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B E L G I Q U E 
=============== 

Cette monographie sur la formation professionnelle des travailleurs 

qualifiés et hautement qualifiés en Belgique a été établie sous la direc

tion de M. Jacques Vandamme, secrétaire-adjoint du conseil professionnel 

du métal, avec la collaboration particulière des 1 

- Fédération nationale de l'enseignement technique catholique; 

- Fédération des entreprises non industrielles de Belgique; 

- Inspection de l'enseignement technique pour la province de Flandre 

orientale; 

- Comité national de formation et de ~erfectionnement professionnels dans 

l'artisanat et le commerce. 
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DONNEES FONDAMENTALES 

SITUATION DEMOGRAPHIQUE GENERALE 

Le royaume de Belgique compte, sur une superficie de 31 000 kilo

mètres carrés, une population estimée, en 1959, à 9 128 824 habitants. 

Le tableau 1, ci-après, montre l'évolution de la population belge 

entre 1938 et 1959. On peut remarquer qu'après une légère baisse pendant 

la guerre, le chiffre de la population n'a cessé de croître depuis 1946, 
passant de 8,4 à 9 millions en moins de douze ans. 

La pyramide des âges que l'on trouve au tableau 4, donne une idée 

exacte de la composition par âges de la population actuelle et plus par

ticulièrement de la structure de la population active belge des années 

1950 à 1960. 

Les deux guerres mondiales, par leur incidence sur la natalité et 

sur la mortalité, ont marqué les tranches de la population situées à 

l'heure actuelle aux niveaux 15-20 ans (baisse de la natalité des années 

1940-1945) et 40-50 ans (forte mortalité des mêmes années pour cause de 

guerre). 

Mais il apparaît également que les tranches des moins de 20 ans 

sont particulièrement nombreuses en raison de la reprise de la natalité 

d'après-guerre qu'illustre le tableau 2 ci-après. Il est très important 

de connaître cette situation pour prévoir l'évolution de la population 

active ainsi que les besoins futurs en matière d'enseignement et de 

formation professionnelle. 

Il faut remarquer également que l'évolution de la répartition par 

sexe se traduit dans la pyramide actuelle par une proportion plus grande 

d'éléments masculins jeunes (moins de 50 ans) et plus grande d'éléments 

féminins âgés (+de 50 ans). L'évolution belge est donc conforme aux 

lois de vieillissement des populations européennes qui veulent que les 
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femmes vivent plus longtemps que les hommes. Ce fait se répercute égale

ment sur les domaines de la formation professionnelle et de l'enseigne

ment en général. 

On trouvera au tableau 3 ci-après la répartition de la population 

par classes d'âge et par sexe. 

En conclusion, on peut constater que la population belge va dans les 

prochaines années continuer de rajeunir et sans doute de s'accroître avec 

une proportion d'éléments masculins légèrement plus forte. Par contre, la 

population d'âge actif va sans doute diminuer encore jusqu'en 1965 environ 

et supporter une charge accrue d'éléments non actifs (personnes de plus de 

65 ans •' jeunes gens de moins de 20 ans). 
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TABLEAU 1 

EVOLUTION DE LA POPULATION TOTALE 

1938 8 386 553 

1945 8 344 534 
1946 8 388 526 

1947 8 512 195 
1948 8 602 611 

1949 8 625 084 
1950 8 653 653 
1951 8 703 lJ 9 
1952 8 757 691 
1953 8 798 055 
1954 8 840 704 
1955 8 896 246 
1956 8 951 443 
1957 9 026 778 
1958 9 078 635 
1959 9 128 824 
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TABLEAU 2 

EVOLUTION DE LA NATALITE 
(Nombre de naissances en chiffres absolus) 

Source : Bulletin de statistique de lrinstitut national 
de statistique de novembre 1960 

1938 132 345 
1945 129 503 
1946 151 635 
1947 148 828 
1948 149 030 
1949 146 369 
1950 144 316 
1951 140 906 
1952 144 640 
1953 144 923 
1954 147 271 
1955 147 863 
1956 148 899 
1957 151 598 
1958 153 889 
1959 157 033 
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TABLEAU 3 

REPARTITION DE LA POPULATION BELGE PA~ CLASSES D'A3E ET PAR SEXE AU 
31 DECEMBRE 1959 

Source : Bulle tin de s ta tis tique de l 1 lns ti tut national d.e s ta tis ti
que de septembre-octobre 1960 

ESTIMATIONS 

Classes d 1 âge Hommes Femmes Total 

0 à moins de 5 381 448 365 225 746 673 
5 - 10 358 063 345 442 703 505 

10 - 15 347 242 337 883 685 125 
15 - 20 271 436 264 577 536 013 

20 - 25 289 508 287 682 577 190 
25 - 30 315 755 315 802 631 557 
30 - 35 330 350 322 968 653 318 
35 - 40 352 500 340 592 693 092 

40 - 45 225 7.75 222 355 448 130 
45 - 50 310 244 313 603 623 847 
50 - 55 307 408 318 505 625 913 
55 - 60 289 886 312 363 602 249 

60 - 65 234 406 276 432 510 838 
65 - 70 175 230 224 722 399 952 
70 - 75 132 334 175 076 307 410 
75 - 80 90 910 124 398 215 308 
80 - 85 46 505 69 089 115 594 
85 et plus 18 933 34 177 53 llO 

To ta1 général 4 477 933 4 650 891 9 128 824 
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TABLEAU 4 

PYRAMIDE D'ÂGE DE LA POPULATION BELGE 
AU 31 DÉCEMBRE 1959 

85 & + 

80-85 

75-80 

70-75 

65-70 

60-65 

55-60 

50-55 

45-50 

40-45 

35-40 

30-35 

25-30 

20-25 

15-20 

10- 15 

5- 10 

0- 5 

~4 30 26 22 20 16 12 10 6 2 0 i 0 2 6 10 12 16 20 22 26 30 34 
Habitants x 10.000 Habitantes x 10.000 

Groupes d'âges 



- 9 -

STRUCTURE DE LA POPULATICN ACTIVE 

Il convient de distinguer la population en âge d'exercer une activi

té et la population exerçant effectivement une activité : en Belgique on 

parle pour les premiers de population d'âge actif, pour les seconds de 

main-d'oeuvre totale. Nous appellerons cette dernière la population ac

tive. Elle comporte la main-d'oeuvre civile et les forces armées. La main

d'oeuvre civile se subdivise en salariés d'une part et non-salariés ou 

indépendants d'autre part. 

Alors que la population totale a connu un rythme d'accroissement 

annuel de o,6o% depuis 1947, la population d'âge actif (15 à 65 ans) 

tend à diminuer : elle passe en effet de 68,7% de la population totale 

en 1947 à 64,5 % en 1959; ceci illustre notamment le phénomène de vieil

lissement de la population belge. 

Quant à la population active (main-d'oeuvre totale), elle est en 

légère augmentation puisqu'elle passe de 3 521 000 en 1947, à 3 615 000 
en 1959, soit une augmentation d'environ 2,5% sur douze ans : cette aug

mentation étant moins forte que celle de la population totale, la propor

tion de la population active par rapport à la population totale tend à 

diminuer. 

Au sein de la population active, le pourcentage de la main-d'oeuvre 

féminine est passé de 25% en 1947 à 30 % environ en 1959. 

La plus grande partie de la population active est constituée par la 

main-d'oeuvre salariée qui atteint 70% du total en 1959. Ce pourcentage 

était de 66% en 1949. 
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Le tableau 5 ci-après, donne l 1 évolution de la main-d'oeuvre totale 

(population active) et de la main-d'oeuvre salariée de 1947 à 1959, par 

secteur d'activité. Ces secteurs sont 

Agriculture, sylviculture, pêche, 

Industries extractives, 

Industries manufacturières, 

Bâtiment et construction, 

Electricité, eau, gaz, service hygiène, 

Commerce, banques, assurances, 

Transports et communications, 

Services, 

Chômeurs complets y compris les chômeurs mis au travail par les pouvoirs 

publics, 

Forces armées. 

Pour apprécier l'évolution, la comparaison doit se faire de préfé

rence entre les années 1949 et 1959. Ce tableau indique une forte diminu

tion de la main-d'oeuvre dans l'agriculture : le recul atteint d'une ma

nière plus sensible les indépendants, c'est-à-dire les chefs d'exploita

tion, que les ouvriers occupés. 

Larégression est également importante dans l'industrie extractive 

où la contraction serait encore plus forte si l'on disposait des chiffres 

de l'année 1960 qui a vu s'aggraver les difficultés de l'industrie char

bonnière. 

Les industries manufacturières se caractérisent par une assez gran

de stabilité : la tendance générale est légèrement en hausse si l'on 

prend l'année 1949 comme point de départ de la comparaison. On remarque 

la sensibilité de ces industries aux évolutions conjoncturelles (réces

sions de 1949, 1953-1954 et 1958-1959). 
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Dans le bâtiment, on observe une progression de l'emploi jusqu'en 

1957 : depuis, la tendance semble se renverser. 

Le secteur "commerce, banques, assurances" diminue légèrement de 

1949 à 1953, puis reprend une lente ascension pour dépasser actuelle

ment le niveau de 1948 : la main-i'oeuvre salariée n'a cessé de croître 

dans cette branche. 

Dans le secteur transports et communications, on observe une cer

taine stabilité. 

Le secteur des services est celui où la progression de la main

d'oeuvre est la plus forte,tant en ce qui concerne la main-d'oeuvre to

tale que la seule main-d'oeuvre salariée. 

Le tableau ci-après donne en pourcentages une vue globale de l'évo

lution de la population active par grands secteurs d'activité (1). 

TABLEAU 5 

POPULATION ACTIVE PAR GRANDS SECTEURS 

Secteur Secteur Secteur Total 
primaire secondaire tertiaire 

1910 23,0 % 46,0 % 31,0 % 100 % 
1920 20,5 % 46,5 % 33,0 % 100 % 
1930 17,5 % 47,5% 35,0 % lCO % 
1947 12,5 % 49,0 % 38,5 % lOO % 
1957 10,0 % 48,5 % 41,5 % 100 % 

(1) A. Delpérée et J. Nols. L'évolution de la population active en Bel
gique. Revue du travail - Septembre 1958. 
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TABLEAU 6 

MAIN-D'OEUVRE TOTALE (POPULATION ACTIVE) de 1947 à 1959 
Source : Ministère de l'emploi et du travail 

BRANCHES 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 
D'ACTIVITE (1) ( 2) ( 2) ( 2) ( 2) ( 2) ( 2) 

A. Agriculture, 
sylviculture 
pêche 422,8 400,6 378,7 368,0 356,6 337,1, 329,1 

( 43' 3) ( 40' 3) (40,4) (37,6) ( 36' 3) ( 34,8) 

B. Industries 
extractives 190,6 194,3 196,5 183,7 181,8 185,4 180,6 

(193,6) (195,9) (183,2) (181,3) (185,0) (180,2) 

c. Industries 
manufactu;.. 
ri ères 1 310,6 1 171,1 1 120,8 ~- 126,7 1 188,1 1 141' 3 1 122,1 

(1 022,0) (974,5) (982,7) (1 045,9) "1 006 '8) (991,5 r-

D. Bâtiment et 
construction 196,5 194,4 191,1 211,7 219,3 214,5 219,2 

(152,5) (149,5) ( 170' 6) (178,3) (175 ,1) (181 ,q 
E. E1ectricité, 

eau, gaz, 
service d1 hy- ( 3) 27,6 27,4 27,8 28,6 29,0 29,2 
giène 

1 
( 27' 3) ( 27' 2) (27,6) (28,4) ( 28' 8; ( 29 _, o) 

F. Commerce, ban-
ques, assu-
rances 1 467,4 479,4 473,1 471,7 475,5 465,1 461,1 

( 201 ,1) (199,3) (203,3) ( 210,0) ( 213, 7; (218,3 

G. Transports e 
communications 243,2 262,0 250,9 250,0 252,8 246,5 240,2 

(235,3) (224,9) (224,7) ( 298, o) ( 223,5: ( 218,1: 

H. Services ( 3) 641,1 649,2 666,6 676,3 690,3 702,7 
( 504, 4) ( 514,1) ( 531' 7) (540,5) (556,7: ( 570,] 

I. Chômeurs corn-
p1ets y com-1 
pris les chô-
meurs mis au tra-
vail par les pou-
voirs public & ( 4) 80,9 176,8 173,8 158,3 182,7 192,3 

K. Forces a.rméJ 

- (2,8) ( 3, 8) ( 4,8) (9,1) (8,1 

40,0 54,3 60,8 65,3 109,3 134,7 144,5 

Main-d'oeuvre 
. totale 3 664,6 3 505,7 3 525,3 3 545 '3 3 646,6 3 626,6 3 621,0 

Main-d'oeuvre 
salariée 2 379,5 2 328,5 2 368,0 2 524,8 2 435,0 2 431,5 
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TABLEAU 6 (suite) 

BRANCH:2S 1954 1955 1956 1957 1958 1959 
D'ACTIVITE ( 2) ( 2) ( 2) ( 2) ( 2) ( 2) 

A. Agriculture, syl-
vicul ture ,pêche 321,7 310,1 295,0 281,4 275,7 264,1 

( 34' 1) ( 33' 0) ( 31 '6) ( 31' 0) ( 30' 8) ( 29' 7) 
B. Industries ex-

tractives 172,8 168,5 167,4 167,9 167,8 151,2 
(172,1) (168,2) (167,1) (167,6) (167,5) ( 150,9 )' 

c. Indus tres manu-
facturières 1 127,8 1 155,3 1 183,8 1 205,1 1 165,5 1 144,4 

(992,8~ (1 017' 5) (1 048,0) (1 072,5) (1 031,1) (1 014~9) 

D. Bâtiment et 
construction 226,3 234,7 249,0 253,4 239,9 241,6 

(186,5) (193,8) (208,3) ( 213, 4) (199,2) (201,6) 
E. Elec trici té, 

eau, gaz, ser-
vic.e d'hygiène 29,1 28,9 29,2 29,4 29,3 29,3 

(28,9~ ( 28' 7) ( 29' 0) ( 29' 2) ( 29 '1) ( 29 ,1) 
F. Commerce,ban-

ques,assurances 467,4 473,5 473,9 478,4 485,6 485,8 
(224,0; (233,0) (241,5) (248,9) ( 257 ,4) ( 260, 2) 

G. Transports et 
communications 236,7 237,3 242,7 246,4 248,2 244,0 

( 214,1; ( 214,5) (220,6) (225,1) (226,9) (222,7) 
H. Services 723,7 739,8 747,8 761,6 780,2 798,0 

( 586 '6; (599,4) (605,7) (618,9) (634,2) (650,3) 
.I. Chômeurs corn-

plets y corn-
pris les chô-
meurs mis au 
travail par les 180,8 139,2 100,8 83,2 120,2 142,3 
pouvoirs publics (13,9 (22,7) (9,8) (5,3) (10,5; (17,3) 

K. Forces armées 146,0 141,2 131 '2 120,6 115,3 114,4 

Main-d'oeuvre 
totale 3 632,3 3 628,5 3 620,8 3 627,4 3 627,7 3 615,1 
Main-d 1 oeuvre 
salariée 2 453,0 2 510,8 2 561,6 2 611,9 2 586,7 2 576,7 
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(1) Les chiffres se rapportant à l'année 1947 sont ceux du recensement; 

ils ne sont pas entièrement comparables aux autres. 

(2) Les chiffres des années 1948 à 1959 sont des estimations du minis

tère du travail. Les chiffres entre parenthèses sont ceux de la 

main-d'oeuvre salariée. 

(3) Les chiffres du recensement donnaient la répartition suivante des 

services en 1947 : 

-hôtels, service personnel, récréation, sports : 206,3 
- services publics autres et services d'intérêt général : 344,5 

(4) Le chiffre du recensement donne 236 050 chômeurs. Il indique également 

6 695 personnes sous une rubrique "activité mal désignée". 
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FORMATION GEHEBALE ~COLAIRE DE :SA3E 

L'enseignement en Belgique est, depuis 1914, obligatoire de~l~ 
ans. Très exactement l'obli~ation s'étend depuis la rentrée scolaire 

(septembre) de l'année civile pendant laquelle l'enfant atteint l'âge de 

6 ans jusqu'à la fin des classes (fin juin) de l'année civile pendant 

laquelle il atteint l'âge de 14 ans. 

L'enseignement primaire est organisé de manière à couvrir les huit 

années de la scolarité obligatoire. Toutefois les deux dernières années 

d'étude groupées sous l'appellation "quatrième degré primaire" sont 

considérées comme une sorte de cycle complémentaire, soumis à des règles 

administratives et pédagogiques particulières. 

Après l'achèvement des études primaires proprement dites (six an

nées) soit à l'âge normal de 12 ans, l'élève se trouve devant le choix 

entre trois types d'enseignement: le quatrième degré primaire, l'ensei

gnement moyen général, l'enseignement technique. 

Les quatrièmes degrés primaires ont tendance à disparaître, car 

ils ne donnent pas accès à des études ultérieures et ne constituent pas 

non plus une préparation adéquate à la vie professionnelle. Il y a dix 

ans encore, il était courant, surtout dans la partie flamande du pays, 

que les élèves passent de la huitième année primaire (14 ans) dans une 

école technique ou professionnelle pour y acquérir une formation à un 

métier. Actuellement, toutes les écoles recrutent leurs élèves dès 

12 ans et attirent ainsi de plus en plus les élèves du quatrième degré. 

D'ailleurs, celui qui suivrait encore le système ancien et passerait de 

la huitième année primaire à une école technique ou professionnelle, 

pourrait encore obtenir Q~ certificat ou un brevet professionnel, du 

moins pour un métier qui n'exige pas de solides bases théoriques, mais 

Î 
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il ne pourrait obtenir un diplôme qui lui permette de poursuivre des étu

des plus longues ou d'accéder à la plupart des emplois qui dépendent de 

1 'Etat. 

Toutefois, ceu..""C qui ont terminé à 14 aüs u..11e hui ti ème année primai

\ re, peuvent achever leur formation par un contrat d'apprentissage de ca-

t ractère artisanal. 

>) 
L'enseigDement moyen général s'étend normalement sur six an~ées et 

se divise en deux cycles de trois années: secondaire inférieur et secon

daire supérieur, couronnés chacœ1 par un certificat. 
j 

L'enseignement moyen peut être de plusieu:r-s types: 

1. les humanités anciennes, qui après une ou deu...""C années communes se 

subdivisent en: latin-grec, latin-mathématiques, latin-sciences, 

2. l.es humanités modernes, qui apr?:s trois années communes se subdi vi

sent en: modernes-scientifiques A (à prépondérance mathématique) mo

dernes-scie;·1tifiques B (à prépondérance scientifique), modernes-éco

Ylomiques. 

3. les sections pré-industrielles (pour ga~çons), pré-agricoles (pour 

garçons) (très peu nombreuses), familiales (poUl" filles), dont les 

programmes se rapprochent de ceux de l'enseignement technique, mais 

avec m1e orientation moins pratique; ces sections ~'existent qu'au 

cycle secm:.daire infér-ieU1". 

Les établissements qai dispensent l 1 el1seignement moyen, portent 

le nom d'athénées, lycées, écoles moyennes, qua:1d ils sont orga:1.isés 

par l'Etat ou autres pouvoirs publics; ils s'appellent collèges, insti

tuts, plus rarement lycées ou écoles moyennes, quand il s'agit d'éta

blissement.3 libres (pre3que exclusivement catholiques). 
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L 1 enseignement technique se subdivise lui-même e1·1 deux erandes ca

tégories: les écoles techniques et les écoles professionnelles. Comme 

1' enseF~~e11t moyen, il peut être organisé par les pouvoirs publics '\, 

(Etat 'p~OVl- es, commw1es) ou par l'i~itiative privée (presqua exclusive-

ment our l'enseignement de plein exercice). 

technique donne w1 el13eignement fœ1dé sur des bases théori-

ques relativement solides. Les matières générales (langue maternelle, (' 

histoire, géoeraphie, mathématiques, sciences) doi ve~'l t y atteindre un ni

veau équivalent à celui de l'enseignement moyen. 

L'école technique est, comme 1' e~1seignemen t moyen, subdivisée en 

deux cycles et après la troisième année du cycle secondaire inférieur, 

on peut passer au cycle secondaire supérieur. 

Toutefois, l'élève peut aussi après la troisième année du cycle 

secondaire inférieur, poursuivre sa formation professionnelle pe~dant W1 

ou deux ans pour acquérir une qualification. 

C'est la voie que suivent d'ordinaire les jeunes qui désirent re

cevoir ~~e formation d'ouvrier qualifié: trois années d'école tecanique 

commQnes aux futurs ouvriers qualifiés et aux futurs techniciens, puis, 

suivant la spécialité, une ou deux années de spécialisation proprement 

professionnelle. 

Le terme "école professionnelle" est employé en Belgique dans QVJ. 

sens assez particulier depuis la loi de 1953, réorganisa~t l'enseigne-

ment technique: il désigne un type d'école où la préparation au métier V 
revêt un caractère essentiellement pratique. Jusqu'à 15 ans les matières 

générales occupent encore une large place dans les horaires, mais on 

cherche à dispenser cet enseigneme~t d'u:1e façon aussi peu livresque que 

possible et en tenant compte du niveau intellectuel souvent faible des 

élèves. L'exigence essentielle de leur formation porte sur l'acquisitioÎ 

des connaissances pratiques et des aptitudes se rapportant au métier •. 
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D'ailleurs l'école profession~elle admet directement en deuxième 

année tous les élèves âgés de 13 ans, qu'ils aient ou non suivi avec 

succ·às uae première année secondaire, qu'ils viennent du quatrième de

gré primaire, ou même qu'ils n'aient pas achevé avec succès leur si

xième année primaire: on estime en effet qu'il faut donner à tous les 

adolescents leur chance de se p~<.'éparer à W'le ~cti vi té professionnelle 

\: (ou quasi-professionnelle, dans le cas de la formation rnénagàre des 

filles), même lorsqu'ils n'ont pas été capables de suivre la filière 

régulière des études élémentaires. 

En principe le brevet ou le certificat d'aptitude professionnelle 

~élivré par l'école professionnelle ne le sera qu'après la quatrième 

\ ~nnée d'études. 

Le premier certificat qui offre des débouchés est délivré apros 

la neuvi8me année d'études, soit à 15 ans: ce "certificat de l'ensei

gnement secondaire inférieur" donne accès aux emplois dits de troisième 

catégorie dans les services de l'Etat. Le premier certificat qui signi

fie la reconnaissance d'une aptitude professionnelle est délivré à 

16 ans. 

La scolarité n'est actuellement obligatoire que jusqu'à 14 ans, 

mais l'idée d'une prolongation jusqu'à 15 ans est de plus e~1 plus large

ment admise. On verra dans les statistiques a::mexées à ce chapitre que 

la fréquentation scolaire au-delà de l'âge obligatoire est très dévelop

pée d'après les derniers chiffres officiels; elle dépassait largement 

les 70% en 1958-59 pour le groupe d'âge de 14 à 15 a:1.s et atteignait 

presque la moitié de la population du groupe de 16 à 17 ans. 

La fréquentation scolaire de 14 à 15 ans s'était stabilisée en

tre 68 et 70 % depuis d'assez lo~gues années, mais désormais le cap des 

70% est dépassé. Quant aux groupes d'âge suivants, la progression est 

extrêmement rapide, elle est depuis 1953 de plus de 1 %par an pour. 

chaque classe d'âge. 
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Après trois années d'études moyennes ou d'école tec~~ique propre

ment dite, des possibilités assez variées s'offrent à l'élève. Dans le 

domaine de l'enseignement technique, l'élève peut soit poursuivre un 

nouveau cycle de trois ans, qui le m8ne au seuil des études supérieures 

ou bien lui fournit à la fois une formation générale et les éléments 

d'un métier impliquant des bases théoriques assez larges (catégorie des 

techniciens), soit parfaire, comme nous le disions plus haut, sa forma-\ 

tion professionnelle au cours de ces années terminales. 

En décri ·van t les structures de l'enseignement secondaire belge, 

nous sommes partis de l'hypothèse d'une option prise au sortir de la 

sixième année primaire. En fait cette option est souvent plus tardive. 

La réglementation des études admet qu'ml élève passe de n'importe 

quelle section de l'enseignement moyen à n'importe quelle section de 

l'école tec~~ique proprement dite et réciproquemer:t, et ce, après les 

première, deuxième ou troisième années. Cette possibilité est parfois 

purement théorique: il est évident que le passage de troisième techni

que (neuvième année d'étude) en troisième latine (dixième année d'étu

de) est pratiquement impossible sans une année de rattrapage. De mâme 

l'enseignement technique hésite à accueillir en première année du cycle 

secondaire supérieur (dixième année d'étude) un élève qui a fait sa 

quatrième moderne ou sa quatrième latine (neuvième année d'étude) et 

certaines écoles imposent là aussi une année de "rattrapage". 

1~is les passages, surtout de l'enseignement général à l'enseigne- î 
ment technique, sont fréquents après la première année d'étude : il est 

fréquent aussi que les élèves qui échouent à l'école technique passent 

de là à l'école professionnelle. 

La structure que nous avons décrite se retrouve avec des variantes 

dans les différents secteurs de l'enseignement technique: industriel, 

commercial, agricole, des métiers :féminins. Nous aurons l'occasion de 

préciser ces nuances dans les chapitres suivants. 
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L'enseignement peut @tre organisé, soit par les pouvoirs publics 

(Etat, provinces et communes), soit par l'initiative privée. En fait, 

\ l'initiative privée est presque exclusivement de caractère catholique, 
\ 
~ sauf cependant dans l'enseignement universitaire, dans quelques formes 

~d'enseignement technique supérieur et dans l'enseignement technique à 

- ''\ horaire réduit. 

L'enseignement technique de plein exercice compte quelques rares 

\écoles organisées surtout par des employeurs. 

La structure des études est la même, quelle que soit l'autorité 

scolaire. 

Depuis la conclusion entre les grands partis politiques d'un 

"Pacte scolaire" en novembre 1958, et la loi du 29 mai 1959, qui en est 

résultée, l'enseignement d'initiative privée et celui des pouvoirs su

bordonnés (provinces et communes) ont été presque intégralement mis sur 

un pied d'égalité avec l'enseignement de l'Etat. Depuis longtemps les 

diplômes délivrés par l'un et l'autre enseignements étaient admis indif

féremment pour accéder tant à des études supérieures qu'à des fonctions 

réglementées par l'Etat, cela évidemment moyennant certaines garanties 

de contrôle. 

Problèmes d'avenir (1) 

Comme dans de nombreux pays, toutes les structures et le contenu 

de l'enseignement sont de plus en plus remis en question. On se deman

de si l'enseignement primaire remplit suffisamment sa fonction primor

diale qui est de développer chez les enfants le maniement de la langue 

(1) Pour cette question, on peut consulter très utilement le ''Premier 
livre blanc'' publié par le ministère de l'instruction publique en 
1958, sous le titre: "Les besoins de l'économie belge en personnel 
scientifique et technique qualifié". 
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maternelle écrite et parlée, ainsi que le calcul. On met en cause le 

contenu de l'enseignement secondaire traditionnel, et notamment le fait 

qu'il accorde une importance presque exclusive à l'intelligence abstrai

te; il en résulte une sélectivité excessive et unilatérale, surtout au 

cours du cycle secondaire inférieur. 

On s'inquiète notamment du trop grand afflux d'élèves dans les 

sections latin-grec, qui nécessitent un type particulier d'intelligence, 

mais cet afflux est actuellement inévitable car c'est la seule section 

d'études secondaires qui donne accès à toutes les facultés universitaires 

et à toutes les formes d'études supérieures non universitaires (moyennant 

parfois une année préparatoire entre le secondaire et le supérieur). 

On songe beaucoup à élargir les possibilités d'accès à l'université 

pour les diplômés de toutes les sections de l'enseignement moyen général, 

et le même mouvement se dessine en ce qui concerne les sections dites 

fortes de l'enseignement technique. 

On peut noter aussi m1e certaine tendance à unifier le niveau de 

formation, dans les matières de formation générale qu'on retrou7e dans 

tous les programmes au cycle secondaire inférieur: langue maternelle, 

histoire et géographie, mathématiques, sciences, ceci dans le souci de 

permettre au cours des trois premières années un passage aussi large que 

possible d'un cycle d'études à un autre. 

Dans l'enseignement de l'Etat on~ même fait quelques essais de 

"classes expérimentales" de sixième sur le modèle français; les élèves 

avaient l'occasion d'y commencer tant le latin que les travaux manuels; 

mais cette expérience est encore très neuve. 



Source 

AGE 

de 14 ans 

de 15 ans 

de 16 ans 

de 17 ans 

dE 18 ans 
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TABLEAU 7 

TAUX DE SCOLARISATION 
Belgique 1958-1959 

Annuaire statistique de 1'ens6ignement 

GARCONS FILLES TOTAL 

à 15 ans 77,24 '/~ 70,05 c1 
/'-' 73,71 o! 

jO 

à 16 ans 61,92 % 53,71 :;::' ;o 57' 88 ~~ 

à 17 ans 49,93 :;: 
Îo 40,02 ?O 45,06 ~~ 

18 ans 36,60 Jt 26,35 ~~ 31,53 
...-1 a ;~ /'..> 

a 19 ans 26,25 o; 16,46 ~:~; 21,39 ~~< 
l" l" 
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TABLEAU 8 

RELEVE GENEŒAL DE LA POPULATION SCOLAIRE DF; PL:F;IN :B~XERCICE, 
REPARTIE D' APRES LE SEXE, LE REGI~Œ LINGUISTIQUE;, 

LE NIVEAU ET LE POUVOIR ORGANISATEUR DE L'ENSEIG1~MENT 

année scolaire 1958-1959 

1 
l 

Î l Educa- 1er 2e. 2e. 3e. 
ti on niveau niveau niveau niveau 
pré- cycle second. second. cycle Total 

coJaire prim. infér. supér. supér. 

Ecole des pouvoirs 
publics 124 781 428 712 144 208 36 ~89 18 541 753 231 

Ecole organisée 

1251 716~ 460 
par des personnes 
privées 911 227 941 55 322 28 475 1 024 365 

1 i Régime linguistique 1 

f 140 français 54~ 384 366 145 619 40 936 26 332 131 191 
Régime linguistique J 

l 

1 

j 

néerlandais 235 08~ 500 691: 226 275 51 356 20 684 1 034 088 
1 1 

Régime linguistique i i 1 

1 87lf 
1 

allemand (1) 4 566t 255 19 - 5 711 

1arçons 191 17~ 457 84~ 192 705 52 176 34 688 928 585 

F'illes 185 32~ 431 7781179 444 40 135 12 328 849 011 

t ! 

1376 49~ 889 
j 

Total général 623: 372 149 92 311 47 016 1 777 596 
i 
1 

\1) Dans les tableaux suivants, le détail ces élèves de lantS-ue allemande 
n'a pas été repris. 



Régime 
linguistique 

1 

français 

Etat j 

Provinces 
Communes 
Enseignement 
libre 

Garçons 
Filles 

TOTAL 

Régime 
linguistique 
néerlandais 

Etat 
Provinces 
Gommunes 
Enseignement 
libre 

Garçons 
F'ilJ es 

-
TOTAL 

TOTAL G:B;J\'"ERAL 

Etat 
Provi!lces 
Communes 
Enseignement 
libre 

Garçons 
FilJ.es 

TOTAL 
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TABLEAU 9 

REPARTITIOn DES _EFF8CTI:B,S SCOLAIRES 

Année scolaire 1958-1959 - Tieuxième niveau 
\degré inférieur du cycle secondaire) 

Formation Formation Formation technique 4e. degré 
générale 1 et des primaire maîtres professionn 

34 401 7 155 34 16 
985 12 477 

1 
14 3 

6 454 10 522 45 7 413 
' 

33 866 25 290 51 6 891 

38 802 29 784 85 4 216 
36 904 1 25 660 59 10 107 

1 

75 706 55 444 144 
1 

14 323 

24 168 10 151 12 56 
353 3 289 - 8 

2 249 9 744 25 14 377 

49 603 74 957 277 37 006 

45 573 50 858 98 23 218 
30 800 47 283 216 28 229 

76 373 98 141 314 51 447 

58 569 17 306 46 72 
1 338 15 766 14 11 
8 703 20 266 70 21 790 

83 469 100 247 328 43 897 
34 375 80 642 183 27 434 
67 704 72 943 275 38 336 

152 079 153 585 458 65 770 

Total 

41 606 
13 479 
24 434 

66 098 

72 887 
72 730 

145 617 

34 387 
3 650 

26 395 

161 843 

119 747 
106 528 

226 275 

75 993 
17 129 
50 829 

227 941 

192 634 
179 258 

371 892 



année scolaire 1958-1959 

Régime Formation 
linguistique générale 

français 

Etat 8 605 
Provinces 256 
Communes 1 353 
Enseignement 
libre 10 946 
Garçons 13 999 
Filles 7 161 

TOTAL 21 160 

Régime 
linguistigue 
néerlandais 

Etat 6 737 
Provinces 30 
Communes 63 
Enseignement 
libre 16 027 
Garçons 17 181 
Filles 5 676 

TOTAL 22 857 

TOTAL GENERAL 

Etat 15 342 
Provinces 286 
Communes 1 416 
Enseignement 
libre 26 973 
Garçons 31 180 
Filles 12 837 

TOTAL 44 017 
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TABLEAU 10 

(Suite tableau 9) 

Formation Format. de 
tP.chnique maîtres 

et 1/ ,, enseignem. 
professionn normal) 

1 431 2 573 
2 376 862 
2 244 1 221 

5 847 2 855 

5 807 2 535 
6 091 4 976 

11 898 7 511 

2 850 1 203 
1 062 267 
2 246 474 

13 887 5 760 

9 278 2 639 
10 767 5 065 

20 045 7 704 

4 281 3 776 
3 438 1 129 
4 490 1 695 

19 734 8 615 

15 085 5 174 
16 858 10 041 

31 943 15 215 

degré supérieur de 
cycle secondaire 

Formation 
artistique 

(arts 
Total 

pl~!j.~ques) 

- 12 609 
- 3 494 

386 5 204 

- 19 648 
222 22 563 
164 18 392 

-
386 40 955 

458 11 248 
- 1 359 

292 3 075 

- 35 674 
515 29 613 
235 21 743 

750 51 356 

458 23 857 
- 4 853 

678 8 279 

- 55 322 

737 52 176 
399 40 135 

1 136 92 311 

(1) Pour l'enseignement libre les élèves sont comptés avec ceux de la forma
tion technique et professionnelle. 
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TABLEAU 11 
( Suite des tableaux 9 et 10 ) 

année scolaire 1958-1959 3ème niveau(cycle supérieur) 
----------·-~- ·-----

1 1 i 

1 
r 

Formation Formation 
universi- technique 

Formation des maîtres 1 

~nseignement Enseignement. 
1 normal moyen normal tech-

1 , • 
taire 1 superleure ! 

----1 
Régime li~-·r·-
guistique 
_fra!}çais 

Etat 
Provinces 
Communes 
Enseignement 

4 911 
444 
122 

libre 12 046 

1 

Garçons 13 888 

Fil~~---i--3 ~)5 _i 
TOTAL 17 ~23 

Ré.çrime lin- i 

guistiguP. 
néerlandais 

1 

945 
815 
153 

2 687 
3 388 
1 212 

4 600 

nique moyen 

881 139 
57 169 

325 415 

826 613 
1 151 24 
--~18 1 362 
2 089 l 386 

Etat 4 216 1 1 785 551 245 
Provinces~ 1 202 108 38 

~~:J;~~~=ment : t 604 72 109 

libre l 6 536 1 3 138 1 l 534 1 095 
Garçons ~ 9 _210 t 4 803 l 303 60 

. ;;;;~s ______ l l~ ~-:~-t---5 ~:: t--·2 ~:;-t- ~-:~~ 

i~~!L GSN"':RAL l 9 127 1 2 7 30 1 432 ! 434 

~:~;~~~=s 1 ~~~ 1 l ~~+ ~~~ 1 ~~~ 
~~~~;! snement 1 18 r1 82 ! 5 825 2 36011 1 708 
Garçons 1 23 098 i 8 191 2 454 84 

1 
t 

Forma
tion 
artis
tique 

282 

452 

512 
222 

734 

Total 

7 208 
l 485 
1 467 

16 172 
18 963 

7 3~ 
26 332 

180 6 977 
348 

271 l 056 

12 303 
349 15 725 
102 4 . .25..9.__ 
451 20 684 

462 14 185 
1 833 

723 2 523 

28 475 
861 34 688 

Fi ll_ es _ -----~- -~~-!.)l_ __ +--~-~-P._§__t l 900 1 2 7 39 
TO'rAL l 28 275 j 10 329 4 354 1 2 87 3 

324 12 328 
-- r 1 185 47 016 ----·-------------- __ .. __________________________ _. 
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TABLEAU 12 

PREVISION LE LA POPULATION D'AGE SCOLAIRE 

Source Enseignement et C.émographie - Revue "L'enseignement 
catholique" novembre-déc8mbre 1960 

Années 12 à 15 ( Indice 15 à 18 Indice 12 à 18 Indice 
1959=100 1959=100 1959=1CO · ans ans ans 

·-
1957 461 159 87,7 414 205 95,8 773 985 92,5 

1958 502 767 95,7 415 454 96,1 801 538 95,8 

1959 525 601 100,0 432 261 100,0 836 607 100,0 

1960 545 938 103,9 460 418 106,5 884 860 105,8 

1961 563 482 107,2 501 835 116,1 922 490 110,3 

1962 558 907 1C6,3 524 758 121,4 944 049 112,8 

1963 556 649 105,9 545 061 126,1 960 130 114,8 

1964 554 474 105,5 562 571 130,1 978 001 116,9 

1965 554 728 105,5 558 004 129,1 974 478 116,5 
1966 560 165 106,6 555 749 128,6 977 553 116,9 
1967 565 207 107,5 553 578 128,1 979 383 117,1 
1968 569 980 108,4 553 835 128,1 984 516 117,7 
1969 576 962 109,8 558 262 129,1 992 540 118,6 

1970 583 912 111,1 564 296 130,5 1 004 807 120,1 

1971 594 725 113,2 569 034 131,6 1 019 613 121' 9 
1972 595 980 113,4 575 980 133,2 1 025 706 122,6 

1973 590 534 112,4 582 904 134,9 1 C23 811 122,4 
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L'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

La réglementation officielle relative au fonctionnement des offi

ces d'orientation professionnelle et des centres psycho-médico-socia~{, 

est relativement récente en BelgiQue • 
.......... -

Certaines institutions publiques, de même que certaines provinces et 

commune~ ainsi que quelques établissements d'enseignement officiel dis

posent, depuis de nombreuses années, de centres d'orientation profession

nelle ou de services de tutelle psychologique et pédagogique. 

Les centres privés fonctionnant à l'initiative du ''Ce~tre libre 

d'orientation scolaire et p!'ofessionnelle" (C.L.0.3.P.) et de la "Cen

trale voor studie- en beroepsori~nte~ing" (c.s.~.o.) avaient été créés 

à l'initiative de la jeunesse ouvrière chrétien'Le et avaient pour but, 

à l'origine, de venir en aide aux enfa::1ts des milieux ouvriers préoccupés 

de leur orientation professionnelle: ils étaient cor1çus comme des ser

vices sociau.."'C ayant lli'1e action extra-scolaire. 

Rapidement, ils évoluèrent du plan de l'orie::1.tation professionnel

le à celui de l'orientation scolaire: en outre, ils s'adressèrent de 

plus en plus aux enfants de tous les milieu..""C. 

Comme services extra-scolaires, ils ont toujours été préoccupés 

du respect des droits des parents da:1.s le choix de l'orientation, tan

dis que sur le plan de l'orga~isation, ils se so~t développés dans m1e 

indépendance totale à l'égard de toute instance quelconque, scolaire, 

professionnelle ou gouvernementale. 

Les principes qui ont commandé le développement de ces centres 

officiels et privés, ont été repris dans l'arrêté royal du 4 mai 1956 

qui fixe les règles d'organisation et de financement des offices d'o

rientation-professionnelle (O.P.) et des centres psycho-médico-sociaux 
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(P.M.s.) ci·éés par l'Etat, les provinces, les commune:3 ou les asdocia

tiœ'ls privées. 

L'article 5 de cet arrêté stipule que les offices et les centres 

sont indépe~dants des directions scolaires et de toutes institutions 

assura~t la formation professionnelle, le placement, la tutelle sociale 

ou éducative. 

L'arrêté co~1fie aux offices d'orienta tian professio~1.nelle la mis-

sion suivante: 

procéder à des examens d'orie~tation professionnelle dont les conclu

sions, de caractbre consultatif, doivent être justifiées par: 

• u::1 examen des aptitudes, de l'efficience mentale et des mobiles du 

comportement, réponda·1t aux besoins de l'orienta ti on professionnelle. 

\ • une e~1quête sociale analysant la si tua ti on familiale et les rela-

tions sociales et scolaire.3 limité es aux besoins de l'orienta ti on 

profes:3iO:'lnelle • 

• un examen médical dont les conclusions sont transmises au conseil-

1er-directeur • 

• une informatio~ sur les besoins de l'économie. 

collaborer à la tutelle des sujets examinés en application des prin

cipes de l'orientation continue; 

donner aux autorités scolaires et aux p~rents ou tuteurs, des avis 

sur 1' orie:J_ta tio~1 profesaionnelle des e~1fants depuis le mome:1t où ils 

fréque~tent les classes de sixi~me année primaire jusqu'à leur entrée 

daYls la Yie profes3io::1nelle. 

Les ce-:_:_tres psycho-médico-sociaux ont une mission semblable mais 

plus particuli,~3rement orie::'ltée vers le.s avis à donner aux autorités 
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scolaires et a~~ pare~ts d'élèves des établissements d'enseignement pu

blics ou privés: ils peuvent aussi être chargés de collaborer à la tu

telle psychologique et sanitaire ainsi qu'à des recherches sur les mo

dalités psychologiques d'acquisition des connaissances scolaires. 

Les offices d'orientation professionnelle et les centres psycho

médico-sociaux doivent s'abstenir de toute thérapeutique médicale. 

Cette nouvelle législation qui fixe également les conditions de 

subvention des offices et des centres organisés par les provinces, les 

communes ou les associations de personnes privées, a permis et e~couragé 

le développement de l'orientation scolaire et profe~sionnelle jugée de 

plus en plus nécessaire. Celle-ci reste ceper~.dant toujours facul ta ti ve 

sauf dans quelques cas particuliers (1). 

Certains offices se destinent plutôt à l'orientation scolaire, 

ce qui leur permet, tout en continuant leur activité d'orientation pro

fessionnelle proprement dite, d'assurer aux élèves de l'enseignement se

condaire l'aide psychologique, médicale et sociale dont ils peuvent avoir 

besoin au cours de leurs études. 

Dans les centres psycho-médico-sociaQ~ destinés aux élèves de l'en

seignement secondaire, le travail s'effectue, soit sous forme d'examens 

collectifs de classes, soit sous forme d'examens ipdividuels à la sortie 

de l'année préparatoire, ainsi qu'à l'entrée dans le secondaire, surtout 

pour situer les nouveaux élèves dans le groupe scolaire. 

(1) Notamme·nt pour la conclusior1 des contrats d'app.r·e:1tissage dans le 
secteur de l'artisanat et du commerce. 
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Les résultats sont envoyés aux parents tandis q_ue le tableau de 

classe est remis au professeur titulaire. Les résultats des tests sont 

confrontés avec les résultats du premier semestre; au cours du second 

semestre ont lieu les exame:1s psychologiques et médicaux. Poul:' les cas 

qui présentent des écarts se~sibles entre les résultats des tests et 

les résultats scolaires, on prévoit des examens individuels qui sont 

toujours subordonnés à l'autorisation préalable des parents auxquels 

sont remises les conclusions. Ceux-ci restent maîtres de la décision. 

Des examens ont lieu à la sortie du cycle inférieur et du cycle 

supérieur de l'enseignement secondaire. 

Dans les centres d'orientation professionnelle ou les centres 

psycho-méd.ico-sociau.-x: fonctionnant en dehors des établissemertts scolai

res, o~ examine surtout les croupes d'élèves de sixième année primaire 

qui o~t besoin d'une orientation vers le secondaire, ainsi q_ue les cas 

d 1 e'Y}_fants en. retard dans leurs études pour causes particulières: santé 

déficiente, i~adaptation caractérielle ou mentale, etc. 

~eaucoup de parents présentent individuellement leurs enfants en 

période de vacances lorsq_ue ces enfants ont subi des échecs scolaires 

au cours de l'année précédente, lorsque les adolescents sont indécis 

quant à la suite de leurs études ou lorsq_u 1 ils désirent entrer au tra

vail ou en apprentissace. 

D'ü.ne mani,ère générale, les centres sont dirigés par un conseil

lex:· directeur. Le personnel comporte un assistant social, une infir

mi>re, un médecin et quelquefois un conseiller pédagogique. 

Le but poursuivi est de pratiquer une politiq_ue d'orientation 

"depuis le jardin d'enfants jusqu'à la fin de la scolarité". La techni

que consiste à suivre l'enfant de façon à ce que l'orientation ne soit 

plus qu'un moment dar;s un processus contir:u. 
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A côté des centres et services des écoles, des provir~ces, des com

munes ou des associations privées, il existe d'autres initiatives en ma

ti~re d'orientation professionnelle. Il convient de mentionner les ser

"':ices de contrôle sanitaire et d'orientation des universités, l'organi

sation de la sélection et de l'orientation professionnelle au ministère 

de la défen.se nationale et, sm·tout, le service "tutelle professionnelle 

de la jeunesse" organisé par l'Office national du placement et du chôma-

ge • 

Ce service a pour mission de recommander aux jeunes gens indécis 

dans le choix d'un métier de consulter un office d'orientation scolaire 

et professionnelle. Pour les mineurs, l'accord des parents est requis 

quant au choix de l'office et à la communication des conclusions ou con

seils résultant de l'examen d'orientation professionnelle. 

En vertu de l'article 4 de l'arrêté royal du 23 mai 1957 qui a 

créé ce service, l'Office ~ational du placement et du chômage doit être 

doté de ses propres centres médico-psychotechniques d'orientation et de 

présélection professionnelles. 

Ces centres n'ont pas encore été installés ,jusqu'à présent. Seul, 

un centre psychotechnique expérimental fonctionne depuis le début de 

l'année 1958 dans les locaux du bureau de placement de Bruxelles, sis 

5 rue du Boulet; il s'occupe surtout de présélection professionnelle. 

Dans ces conditions, l'Office national du placement et du chômage 

a été amené, pour l'accomplissement de certaines de ses missions, à 

faire appel assez régulièrement à des offices agréés d'orientation pro

fessionnelle. C'est notamment le cas en matière de "réadaptation profes

sionnelle" des chômeurs adultes quand certaines candidatures douteuses 

sont examinées avant l'admission à Wl centre de formation professionnel

le accélérée. 

Dans certains cas, il existe des conventions entre bureaux origi

naux et offices agréés d'orientation professionnelle, en vue de faire 
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subir un examen d'orientation professionnelle à la plupart des candidats 

à l'admission dans un centre collectif. 

Le service de réadaptation des victimes de la guerre et des handi

capés fait examiner la plupart de ses candidats et a même recours à des 

centres spécialisés afin de garantir le succès de la réadaptation fonc

tionnelle. 

Le service "tutelle professionnelle de la jeunesse" de l'O.N.P.C. 

invite les jeunes demandeurs d'emploi à consulter un office agréé d'o

rientation professionnelle, mais il obtie::1t peu d.e succ3s dans l'ensem

ble. 

Pour les années 1955 à 1959, en effet, 4 928 jeunes ge~s seulement 

sur un total de 134 804 nouveaux demandeurs d' emrJloi, ont répo::1du à 

cette invita tj on de consul ter urJ service d'orien ta ti on professionnelle. 

En effectuant le placement des adolescents, le service de tutelle 

tient compte des indications fournies par les centres d'orientation. Ces 

derniers sont tenus ultérieurement au courant des résultats du placement 

après une certaine période de surveillal;ce. 

Les demandeurs d'emploi atteints d'anomalies mentales sont invités 

à se soumettre à un examen spécial d'orientation professionnelle devant 

déterminer le quotient d'intelligence ainsi que les aptitudes générales 

à l'exercice d'un métier. 

Au cours des derni0res années, près de 100 000 examens complets 

ont été passés annuellement dans les centres d'orientation profession

nelle et psycho-médico-sociaux,dont plus de la moitié dans les centres 

privés agréés. Ce chiffre représente un peu moins qu'une classe d'âge. 

On observe une progression régulière du nombre de personnes qui 

s'adressent aux centres et offices. Ceux-ci n'existent cependant pas 

encore partout oft ils seraient nécessaires, faute de moyens suffisants. 
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DISPOSITIONS FOND~ŒNTALES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

PRINCIPES DE BASE 

Contrairement à ce qui se fait dans de nombreux autres pays 

industrialisés, la formation professionnelle en Belgique repose à peu 

près exclusivement sur l'enseignement à plein temps ou à horaire 

réduit. 

1 
Ce n'est que dans le secteur de l 1 artisanat qu 1 il existe une 

organisation de l'apprentissage; cependant on peut devenir artisan 

\en sortant de l'enseignement technique, et les artisans recrutent 

, une partie de leurs ouvriers parmi les dipl8més de cet enseignement. 

Dans les industries de production et de transformation on a 

traditionnellement compté sur l'enseignement pour la formation des 

ouvriers qualifiés et plus tard des techniciens. Lorsqu'à partir 

de la fin du XIXe siècle des industriels se préoccupèrent de la 

formation systématique de leur main-d 1 oeuvre, ils n'eurent pas 

recours, à de rares exceptions près, à des formules d'apprentissage. 

Ils· encouragèrent plut6t les autorités provinciales ou communales, 

le clergé ou les ordres religieux, à organiser un enseignement dont 

ils assurèrent parfois, en partie, le financement. M@rne lorsque 

les industriels ou des dirigeants d'entreprises commerciales 

prenaient eux-m3mes l'initiative d 1 organiser une formation, ils 

recouraient aussi à la formule scolaire; ils créèrent un assez 

grand nombre d'écoles du soir et du dimanche et quelques écoles 

à plein temps. 

Cette structure s 1est maintenue jusqu'à nos jours; 1 1 ensei

gnement technique s 1 est intégré davantage aux structures générales 

de l'enseignement, tout en continuant d 1 assurer la formation de 

la main-d 1 oeuvre qualifiée et des techniciens et m3me certaines 

formations d 1 un niveau très élevé : ingénieurs techniciens, 

architectes, licenciés en sciences commerciales. 
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Comme nous le verrons plus loin, 1 1 industrie continue à porter 

un grand intérAt à l'enseignement technique, mais elle compte pres

que exclusivemen~ sur celui-ci pour la formation professionnelle des 

jeunes. Tout au plus certaines entreprises (comme par exemple la 

Fabrique nationale d1 armes de guerre à Herstal et la Bell Tele-

phone à Anvers) ont-elles leurs propres écoles d'entreprise, où 

1 1 on exige d'ailleurs à 1 1 entrée le premier diplame de qualifica

tion professionnelle de l'enseignement technique. Il est difficile 

de prévoir si cette situation se modifiera dans les prochaines 

années. La question de l'apprentissage a fait 1 1 objet de longs 

débats entre représentants des employeurs et des travailleurs au 

sein du Conseil national du travail et un projet de loi organisant 

cet apprentissage a été déposé au Parlement par le ministre du 

travail, mais on ne peut encore prévoir dans quelle mesure les 

industriels feront usage de ce cadre législatif nouveau. 

Il semble cependant qu'on évolue pour certaines formations 

vers une sorte de "mi-temps": l'adolescent resterait, avant tout, 

élève d'une école, mais la partie pratique de sa formation lui serait 

donnée d~~s une entreprise sous la double supervision de celle-ci 

et de l'école. Avec des modalités diverses, des formations mixtes 

sont proposées ou connaissent rnftme un début de réalisation dans 

l'industrie charbonnière, la sidérurgie, la fonderie, 1 1 industrie 

textile, l'industrie de la confection, l'agriculture. 

Si 1 1 on envisage pareille formule, qui constituerait un 

véritable bouleversement du système belge de formation, cela para!t 

fttre pour un double motif: 

a) on se rend compte que pour certaines industries, la formation 

pratique ne peut ltre donnée d'une façon adéquate à l'école 

et qu'on ne peut reproduire dans un atelier d'école des condi

tions suffisamment semblables à celles du milieu de travail; 
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b) il y a une pression sociologique croissante en faveur d'une pro

longation de la scolarité, or, les formules mixtes semblent mieux adap

tées aux adolescents peu doués intellectuellement et qui de toute 

évidence doivent se diriger vers un métier essentiellement manuel. 

Mais ce ne sont ici que des tendances à peine amorcées. 

Principaux textes légaux et réglementaires 

Lois coordonnées sur l'enseignement technique 

Ce texte promulgué par 1 1 arr8té royal du 30 avril 1957, coordonne les 

dispositions de: 

-la loi du 29 juillet 1953 sur l'organisation de 1 1 enseignement tech

nique; la loi du 29 juillet 1955 qui porte sur l'ensemble de l'ensei

gnement moyen, normal et technique; 

- l'arr8té royal du 1er juillet 1957, portant règlement général des 

études dans l'enseignement technique secondaire; 

-la loi du 29 mai 1959,modifiant la législation relative à 1 1 ensei

gnement "gardien" (jardin d 1 enfants, école maternelle), moyen, 

norrr.al,technique et artistique. 

Organisation générale de l'enseignement technique 

Cet enseignement est placé sous le contrSle du ministère de 

1 1 instruution publique; toutefois son organisation peut incomber aux 

provinces ou aux communes, ainsi qu•à l'initiative privée. 

La législation de l'enseignement technique et ses structures 

administratives régissent en principe tous les établissements qui 

ont pour objet : 
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- de préparer à l'exercice des divers métiers et professions; 

de compléter la formation générale et professionnelle des 

apprentis, jeunes ouvriers et employés des deux sexes; 

de donner à la femme une formation ménagère et familiale; 

- de former le personnel enseignant pour les cours techniques 

et spéciaux, lorsque cette tache n'est pas réservée à d'autres 

formes d'enseignement. 

Malgré ce libellé tout à fait général, certaines formations 

scolaires à caractère technique et professionnel échappent à 

l'administration de l'enseignement technique. 

On distingue au sein de 1•enseignement technique 

-l'enseignement "de plein exercice" ou à plein temps; 

-l'enseignement à horaire réduit : ce terme a été substitué 

depuis 1953 à celui de "cours du soir et du dimanche", afin de 

faire place à des formules nouvelles tel l'enseignement donné 

pendant la journée à raison d 1 un jour par semaine. 

Le terme "école" est réservé à ltenseignement de plein 

exercice et le terme "cours" à l'enseignement à horair~ réduit. 

On distingue encore les écoles et les cours 

- techniques, qui organisent un enseignement basé sur une formation 

technique théorique et où la formation générale atteint un niveau 

comparable à celui de l'enseignement moyen; 

professionnels, qui organisent un enseignement basé en majeure 

partie sur la formation technique et professionnelle pratique. 
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Ce sont là les deux principales catégories. L'enseignement tech

nique comporte encore les écoles et cours 

normaux techniques, qui forment les professeurs des cours techniques 

et pratiques; 

- spéciaux, destinés à des élèves socialement inadaptés ou présentant 

des déficiences physiques ou mentales; 

- temporaires, qui organisent un enseignement occasionnel ou de 

caractère expérimental. 

Les écoles techniques et professionnelles à plein temps se 

situent à différents niveaux, qui correspondent à ceux de l'enseignement 

général. 

- le niveau secondaire inférieur est destiné normalement aux élèves 

qui ont terminé six années d'enseignement primaire. Il a pour 

objet de former des travailleurs qualifiés et spécialisés ou de 

préparer aux études du niveau secondaire supérieur. Les écoles 

techniques admettent les élèves qui ont terminé avec succès six 

années d 1 en~eignement primaire, donc à 1 1 Age normal de 12 ans. 

Après les trois premières années, les él~ves peuvent s'orienter, 

soit vers le niveau secondaire supérieur, dont il sera question plus 

loin, soit vers une quatrième ou parfois une cinquième année terminale, 

menant à une qualification professionnelle. 

Au contraire, 1 1 école professionnelle admet dans sa deuxième 

année d'étude tous les élèves déjà agés de 13 ans, quel que soit le 

niveau atteint dans leurs études antérieures. Elle complète leur 

formation professionnelle, avec des cours généraux se situant à un 

niveau beaucoup plus faible que celui de l'école technique, et cela 

jusqu•à une quatrième année terminale au moins. Parfois, et notamment 

dans l'enseignement féminin, cet enseignement se prolonge jusqu'à une 

sixième année· 
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Le niveau secor.daire supérieur est destiné normalement aux élèves 

qui ont terminé trois années d'enseignement secondaire inférieur. 

L'école secondaire supérieure technique admet des élèves qui 

ont terminé avec succès la troisième année technique ou une troisième 

année d'enseignement secondaire général, et leur donne en un cycle 

de trois ans une formation de technicien et, éventuellement, une pré

paration à des études supérieures. 

L1 éoole secondaire supérieure professionnelle exige aussi qu'on 

ait suivi avec succès trois années d 1 enseignement secondaire inférieur, 

mais prépare plus directement à un métier, sans que la formation géné

rale soit poursuivie à un niveau aussi élevé qu'à 1 1 école technique. 

De nombreuses formations techniques se situent au niveau supérieur 

et admettent des élèves qui ont terminé six années d'enseignement secon

daire, soit général, soit technique. Cet enseignement sort du cadre 

de la présente étude. 

L1 organisation des cours à horaire réduit doit se faire suivant 

les mimes principes, mais en fait les niveaux d'admission et de fin 

d 1 études dans ces cours ne coïncident pas exactement avec ceux des 

écoles dg pJein temps. 



- 40-

SCHÉMA DE l'ORGANISATION DE l'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

1 Enseignement 
Ecole professionnelle Ecole technique 1 é , 

1 1 1 1 g nera 
-----r----------------------~--------------------------+--------1 

Cycles 

secondaires 

inférieurs 

Cycles 

secondaires 
supérieurs 

1 

Année d'orientation 

1 

------------------~--- ----------------------r------ -

1 T.S. 1 S.l. 

2 T.S. 2 S.l. 

-----T-----------------------~- -------- -- ----- ------~--------

Enseigne-
ment 
supérieur 

Régence 

technique 

lng. techn. 

3 ou 

2 ans 4 ans 
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Nature et portée du contrSle de l'Etat 

L'enseignement d'Etat à plein temps ne représente que 8 % de 

l'ensemble de l'enseignement; 1 1 action de l'Etat s 1 exerc~ donc bien 

davantage par le contr8le des écoles provinciales, communales et libres. 

La structure des écoles d 1 Etat est d'ailleurs analogue à celle des autres 

et les diplSmes délivrés par les unes et les autres sont équivalents. 

Aux termes de la loi·du 29 mai 1959, le droit d'un établissement 

d'enseignement aux subventions de l'Etat et à la délivrance de diplSmes, 

brevets et certificats officiels, est soumis à une série de conditions. 

Il serait plus axact de dire que chaque section d'études que com

porte l'établissement doit remplir ces conditions ; or,un mime établisse

ment peut comprendre des sections reconnues et d'autres non reconnues. 

Ces sections doivent se conformer aux dispositions légales et 

réglementaires relatives à l'organisation des études: structure générale, 

programme, organisation matérielle des locaux, matériel didactique et 

équipement scolaire. 

Pour pouvoir bénéficier des subventions de 1 1 Etat, une section 

doit compter un norr.bre minimum d'élèves, fixé par arrêté royal. Cette 

condition n 1 est pas indispensable pour que la section puisse délivrer 

des dipl6rr.es reconnus. Les établissements doivent se soumettre à 

l'inspection et au contrSle oxganisés par l'Etat. 

En principe, las "pouvoirs organisateurs", c'est-à-dira les 

provinces, les communes ou les personnes qui ont pris la responsabilité 

juridique da créer un établissement libre, jouissent d'une large liberté 

pédagogique. Ils doivent respecter un programme et un horaire minimums 

légalement fixés, mais ils peuvent aménager leurs horaires et, sous 

réserve d'approbation ministérielle visant à assurer la niveau des études, 

ils peuvent élaborer laur programma. Chaque pouvoir organisateur est 

libre en matière de méthodes pédagogiques. 



- 42 -

En fait, le ministère de l'instruction publique a fixé pour les 

principaux types de sections d'enseignement technique, des "horaires de 

référence", qui indiquent le nombre d'heures par semaine à consacrer 

à chaque matière ou groupe de matières. Les écoles ont le droit de 

déroger à ces horaires, mais il leur faut alors l'accord de l'inspection; 

en fait les établissements jouissent d1 une certaine latitude d 1 action, 

suivant leur réputation et 1 1 attitude personnelle de chaque inspecteur. 

Quant aux programmes, il entre dans les intentions du ministère 

de l'instruction publique et du Conseil supérieur de l'enseignement 

technique d'établir pour chaque cycle d'études et chaque matière des 

programmes minima d 1 ailleurs fort soupleB. 

Actuellement, chaque établissement doit présenter son programme 

au moment où il introduit une demande de subventions pour une nouvelle 

section. 

Les programmes élaborés pour les établissements réputés par des 

autorités scolaires expérimentées sont bien souvent adoptés par 

d'autres établissements. 

Actuellement le Canaeil de perfectionnement des établissements de 

l'Etat met au point un grand nombre de programmes pour las écoles 

d 1 Etat; la Fédération des écoles techni~ues catholiques fait de mArne 

pour les établissements qui relèvent d'elle, et les programmes des 

cours généraux pour les trois premières années secondaires ont été 

publiés il y a deme ans. 

En ce qui concerne la formation technique et pratique, les 

programmes tiennent largemen·t compte des cahiers des charges élaborés 

par les fédérations d'employeurs. 

L'Etat dispose d 1 un corps d'inspecteurs qui veillent au respect 

des dispositions légales. Cette inspection porte sur les matières ensei

gnées et le niveau des études à 1 1 sxclusion des méthodes pédagogiques. 
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Les inspecteurs de l'Etat sont chacun chargés de l'inspection d'une 

ou plusieurs disciplines. Cepe~dant l'ensemble des matières techniques et 

pratiques menant à une même spécialité professionnelle est d'habitude 

confié à un mime inspecteur, et ce sont ces inspecteurs qui jouent en 

fait le rôle prépondérant de conseillers vis-à~vis des établissements et 

qui gardent le contact avec les milie~~ industriels, commerciaux, agri

coles, etc. 

Le système de sanction des études instauré par l'arrêté royal du 

ler juillet 1957 est assez complexe. Un cycle d'études complet (secm1daire 

inférieur ou second9.ire supérieur) , ainsi qu' u:_1e année de spécialisa ti on ou 

de perfectionnement, seront couronnés par un diplame dans les écoles ou 

cours techniques, ou par un brevet dans les écoles et cours professionnels. 

Toutefois il est exigé 60 % du total général des points pour obtenir ces 

titres; les élèves qui ont obtenu entre 50 et 60% des points reçoivent 

dans l'un ou l'autre cas un certificat. 

Des garanties spéciales sont prises par l'Etat pour l'examen final 

menant à l'obtention d'un titre; cet examen se passe devant un ,jury dont 

les membres sont nommés par l'autorité scolaire. Le jury se compose, pou~ 

une moitié au plus, de professeurs d'établissements et pour l'autre de 

membres étrangers à l'école, choisis parmi les personnes compétentes 

dans les matières qui font l'objet de l'examen. ~1 fait les entreprises 

locales ou régionales tiennent souvent beaucoup à eYJ.voyer des délégués 

à ces examens qui leur permettent de juger tant la valeur de la forma

tion technique et pratique dispensée pa.r l'école que la valeur person

nelle des él8ves; bien souvent elles recrutent leurs ouvriers qualifiés 

ou leurs techniciens à la suite de contacts pris lors de ces examens. 
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Quelques termes utilisés dans l'enseignement technique belge. 

Enseignement technique: l'ensemble de l'enseignement technique et profes

sionnel, de ~lein exercice ou à horaire réduit, de niveau secondaire ou 

post secondaire, préparant de façon directe ou indirecte à l'exercice 

d'une activité professionnelle. 

Ecole technique: l'école oü la formation gén6rale et la formation théo

rique occupent une grande place, et dont ·le diplôme :f·E;I'met, outre 1' exer

cj_ce d'une activité prof<::ssicnnelle, l'accès ii des études d'un niveau 

plus élevé. 

:Jcole professionnelle: 1 récole qui vise la r)réraration _plus directe au 

métier avec une part réduita dç formation générale et de formation 

technique théorique; ce t;ype d'école ne permet pas, d'habitude, l'accès 

à des études ultérieures. 

Cycle secondaire inférieur: le cycle d'étude qui débute à l'âge normal 

de 12 ans, après 1' école prj_maire. Ce c;,rcle dure en princj pe trois ans 

pour les élèves qui aborderont ainsi un cycle secondaire supérieur, mais 

il se prolonge par une quatrième et évent1..:ellement une cinquième année 

pour ceux qui poursuivent après la troisième année l'achèvement d'une 

formation au métier. 

Cycle secondaire supérieur: ce cycle commence à l'âge normal de 15 ans 

après trois années de cycle secondaire inférieur, ou trois années d'en

seignement secondaire général. 

Année d'orientation: première année du cycle secondaire inférieur, com

mune aux cycles technique et frcfessionnel; cette année est entièrement 

polyvalente pour toutes les formations industrielles masculines d'une 

part, pour les formations féminines de la couture, du ménage et des 

arts décoratifs, d'autre part. 
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Section scientifique industrielle: trois années du cycle secondaire 

supérieur d'un niveau mathématique et sci.entifique élevé qui permet 

l'accès, sans année préparatoire, aux écoles d'ingénieurs techniciens. 

Réglementat;on relative à l'apprentissage dans 1 1 artisanat et le petit 
comnerce 

L'organisation de la formation et du perfectionnement profession

nels dans l'artisanat et le commerce en Belgique s'appuie principa

lement sur l'arrêté royal du 13 avril 1959 relatif è la formation et 

au perfectionnement professionnels dans les métiers et négoces (Moniteur 

belge du 25.4.1959) et sur les arrêtés ministériels pris en appljca

tion de cet arrêté royal, dont les princi~aux sont les suivants: 

- Arrêté ministériel du 9 juillet 1959, fixant le nombre et le ressort 

des comités régionaux de formation et de perfectionnement profession

nels p.:onj. teur belge du 11.8.19 59) • 

Arrêté mir.:.istériel du 4 décembre 1959, relatif au contrôle financier 

du Comiié national et des comités régionaux de formation et de per

fectionnement professionnels dans 1' artisanat et le c·ommerce o~~oni

teur belge du 21.12.1959). 

- Arrêté minis tér~el du 15 janvier 1S6C fixant les cond.i tions d 1 agré

ment des contrats d'apprentissage (Moniteur belge du 27.1.196C). 

- .4rrêté ministériel du 27 avril 1960 fixant le montant et les moda

lités d8 l'intervention financière de l'Etat, prévue par l'arrêté 

royal du 13 avril 1959. 
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Le but essentiel de la formation professionnelle dans l'artisa

nat et le commerce est de former des chefs d'entrsprise indépendants 

possédant les aptitudes professionnelles requises et les indispensa

bles notions de gestion économique d.e l'entreprise, mais c'est aussi 

la formation de travailleurs qualifiés pour les petites et moyennes 

entreprises. Etant donné la structure économique du :pays, de larges 

possibilités sont offertes am~ travailleurs possédant cette qualifi

cation. 

La rapidité du progrès de la science et de la technique et l'in

fluence de celles-ci sur l'évollltion éconcrnique et le processus de 

production exigent de plus en plus qu'une préparation soit prévue pour 

la gestion de l'entreprise, l'organisation et la rationalisation du 

travail. 

Toutes les entreprises, petites et moyennes surtout, doivent 

pouvoir s'adapter de façon permanente à l'évolution économique. Cela 

n'est toutefois possible que si_ les chefs d'entreprise possèdent une 

large formation générale et professionnelle, acquise dans le cadre 

d'un système organisé de formation. 

La réalisation de l'Union économique Bénelux et de la Commu-

nauté économique européenne, élargit sensiblement les limites de la 

concurrence, avec toutes les perspectives mais aussi tous les dangers 

qu'elle comporte. Le chef d'entreprise bien formé sera le seul à pou

voir garder son sang-froid, tirer profit des possibilités qui se présen

teront et, faire face , g-râce à ses capacités et à sa perspicacité, à 

la concurrence tant national0 ~u 1 internationale. 

L'évolution actuelle des circonstances devant lesquelles se trou

vent les petites et moyennes entreprises exige une adaptation et un 

perfectionnement constants. C'est pourquoi de larges possibilités de 

perfectionnement professionnel doivent être offertes aux patrons. Ce 

perfectionnement aura principalement comme but: 
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- le perfectionnement des patrons; 

le perfectionnement technique et économique de l'entreprise même. 

Stades de la formation 

Premier stade: l'apprentissage proprement dit. 

Au cours du ;œemier stade, l'apprenti acquiert au sein d'une petite 

ou moyenne entreprise, les connaissances générales, les connaissances théo

riques et pratiques la préparant à la qualification. 

Ce premier stad2 commence en principe à l'âge de 14 ans et s'étend 

sur quatre années. 

Un contrat d'apprentissage est conclu par l'intermédiaire d'un se

crétariat d'apprentissage. 

Pour être reconnu par le ministre des classes moyennes, ce contrat 

d'apprentissage doit répondre à certaines conditions: 

il doit être conclu pour une profession dont la technicité justifie un 

apprentissage de quatre ans; 

le patron signataire doit être reconnu compétent; 

l'apprenti n'est accepté que sous certaines conditions: certificat mé

dical d'aptitude, certificat scolaire de fin d'études primaires, 

examen d'orientation professionnelle obligatoire. 

Ce premier stade se termine par un examen et la remise d'un certifi

cat de qualification. Il assure à l'apprenti une formation adéquate, lo

gique et harmonieuse. 
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La fin de ce stade coïncide avec la fin du cycle supérieur de 

l'enseignement moyen (environ 18 ans). Cette disposition est indispen

sable poUL~ le passage des candidats de l'enseignement technique et gé

néral à la formation de patron. 

Le deuxième stade est la formation patronale. 

Au cours de cette période, la formation professionnelle du candi

dat se poursuit, mais c'est principalement pour son rôle de chef d'en

treprise qu'il sera formé. 

Ce stad0 commence par une année d'orientation et d'adaptation qui 

permet le passage de toutes les branches d'enseignement vers la forma

tion pa tror ... ale. 

En tenant compte de l'enseignement rsçu, le candidat, après avis 

uniquement consultatif de la Commission d'orientation sera invité à 

compléter sa formation par une série de cours. Ceux-ci lui donneront 

les connaissances de base nécessaires pour entamer les études ultérieu

res sans difficultés et avec toutes chances de succès. 

Ensuite, au cours de la première année, la formation patronale 

prévoit une partie commune tant pour les professions artisanales que 

pour les professions commerciales. 

Les candidats recevront, pendant cette période, une formation géné

rale de chef d'entreprise comprenant entre autres des cours de gestion 

d'entreprise, de comptabilité, des notions de droi~ de correspondance 

commerciale, de vente, de publicité, etc. 

La seconde année est une année de spécialisation adaptant ces no

tions, non seulement aux professions commerciales et artisanales, mais 

à chacune des professions appartenant à ces catégories de professions. 
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Caractéristiques de la formation 

L'une des caractéristiques de cette formation est qu'elle est orien-l (\ 

tée en même temps vers la théorie et la pratique. Les programmes et les 

examens doivent être adaptés en conséquence. 

Dans le système belge, la formation à l'atelier ou au magasin consti

tue l'aspect essentiel de la formation des apprentis. 

La plupart des jeunes qui s'engagent par contrat d'apprentissage

premier stade - ne désirent plus suivre un enseignement de base théorique. 

Leurs aptitudes, et par conséquent leurs possibilité~ sont orientêes vers 

la pratique: ils ont besoin de situations concrètes; leur intelligence, 

dirigée vers la technique, préfère le travail à l'atelier, leur imagina

tion et leur attention se tournent vers la réalit0 matérielle; leur tem

pérament actif recherche la diversion dans le travail manuel et les réali

sations pratiques; leur habileté manuelle leur permet d'acquérir une grande 

dextérité. ~résumé, toute leur personnalité est dirigée vers l 1 applica

tion pratique des faits et leur compréhension au moyen d'un contact per

manent avec la matière et la vie à 1 'atelier. Peu imiJortent les facilités 

offertes, ils ne se sentiront pas attirés vers l'enseignement scolaire et 

n'en tireront d'ailleurs aucun profit. 

Un autre aspect du problème doit être considéré. Dans les classes 

moyennes, l'apprentissage de nombreuses professions nécessite un contact 

ininterrompu avec la réalité professionnelle journalière, parce que celle

ci suppose une certaine adaptation et une connaissance du milieu et de la 

mentalité professionnelle spécifique; ces qualités ne peuvent s'acquérir 

par aucun enseignement scolaire. 

\>C 

\ 
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Le travail à l'atelier ou au magasin favorise la conscience pro

fessionnelle, donne la sûreté de soi etle sens des responsabilités,sti

mule la volonté et l'initiative personnelle, et enfin développe l'esprit 

professionn~lv 

Le contact avec patrons et collègues sera utile à l'apprenti pour 

ses futures relations humaines. 

Toutefois, cette formation pratique ne suffit pas. Elle doit être 

complétée par des cours qui dispensent, outre les connaissances géné

rales, les connaissances professionnelles théoriques. 

Ces cours sont organisés par les secrétariats d'apprentissage, les 

associations professionnelles ou interprofessionnelles et sont subvention
; 

nés par le ministère des classes moyennes. 

Ils ne peuvent cependant faire double emploi avec les cours organi

sés et subventionnés par le ministère de l'instruction publique. 

Pour l'organisation de ces cours, il est spécialement tenu compte 

de la matière enseign~e, en conformité avec les programmes dont il sera 

parlé plus loin, et suivant les principes d'une saine pédagogie et d'une 

didactique propre. 
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LE FIN~rCEMENT DE LA FOR1~TION PROFESSIOl~TELLE 

Enseignement technique et professionnel 

L'Etat supporte évidemment la pleine charge financière de son pro- ~ 
pre enseignement. Les dépenses de fonctionnement sont inscrites au budget 

du ministère de l'instruction publique, tandis que les dépenses relatives 

à la construction de locaux figurent au budget du ministère des travaux 

publics. 

Pour l'enseignement autre que celui de l'Etat, l'égalité financière 

est réalisée depuis le "Pacte scolaire" de novembre 1958 et la loi du 

29 mai 1959. 

L'Etat paie en effet aux écoles provinciales, communales et libres: 

- le traitement des maîtres; ces traitements sont versés directement aux 

intéressés suivant les mêmes barèmes que pour les écoles d'Etat; 

-des subventions de fonctionnement qui sont actuellement de l'ordre de 

1 000 francs belges par élève dans l'enseignement primaire, 3 250 à 

4 000 francs belges dans l'enseignement secondaire, 4 250 francs bel

ges dans certaines formes d'enseignement technique supérieur; 

des subventions d'équipement qui doivent notamment permettre aux éta

blissements d'enseignement technique de disposer de machines et d'un 

équipement d'atelier et de laboratoires. 

Cependant, les frais de premier établissement, notamment les cons

tructions, restent à charge soit des budgets provinciaux ou communaux 

soit de l'initiative privée. 
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On trouvera ci-après(tableau 13) des extraits du bud8et du minis

tère de l'instruction publique et concernant la répartition des cré

dits pour l'enseignement technique au cours des exercices 1957 à 1961. 

Il faudrait y ajouter: 

pour le fonctionnement, les frais supportés par les provinces, les 

communes et les autorités ou groupements responsables des écoles 

privées, en ce qui concerne les sections non encore reconnues par 

l'Etat et un certain nombre de frais marginaux relativement minimes 

dans l'ensemble; 

-pour les investissements, les crédits inscrits au budget du minis

tère des travaux publics (écoles d'Etat et participation à la cons

truction des écoles provinciales et communales), ainsi qu'aux bud-
, 

gets provinciaux et communaux, et les frais supportés par l'initiative 

privée pour la construction des écoles libres. 

Pour interpréter correctement le tableau des crédits budgétaires, 

il faut tenir compte du fait qu'en 1957, u~e bonne partie des dépenses 

des écoles provinciales, communales et libres restait à charge de cel

les-ci, tandis qu'à partir de 1959, la nouvelle législation scolaire 

est entrée en vigueur. L'année 1958 est une année de transition. 



Ex:ercice 
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Dépenses 
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Prévisions 

1961 
Crédits 
sollicités 
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TABLEAU 13 

FRAIS RELATIFS AUX ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

( en milliers de F.B. ) 

Frais de traitements Frais de fonctionnement 

Provinces Provinces 
Etat et Libres Etat et Libres 

Communes Communes 

321 355 564 883 1 152 070 48 083 - -

397 795 650 176 1 301 905 61 378 45 459 127 681 

489 616 730 650 1 580 562 73 612 160 000 320 000 

627 586 190 017 1 792 525 88 626 227 000 516 000 

734 281 826 050 1 B99 375 95 620 236 000 563 000 



1957 
Dépenses 
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1958 
Dépenses 
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1959 
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Crédits 
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TABLEAU 13 (suite) 

FRAIS RELATIFS AUX ETABLISSEMEUTS SCOLAIRE1 
(en milliers de F.B.) 

Frais d'équipement 
Frais 

Provinces d'adminis-
Etat et Libres tration 

Communes 

59 564 28 546 15 4 78 

75 478 15 694 23 203 15 885 

148 000 22 000 44 000 15 958 

157 000 25 000 45 000 17 571 

150 000 25 000 45 000 20 611 

Totaux 
généraux 

2 189 979 

2 714 654 

3 584 398 

4 286 325 

4 594 937 
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Formation professionnelle dans l'artisanat et le commerce 

Le budget du mi::1ist8re des classes moyennes pour 1961 prévoit des 

crédits d'un montant de 104 millions pour la formation et le perfeotion

nement professionnels dans l'artisanat et le commerce. 

Ces dépenses auraient évolué comme suit, au cours des dernières 

années: 

1958: 

1959: 

64,0 millions 

71,0 millions 

1960: 

1961: 

89,5 millions 

104,0 millions 

Les crédits pour 1961 se répartissent comme suit: 

- frais généraux de formation professionnelle (person-
nel, comité, commissions, secrétaires d'apprentissage, 
frais d'organisation et de fonctionnement): 

- subventions alrr secrétariats d'apprentissage: 

- cours (qualification, patronat, conférences psycho-
pédagogiques): 

-perfectionnement (conférences): 

- examens: 

-autres activités: 

TOTAL 

Autres modes de formation profes3ionnelle 

28,7 
21 ,o 

40,0 

2,5 

7,5 
4,3 

104,0 

millions 

millions 

millions 

millions 

millions 

millions 

millions 

Il n'existe pas de renseignemer1ts globaux sur les dé:pe:1.ses sup

portées par l'industrie, le commerce et d'autres secteura d'activité 

privés pour la formation professionnelle de leurs travailleurs quali

fiés. Il est cependant certain que dans certains cas ces dépenses sont 

assez éle·vées. 

Quant a1rr dépenses de formation professionnelle financées par les 

pouvoirs publics, on en trouve mention dans les budgets des minist8res. 

AGRICULTURE 

Les subventions pour l'enseignement post-scolaire agricole, horti

cole et ménager agricole, y compris l'enseienement post-scolaire par 
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correspondance s'élèvent à 8,6 millions pour 1961. Le nombre de cours 

et le nombre d'élèves pour l'exercice 1959-1960 se présente comme suit: 

COURS ELEVES 

Cours agricoles 324 5 535 
Cou-r.s horticoles 76 2 301 
COUI'S ménagers agricoles 275 4 301 

675 12 137 

Pour l'exercice 1961-1962, il est prévu environ 700 sections post-

scolaires. 

Le budget du ministère de l'agriculture comporte aussi un crédit 

de 7, 7 millions pour les cours et conférences ac~ricoles, horticoles et 

ménagers organisés par l'Etat. 

COMMUNICATIOH3 

Les c~édits inscrits au budget du ministère des communications pour 

l'enseignement en 1961, comportent les dépenses d'administration générale 

(rémm1ération du personnel enseignant, de la marine et de la navigation 

intérieure, dépenses de matériel et autres dépenses de fonctionnement) 

pour un montant global de 14 millions, d'une part, et les subventions à 

différentes écoles de navigation, d'aviation civile, de pêche maritime 

et de batellerie, pour un montant global de 32 millions, d'autre part. 

TRAVAIL 

Dans le cadre du ministère du travail il convient de mentionner 

principalement les crédits de l'Office national du placement et du chô

mage pour la réadaptation professionnelle des chômeurs: ces crédits 

s'élèvent à 52 millions en 1961, contre 42 millions en 1960 et 28 mil

lions en 1959. Il s'agit d'une activité très importante au point de vue 

de la formation professionnelle des adultes en Belgi~ue, ainsi qu'il se

ra exposé plus loin. 
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LE ROLE DES GRANDS ORGANISMES 

DANS L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

Comme indiqué plus haut, l'enseignement technique peut être orga

nisé par l'Etat, les provinces et les communes ou l'initiative privée. 

Les tableaux 9, lC et ll indiquent la part de ces différents types d'en

seignement. On y notera que l'enseignement organisé par les pouvoirs 

publics est fréquenté, globalement, par environ le tiers des élèves ins

crits dans l'enseignement technique de plein exercice. 

La création d'écoles techniques par l'Etat, à de très rares excep

tions près, n'a commencé qu'en 1947. L'initiative de création d'établis

sements d'enseignement technique, du côté des pouvoirs publics, avait 

jusqu'alors surtout été prise par les provinces de Liège et du Hainaut 

et les grandes villes de Bruxelles, Anvers et Liège. L'initiative privée, 

en matière d'enseignement de plain exercice est presque exclusivement 

de caractère catholique, les écoles catholiques étant groupées en une 

fédération nationale. 

Dans l'enseignement à horaire réduit, la répartition est exactement 

inverse: de~~ tiers pour les pouvoirs publics, un tiers pour l'initiative 

privée. 

Près de la moitié des élèves appartiennent à des établis-sements or

ganisés par les communes; il se produit mêmè que des communes de faible 

importance, notamment dans les régions industrielles et las faubourgs des 

grandes villes, organisent un enseignement "du soir et du dimanche", pour 

reprendre l'ancienne terminologie. 

Du côté de l'initiative privée, on rencontra un grand nombre d'éta

blissements créés par des groupements professionnels, des instituts re

ligieux, d'autres associations privées. 
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En principe tout l'enseignement technique et professionnel dépend 

de l'administration de l'enseignement technique au ministère de l'instruc

tion publique. Il y a cependant quelques exceptions, dont nous notons 

ci-dessous les principales: 

1. les sections pré-industrielles, pré-agricoles, et ménagères de l'ensei

gnement moyen, qui suivent un programme intermédiaire entre celui du 

cycle inférieur des humanités modernes et celui des sections corres

pondantes de l'école technique ou de l'école professionnelle. 

Sauf pour les sections ménagères de jeunes filles, le caractère hybride 

de cet enseignement provoque d'assez vives critiques dans les milieux 

de l'industrie et de l'enseignement technique, tandis que cette formule 

est défendue chaleureusement par les partisans de l'école multilatérale 

et par ceux qui veulent retarder autant que possible la nécessité pour 

l'élève d'opter de façon définitive entre différents types de formation. 

2. L'enseignement maritime et celui de la pêche, qui dépendent du ministè

re des communications, calquent leur réglementation sur celle m1 ministère 

ie l'instruction publique; ce secteur présente d'ailleurs une faible 

importance numérique. 

3. L'enseignement post-scolaire agricole (à horaire réduit), dépend du 

ministère de l'agriculture. 

Cependant, le ministère de l'instruction publique qui, dans les au

tres domaines de sa compétence est amené à agir entièrement par lui-même, 

reconnaît l'intérêt que portent les milieux économiques et sociaux à l'en

seignement technique: sur le plan institutionnel national, par le Conseil 

supérieur de l'enseignement technique et sur le plan des établissements, 

par le système des commissions administratives. 
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Le Conseil supérieur de l'enseignement technique existe sous des ( 

formes diverses depuis plusieurs décades. Sa structure actuelle date, · 

pour l'essentiel, de 1951 et de 1957. 

Ce Conseil se compose de cinq représentants des milieux d'employeurs 

(y compris les représentants de l'agriculture et des classes moyennes), 

cinq représentants des syndicats de travailleurs, quatre représentants de 

~'enseignement organisé par les pouvoirs publics, quatre représentants de 

l'enseignement d'initiative privée. Le président est une personnalité in

dépendante de ces différents groupes. Ce Conseil se réunit assez rarement 

comme tel, mais il comporte un bureau de onze membres (le président, trois 

représentants respectivement des employeurs et des travailleurs, deux de 

l'enseignement officiel et deux de l'enseignement libre) qui se réunit 

plusieurs fois par mois. De plus, il constitue des commissions spécialisées 

auxquelles il invite les représentants des milieux d'employeurs, des tra

vailleurs et de l'enseignement, qui s'intéressent particulièrement à tel ou 

tel type de formation. 

Ce Conseil avec ses organes annexes est le conseiller constant du 

ministre pour tout ce qui touche à l'enseignement technique et il forme un 

lieu de rencontre extrêmement précieux pour les hauts fonctionnaires du 

ministère de l'instruction publique qui assistent à toutes les séances, les 

dirigeants de l'enseignement et les milieux économiques et sociaux. 

Sur le plan des établissements, le contact est maintenu par le truche

lli~ü~ des commissions administratives. Aux termes de la loi, chaque établis

sement est doté d'une telle commission qui doit émettre un avis préalable 

sur toutes les questions qui touchent la vie administrative de l'école, sur

tout sur le plan des études et de l'équipement de l'établissement. Cette 

commission administrative doit être composée, pour plus de la moitié, de 

personnes représentant avec compétence la vie économique et sociale de la 

région. 
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L'efficacité de cette institution est variable selon les cas; 

l'existence en est souvent de pure forme dans les écoles de métiers fé

minins, les écoles ménagères et les écoles agricoles. Par contre dans les 

écoles commerciales et surtout les écoles préparant aux métiers indus

triels, la commission administrative joue très souvent un rôle important. 

La situation varie également avec la région: là où il n'y a que 

de petites et moyennes industries , on trouve difficilement des chefs 

d'entreprise disposés à s'occuper activement de formation technique et 

professionnelle • Par contre les entreprises importantes tiennent géné

ralement à ce qu'un de leurs directeurs ou ingénieurs suive de près la 

vie des écoles qui forment leur future main-d'oeuvre et leurs futurs cadres. 

Dans certains grands établissements, la commission administrative 

est même assistée d'un "conseil d'orientation" composé de spécialistes 

des différents métiers enseignés dans l'établissement. 

Les lli~lleux professionnels jouent aussi un grand rôle dans les jurys 

d'examen. 

DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE POUR L 1 ARTISANAT ET LE COMMERCE 

La formation est confiée essentiellement ~-..lX groupements de classes 

moyennes sous le contrôle du ministère des classes moyennes. Pour assumer 

cette responsabilité, les groupements professionnels et interprofessionnels 

constituent des organismes qui doivent être agréés par le ministère des 

classes moyennes. 

Ces organismes de base sont: 

sur le plan national 

le Comité national de formation et de perfectionnement professionnels, 

assisté par un certain nombre de commissions consultatives nationales (par 

profession). 
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sur le plan régional 

23 comités régionaux pour la formation et le perfectionnement pro

fessionnels, assistés par un certain nombre de commissions régionales. 

sur le plan local 

environ 200 secrétariats d'apprentissage. 

Tous ces organismes ont été créés sous la forme d'associations sans 

but lucratif et jouissent donc de la personnalité civile. Ils sont reconnus 

par le ministre. 

Il résulte de la composition des organismes que ce~~-ci sont bien 

l'émanation des classes moyennes. 

L'assemblée générale du comité national est constituée de représen

tants de toutes les associations interprofessionnelles nationales et de 

116 associations professionnelles. Le conseil d'administration du comité 

national se compose de: 

4 membres représentant des fédérations interprofessionnelles nationales; 

4 membres présentés par les fédérations professionnelles nationales; 

9 membres représentant les comités régionaux; 

un certain nombre d·;; membres avec voix consultative; des délégués du dé

partement minist.ériel et d'instituts créés dans l'intérêt des classes 

moyennes. 

L'assemblée générale du comité régional se compose de délégués des 

associations professionnelles et interprofessionnelles régionales et le

cales. En font aussi partie les délégu8s des secrétariats d'apprentissage 

ainsi que certaines personnes choisies pour leur compétence en matière d 1 en

seignement général, commercial et technique. 

Le Conseil d'administration désigné par l'assemblée générale comprend: 

un délégué par profession; 

- deux délégués des fédérations interprofessionnelles et certaines per

sonnes compétentes en matière d'enseignement. 
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Enfin, l'assemblée générale du secrétariat d'apprentissage est ou

verte à tous les chefs d'entreprise et à tous les apprentis (ou à leurs 

représentants légaux) qui ont conclu un contrat d'apprentissage par 

l'intermédiaire de ce secrétariat. 

Le conseil d'administration est issu de l'assemblée générale. Il 

se compose d'un président et de six membres au moins; un membre au moins 

doit être choisi comme représentant des apprent~s. En outre, peuvent être 

admis un ou deux représentants des mouvements de jeunesse et des offices 

d'orientation professionnelle. 

La mission de ces comités ne se limite pas au seul financement. 

La mission du comité national est essentiellement de coordonner tous 

les efforts dispersés en vue d'assurer dans le pays la formation des 

classes moyennes. 

Le comité national possède également une mission d'inspection péda

gogique par l'intermédiaire des conseillers psycho-pédagogiques. Le pro

gramme est vaste: contrôle de la qualité des cours, des conférences et 

séminaires, contrôle des professeurs, sélection des patrons agréés pour 

les contrats d'apprentissage, harmonisation des contacts entre les parents 

et les patrons, ainsi qu'entre ces derniers et les différents organes de 

contrôle. 

Les comités régionaux contrôlent l'activité des secrétariats d'ap

prentissage et l'organisation des cours complémentaires. Ils remplissent 

en outre une mission d'information auprès du comité national. 

Le comité national et les comités régionaux sont assistés par des 

commissions nationales ou régionales dont le rôle est purement consulta

tif et la oompétenoe limitée aux problèmes propres à une profeasion ou à 

un groupe de professions déterminé. 
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Les secrétariats d'apprentissage servent d'intermédiaire pour la 

conclusion des contrats d'apprentissage, assurent la tutelle morale, so

ciale et pédagogique des apprentis contractants et jouent un rôle de 

conciliateur dans les litiges survenant entre parties. 

Pour assurer leur tutelle, ils peuvent organiser des cours complé

mentaires de formation professionnelle. 

Dans le cadre de la formation professionnelle pour l'artisanat et 

le commerce, le rôle de l'Etat se limite: 

à stimuler et encourager l'initiative libre; 

à octroyer des subsides pour l'organisation et le fonctionnement de la 

formation professionnelle. 

L'Etat exerce un contrôle sur l'octroi des subsides accordés par la 

voie des organismes précités suivant des règles établies par arrêtés mi

nistériels: 

1. aux secrétariats d'apprentissage pour la conclusion des contrats et 

l'exercice de la tutelle; 

2. aux organisateurs des cours et conférences, à titre d'honoraires pour 

les professeurs et conférenciers; 

3. aux comités nationaux et régionaux pour subvenir à leurs frais de 

fonctionnement. 

DANS LA FORMATION PROFESSIONNBLLS POUR 1 1 INDUSIJ.'RIE 

Etant donné l'absence de statut et d'organisat~on systématique de 

l'apprentissage industriel en Belgiqua, aucun organisme officiel n'a 

encore reçu mission de s'occuper de cos problèmes. 
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Le ministre de l'emploi et du travail a préparé l0 ~rojet de loi en 

la matière, déposé au Sénat en 1959, mais non encore voté. 

Ce pro jet s'inspire dans une large mesure des :pro po si ti ons q_ui 

avaient été formulées antérieurement par le Conseil national du travail, 

organisme consultatif officiel du gouvernement et du Parlement, en matiè

res sociales: ce Conseil composé de représentants des principales orga

nisations patronales et syndicales a suggéré depuis longtemps de donner 

un statut à l'apprentissage industriel; il s'est aussi préoccupé des pro

blèmes de la formation professionnelle accélérée, q_u'il voudrait voir gé

néralisée en Belgiq_ue alors q_u'elle est actuellement réservée aux chô-

meurs. 

Les commissionsparitaires, instituées légalement en 1945, dans cha

q_ue secteur industriel et composées en nombre égal des représentants ~~s 

organisations d'employeurs et de travailleurs, ont aussi pour mission de 

s'occuper, chacune dans sa branche, des problèmes de l'apprentissage et 

de la formation professionnelle. 

En fait, leur activité dans ce domaine a été très restreinte: leur 

attention principale s'est en effet portée sur les q_uestions de salaire 

et de conditions de travail. 

En matière de formation professionnelle, elles se sont généralement 

~.imitées à l'examen des systèmes de primes et d'encouragements q_ue cer

tains employeurs ont accepté d'organiser au profit de leurs travailleurs 

soucieux d'acq_uérir à l'école un complément de formation. 

Par contre, les conseils professionnels, institués dans le cadre 

de la loi dQ 1948 sur l'organisation de l'économie, et composés aussi dans 

chaque grande branche d 1 industrie, des représentants des travailleurs et 

des employeurs, se sont penchés sur les problèmes de la formation pro

fessionnelle dans leur secteur. 
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Le conseil professionnel du métal, a émis à ce sujet différents 

avis et a formulé des propositions pour l'organisation systématique de 

la formation professionnelle dans l'industrie des fabrications métalli

ques et dans la sidérurgie. 

Le conseil professionnel du textile et du vêtement et celui de la 

construction se sont égalemant préoccupés de ces problèmes pour leurs 

secteurs respectifs. 

Enfin, il va de soi que les associations professionnelles d'em

ployeurs et de travailleurs n'ont pas manqué de se pencher également 

sur ces questions. 

Des fédérations professionnelles comme celles de l'industrie char

bonnière, de l'industrie des fabrications métalliques, de l'industrie 

textile, ont des commissions permanentes chargées d'organiser la forma

tion lorsque celle-ci est plus ou moins uniformisée dans leur secteur ou 

d'échanger les expériences individuelles de leurs membres et de promou

voir les solutions qui paraissent les plus judicieuses dans des cas par

ticuliers. 

Les organisations syndicales ont non seulement étudié systématique

ment ces problèmes en vue de prises de position dans les différents or

ganismes où ils sont représentés mais elles ont parfois organisé au profit 

de leurs membres des cours de formation complémentaire leur permettant 

d'accéder à une qualification supérieure: c'est par exemple le cas dans 

les secteurs de l'industrie automobile. 

Dans certains cas, des initiatives ont été prises paritairement, 

c'est-à-dire l'organisation de la formation a été confiée à des comités 

ou organes composés en nombre égal de représentants patronaux et syndicaux 

(cas de l'apprentissage à mi-temps dans l'industrie textile de Verviers). 
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LA FORMATION DES FORMATEURS 

LA FORMATION DU PERSONNEL CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
DES JEUNES 

En ce qui concerne les conditions requises des professeurs de l'en

seignement technique, une distl11ction fondamentale est faite entre trois 

catégorjes de cours: les cours généraux, les cours techniques théoriques 

et la pratique professionnelle. 

Pour les cours généraux, c'est-à-dire ceux qu'on retrouverait dans 

l 1 ens8ignement moyen général (branches littéraires et scientifiques et 

éducation physique) on a recours à des professeurs formés par l'ensei

gnement normal ou éventuellement les universités. 

Au cycle secondaire inférieur de l'école technique on confie en 

principe ces cours aux régents "agrégés de l'enseignement secondaire in

férieur". Ces sont des maîtres qui après 1 1 enseignement secondaire géné

ral complet, ont suivi une formation de deux années dans une "école nor_ 

male moyenne" pour une des spécialités suivantes: langue maternelle ...... 

histoire, langues vivantes, mathématiques-commerce, sciences-géographie, 

éducation physique. 

Ils sont donc à mi-chemin entre l'instituteur et le licencié-agrégé 

de type universitaire. 

Les éco~es normales moyennes sont depuis peu accessibles aux diplô

més de l'enseignement technique secondaire moyennant un examen d'entrée 

qui porte sur la langue maternelle et sur les branches qui font l'objet 

de la spécialité, mais la plupart des régents proviennent de l'enseigne

ment général. 



Au cours de leur formation de maîtres, ils n'ont guère de contacts 

avec l'enseignement technique: on leur parle bien de son organisation et 

de ses programmes, mais leurs leçons d'application et leurs exercices di

dactiques se situent presque exclusivement dans le cadre de l'enseigne

ment moyen: seules quelques écoles normales donnent à leurs élèves l'occa

sion d'entrer en contact avec l'enseignement technique. Cependant on songe 

sérieusement à combler cette lacune. 

Si le régent enseigne en principe au cycle secondaire inférieur de 

l'école technique on le retrouve souvent aussi comme professeur à l'éco

le professionnelle et dans les cycles secondaires supérieurs. Toutefois, 

pour les écoles professionnelles on a tendance à préférer les institu

teurs. ~n effet l'enseignement des cours généraux dans ces écoles doit 

rester à un niveau très simple et il faut donc des maîtres bien formés 

à la pédagogie des notions élémentaires. 

Toutefois depuis qu'on étudie plus systématiquement la pédagogie et 

le programme des écoles professionnelles, on se demande s'il ne faudrait 

pas donner aux instituteurs qui enseigneront dans ces sections un complé~ 

ment de formation méthodologique. 

Dans le cycle technique secondaire supérieur (formation de techni

ciens) les cours généraux doivent être donnés en principe par des "licen

ciés agrégés" formés par l'université. Toutefois cette règle n'est pas 

appliquée de façon stricte. De nombreux régents ont continué d'enseigner 

dans le cycle secondaire supérieur et il est souvent fait appel, vu la 

pénurie actuelle de maîtres, à des licenciés d'université qui n'ont pas 

l'agrégation. Les cours de mathématiques et de sciences sont souvent don

nés par des ingénieurs "civils" (c'est-à-dire universitaires) ou par des 

ingénieurs techniciens et dans les écoles d'agriculture par des ingé

nieurs agronomes. 
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Pour les cours techniques et pratiques, il faut faire une différence 

entre les enseignements industriel, commercial, agricole et ménager. 

Dans l'enseignement industriel les cours techniques (sciences appli

quées, connaissance des matériaux, technologie, organisation d'atelier, des

sin industriel, etc.) seront confiés à des ingénieurs techniciens ou, 

~our le cycle secondaire inférieur seulement, à des techniciens A/2 (aix 

années secondaires). 

Pour la pratique d'atelier, on fera appel à des ouvriers qualifiés 

ou à des techniciens A/2. 

Dans tous les cas, il sera exigé de ces professeurs une pratique pro

fessionnelle dans l'industrie, en principe durant cinq années. 

Avant de les admettre dans l'enseignement on leur impose un examen 

d'aptitude, qui porte notamment sur leurs connaissances et leur habileté 

professionnelles. 

Les ouvriers qualifiés qui deviennent professeurs auront souvent 

durant leurs années d'industrie suivi un enseignement du soir de niveau 

assez élevé. 

La formation pédagogique des ingénieurs techniciens, techniciens et 

ouvriers qualifiés appelés à devenir professeurs est complétée par des 11cours 

normaux" pendant huit heures par semaine, et cela durant un an pour les in

génieurs techniciens, deux ans pour les techniciens et brevetés d'écoles 

industrielles supérieures, trois ans pour les ouvriers qualifiés (la pre

mière année étant consacrée à compléter leur formation générale). 

Le nombre d'élèves de ces cours est assez élevé: 2 655 en 1959-1960. 

Très récemment vient de sedévelopper une nouvelle formule: la for

mation de professeurs de pratique professionnelle dans une école normale 

de plein exercice. 
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Des diplômés de l'école technique secondaire supérieure sont sé

lectionnés et subissent pendant deux ans une formation normale comportant 

d'ailleurs plusieurs mois de stages dans l'industrie. Les professeurs se

ront destinés à "la formation gestuelle" dans les années d'orientation 

ou de préformation, c'est-à-dire, les deux premières années secondaires. 

Cette formule nouvelle recentre des réticences, mais elle semble 

devoir être admise par les milieux industriels pourvu que la formation 

pratique d 1atelier dans les années suivantes continue à être confiée à 

des m~~tres qui auront pasa€ plusieurs années dans l'industrie. En effet, 

on estime que les deux premières années pourraient être consacrées avec 

profit à une formation systématique de l'habileté manuelle, de la préci

sion, de l'attention, suivant les méthodes qui permettraient le transfert 

de ces qualités à différents métiers. 

Certains estiment même que les "régents techniques" ainsi formés 

~uurraient, s'ils entrent dans l'industrie, y rendre de réels services 

comme moniteurs de formation par apprentissage ou "sur le tas". 

Dans l'enseignement commercial, les cours techniques sont le plus 

souvent, au cycle secondaire supérieur, confiés à des universitaires, les 

licenciés en sciences commerciales; dans les années inférieures ces cours 

seront donnés par les 11 régentds commerciales", avec des oomplt§ments péda

gogiques, ou bien par les régents de la section "mathématiques-commerce" 

de l'enseignement moyen général. La sténographie et la dactylographie se

ront enseignées par les régentes commerciales et d'autres régentes qui 

ont acquis un certificat complémentaire, parfois par des personnes qui 

n 1ont que ce certificat spécialisé. Trois années de pratique profession

nelle sont en outre requises. 

Dans l'enseignement agricole la plupart des cours techniques sont 

confiés à des ingénieurs agronomes de niveau universitaire, et cela 

même dans les années inférieures. Les travaux pratiques se font sous la 

direction de "chefs de culture" du niveau "technicien agronome" (sjx 

années secondaires complètes), qui auront reçu souvent aussi une forma

tion pédagogique complémentaire. 



- 70 -

Dans l'enseignement des métiers féminins et l'enseignement ménager, 

on a eu longtemps recours, en Belgique, à des professeurs formés de façon 

essentiellement scolaire. Ce sont les "régentes en coupe et confection", 

"régentes ménagères", "régentes ménagères agricoles", ttrégentes en arts dé

coratifs". Six années secondaires dans la spécialité, puis deux années 

de formation normale comprenant un complément de formation technique et 

une formation plus pédagogique, théorique et pratique. 

Excellente pour le ménage et les arts décoratifs, cette formule 

soulève certains problèmes pour la coupe et la confection. On cherche à 

l'améliorer par un contact plus suivi avec l'industrie, des stages pour 

les futures maîtresses et les maîtresse8 en fonction, des journées d'in

formation, l'introduction de techniques plus industrielles, dans les 

écoles tant secondaires que normales. 

Afin de ne pas alourdir inutilement cet exposé, nous n'avons passé 

en revue ici que les principaux types d'écoles et de maîtres, mais la di

versité des disciplines enseignées peut amener à recourir à des spécialis

tes tels que professeurs de dessin, médecins, etc. 

En 1958-1959, ii y avait dans les sections de formation de maîtres 

de l'enseignement technique 2 873 élèves, dont la majeure partie étaient 

des jeunes filles. Il a été délivré, en 1958, 1 095 diplômes de "régente" 

se répartissant comme suit: 

coupe et confection 522 

ménage, ménage agricole 432 

arts décoratifs et des-
sin de mode 

commerce (quelques 
garçons) 

éducation enfance 
inadaptée 
(garçons et filles) 

68 

17 

1 095 
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LA FORMATION DU PERSONNEL CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
DES ADULTES 

Il y a très peu à dire en Belgique à ce sujet étant donné que 

la formation professionnelle des adultes n'est pas organisée de façon 

systématique. 

Dans la mesure où certains ouvriers adultes continuent de 

suivre des cours du soir dans le cadre des écoles techniques et 

professionnelles, la formation des formateurs s'identifie à celle qui 

a été exposée au point précédent pour les jeunes travailleurs. Dans 

les cas où une formation spécifique de travailleurs adultes est réa

lisée, il n'existe pas de formation systématique du personnel forma

teur. Nous pensons en particulier à ceux qui sont responsables des 

centres de réadaptation professionnelle pour chômeurs. Ces personnes 

sont certes choisies en fonction de leur expérience professionnelle 

mais ne reçoivent pas une formation systéma~ique de formateurs. 

Les personnes chargées d'organiser l'apprentissage de travail

leurs adultes en usine (contrema!tres ou personnel dirigeant) suivent 

parfois des cycles de formation spéciaux, organisés par exemple par 

le C.O.F.C.E. (comité pour l'orientation et la formation des cadres 

de l'économie). Le but de cette institution est de former en tout 

premier lieu des agents de ma!trise et du personnel de cadre, notam

ment par la méthode du T.W.I. Ces sessions de formation prévoient 

cependant des cours de pédagogie et de méthodologie. Dans la mesure 

où ces agents de ma!trise sont par la suite appelés à exercer des 

fonctions de moniteur d'apprentissage, on peut dire qu'une certaine 

préparation à cette fonction leur a été donnée antérieurement. Il 

en est de mime en ce qui concerne les moniteurs de formation dans 

1 1 industrie charbonnière. Ceux qui sont chargés de lafurmation des 

ouvriers, ainsi que les professeurs de pratique professionnelle, 

assistent périodiquement à des séances au cours desquelles ils 

reçoivent un complément de formation aux techniques des relations 

humaines et aux méthodes pédagogiques. 
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LA FORMATION PROFESSIOlrn'mJLE DES JEUNES 

GENERALITES 

Comme il a été exposé ci-dessus, la formation professionnelle 

en Belgique repose essentiellement sur les écoles techniques et 

professionnelles. 

La structure de l'enseignement technique belge est conçue 

suivant un schéma qui s'adapte aux différents types de formation. 

Les indications données dans le présent chapitre doivent ltre comprises 

à la lumière des indications générales données aux chapitres précé

dents. Nous nous bornerons ici à indiquer quelques tendances et 

quelques problèmes. 

On trouvera aux tableaux 14 et 15 les statistiques relatives 

au nombre d'élèves et aux diplSmes délivrés pour les différents 

types de formation, tant dans l'enseignement de plein exercice que 

dans l'enseignement à horaire réduit. 

Dans les paragraphes suivants nous ne parlerons plus de ce 

dernier. Bornons-nous cependant à constater que le nombre d'élèves 

dans l'enseignement à horaire réduit créé ou subventionné par l'Etat 

reste à peu près constant entre 100 000 et 105 000 depuis une dizaine 

d'années, et cela malgré l'allongement de la fréquentation scolaire 

de plein exercice. Cet enseignement à horaire réduit change lentement 

de fonction : ce ne sont plus tant de jeunes travailleurs qui viennent 

y chercher la formation professionnelle élémentaire qu'ils n 1 auraient 

pu acquérir à 1 1 école, que des jeunes gens ou des adultes qui veulent 

acquérir une formation complémentaire d 1 un niveau généralement plus 

élevé. 



- 73 -

TABL'IDAU 14 

REPARTITION DE LA POPULATION SCOLAIRE DANS L 1 ENSEIG1~MENT DE PL'IDIN 
EXERCICm 1958-1959 

SOURCE r Annuaire statistique du ministère de l'instruction publique 

1 3ème Sections d'études techniques et Parçons 2ème niveau niveau pro fe ssionne lle s et secondaire secondaire ensei.(4) ~illes 
Métiers industriels ( 1 ) inférieur supérieur tee. sup. 
et artisanaux . E (2) D (3) E (2) D (3) E (2) . 
Mines G 1 361 125 44 8 22 

Mécaniques G 31 105 3 464 2 812 680 597 
Electro-mécanique G 3 864 458 1 450 255 736 

Autres spécialités métaux G 2 023 266 105 41 120 

Electrici té G (F) 12 257 1 088 2 190 313 768 

Radio-électricité G 655 86 730 104 905 

Chimie, alimentation, biochimie G (F) 776 172 796 167 1 289 

Bois G 7 967 958 22 3 5 
Textile G 765 97 226 66 81 

VBtements (5) cuir G (F) 841 148 - - -
Imprimerie et reliure, photogra- G (F) 1 179 233 137" 53 -

phie 
Construction et métiers du b~ti- G 1 491 192 533 75 521 

ment 
Bijouterie, horlogerie, fine mé- G (F) 448 79 35 3 -

ca.nique 
Soins aux personnes (coiffure, 

etc.) 
G (F) 379 86 - - -

Sections industrielles dépendant 
de l'enseignement moyen de l'Etat G 5 758 - - - -

Total des métiers indus trie ls et 

artisanaux 70 869 7 452 9 080 1 768 5 044 
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TABLEAU 14 ( SUIT13l) 

3ème 
Garçons 2èrne niveau niveau 

et ensei. 
filles secondaire secondaire 

te c. ( 4) 
( 1 ) inférieur supérieur 

supér. 

E -r2J D (3) ~ (2) D (3) E ( 2) 

Autres formations 

Coupe et confection F 40 780(F)4 124 5 346 1 139 -
Ménage (7) G (F) 1 6 587 2 279 2 146 609 16 

Commerce G (F) 16 580 2 824 5 796 1 195 1 010 
( 11 ) 

P6che, navigation, marine mar chan- G 312 246 134 130 331 
de (8) 

Agriculture (9) G 3 318(6) 568 1 322 406 313 

Services paramédicaux et sociaux (G) F 1 203 466 4 788 1 477 2 474 

Arts décoratifs, arts appliqués G F 323 149 1 388 224 820 
( 10) 

Enseignement pour inadaptés G F 2 902 389 15 4 -
Sections préparatoires diverses G (F) 711 14 1 928 548 -

Total des autres formations 82 716 11 059 22 863 5 732 4 964 

Total général 153 585 18 511 31 943 7 500 10 008 
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Notes du tableau 14 : 

(1) L'indication (G) ou (F) précise une très faible proportion de 

garçons ou de filles. 

(2) Nombre d 1 élèves en 1958 - 1959. 

(3) Nombre de diplSmes délivrés en 1958. 

(4) Non compris la formation des ma!tres, qui pour certaines spécialités 

(notamment les arts décoratifs et le commerce) débouche en fait aussi 

sur la profession. 

(5) Sauf coupe et confection. 

(6) Y compris sections dépendant de 1 1 enseignement moyen de 1 1 Etat. 

(7) Y compris les écoles ménagères agricoles et d 1 hStellerie. 

(8) Ecoles dépendant du ministère des communications. 

(9) Non compris les écoles ménagères agricoles. 

(10) Y compris les écoles d'architecture qui dépendent pour moitié de 

l'administration des Beaux-Arts. 

(11) Non compris ceux des instituts supérieurs de commerce~ qui relèvent 

de l'enseignement universitaire. 
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TABLEAU 15 

REPARTITION DE LA POPULATION SCOLAIRE DANS L'ENSEIGNEMENT A HORAIRE REDUIT 

1958-1959 
SOURCE : Annuaire statistique du ministère de l'instruction publique 

DiUX:ŒME NIVEAU 

Sections d'études techni- Secondaire inférieur Secondaire supérieur 
ques et professionnelles ( 1 ) 

E (2) D (3) m (2) D (3) 

~ines e t pierre 1 877 480 28 7 
Mécanique 9 765 1 701 1 067 140 

'IDlectro-mécanique 1 352 192 518 62 

Forge et soudure 3 571 850 - -
Autres spécialités métaux 2 397 423 405 96 
Electrici té 4 185 586 806 132 
Radio-électricité 827 139 920 166 

Chimie et alimentation 1 499 380 340 40 
Bois 2 322 365 - -
Textile 1 107 232 94 17 
V~ te ment (4) et cuir 756 135 - -
Bijouterie, fine mécanique, etc 171 22 - -
Imprimerie, reliure, photographie 1 417 203 17 -
Construction et autres métiers 5 947 929 485 85 du bltiment 
Transports 729 360 8 1 
Services personnels 1 868 221 - -

Total des métiers industriels 
et artisanaux 39 790 7 218 4 688 746 
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TABLEAU 1 5 (SUI Tm) 

DEUXIEME NIVEAU 

Sections d'études techniques 
Secondaire inférieur Secondaire supérieur 

et professionnelles 
E (2) D (3) E (2) D (3) 

Autres formations 

Coupe et confection 15 306 1 274 - -
Ménage (5) 3 275 552 - -
Commerce a Langues 28 420 2 487 1 839 267 

Autres formations 15 439 2 102 2 856 532 
P3cha, navigation, marine mar chan-

de ( 6) 541 53 92 3 
Ag ri cul ture ( 7) 66 11 - -
Services paramédicaux et sociaux 44 6 41 8 

Arts décoratifs, appliqués 2 090 158 132 16 

!nseignement pour inadaptés 301 49 - -
Cours généraux et prépara toi res 5 765 622 322 76 
Divers - - 427 176 

Total des autres formations 71 247 7 314 5 709 1 078 

Total général 111 037 14 532 10 397 1 824 
(2) (2) 

(1) Malgré leur classement, certaines formations se situent en fait au 
troisième niveau (enseignement technique supérieur). 

(2) Nombre d'inscriptions en 1958-1959. Le nombre d'élèves est seulement 
de 95 591 au cycle inférieur et 9 109 au cycle supérieur; les 
doubles emplois se retrouvent surtout pour les cours de langues. 

(3) Nombre de dipl8mes délivrés en 1958. 
(4) Non compris coupe et confection. 

(5) Y compris les écoles ménagères agricoles et d'h8tellerie. 

(6) Ecoles dépendant du ministère des communications. 

(7) Non compris les écoles ménagères agricoles. 

( 1 ) 
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LA FDID'IATION PROFESSION1\TELLE DES JEUNES DANS LES INDUSTRIES DE 
PRODUCTION ET DE TRANSFORI\IATION 

LA FORMATION A L'ECOLE 

On notera immédiatement qu'au niveau secondaire inférieur la plupart 

des élèves se trouvent dans le3 sections de métaux et d'électricité : 

50 000 sur 71 000; il fm1t y ajouter la presque totalité des élèves des 

sections dépendant de l'enseignement moyen. Les autres élèves des sections 

secondaires inférieures de plein exercice se répartissent à peu près par 

moitié entre les sections du bois d'une part et toutes les autres spécia

lités d'autre part. 

La formation des ouvriers qualifiés par l'enseignement est donc 

orientée vers un nombre très limité de secteurs, qui sont certes ceux où 

le besoin en ouvriers qualifiés est le plus élevé, mais aussi ceux où 

des ateliers organisés à l'école peuvent être vraiment proches des con

ditions d'un travail professionnel. 

Cette prépondérance des secteurs du métal et de l'électricité est un· 

peu moins marquée au cycle secondaire supérieur (en chiffres ronds 7 300 sur 

9 100) et beaucoup moins encore dans l'enseignement technique supérieur. 

En ce qui concerne le cycle secondaire inférieur, il ne faut cepen

dant pas oublie~ que la formation comporte une certaine polyvalence, 

surtout dans les deux premières années. D'habitude, dans une école de 

type industriel, la première année sera commune pour le fer et le bois, 

la deuxième pour tous les métiers du fer, et la différencj_ation entre 

mécanique et électricité ne commencera qu'en troisième année. Un certain 

nombre d'écoles restent fidèles à la formule la plus polyvalente dite 

''électro-mécanique" : cela est surtout le cas pour les écoles si tuées 

dans les centres peu industrialisés ou dans ceux où n'existent pas d'in

dustries de fabrications métalliques: les diplômés de ces écoles peuvent 
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remplir les fonctions J'ouvrier d'entretien dans les industries les plus 

diverses, et s'adaptent fort bien au marché de l'emploi s'ils émigrent 

vers les grands centres ou si leur région vient à s'industrialiser plus 

tard. 

A l'intérieur du secteur de la mécanique, la différenciation est 

d'autant plus poussée qu'il y a plus d'industries spécialisées dans la 

région, mais la tendance générale reste à unecertaine polyvalence. Cette 

politique semble d'ailleurs porter ses fruits si l'on prend l'exemple 

récent du nord de la Flandre occidentale (Bruges, Ostende) : depuis quel

ques années les industries les plus variées sont venues s'y établir et 

elles ont trouvé parmi les diplômés ''polyvalents" des écoles techniques 

de la région, les travailleurs qualifiés, les techniciens et les cadres 

subalternes dont ils avaient besoin. 

Par contre, on ne peut nier que certains secteurs se plaignent d'un 

manque de formation systématique pour les ouvriers de production : c'est 

le cas notamment de la sidérurgie. 

Une autre tendance intéressante est celle de l'allongement des 

études pour les élèves des écoles techniques. Cet allongement prend 

deux formes : d'une part un nombre croissant d'élèves se dirigent après 

la troisième année vers les sections secondaires supérieures, qui forment 

les techniciens; d'autre part on crée dans les écoles des années de 

spécialisation ou de surqualification dans des domaines tels que le 

garage, les moteurs Diesel, la soudure, l'outillage. 

Le développement de la formation des techniciens donne lieu actuel

lement à de grandes discussions entre les écoles et les industriels. 

Le ministère de l'instruction publique tend à renforcer le caractère 

théorique de la formation des techniciens et à diminuer la part de la 

formation d'atelier. 
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Tant dans les écoles que dans l'industrie, certains déplorent cette 

tendance disant que le technicien n'aura plus suffisamment le sens des 

réalités physiques de la machine et de la production et qu'il cessera de 

"penser avec ses mains". D'autres au contraire estiment que les fonctions 

du technicien s'intellectualisent et qu'il faut en tenir compte. Des 

contacts suivis entre les milieux industriels et scolaires intéressés 

permettront sans doute de trouver des formules qui satisferont à cette 

double exigence. 

Le problème ne se pose d'ailleurs d'une façon aiguë que pour les 

industries du type mécanique. Pour d'autres industries, ei notamment 

pour l'électricité, l'électronique et la chimie, on s'accorde généralement 

à donner une importance croissante à la formation théorique. 

Enfin, on notera la très faible proportion des jeunes filles dans 

le formation aux métiers industriels e~ artisanaux; on en trouve dans 

les différentes formations que nous avons rangées sous cette rubrique 

générale, environ 600 au cycle secondaire inférieur et 350 au cycle 

secondaire supérieur, contre 40 000 et 5 000 respectivement dans les 

écoles de coupe et de confection. 

Théoriquement axéeo sur la couture artisanale, ces écoles remplis

sent en fait une triple fonction : former des couturières au sens tradi

tionnel, former des jeunes filles qui exerceront d'autres métiers, mai~ 

qui pourront faire tous les travaux de couture nécessaires à leur ménage, 

enfin former des ouvrières et, dans une certaines mesure, des éléments 

de cadres pour les industries de la confection. 

Depuis quelques années une prise de conscience s'opère chez les 

responsables au plan national et parmi les directeurs d'école quant au 

danger de cette orientation massive de jeunes filles vers la couture. 

Mais cette prise de conscience n'a pas encore gagné les parents dont 

beaucoup considèrent que c'est là la seule formation valable pour une 

jeune fille. 
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TABLEAU 16 

ECOLE PROFESSIONNELlE SECONDAIRE INFERIEURE 
SECTION: MECANIQ1JE 

DISCIPLINES 

1. Cours généraux : 

- Religion ou morale (y compris 
éthique familiale), éducation 
sociale et civique 

- Langue ma·'-;ernelle 
2e langue 

.Année 

Age 
normal 

-Questions d'actualité (y compris 
histoire et géographie) 

- 11athématiques 
Sciences 

- Education physique 
Education musicale 
Education plastiqua (y compris dessin 
ornemental et modelage) 

2. Cours techniques : 

- Dessin technique 

Sciences appliquées (y compris con
naissance des matériaux, outillage, 
technologie, mécanique et électricité) 

Economie professionnelle (méthodes de 
travail, organisation d'atelier, plan
ning, hygiène professionnelle, légis
lation) 

3-Pratique professionnelle 
FoTmation gestuelle 
Pratique du métier 

TOTAL 

Orientation 

1e 

12 

2 

5 
2 

2 

5 
2 

2 
1 

2 

2 

2 

9 

36 

2e 

13 

2 

4 

2 

4 
2 

2 
1 

4 

2 

2 

15 

40 

Apprentissage 

3e 

14 

2 

2 

1 

2 
1 

2 
1 

4 

3 

2 

20 

40 

4e 

15 

2 

2 

1 

2 

2 
1 

4 

3 

3 

20 

40 
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TABLEAU 17 

ECOLE TECHNIQUE SBCONDAT~ INFERIEURE 

SECTION: MmCANIQU'm 

DISCIPLINES 

1. Cours généraux : 

- Religion ou morale (y compris 
éthique familiale), éducation 
sociale et civique 

- Langue maternelle 
2e langue 

- Histoire et géographie 

- Mathématiques 
Sciences 

- Education physique 
Education musicale 

Année 

Age 
normal 

Education plastique (y compris 
dessin ornemental et modelage) 

2. Cours techniques : 

- Dessin technique 

Sciences appliquées (y compris 
connaissance des matériaux, ou
tillage, technologie, mécanique 
et électricité) 

Economie professionnelle (métho-
des de travail, organisation 
d 1 atelier, planning, hygiène profes
sionnelle, législation) 

3. Pratique professionnelle (pratique) 

- Formation gestuelle 
Pratique du métier 

TOTAL 

Orient at ion 

1~ 

12 

2 

5 
2 

2 

5 
2 

2 
1 

2 

2 

2 

9 

36 

2e 

13 

2 

5 
2 

2 

5 
2 

2 
1 

4 

2 

2 

11 

40 

Apprentissage 

3e 

14 

2 

4 
2 

2 

5 
1 

2 
1 

4 

3 

2 

12 

40 

4e 

15 

2 

2 

3 

2 

4 

9 

3 

40 
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TABLEAU 18 

SECTION: MECANIQUE A. FINALITE B. SCIENTIFIQUE 

DISCIPLINES 

1. Cours généraux : 

- Religion ou morale (y compris 
éthique familiale), éducation 
sociale et civique 

- Langue maternelle 
2e langue 
3e langue 

- Histoire et géographie 

- Mathématiques 
Sciences 

- Education physique 

2. Cours techniques : 

- Dessin technique 

Année 

Age normal 

- Sciences appliquées (mécanique, 
électricité, résistance des 
matériaux) 

- Technologie 

- Laboratoire 

- Economie professionnelle (orga-
nisation d'atelier, planning, 
légtslation) 

3. Pratique professionnelle 

- Travaux d'atelier 

TOTAL 

1e 

15 

1 

4 
2 
1 

2 

6 
4 

2 

4 

2 

2 

2 

8 

40 

2e 

16 

1 

3 
2 
1 

2 

5 
1 

2 

3 

5 

5 

2 

8 

40 

3e 

17 

A B 

2 

2 
2 
1 

1 

3 

2 

5 

5 
6 

2 

3 

6 

40 

1 

5 
2 
1 

2 

9 
1 

2 

3 

3 

2 

3 

6 

40 
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TABLEAU 19 

ECOLE PROFISSIONNELLE SECONDAIRE INFERI~URE 

SECTION: COUPE ~T COUTURE 

DISCIPLINES 

1. Cours généraux : 

Année 

Age 
minimum 

- Religion ou morale (y compris éthique 
familiale), éducation sociale et 
civique 

- Langue maternelle 
2ème 1 angu.e 

- Questions d'actualité (y compris 
histoire et géographie) 

- Mathématiques 
Sciences 

- Education physique 
Education musicale 
Education plastique 

2. Cours taohniques 

- Education familiale (y compris savoir
vivre, hygiène, soins, puériculture) 

- Sci~nces appliquées (technologies 
diverses, notions de mécanique et 
d'électricité) 

- Economie professionnelle (y compris 
documentation sur les métiers régionaux 
comptabilité artisanale, organisation 
d'atelier) 

3. Pratique professionnelle 

- Théorie et pratique 
Travaux ménagers (art culinaire et au 
foyer, entretien ménager) 
Préapprentissage 
Pratique du métier 

TOTAL 

Orientation 

1e 

12 

2 

6 
3 

3 
4 
2 

2 
1 
4 

1 

4 
4 

36 

2e 

13 

2 

5 

1 

2 
2 

2 
1 
4 

1 

1 

7 
12 

40 

Apprentissage 

3e 

14 

2 

3 

1 

2 

2 
1 
3 

2 

1 

3 

20 

40 

4e 

15 

2 

2 

1 

1 

2 
1 
2 

2 

1 

1 

3 

22 

40 
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TABLEAU 20 

iCOLE TECHNIQUE SECONDAIRE INFERIEURE 

SECTION 1 COUPE ET COUTU!Œl 

Orientation 

DISCIPLINES Année 1e 

Age 
normal 12 

1. Cours généraux 

- Religion ou morale (y compris 
éthique familiale), éducation 
sociale et civique 2 

- Langue maternelle 6 
2e langue 3 

- Histoire et géographie 3 

- Mathématiques 4 
Sciences 2 

- Education physique 2 
Education musicale 1 
Education plastique (y compris des-
sin et modelage) 4 

2. Cours techniques 

- Education familiale (y compris 
savoir-vivre, hygiène, soins, 
puériculture) 1 

- Sciences appliquées (technologies 
diverses, notions de mécanique et 
d 1 électrici~é) -

- Economie professionnelle (y compris 
documentation sur les métiers régio-
naux et comptabilité artisanale) -

3. Pratique professionnelle 

- Travaux ménagers (art culinaire, 
entretien ménager) 

- Préapprentissage 

- Pratique du métier 

'rOT AL 

4 

4 

36 

2e 

13 

2 

6 
3 

3 

4 
2 

2 
1 

4 

1 

4 

7 

40 

Apprentissage 

3e 

14 

2 

5 
2 

2 

4 
2 

2 
1 

3 

1 

1 

3 

12 

40 

4e 

15 

2 

2 
1 

1 

2 
1 

2 

2 

1 

1 

3 

22 

40 
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TABLEAU 21 

ECOLE TECHNIQUE SECONDAIRE SUPERIEURE 

SECTION: TAILLEUR ET FLOU 

DISCIPLINES 

1. Cours généraux 

- Religion ou morale (y compris 
éthi~ue familiale), éducation 
sociale et civi~ue 

- Langue maternelle 
2e langue nationale 

- Histoire et géographie 

- Mathémati~ues 
Sciences 

- Education physi~ue et musicale 
Education plasti~ue 

2. Cours techniques 

- Dessin techni~ue 
Education familiale (y compris 
savoir-vivre, hygiène, pédago
gie familiale) 

Année 

Age 
normal 

-Histoire de 1 1 art et du costume 
Sciences appli~uées 

3. Prati~ue professionnelle 

(théorie et pratique) 
- Pratique du métier 

TOTAL 

1e 

15 

1 

4 
2 

2 

3 
2 

3 
2 

1 

1 

2 
1 

15 

40 

2e 

16 

1 

4 
2 

2 

3 
2 

3 
2 

1 

1 

2 
1 

15 

40 

3e 

17 

1 

4 
3 

2 

3 
2 

4 
2 

1 

2 
1 

15 

41 
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LA FORMATION EN USINE 

a) Méthodes générales 

Etant donné l'importance de la formation de type scolaire et la 

création, dans la plupart des régions du pays, de nombreuses écoles 

techniques et professionnelles, la formation professionnelle en usine 

s'est moins développée en Belgique que dans d'autres pays. En outre, 

l'absence de statut relatif à l'apprentissage industriel n'a pas 

encouragé les entreprises dans cette voie. 

Néanmoins, des expériences ont été tentées par différentes entre

prises dans le but, soit de compléter la formation que les jeunes tra

vailleurs ont reçue dans les écoles, soit d'organiser une formation 

systématique pour certains métiers propres à l'entreprise. 

D'une façon générale, les entreprises sont unanimes à reconnaître 

la valeur de l'enseignement scolaire, mais aussi à en souligner l'insuf

fisance pour la préparation directe à l'exercice d'un métier ou d'une 

fonction dans les ateliers de production. En conséquence, elles estiment 

qu'une période d'adaptation et de perfectionnement est nécessaire au 

moment de l'entrée au travail. Par contre, on remarque certaines diver

gences de vue, entre ces entreprises, sur la méthode la plus adéquate 

pour réaliser cette préparation à la vie de travail. 

Un premier groupe d'entreprises estime que cette préparation doit 

s'effectuer par un apprentissage systématique et à plein temps à l'usine, 

éventuellement en collaboration avec l'enseignement technique et profes

sionnel. 

Un second groupe est d'avis que la transition entre l'école et 

l'usine peut être assurée par une simple adaptation à la vie de travail 

et l'orgauisation plus ou moins systématique d'un perfectionnement 

professionnel à temps partiel. 

Un troisième groupe comporte de nombreuses entreprises qui ont 

réalisé certaines expériences de courte durée (de 2 à 12 mois) en vue 
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de préparer les travailleurs à l 1 exercice de certains métiers, pour 

lesquels il n'existe pas de formation scolaire proprement dite ou qui 

sont spécifiques à l 1 entreprise. 

La plupart des expériences réalisées par les premier et second 

groupes concernent les secteurs des fabrications métalliques et de l'in

dustrie textile. Le troisième groupe a réalisé principalement ses expé

riences dans la sidérurgie et les charbonnages. (1) 

b) Quelques réalisations pratiques 

Les principales réalisations pratiques de formation professionnelle 

en usine sont celles de l'industrie des fabrications métalliques. Cer

taines usines, telles que la Fabrique nationale d 1 armes de guerre à 

Herstal et la Bell Telephone Manufacturing Cy à Anvers, qui comptent 

chacune plus de 10 000 ouvriers, ont organisé dans leurs ateliers un 

apprentissage systématique. Ces deux entreprises ont créé une école 

de perfectionnement d'outilleurs qualifiés, et la seconde, une école 

d 1 ajusteurs, réservée aux diplômés des écoles professionnelles (A/3). 
L'objectif est de perfectionner ce que les jeunes ouvriers ont appris 

à l 1 école, de manière à obtenir dans le travail le degré de précision 

requis d'un ouvrier qualifié. A la Fabrique nationale, le cycle de 

perfectionnement s'étend sur deux années et comprend un enseignement 

théorique et pratique. Les apprentis ne sont répartis dans les ateliers 

de l'usine qu'à partir de la seconde année. A la Bell Telephone, le 

cycle comprend trois années, la spécialisation ne commençant qu'au 

cours de la ee~onde année. 

Les Ateliers de construction électrique de Charleroi (A.C.E.C.) et 

la Manufacture belge de lampes et de matériel électronique (M.B.L.E. ont 

également organisé la formation de leurs jeunes ouvriers en usine. Ces 

entreprises estiment cependant qu'il n'est pas nécessaire de réaliser un 

(1) Il ne sera pas question de ces exper1ences dans le présent rapport, 
étant donné qu'il s'agit de deux secteurs dépendant de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier. 
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apprentissage à plein temps dans un atelier spécial, mais que la préparation 

directe au travail du jeune travailleur peut être acquise par une adaptation 

progressive et un perfectionnement professionnel sur le tas. Ce n'est que 

dans des cas particuliers et pour des métiers propres à l'usine qu'un 

apprentissage complet a été organisé par ces entreprises. 

D'une façon générale, le besoin d'une formation systématique complé

mentaire se fait sentir de plus en plus dans l'industrie des fabrications 

métalliques. Le conseil professionnel du métal, organisme composé de repré

sentants des employeurs et des travailleurs de cette branche, a formulé dans 

ce domaine des propositions assez précises qui pourraient s'intégrer dans le 

cadre d'un apprentissage industriel généralisé et devenu. légalement obli

gatoire. 

Une autre expérience intéressante est celle de la formation à mi

temps des apprentis dans l'industrie textile de Verviers. 

Cette formation, d'une durée d'un an, comporte, par jour, une demi

journée de formation générale et une demi-journée de formation technique. 

~formation générale tend à élever le niveau culturel du travailleur. 

Elle n'est donc pas axée directement sur la profession. 

La formation technique est dispensée par les écoles d'atelier. A cette 

fin, chaque secteur établit dans une Qntreprise un atelier spécial. Bien que 

les apprentis soient ainsi plongés dans l'ambiance de l'usine, ils ne sont 

pas en contact direct avec la production. 

Un moniteur spécial s'occupe de leur for~ation. Il n'est responsable 

que devant l'organisme paritaire qui organise la formation. 

Les moniteurs chargés de la formation technique sont recrutés parmi 

les travailleurs qui ont bénéficié e·ux-mêmes d'un enseignement à mi-temps 

et qui se sont spécialisés en suivant des cours du soir. 

Au terme de la formation les jeunes subissent un examen à l'issue duquel 

sont décernés des certificats d'aptitude. Les titulaires de ce certificat ne 

sont pas encore enti~rement qualifiés. Leur formation doit être complétée à 

l'atelier de production. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS L'ARTISANAT 
ET LE PETIT CO~lliŒRCE 

Apprentissage 

Ainsi qu'il a été exposé ci-dessus, la formation professionnelle 

dans l'artisanat et le petit commerce comporte une première phase, 

l'apprentissage proprement dit, et une seconde, celle du perfection

nement professionnel. 

1. Connaissances générales 

Ce programme est le m8me pour tous les élèves et toutes les 

professions. Il est élaboré par une commission nationale formée de 

personnes compétentes, désignées par le comité national, en accord 

avec les différents comités régionaux. 

Il comprend les disciplines suivantes 

langue matern~lle, calcul, commerce, législation sociale, éducation 

civique, histoire, géographie et hygiène. 

Des notes introductives à chacune de ces disciplines commentent 

la teneur du programme et donnent des directives pédagogiques. Les. cours 

consacrés aux connaissances générales s'étendent sur un total de 400 ou 

500 heures de leçons réparties sur quatre années, à raison de 3 ou 4 

heures par semaine. 

Le contrat d'apprentissage rend obligatoire la fréquentation de 

ces cours ; cette obligation lie tant l'apprenti que le patron m8me dans 

le cas où les cours ont lieu pendant les heures de travail, ce qui peut 

d'ailleurs ~tre le cas pour la plupart des cours. 

Si un apprenti ne suit pas régulièrement les cours, le secrétariat 

d'apprentissage doit proposer la rupture du contrat. 
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Le contrele des cours est assuré, sur le plan administratif, par 

les comités régionaux et, sur le plan pédagogique, par le comité national. 

2. Connaissances professionnelles. 

Les divers programmes de connaissances professionnelles sont éla

borés par des commissions nationales de formation professionnelle, en 

collaboration avec les commissions régionales. 

Les connaissances professionnelles théoriques comprennent entre 

autres : 

produits et matières premières, outillage, machines, installation 

de l'atelier, théorie, technologie, dessin, etc. 

Ces cours théoriques peuvent être complétés par des cours de dé

monstration pratique. 

Tous les programmes doivent être soumis à l'agrément du ministre 

des classes moyennes. 

Le nombre d'heures de cours professionnels varie selon les 

professions J le minimum est de trois heures par semaine pendant les 

quatre ans de cours. Les autres dispositions relatives à ces cours sont 

les mames que pour les connaissances générales. 

3. Pratique 

Chaque programme décrit aussi la formation pratique que le patron 

doit donner à l'apprenti dans son atelier pour chacune des quatre années 

de qualification. 

Perfectionnement professionnel 

A ce stade, le contrat n'existe plus ; les candidats patrons choi

sissent librement la manière de se préparer à l'examen. Mais pour les 

aider le plus efficacement possible dans cette préparation et augmenter 

au maximum leurs chances de succès, un enseignement spécial est dispensé 

dans de nombreux centres. 
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L'organisation de cet enseignement est confiée exclusivement aux 

r associations professionnelles ou interprofessionnelles J celles-ci sont, 

1 en effet, à mBme de veiller à l'adaptation des cours aux nécessités 

prati-ques des diverses professions. Le programme des cours peut Btre 

décrit brièvement comme suit 

1. Connaissances générales 

Il s'agit d'un programme commun à tous les canà.idats. Il est 

rédigé par une commission nationale désignée par le comité national et 

en collaboration avec les comités régionaux. 

Les disc~plines suivantes y sont reprises gestion d'entreprise, 

arithmétique commerciale, comptabilité, technique de commerce, les 

petites et moyennes entreprises dans l'évolution économique, fiscalité, 

législation sociale, droit, vente et publicité, langue et correspondance, 

déontologie professionnelle. 

L'étude de ces disciplines, dites de base, commence au cours de 

l'année d'orientation et se poursuit l'année suivante. L'ensemble du 

programme est enseigné en 250 à 320 heures de cours réparties sur deux 

ans, avec un maximum de 5 heures par semaine. 

2. Connaissances professionnelles 

Ici, les programmes diffèrent évidemment selon les professions ou 

groupes de professions ; ils sont élaborés par des commissions nationales 

professionnelles. 

Il y a lieu de distinguer a 

- les m~mes matières que celles énumérées plus haut, mais spécialement 

adaptées à la profession des candidats; 

- les connaissances professionnelles, théoriques et pratiques indispen

sables aux chefs d'entreprise. 
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Examens 

L'apprentissage et le perfectionnement professionnels s'achèvent 

tous deux par un examen. 

Les candidats qui ont ré•ssi, reçoivent, après l'apprentissage, 

un certificat de "qualifi€'et après le perfectionnement professionnel 

un certificat de "patron". 

Ces certificats sont reconnus par le ministre des classes 

moyennes. Les examens sont organisés par les comités régionaux, suivant 

les modalités fixées- par un règlement élaboré par eux·, en collaboration 

avec le pomit~ national 

Pour le premier stade, l'examen de fin d'apprentissage consiste en 

- une épreuve écrite sur les différentes matières du programme 

"-.nnaissanoe& générales"J 

- une épreuve écrite portant sur les différentes matières du programme 

"connaissances professionnelles"; 

- une épreuve pratique qui permet au candidat de prouver la connaissance 

pratique de sa profession. 

La préparation des examens, à savoir l'élaboration des question

naires, des normes ·de correction, des plans de travail, etc., est 

confiée aux commissions d'examen. Celles-ci sont composées de "membres 

du jury" qui, sur proposition des comités régionaux, sont désignés par 

le comité national. L'épreuve de connaissances générales est la m~me 

pour tous les candidats ' les deux épreuves de théorie et de pratique 

professionnelle sont évidemment adaptées à chaque profession sur le 

plan national. 
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La correction, suivant les normes fixées préalablement, est 

effectuée par les professeurs, mais sous contr8le de la commission 

centrale d'examen. 

Il est prévu, en outre, une seconde session, pour les candidats 

qui ont échoué à l'une ou l'autre des épreuves. 

Pour le second stade, l'examen de patron comprend une épreuve de 

connaissances générales qui porte sur la formation commerciale et la 

gestion des petites entreprises, et une épreuve de théorie et de 

pratique professionnelles. 

Les épreuves sont en grande partie orales et les professeurs sont 

encore plus largement représentés dans les jurys d'examen. 

Le comité national est conscient de l'existence, dans la formation 

professionnelle, comme dans tout système d'enseignement, d'un problème 

d'examen. Il met tout en oeuvre pour élim{ner le caractère accidentel 

d'une cote d'examen final unique. Une session est donc organisée. 

De plus, des examens partiels sont prévus durant tout l'apprentis

sage ; ceux-ci, tout en étant un précieux stimulant des études, donnent 

la possibilité de mieux connaftre l'apprenti, ses aptitudes, son zèle, 

son travail et ses déficiences. Ces renseignements, recueillis au cours 

de l'apprentissage, sont également précieux pour l'organisation d'une 

bonne tutelle psycho-pédagogi~ue à laquelle il est attaché une grande 

importance. 

La tutelle psycho-pédagogique 

Le contrat d'apprentissage ne permet pas seulement à l'apprenti 

d'acquérir divers avantages sociaux et de recevoir une formation dans 

la profession choisie, mais il lui donne le droit à une tutelle morale, 

sociale et pédagogique exercée directement par des contrats entre 

secrétaires, apprentis, parents et patrons à l'occasion des visites 

semestrielles que le secrétaire d'apprentissage est tenu de faire à 

l'atelier ou chez les parents. 
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Le secrétaire d'apprentissage est assisté dans cette tâche par 

les professeurs qui ont l'avantage de pouvoir observer l'adolescent. 

Les comités régionaux, tout en supervisant l'activité des secré

taires d'apprentissage, prennent part à cette tutelle par l'intermé

diaire des commissions régionales de formation professionnelle qui 

procèdent à des enqu@tes sur les capacités professionnelles à.u patron 

et ses qualités de formateur. Elles contr8lent également les progrès 

de l'apprentissage à l'atelier. 

Le comité national est principalement chargé de la tutelle psycho

logique et pédagogique des apprentis. C'est pourquoi un service spécial 

a été instauré qui délègue des conseillers auprès de toutes les asso

ciations ou personnes intéressées à la formation de l'apprenti. 

Ces conseillers assistent les professeurs, conseillent les secré

taires d'apprentissage et les comités régionaux, les parents et les 

patrons, dans tout ce qui a trait à la formation et à l'éducation des 

jeunes qui leur sont confiés. Ils sont aidés, sur le plan social, par 

des assistantes sociales. 

Lors de la conclusion d'un contrat, une fiche psycho-pédagogique 

est dressée pour chaque apprenti, dans laquelle sont consignés tous ren

seignements utiles à l'exercice de la tutelle (orientation profession

nelle, résultats scolaires, comportement, progrès, etc.) 

La tutelle s'exerce également pour les candidats à l'examen de 

patron. Tous les candidats qui s'inscrivent à la première année de cours, 

sont soumis à une interview dans le but de recueillir quelques données 

de base : identité, milieu familial, formation antérieure, motifs du 

choix de la profession, maturité, intér~ts, etc. 

L'entretien a pour but d'informer le candidat sur la formation 

professionnelle et son objectif, les cours qu'il devra nécessairement 

suivre, sur les lacunes de sa formation antérieure qu'il devra combler. 

De cette façon, les professeurs sont à rn@me de connaftre les 

candidats et d'individualiser leur enseignement. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS LE HAUT CO~~ERCE 
LA BANQUE ET LES ASSURANCES 

Formation scolaire 

Le choix é'rentuel des études secondaires marque le premier pas du 

jeune vers sa formation professionnelle. A l'issue des étu~es, dites 

"primaires", 1 'enseignernen t secondaire offre à. 1' étudiant di verses 

possibilités. 

1. Humanités anciennes ou modernes. 

Ce cycle comprend six années dont les trois premières constituent 

l'enseignement moyen inférieur et les trois dernières l'enseignement 

moyen supérieur. Les humanités anciennes tendent à assurer la culture 

générale spécialement dans son aspect littéraire, tandis que les huma

nités modernes remplissent le m~me r8le dans le domaine économique et 

scientifique. Il convient toutefois de préciser que le choix de l'une 

ou l'autre voie n'est pas décisif, ce qui est heureux d'ailleurs si 

l'on tient compte de l'~ge auquel se fait l'option. Il est possible de 

changer d'orientation, soit au cours du degré moyen inférieur, soit à 

l'issue du cycle complet. L'enseignement moyen ouvre l 1accès aux études 

universitaires, mais indépendamment de cela, il constitue à lui seul 

une base solide pour l'acquisition d'une formation professionnelle 

spécialisée, soit dans l'entreprise, soit dans l'enseignement technique 

et professionnel du soir, soit le plus souvent par une combinaison des 

deux. 

2. Enseignement technique commercial. 

L'enseignement technique commercial assure, outre une formation 

générale des étudiants, une formation spécialisée préparatoire à 

l'exercice de professions commerciales. 
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Un premier cyQle de trois ans, dit secondaire inférieur, complété 

éventuellement d'une quatrième année terminale, assure un dipl6me ou 

certificat permettant l'accès à tous les emplois d'exécution dans les 

bureaux commerciaux et administratifs. Sauf en quatrième année terminale 

peu de place est donnée aux cours de caractère utilitaire, la formation 

assurée étant d'ordre général. 

Le second cycle, dit secondaire supérieur, également d'une durée 

de trois ans, assure une formation polyvalente de culture générale, de 

langues, de secrétariat et de comptabilité. Deux années supplémentaires 

permettant d'acquérir le dipl8me de "gradué" notuunent en droit fiscal 

et en comptabilité. 

Comme on peut le constater, la caractéristique essentielle de 

l'enseignement du degré secondaire (humanités ou technique) est sa 

polyvalence. Son but principal, outre évidemment la préparation aux 

éventuelles études supérieures, est de rendre l'étudiant réceptif à une 

formation pratique qu'elle soit administrative, commerciale ou finan

cière. 

On trouvera aux tableaux 22 et 23 les programmes des sections 

commerciales des écoles techniques secondaires inférieures et supé-

rieures. 

Formation post-scolaire 

1. Théo~ique 

Un enseignement commercial du soir, dit enseignement commercial 

à horaire réduit, est dispensé en Belgique. Il est destiné notamment 

à permettre aux jeunes employés de parfaire leur formation théorique. 

L'enseignement commercial à horaire réduit se divise en deux 

cycles, inférieur et supérieur, d'une durée égale à l'enseignement de 

plein exercice. Les cours se répartissent en trois sections s comptabi

lité, secrétariat et langues. En principe, cet enseignement s'adresse 

aux jeunes qui ont terminé le degré inférieur de l'enseignement secon

daire. Les cours s'étalent sur trois ans. 
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Les employeurs encouragent vivement leur personnel jeune à 

suivre ces cours du soir. Le plus souvent les entreprises prennent en 

charge, en cas de réussite les frais occasionnés par la fréquentation 

de l'école. 

2. Pratique 

Les méthodes mises en oeuvre pour assurer la formation pratique 

des jeunes employés sont essentiellement déterminées par la dimension 

des entreprises. Les petites et moyennes confient cette mission à leur 

personnel d'encadrement. La faible importance numérique du recrutement 

impose pratiquement cette solution. Dans les grandes entreprises par 

contre, un service spécialisé est chargé de la formation du personnel. 

Les grandes banques et compagnies d'assurances organisent des cours à 

l'intention des débutants. 

Les leçons sont données au sein de l'établissement, pendant les 

heures de service, par dea membres de la direction et des cadres. Dans 

les grandes entreprises de distribution, les jeunes vendeurs sont 

confiés à un service spécialisé. Leurs activités pendant ce temps 

relèvent uniquement de l'apprentissage sans que leur rémunération soit 

diminuée pour autant. 

D'une manière générale, on peut estimer que la façon dont est 

assurée la formation professionnelle des jeunes est satisfaisante. Sans 

doute, la structure des programmes et le contenu des matières enseignées 

souffrent-ils parfois d'une trop grande rigidité. L'adaptation de l'ensei

gnement aux conditions économiques modernes n'est pas toujours assez ra

pide. Ce handicat affecte surtout l'enseignement commercial du soir. 

Conscient de ce problème, le Conseil supérieur de l'enseignement tech

nique a chargé sa section "enseignement commercial" d'étudier une réfor

me éventuelle des programmes à horaire réduit ainsi que l'opportunité 

de créer de nouvelles sections, en fonction des besoins nés dans les 

entreprises, notamment en vue de l'intégration européenne. 
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TABLEAU 22 

ECOLE TECHNIQUE SECONDAIRE INFERIEURE 

SECTION1 COMMERCE 

DISCIPLINES Année 

lAge normal 

1. Cours généraux 

- Religion ou morale (y compris 
éthique familiale), éducation 
sociale et civique 

- Langue maternelle 
2e langue 
3e langue 

- Histoire et géographie 

- Mathématiques 
Sciences 

- Education physique 
Education musicale 
Ed.ucation plastique (y compris des
sin, écriture, modelage) 

2. Cours techniques 

- Education familiale (y compris 
savoir-vivre, hygiène, soins, pué
riculture) 
Correspondance commerciale 
Géographie économique 
Arithmétique commerciale 
Droit 
Economie de l'entreprise (technique 
de commerce, vente, comptabilité, 
organisation du bureau) 

3. Pratique professionnelle (théorie 
et pratique) 

- Travaux ménagers 
Dactylographie 
Sténographie· 

TOTAL 

Orientation 

le 

12 

2 

7 
5 

4 

5 
2 

2 
l 

2 

2 

32 

2e 

13 

2 

6 
4 
2 

4 

5 
2 

2 
l 

l 

2 
2 

33 

Apprentissage 

3e 

14 

2 

5 
3 
2 

3 

4 
2 

2 
l 

l 

l 

4 

2 
2 

34 

4e 

15 

2 

4 
3 
2 

2 
1 

l 
2 
l 
2 
2 

6 

3 
3 

34 
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TABLEAU 23 

ECOLE TECHNIQUE SECONDAIRE SUPERiffiJRE 
S-mCTION: COMMERCE 

DISCIPLINES 

l • Cour~~néraux 

Année 

Age 
normal 

- Religion ou morale (y compris éthique 
familiale), éducation sociale et 
civique 

- Langue maternelle 
2ème laneue 
)ème langue 
4ème langue 

- Histoire et géographie (y compris 
géographie économique) 

- Mathématiques 
Sciences 

- Education physique et musicale 

2. Cours techniques 

- Correspondance commerciale 
Ari thrnétique coiillll3 rciale 
Droit 
Economie de l'entreprise (technique du 
commerce, vente, comptabilité, organi
sation du bureau) 
Economie politique 

3. Pratique professionnelle 

(théorie et pratique) 

- Dactylographie et sténographie 
Pratique de la comptabilité 

TOTAL 

1e 

15 

2 

5 
3 
2 
3 

2 

3 
2 

3 

1 
2 

4 

3 

35 

2e 

16 

2 

5 
3 
2 
2 

2 

3 
2 

3 

2 
1 
2 

4 

3 

36 

3e 

17 

2 

5 
3 
2 
2 

2 

3 
2 

3 

2 
1 
2 

3 
1 

2 
1 

36 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS LES TRANSPORTS 
ET LE TOURISME 

Il n'existe guère de formation spécifique pour les communications 

et les transports : un très grand nombre des ouvriers qualifiés et des 

techniciens nécessaires est formé d'une façon polyvalente à partir des 

disciplines de la mécanique et de l'électricité. 

Toutefois, on péut noter la multiplication des sections de garage 

et de moteurs Diesel, à titre de spécialisation après la formation de 

base en mécanique. 

La Société nationale des chemins de fer possède ses propres écoles. 

Il existe aussi quelques écoles de pêche, navigation, marine mar

chande, qrganisées dans le cadre du mir,istère des communications, ainsi 

qu'une dizaine d'écoles d'h8tellerie qui ont pris, au cours des 

dernières années, un réel essor. 
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LA FOIDiATION PROFESSIO}ffiELLE DES JEUNES DANS L'AGRICULTURE 

En vue de satisfaire aux exigences toujours plus impérieuses 

résultant de l'évolution des techniques agricoles et horticoles, le 

ministère de l'instruction publique se devait d'organiser un enseigne

ment en mesure de faire face aux nécessités nouvelles. 

S'alignant sur les autres formes d'organisation de l'enseignement 

technique, l'enseignement agricole et horticole compte trois cycles de 

formation : 

le cycle secondaire inférieur; 

le cycle secondaire supérieur avec ses années de spécialisation; 

le cycle sypérieur avec ses diverses orientati0ns. 
Les écoles d'agriculture diffèrent fortement, tant par leur 

finalité professionnelle que par leur population, des cycles secon

daires inférieur et supérieur. 

Au cycle secondaire inférieur : il s'agit en grande majorité 

de fils d'agriculteurs ou d'horticulteurs qui veulent apprendre le 

métier pour reprendre l'exploitation paternelle. Nombreux sont 

d'ailleurs les agriculteurs qui n'envoient pas leurs fils dans ces 

écoles; si l'enfant est doué, on préfèrera lui faire suivre un cycle 

de formation générale et l'initier soi-même au travail de la ferme; 

s'il est peu doué, on se contentera de l'envoyer à l'école du village 

jusqu'à la fin de la P.colarité obligatoire. La fréquentation des écoles 

d'horticr.ulture est d'habitude meilleure, car les exploitants horticoles 

comprennent mieux le caractère technique de leur travail et la néces

sité d'une initjation systématique. 
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Le programme de ce cycle réserve une large part à l'enseignement 

général tout en inculquant· les éléments de scieDce et de technique 

indispensables à l'exercice raisonné rationnel de la future profession. 

Pour parfaire cette formation technique, des années de spécialisa

tion professionnelle ont été prévues, mais ne sont pas encore très 

développées. On songe aussi, après les trois premières années d'enseigne

ment de plein exercice à l'école, à une organisation nouvelle pour la 

quatrième et éventuellement la cinquième année du cycle secondaire 

inférieur : un peu plus de la moitié du temps serait consacré à 

l'enseignement à l'école, un peu moins de l'autre moitié à la pratique 

dans une ferme qui pourrait fort bien être la ferme paternelle. Cette 

pratique serait contr6lée par des visites de professeurs et par un carnet 

d'observation tenu par l'élève. 

On trouvera dans le tableau 24, un programme modèle d'une section 

d'agriculture au cycle technique secondaire inférieur. 

Cycle secondaire supérieur ce cycle d'une durée de trois ans est 

accessible aux jeunes gens qui ont terminé avec succès, soit le cycle 

inférieur précité, soit le cycle inférieur de l'enseignement moyen général. 

A ce niveau, les études comportent encore des matières de culture 

générale, mais les sciences orientées et appliquées à l'agriculture, 

ainsi que les cours techniques - phytotechnie, zootechnie, économie, 

etc. avec toutes leurs applications pratiques, occupent une place 

importante dans le programme. 

En fin d'études, les succès sont consacrés par un diplôme d8 

technicien agricole ou horticole ouvrant la voie à diverses activités 

gestion d'exploitations, emplois dans les administrations, agronomes

adjoints, chefs des plantations, gestionnaires de villages pilotes, 
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contrôleurs dans les stations de sélection, emplois dans les différentes 

industries et divers commerces agricoles - laiteries, commerces des 

semences, engrais, aliments, machines agricoles, etc. 

Ce cycle compte une forte proportion de garçons qui ne sont pas 

fils d'exploitants agricoles ou horticoles et, sauf dans certaines 

régions de grandes exploitations (plutôt rares en Belgique), les 

élèves qui fréquentent ces sections ne se destinent pas à l'agriculture, 

mais envisagent des études ul.térieures ou des fonctions techniques ou 

commerciales en rapport avec l'agriculture. Jusqu'en 1960, bon nombre 

d'entre eux s'orientaient à la fin de leur troisième année vers la 

spécialisation tropicale; mais ce débouché risque de se fermer pour des 

techniciens de niveau secondaire. 

On trouvera dans le tableau 25 un programme de section de ce 

cycle. 



- 105 -

TABLEAU 24 

ECOLE TECHNIQUE SECONDAIRE INFERIEURE 

SECTION AGRICULTURE 

DISCIPLINES 

1. Cours généraux 

- Religion ou morale (y compris 
éthique familiale),éducation 
sociale et civique 

- Langue maternelle 
2e langue 

- Histoire et géographie 
Sciences 

- Education physique 
Education musicale 

Année 

Age 
normal 

Education plastique (Y. ·compris 
dessin ornemental et modelage) 

2. Cours techniques 

-Sciences appliquées (agronomie, 
cultures, engrais, zootechnie, 
alimentation, constructions 
agricoles, outillage, techno
logie, mécanique et électrioi té) 

- Economie rurale (méthodes de travail, 
comptabilité, planning, hygiène 
professionnel1e, législation) 

3. Pratique professionnelle 

- Formation gestuelle 
Pratique agricole 

TOTAL 

Orientation 

1e 

12 

2 

6 
3 

2 
4 

2 
1 

2 

2 

8 

36 

2e 

13 

2 

5 
2 

2 
4 
2 
1 

1 

9 

8 

40 

Apprentissage 

3e 

14 

2 

4 
2 

2 
4 

2 
1 

1 

9 

2 

8 

40 

4e 

15 

3 

2 

2 
1 

1 

5 

2 

24 

40 
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TABLEAU 25 

ECOLE TECHNIQUE SECONDAIRE SUPERIEURE 

SECTION AGRICULTURE 

·------------------------------------------------------------------------~ 

Année 1e 2e 3e 
DISCIPLINES 

·-----------+-------~------4--------~ 

1. Cours généraux 

Age 
normal 

-Religion (y compris éthique familiale), 
éducation sociale et civique 

- Langue maternelle 
2ème langue 
3ème langue 

- Histoire et géographie 

-=- Mathématiques 
Sciences 

- Education physique 

2. Cours techniques 

- tessin technique 
Sciences appliquées (agronomie, pédolo
gie, chimie agricole, cultures, zootech
nie, alimentation, arpentage, mécanique, 
électricité, constructions rurales, 
outillage, technologie) 

- Economie rurale (comptabilité, planning, 
législation, sociologie professionnelle) 

3. Pratigue professionnelle 

- Pratique agricole (y compris laboratoire) 

TOTAL 

15 

2 

4 
2 
1 

2 

3 
7 
2 

2 

1 

8 

40 

16 

2 

4 
2 
1 

2 

3 
5 
2 

8 

2 

8 

40 

17 

2 

3 
2 
1 

1 

3 
4 
2 

1 

8 

5 

8 

40 
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LA FORMATION PROFESSI01i1JELI,E DES ADULTES 

GENERALITES 

Il n 1 existe pas en Belgique de système uniforme et 

généralisé de forrr.ation professionnelle des travailleurs 

adultes. A l'exception de quelques cas particulierecomme 

celui de la réadaptation professionnelle des ch8meurs, 

cette formation a le caractère d'un perfectionnement 

professionnel qui se situe sur le plan de la formation profes

sionnelle des jeunes. On constate cependant que de nombreux 

travailleurs adultes continuent à suivre les cours du soir des 

écoles techniques et professionnelles. 
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LA FOR:'.1.A:TION PROFESSIO:JINELLE DES ADUVrES DANS LES INDUSTRIES DE 
PRODUCTION Er DE TRANSFORMATION 

Différentes entreprises ont organisé, au profit de leurs travail

leurs agés, des cycles de perfectionnement professionnel. C'est prin

cipalement le cas dans des secteurs industriels comme la sidérurgie 

pour laquelle il n'existe pas de formation professionnelle spécifique 

de caractère scolaire du moins en ce qui concerne l3s métiers de 

fabrication. Différentes entreprises ont organisé des cours techniques 

~t de perfectionnement qui se donnent en fin d'après-midi chaque jour pen

dant une heure et demie. C'est notamment le cas à 1 1 usine Cockerill-Ou

grée à Liège. Ces cycles de perfectionnement, d'une durée d'une année, 

s'adressent à tout le personnel, ouvriers et employés, agés de 17 ans 

au moins. 

L'expérience la plus importante dans le domaine de la formation 

professionnelle des adultes est cependant celle de la réadaptation pro

fessionnelle des ch8meurs organisée par l'Office national du placement 

et du ch8mage. 

L'arrêté organique du Régent, du 26 mai 1945, modifié à plusieurs 

reprises, prévoit différentes formes de réadaptation des ohSmeurs: la 

réadaptation individuelle chez un employeur, la réadaptation scolaire et 

la réadaptation collective. La plus répandue de ces diverses formules 

est celle de la réadaptation professionnelle da~s des centres collectifs 

instaurés et administrés par l'Office national du placement et du oh8mage. 

Ce n 1 est que dans des cas exceptionnels que des centres de réadaptation 

sont établis dans une entreprise. 

L'instauration de centres collectifs procédant à une formation 

accélérée a rendu indispensable l'établissement de programmes spéciaux 

permettant d'acquérir en quelques mois l'essentiel des connaissances 
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nécessaires à l'exercice d'une profession. Ces programmes comprennent 

1 1 analyse des exercices, la fixation des travaux pratiques à exécuter 

et la détermination des cours théoriques à donner. D'autres problèmes 

viennent se greffer sur celui-là : la recherche d'une méthode d'ensei

gnement appropriée, la forœation des moniteurs, la recherche des 

méthodes de sélection efficaces, la durée de la formation, etc. 

Les bureaux régionaux de 1 1 0ffice national du placement et 

du ch8mage se chargent de l'instruction proprement dite, de l'organi

sation et du contr8le de la formation. L'Office central se borne à 

énoncer des directives générales et des principes. L'organisation 

diffère donc d 1 un centre à l'autre. Les ch8meurs formés dans ces 

centres sont des volontaires : ils sont préalablement soumis à une 

sélection. 

La durée de la formation est généralement de 8 à 9 mois pour 

les professions du métal et de 4 à 6 mois dans les métiers de la 

construction. 

La formation a surtout un caractère pratique. Le nombre 

d'heures consacrées au travail pratique est approximativement le même 

que celui des heures de pratique données sur une période de trois ans 

dans l'enseignement professionnel. 

Les résultats de cette réadaptation professionnelle sont en 

général favorables : la plupart des anciens ch5meurs sont stabilisés 

danB une nouvelle activité professionnelle. 

Malheureusement, le nombre de ch8meurs réadaptés est relativement 

restreint. Jusqu'en 1952, il n'atteignait pas mille -personnes par an. 

Depuis lors, il oscille chaque année aux environs de 1.500 personnes. 
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TABLEAU 26 

READAPTATION PROFESSION1ŒLLE DES CHO~ŒURS 

ANNEES CONSTRUCTION ME-rAL J30IS TEXTILE VETEMENT AUTRES TOTAL 

1952 428 231 67 10 - 56 792 

1953 548 270 79 43 - 139 1 079 

1S54 744 400 138 26 - 171 1 479 
1955 707 305 207 16 266 94 1 595 
1956 882 297 190 12 270 78 1 729 

1957 818 212 162 14 1.87 113 1 506 

1958 t71 277 181 3 223 172 1 327 

1959 548 338 135 21 160 227 1 429 

1960 766 438 89 7 192 85 1 577 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 
DANS LE HAUT COMMERCE, LA BANQUE ET LES ASSURANCES 

La formation du personnel d'exécution 

De nombreux employés adultes éprouvent encore le besoin d'acquérir 

une formation professionnelle, soit qu'ils n'aiP.nt pas eu l'occasion, soit 

qu'ils aient négligé de le faire plus tôt. Placé devant des responsabili

tés nouvelles ou ayant le désir d'en assumer, l'employé adulte s'efforce 

de compléter ses connaissances théoriques. Dans bien des cas l'enseigne

ment commercial du soir lui en donne l'occasion. Le choix lui est 

offert, en fonction de l'acquis dont il dispose, entre les cours commer

ciaux à horaire réduit du cycle inférieur ou les cours commerciaux 

supérieurs. 

Les cours du soir du premier cycle sont accessibles aux porteurs 

du diplôme de l'enseignement moyen inférieur. Ils ont une durée de trois 

ans et sont répartis en trois sections : langues, secrétariat et 

comptabilité. 

Les cours commerciaux supérieurs sont accessibles à ceux qui ont 

terminé soit les humanités, soit l'enseignement technique commercial, 

soit encore le premier cycle des cours à loraire réduit. Ils sont 

également d'une durée de trois ans. On y retrouve les mêmes sections, 

mais avec un enseignement approfondi. Toutes les entreprises commerciales 

ou de crédit, quelle que soit leur importance, encouragent leur 

personnel adulte à suivre ces cours et souvent, comme pour les jeunes 

employés, elles prennent à leur charge, en cas de réussite, les frais 

encourus. Outre cet enseignement du soir, le personnel peut suivre des 

cours par correspondance. C'est notamment le cas dans le secteur 

bancaire où un enseignement de qualité est dispensé sous la direction de 

spécialistes de la profession. 
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La formation et le perfectionnement du personnel d'encadrement 

Dans la plupart des grandes entreprises des secteurs commercial et 

financier, des cours sont organisés au sein de l'établissement à l'inten

tion d'employés sélectionnés, destinés à occuper un poste d'encadrement. 

Le perfectionnement et l'entretien des connaissances du personnel 

cadre en place est assuré par des sessions de formation, des séminaires, 

semaines d'études et autres méthodes similaires. 

La formation du personnel adulte est, de par sa nature même, 

assurée de manière empirique. C'est en fonction de ses besoins 

spécifiques que chaque entreprise l'organise. Il est dès lors malaisé 

de formuler une appréciation d'ensemble, mais on peut souligner le fait 

que les employeurs y sont extrêmement attentifs. Toutefois, dans la 

mesure où les employeurs ont recours à des initiatives extérieures à 

l'entreprise, tel que l'enseignement commercial du soir, une remarque 

s'impose. Les chefs d'entreprises aussi bien que le personnel souhaitent 

que, dans le domaine de l'enseignement à horaire réduit, le candidat 

ne soit plus dans l'obligation de s'en tenir au programme d'une section, 

mais puisse, à partir des matières enseignées dans les différentes 

sections, se constituer un programme qui convienne à sa profession. 

Cette faculté devrait évidemment être soumise à certaines règles. 

Elle est actuellement à l'examen du Conseil supérieur de l'enseignement 

technique. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 
DANS L'ARTISANAT ET LE PETIT COMMERCE 

La formation professionnelle des patrons revêt principalement la 

forme d'un perfectionnement professionnel. 

La formation professionnelle, qui conduit au patronat, est couronnée 

par un certificat de patron. Mais le point final n'en est pas mis pour 

autant (1). 

En effet, l'évolution constante exige une adaptation et un perfec

tionnement incessanw, plus particulièrement en ce qui concerne le chef 

d'une petite entreprise. De sa valeur personnelle dépend en grande 

partie son succès. Ne pouvant pas toujours recourir, comme dans la 

grande entreprise, à des collaborateurs compétents, il doit assumer 

personnellement de nombreuses tâches. 

Pour réaliser le perfectionnement du chef d'entreprise, les groupe

ments professionnels ou interprofessionnels peuvent organiser des 

conférences, des journées d'étude, des congrès, des expositions, 

etc. 

Certes, le chef d'entreprise doit être capable, mais encore,, la 

petite entreprise doit s'adapter aux nécessités techniques et économiques. 

Cette dernière exigence suppose, outre la possibilité de recourir 

au crédit - ce qui déborde le cadre de la formation professionnelle -

celle de s'adresser à une aide technique. La petite entreprise ne 

dispose pas non plus des mêmes possibilités que la grande entreprise 

(1) Dans certains cas, le perfectionnement professionnel qui mène l'appren
ti au stade de patron est aussi une méthode de formation pour adultes. 
Il en a été question dans le chapitre sur la formation professionnelle 
des jeunes dans l'artisanat et le petit commerce. 
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qui peut orga~iser en son sein des services spécialisés, des laboratoires 

etc. destinés à la recherche de meilleures méthodes de production et de 

vente. 

Cette aide technique peut se réaliser, pour la petite entreprise, 

par l'intermédiaire de l'organisme de perfectionnement professionnel 

dans le commerce et l'artisanat. 

Des centres d'assistance technique, des magasins modèles et des 

ateliers-pilotes ont été créés à cette intention. Les mêmes arrêtés 

royal et ministériels qui traitent de la formation professionnelle 

s'appliquent également au perfectionnement. 

Les m~mes organismes interviennent pour la répartition des 

subsides. Ces derniers sont fixés par arrêté ministériel et ne couvrent, 

en principe, qu'une partie des frais. A ce niveau, une participation 

fiaancière est demandée également de la part des organisations des 

classes moyennes. 
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LA FOffi~ATION PROFESSION1~LLE DES ADULTES DANS L'AGRICULTURE 

La formation des adultes en agriculture s'effectue principalement 

au moyen de l'enseignement post-scolaire agricole, organisé par le 

ministère de l'agriculture. 

L'enseignement post-scolaire agricole comprend l'enseignement 

post-scolaire de l'Etat et l'enseignement post-scolaire agricole libre. 

L'enseignement post-scolaire agricole libre peut être agréé et subven

tionné par l'Etat. 

"Les sections post-scolaires ont pour but de donner une formation 

agricole, horticole et ménagère agricole élémentaire aux personnes non 

soumises à l'obligation scolaire. Le programme des cours comporte au 

maximum 100 heures par session. Le corps professoral se compose au 

maximum de deux professeurs. 

Les écoles régionales post-scolaires dispensent une formation 

plus étendue et plus approfondie dans l'agriculture et l'économie 

domestique. 

Ces écoles admettent de préférence les jeunes gens et jeunes filles 

qui ont déjà suivi le cours d'une section post-scolaire. Le nombre 

d'heures de cours est toujours inférieur au nombre d'heures données 

dans les écoles de plein exercice. Le nombre de professeurs enseignant 

dans une école régionale post-scolaire n'est pas fixé. Dans une section 

post-scolaire et dans une école régionale post-scolaire le programme 

comporte un minimum dé 30 heures de cours". 
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ALLEMAGNE (R.F.) 

Cette monographie sur la formation professionnelle des 

travailleurs qualifiés dans la république fédérale d'Allemagne a été 

établie avec la collaboration des : 

Ministère fédéral de l'économie; 

Ministère fédéral de l'alimentation, de l'agriculture et des 

for8ts; 

Ministère fédéral du travail et des affaires sociales; 

Union des chambres de commerce et d'industrie; 

Union des chambres de métiers. 
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Ce document a été originellement établi en langue allemande. 

Dans la traduction, nous avons laissé un certain nombre de termes 

en allemand, termes dont la traduction aurait pu donner des notions 

fausses sur les structures et l'organisation de l'enseignement et 

de la formation professionnelle dans la république fédérale d'Alle

magne. Dans la plupart des cas, nous avons donné une définition des 

termes non traduits, notamment en ce qui concerne les établissements 

de l'enseignement technique. 
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SITUATION DEMOGRAPHIQUE GENERALE 

TABLEAU 27 

REPARTITION DE LA POPULATION RESIDAN~: DANS LA REPUBLIQUE FEDERALE 
D'ALLEMAGNE Y COMPRIS LE TERRITOIRE DE LA SARRE ET SANS BERLIN-OUEST 

SUIVANT LES GROUPES D'AGE (A LA DATE DES 31 DECEMBRE 1957 ET 1958) 

Sourc2: "Sta ti stj schgS Berichte d.e s Sta tisti schen Bunde sam tes" 
(Rulletjns statistiqu~s de 1 '0ffic9 fédéral de statistique) 
n° VIII/7/79, page 6, n° VIII/7/8, page 7 

Groupes POPULATION RESIDENTE (en milliers) 

d 1 ~e 
31 décembre 1957 31 décembre 1958 

masculine féminine totale masculine féminine totale 

0 - 5 2 029 1 926 3 955 2 092 l 983 4 075 
5- 10 1 923 1 828 3 751 1 947 1 852 3 799 

10 - 15 1 689 1 627 3 316 1 693 1 626 3 319 
15 - 20 2 293 2 213 4 506 2 221 2 136 4 357 
20 - 25 2 010 1 959 3 969 2 179 2 107 4 286 
25 - 30 1 803 1 758 3 561 1 763 1 714 3 477 
30 - 35 1 592 1 947 3 539 1 691 1 926 3 617 
35- 40 1 394 1 909 3 303 1 520 2 083 3 603 
40 - 45 1 240 1 672 2 91? 1 088 1 482 2 570 
45 - 50 1 717 2 189 3 906 1 692 2 185 3 877 
50 - 55 1 769 2 041 3 810 1 772 2 099 3 871 
55 - 60 1 565 1 823 3 388 1 618 1 858 3 476 
60 - 65 1 094 1 528 2 622 l 148 l 579 2 727 
65 - 70 846 1 204 2 050 857 1 246 2 103 
70 - 75 651 890 l 541 659 922 l 581 
75 - 80 437 579 1 016 436 591 1 027 
80 - 85 222 288 510 229 305 534 
85- 90 63 88 151 67 92 159 

90 et plus 11 19 30 12 21 33 

TOTAL 24 348 27 488 51 836 24 684 27 807 52 491 
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TABLEAU 28 

EVOLUTION DE LA POPULATION RESIDANT DANS LA REPUBLIQUE FEDERALE 
D'ALLEMAGNE Y COMPRIS LE TERRITOIRE DE LA SARRE ET SANS BERLIN-OUEST 

DE 1939 à 1958 

Source :Statistisches Jahrbuch (annuaire statistique) 1959 - page 29 et 
Stati@tische :Beriohte(Bulle tins statistiques) n ° VIII/7 /88, 
page 6 

Population résidente 
Date de référence 

masculine féminj_ne totale 

17 mai 1939 (1) 19 788 600 20 458 500 40 247 100 
31 décembre 1946 (2) 19 950 000 24 479 500 44 429 500 
31 " 1947 (2) 20 739 100 24 825 000 45 564 100 
31 " 1948 21 581 100 25 153 lOO 46 734 200 
31 " 1949 22 124 300 25 390 600 47 514 900 
31 Il 1950 22 489 400 25 692 lOO 48 181 500 
31 " 1951 22 664 700 25 889 000 48 553 700 
31 " 1952 22 817 900 26 048 600 48 866 500 
31 " 1953 23 114 300 26 331 600 49 445 900 
31 " 1954 23 363 600 26 577 600 49 941 200 
31 " 1955 23 663 500 26 840 800 50 504 300 
31 " 1956 23 977 400 27 138 500 51 115 900 
31 " 1957 24 348 300 27 487 500 51 835 800 
31 Il 1958 24 685 400 27 807 800 52 493 200 

(1) Effectifs de la population ramenés au territoire actuel 

(2) p0 ur 1946 et 1947, y compris les personnes se trouvant dans les 
camps de prisonniers de guerre, les internés civils et les réfugiés, 
à l'excepti~n de Hambourg, de Br@me et du territoire de la Sarre 
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STRUCTURE DE LA POPULATION ACTIVE 

TABLEAU 29 

PERSONNES PARTICIPANT A LA VIE ACTIVE 
DANS LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE (SANS LA SARRE ET BERLIN-OUEST) 

SELON LEUR SITUATION PROFESSIONNELLE (en milliers) 

Source: "Wirtschaft und Statistik" (Economie et statistique), n° 1 -
1960, pages 21, 22 et 30 

Situations professionnelles Moyenne 
(octobre 1958 partiel) annuelle recensement 

1958 (2) hommes femmes total 

Travailleurs indépendants 3 240 2 576 7-32 3 308 
Collaborateurs familiaux(l) 2 700 513 2 208 2 721 
Travailleurs salariés (y 
~ompris les soldats) 18 240 12 342 6 179 18 521 

~otal des personnes parti-
pipant à la vie active 24 180 15 431 9 119 24 550 
~h8meurs 680(3: - - -
~er sonnes sans profession - 131 148 279 

~otal des forces de travail 24 860 15 562 9 267 24 829 

Population totale 51 128 24 111 27 195 51 306 

(1) Y compris les membres de la famille coopérant pour une durée de 
travail de moins de 15 heures ; suivant les résultats du recensement 
partiel d'octobre 1958 : 10 000 hommes et 166 000 femmes, au total 
176 000 

(2) Evaluation du "Statistisches Bundesamt" (Office fédéral de statis
tique) 

(3) Suivant les indications de la "Bundesanstalt fÜr Arbeitsvermittlung 
und Arbeitslosenversicherung" (Institut fédéral pour le placement 
et l'assurance contre le ch8mage) ; nombre de ch8meurs à la fin de 
septembre 1958 : hommes 160 700 ; femmes : 166 900 
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TABLEAU 30 

PERSONNES PARTICIPANT A LA VIE ACTIVE PAR SECTEURS ECONOMIQUES (I.S.I.C.) 

Source 1 "Wirtschaft und Sta ttstj k" (Econom1e et sta tj s tirpJe), n ° 1 -
1960, page 22 

Moyenne annuelle 1958 
SECTEURS ECONOMIQUES (r.s.I.c.) (en milliers) 

Total Salariés (11 

0 - Agriculture, économie forestière 
chasse et pêche 3 950 625 

1 - Industrie minière et .... 725 carr1eres . 
2/3- Industries de traitement et de 

transformation (y compris les 
métaux) . 7 617 

4 - Bâtiment et construction . 1 949 
5 - Electricité, gaz, distribution 

d'eau et services sanitaires . 159 

Industries de production 11 495 10 450 

6 - Commerce . 2 471 
7 - Transports, ent.rep8ts et communi-

cations . 1 184 

Commerce et transports 4 690 3 655 

8 - Services publics 
Prestations de services (2) 4 045 3 510 

To-tal des personnes participant à la 
vie active 24 180 18 240 

(l) Les chiffres des salariés des secteurs économiques 1 à 7 ont été 
évalués par le Bundesministerium für Arbeit und Sozialordnung
Ministère fédéral du travail et de la prévoyance sociale 

(2) Y compris les soldats - les différences dans les totaux s'expliquent 
par le fait que les chiffres ont été arrondis 
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TABLEAU 31 

PERSONNES SALARIEES PARrriCIFANT A LA VIE ACTIVE SUIVANT LJGUR SITUATION 
PROFESSIONNELLE 

A. Résultats du micro-recensement d'octobre 1558 (en milliers) 

Source : "Wirtschaft und Statistik" (Economie et statistique) n° l - 1960, 
page 22 

Catégories Hommes Femmes Total 

Total des fonctionnaires 

1 (y compris les soldats) l 169 126 l 295 

rotal des employés 8 668 3 535 ! 12 203 

1 dont apprentis, élèves, stagiaires 737 1 178 915 
Total des employés 2 505 2 518 1 5 023 
1ont apprentis, élèves, stagiaires 177 351 J 528 

B. Ré artition des ouvriers et des employés par groupes d'activité 
Recensement spécial pour la statistique des salaires d'octobre 1957) 

a) OUVHIERS- (Seulement pour les secteurs économiques l à 5 de l'I.S.I.C. 

Source "Arbeits- und sozialstatistische Mitteilungen des BMA" (Bulletin 
statistique du travail et de la prévoyance sociale du ministère fédéral 
du travail) n° 9 - 1959, page 308 

Groupes d'activité 
1 

Pourcentages 

Hommes Femmes 

l - Travail particulièrement difficile ou comportant 
des responsabilités ou multiforme . spécialiste, . 
contremaître, chef d'équipe (apprentissage 
complet ou expérience professionnelle de longues 
années) 55,0 5,1 

2 -Activité spéciale, dans la·plupart des cas liée 
à la branche économique, comportant un travail 
de répétition uniforme ou moins difficile ou 
sans grande responsabilité . ouvrier spécialisé, . 
ouvrier qualifié, formation accélérée et Slml-
laire (3 mois de formation ou de mise au courant 
au minimum) 28,8 46,1 

3 - Manoeuvre, ouvrier sans formation effectuant des 
travaux simples considérés comme travail auxi-
li aire 16,2 48,8 

100,0 100,0 
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TABLEAU 31 {suite) 

b) E)ŒLOYES (seulement pour les secteurs 1 à 5 (en partie) de l'I.S:1.C. 

Source : "Arbeits- und sozia1statistische Mitteilungen des BMA" (Bulletin 
statistique du travail et dela prévoyance sociale du ministère fédé
ral du travail) n° 12 - 1959, page 434. 

Pourcentages 

Groupes d'ac ti vi té Hommes Femmes 

total com. tech. èon- total corn. techJcont 
~re- )mait 
mait. 

1 - Employé commercial et techni-
que ayant une fonction de 
direction avec compétence en 
matière de contrôle et d!or-
ganisation du travail 

2 - Comme ci-dessus activité 
responsable avec compétence 

1 
limitée en matière d 1 organi- 1 
sation du travail ayant charge 
de désigner et d'instruire lef 
employés d'autres groupes 
d'activité sous leur responsa-
bilité 

3 - Dnployé commercial et techni- ; 
que possédant des connaissan-
ces spéciales, travaillant 
suivant des directives géné-
rales d'une manière autonome 
mais sans pouvoir sur autrui 

4 - Employé commercial et tech
nique sans pouvoir personnel 

4,2; 4, 6. 

1 
• f 

1 
' 1 

21,1'19,5 

48,9 45,0 

de décision exerçant une acti- 1 
vité simple avec formation ~ 1 

activité professionnelle de 

4,9 -

28,7 15,7 

47,6 74,2 

• professionnelle complète ou 

1

; 

plusieurs années 22,7 26,8 17,2 10,1 
5 - Employé commercial et techni-f 

que exerçant une activité 
simple, schématique ou méca
nique, n'exigeant aucune for-
mation professionnelle 3,1 4,1 1,6 

0,3 0,2 0,5 

i 
1 
! 

2,9 2,8 5,3 

1 

22,3 22,1 26,9 

59,4 59,7 53,2 

15,1 15,2 14,1 

100,0 :DO,O IDO,O 100,0 100,01 o,c JOO,O 

-

.-
1 

-
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FOR~~TION GENERALE SCOLAIRE DE BASE 

L'enseignement obligatoire 

L'enseignement général obligatoire a été établi en Allemagne au cours 

de la première moitié du XVIIIe siècle. Il fut réglementé de manière uni

forme pour tout le Reich par la "loi sur l'enseignement obligatoire dans le 

Reich allemand" (Reichsschulpflichtgesetz) du 6 juillet 1938. La légis

lation en matière scolaire relève actuellement, dans la République fédérale 

allemande, des "Lander" (Etats fédérés). 

L'enseignement général est obligatoire dès l 1âge de 6 ans révolus et 

la durée, étant donné l'autonomie des "Lander" en matière culturelle, est de: 

8 années en Bavière, Bade-wurtemberg, Rhénanie du Nord, Westphalie; 

8 années avec la possibilité d 1une prolongation à concurrence de 9 années 
Brême, Hesse, Basse-Saxe et Rhénanie-Palatinat; 

9 années : Berlin, Hambourg et Schleswig-llolstein. 

Les trois "Lander" où une neuvième année d'enseignement élémentaire est 

obligatoire comptent 11,5 %de la population totale. L'année scolaire com

mence, en général, en avril, mais en septembre en Bavière. 

Tous les jeunes, après avoir terminé le cycle de l'instruction générale 

de base (c'est-à-dire, en règle générale, après 8 ou 9 ans de scolarité) sont 

obligés de fréquenter, jusqu'à l'âge de 18 ans, ou jusqu'à la fin de leur 

apprentissage pendant au moins 3 ans, une "Berufsschule" (école à temps 

partiel, comportant 40 à 80 jours d'enseignement par an). 

L'enseignement obligatoire est appliqué à 100 %. Les enfants incapa

bles sont exemptés de l'obligation scolaire. Exception faite des jeunes 

gens incapables, la république fédérale d'Allemagne ne compte aujourd'hui 

aucun illettré parmi les jeunes âgés d'une vingtaine d'années. 



- 126 -

La forme-type de l'organisation scolaire actuelle dans la république 

fédérale d'Allemagne est illustrée par le schéma ci-après. 

Le chiffre des jeunes gens quittant l'école varie, en Allemagne, 

considérablement en fonction des grandes variations du chiffre des nais

sances du fait de la guerre. Nous citons les chiffres suivants des 

élèves p?rtant tant sur ceux sortant des écoles élémentaires, moyennes 

et secondaires à. la fin de leurs études que sur ceux qui tta.nt les écoles 

moyennes et secondaires en cours·d'études: 

1954 
1956 

1958 
1960 

1962 

Le nombre des jeunes gens qui, après 

945 
769 

709 

576 
648 

avoir 

000 

000 

000 

000 

000 

suivi l'enseignement de 

l'école élémentaire (en général, des classes 1 à 4) fréquentent des écoles 

d'enseignement général d'un niveau plus élevé, augmente depuis 1946. Pour 

l'année 1956 : 

72% des jeunes continuaient leur instruction à l'école élémentaire 
(8 à 9 années); 

11% des jeunes passaient à l'école moyenne (4 + 6 années); 

17% des jeunes passaient à l'école supérieure (4 + 9 années). 

En conséquence, le chiffre des jeunes gens passant l'examen du bacca

lauréat continue à croître. En 1960, ce chiffre est de 51 000 par an, dont 

un tiers de jeunes filles. 
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A la fin de l'enseignement primaire, il n'y a pas d'examen de sortie. 

Un certificat de fin d'études de l'école primaire indique le niveau de 

capacité de l'écolier. Environ 20% des écoliers de l'école primaire 

n'atteignent pas la dernière classe. 

LA REPARTITION DES ELEVES PAR ECOLE S'ETABLIT COMNE SUIT EN 1958 : 

l. - Ecoles de formation générale 

Ecoles primaires, particulières et spéciales 

Ecoles moyennes 

Ecoles secondaires 

2. - Etablissements d'enseignement technique (1) 

Berufsschulen 

Berufsfachschulen 

Fachschulen 

Ineenieurschulen (2) 

Nombre d'élèves 

5 089 000 

423 000 

856 000 

2 009 000 

163 000 

126 000 

39 000 

Berufsschule - Il s'agit de cours professionnels complémentaires à temps 

partiel dont la fréquentation est obligatoire pour tous les jeunes jusqu'à 

l'âge de 18 ans révolus, ou jusqu'à la fin de l'apprentissage, pour autant 

qu'ils ne poursuivent pas leurs études dans un établissement d'enseignement 

général ou technique à temps complet. Ces cours sont hebdomadaires (l à 2 

jours par semaine, pris sur les heures de travail ou d'apprentissage) (6 à 

12 heures par semaine). 

(l~ Voir définition ci-après des différents types d'établissements techni
ques doht nous avons conservé le titre allemand, ces titres étant en 
fait intraduisibles, les structures de la formation professionnelle 
étant très différentes en France et en Al1emagne. (N.d.l.T.) 

(2) Ingénieur non diplômé : technicien supérieur (France) 
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Les cours professionnels assurent une formation théorique, appro

fondissant la formation professionnelle donnée dans les entreprises et 

Jonnant une éducation civique. 

Berufsfachschule- Il s'agit d'écoles à plein temps dont l'enseignement 

est au minimum d'un an, où l'on entre à l'issue de la scolarité obligatoire 

ou après la fréquentation, ou à la suite d'une école d'enseignement général. 

Les "Berufsfachschulen" dont la fréquentation est libre, soit préparent à 

une activité professionnelle, soit donnent une formation professionnelle 

sans expérience ou formation professionnelle préalable. Elles préparent 

à des professions commerciales techniques, aux arts ménagers et aux acti

vités sociales. 

Fachschule Il s'agit d'institutions pour le perfectionnement profession-

nel, soit en enseignement à 9lein temps - d'une durée minimum d 1une demi

année -,soit sous forme de cours ; durée : 600 heures minimum. Pour 

suivre cet enseignement, il faut avoir fait un apprentissage complet. Cet 

enseignement prépare des adultes à des urofessions de haute qualification 

ou à des fonctions particulières. 

Hohere Fachschule - (Ingenieurschule) Ce sont des écoles à plein temps 

qui exigent une solide formation générale et une expérience professionnelle 

acquise soit en apprentissage, soit par un ou deux ans de pratique profes

sionnelle. Ces écoles mènent au niveau de technicien supérieur. J( cette 

catégorie d'écoles appartiennent par exemple les écoles supérieu~es techni

ques pour la construction mécanique, les travaux publics, l'électrotechnique, 

etc. 
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L1 0RIENTATION PROFESSIO}ffiELLE 

1 1 orientation professionnelle n'est pas obligatoire. L'article 12 de 

la loi fondamentale garantit la liberté quant au choix de la profession. 

L'orientation professionnelle, le placement en apprentissage ou à un lieu 

de formation, et le choix du métier ne font l'objet d'aucune limitation 

légale dans la république fédérale d'Allemagne. 

Après une phase intermédiaire, pendant laquelle les offices du travail 

(Berufsamt) furent administrés plus ou moins par les communes, la concen

tration des tâches fut réalisée, de principe et en fait, dans les "Reichs

anstalt", c'est-à-dire les offices du travail, par la "loi sur le placement 

et l 1 assurance~hômage" (AVA VG) de 1927. La nouvelle loi à ce sujet, de 

1957, confirme la responsabilité et la compétence de l'organisation qui a 

pris la suite du "Reichsanstalt", le "Bureau fédéral pour le placement et 

l'assurance-chômage". 

Pour l'orientation professionnelle en Allemagne, il est important 

qu'une liaison soit établie entre 1 1 orientation et le placement en appren

tissage. 

L'orientation professiohnelle est assurée par une institution fédé

rale reconnue de droit public s le "Bureau fédéral pour le placement et 

1 1 assurance.-chômage" qui comprend une ad~inistra tion centrale, 11 offices 

de travail, à l'échelon des "Lander", et 208 offices du travail (ces 

derniers comportant des bureaux annexes). 

Le contrôle légal est exercé par le ministre fédéral du travail et 

de la prévoyance sociale, en qualité d'autorité fédérale supérieure. 

L'orientation professionnelle est gratuite. 
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Sur un total de 740 000 jeunes qui ont quitté l'école en 1958 sur le 

territoire fédéral (y compris le district de l'office du travail du "Land" 

de Berlin) 88 % ont eu recours à une orientation professionnelle indivi

duelle (91 %d'élèves de l'école primaire, 63% de bacheliers, 83% d'élèves 

des écoles moyennes). 932 000 personnes (jeunes ou adultes) ont eu recours 

aux conseils d'orientation des offices du travail pour des questions profes

sionnelles d'ordre individuel. 

500 000 personnes (sur ce total de 932 000) dont 65 % d'hommes et 44 % 
de f~mmes ont postulé pour une formation professionnelle systématique dans 

une entreprise. 

La plupart des jeunes ayant recours à l'orientation professionnelle 

sont âgés de 14 à 18 ans. 

L'orientation professionnelle est effectuée par des conseillers ou 

conseillères professionnels et des psychologues spécialisés des offices 

du travail. 

Actuellement, les 208 offices du travail emploient : 

714 conseillers professionnels, 

561 conseillères professionnelles, 

44 spécialistes permanents pour l'orientation des bacheliers et 
étudiants, 

75 psychologues spécialisés, 

50 spécialistes chargés de questions particulières, 

1 444 personnes spécialisées et 944 auxiliaires, soit au total 
2 388 personnes environ. 

Sur cet ensemble de personnes spécialisées, 25 % environ possèdent 

un diplôme universitaire supérieur, 40% environ un diplôme d'une école 

technique (Fachschule) attestant une formation, 35 %environ un certificat 

de formation professionnelle. 
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Jusqu'à présent, il n'existe pas encore un système spécial de forma

tion professionnelle, organisé scolairement pour des tâches d'ordre spéci

fique. 

La sélection et la formation s'effectuent pratiquement de la façon 

suivante : 

Les candidats sont sélectionnés par les offices du travail des "Lander" 

et attachés d'abord à des offices du travail spécialisés chargés de leur 

formation de base. Cette formation de base consiste en une information, 

une orientation et une mise au courant pratique individuelles, conformément 

à un plan approuvé pour chaque ca~ par l'office du travail du "Land". En 

règle générale, la durée de cette formation est de deux ans s on tient 

évidemment compte de la formation déjà reçue, et qui peut être utile, et 

des activités précédentes. En ce qui concerne le fond, il s'agit d'acquérir 

ou de compléter les connaissances de base, d'assimiler systématiquement les 

méthodes et techniques en vue de l'accomplissement, dans les divers domaines, 

des tâches à remplir et d'acquérir une sûreté suffisante pour pouvoir exercer 

seul, en qualité de spécialiste. Les offices du travail des "Lander" sur

veillent la formation et la complètent par des cours généraux. 

L'orientation professionnelle est effectuée, pour les élèves sortant 

des écoles primaires et moyennes, des établissements d'enseignement secon

daire et supérieur, sous la forme d'une information générale professionnelle, 

(en particulier par des conférences scolaires et des réunions de parents) et 

d 1une orientation individuelle par des entretiens et des tests psychologiques 

d'aptitude. 

Les parents sont autant que possible invités à participer aux tests 

individuels. 

Les parents présents sont verbalement informés du résultat des tests 

individuels; s'ils sont absents, ils n'en sont informés que sur leur demande 

expresse. Les écoles et établissements d'enseignement ainsi que les entre-
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prises où a lieu 1 1 apprentissage ne sont pas informés des résul,tats de 

ces tests 1 sur demande, les entreprises où s 1 effectue l 1 apprentissage 

peuvent avoir connaissance de résultats partiels, 1 1 "attestation d 1 orien

ta ti on" donnant tout.efois une indication générale sur le ré sul ta t des 

tests. 

1 1 "attestation d 1 orientation" donne un certain jugement des apti

tudes. C1 est pourquoi quelques entreprises ne demandent que le résultat 

des tests. Fréquemment de grandes entreprises ou des entreprises moyennes 

et spécialisées procèdent à des tests pour leur propre compte (par exem

ple pour les aides de laboratoire chimique, les cheminots du service 

d'exploitation, etc.). Récemment, des administrations scolaires, les 

chambres, etc. ont organisé, pour les élèves en fin de scolarité, des 

examens portant sur leurs connaissances de base, afin de limiter les 

examens particuliers de la part des entreprises. 

Les services de l 1 orientation professionnelle des offices du travail 

aident également gratuitement les adultes en cas de changement de profession 

ou de reclassement professionnel. Cette aide comprend un examen d'orienta

tion professionnelle y compris le passage d'éventuels tests d'aptitude. 

Textes législatifs 

Les principales prescriptions concernant l 1 orientation professionnelle 

de la loi de 1957 sur le placement et l 1assurance contre le chômage sont les 

suivantes 1 

p aragraphe 35 

Le placement, l'orientation professionnelle et le placement en ap~. 

prentissage ne peuvent ~tre exercés que par le Bureau fédéral. 
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Paragraphe 44 

1. L'orientation professionnelle, conformément à la présente loi, comprend 

l'octroi de conseils et de renseignements pour les questions concernant le 

choix de la profession. 

2. Les conseils et renseignements donnés occasionnellement et gratuitement, 

dans un cas individuel, ~ar des personnes sur le choix de la profession ne 

sont pas considérés comme une orientation professionnelle. 

Paragraphe 4 5 

1. L'orientation professionnelle a pour mission de conseiller les jeunes 

gens et les adultes sur le point de choisir une p:rofession ou ::le changer 

de profession. 

2. L'orientation professionnelle doit tenir compte d'une part des aptitudes 

physiques, caractérielles, des goûts ainsi que des conditions sociales de 

l'intéressé et, d 1 a11tre part, de l'évolution du marché du travail et des 

besoins en main-d'oeuvre des professions. Elle doit subordonner les intérêts 

de chaque profession aux exigences économiques et sociales générales. 

3. Le Bureau fédéral doit compléter et seconder l'orientation profession

nelle par des mesures générales d'information professionnelle. 

Paragraphe 46 

1. Est considPrée comme placement en apprentissage, conformément à la 

présente loi, toute activité créant des conditions propres à la formation 

professionnelle. Dans le placement en apprentissage, l'orientation profes

sionnelle doit contribuer à placer des candidats aptes à la profession à 

des postes valables pour la formation. 
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Paragraphe 47 

Dans le domaine de l'orientation professionnelle et du placement 

en apprentissage, le Bureau fédéral a également pour mission de prévoir 

et mettre en oeuvre toutes mesures tendant à promouvoir les jeunes forces 

professionnelles et à assurer le renouvellement de la main-d'oeuvre, 

compte tenu des besoins et pour autant que cette tâche ne soit pas effec

tuée par ailleurs. 

Paragraphe 48 

t, Le placement, l'orientation profe.ssionnelle et le placement en appren

tissage doivent être exercés impartialement. 

2. Les personnes sollicitant un poste de travail ou des conseils ne peuvent 

être questionnées quant à leur appartenance à des organisations politiques, 

syndicales ou autres de cet ordre si ce n'est dans le cas où le caractère 

spécifique de l'entreprise ou de l'emploi en question justifie cette demande • 

. . . . . . 
5• Il est interdit au Bureau fédéral et aux institutions et personnes 

chargées du placement au travail ou en apprentissage de donner des rensei

gnements défavorables sur un tra,~illeur ou un candidat à une profession 

dans le but d'empêcher son embauche ou de coopérer à toute mesure vexatoire 

à l'égard de travai1Jeurs ou de candidats à une profession ainsi q_u'à toute 

mesure de ce genre vis-à-vis d'un employeur. 

Paragraphe 50 

Le placement, l'orientation professionnelle et le placement en ap

prentissage des femmes doivent en principe être ef~ectués par des fem~es. 

Le placement des femmes doit ~tre, quant à son organisation, autant que 

possible sous une direction féminine. Cela est également valable pour 

l'orientation professionnelle et le placement en apprentissage. 
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Paragraphe 51 

Lors du placement au travail ou en apprentissage, les indications 

concernant les caractéristiques particulières d'une place vacante qui 

pourraient ~tre importantes pour le candidat au poste en question, ou 

concernant les aptitudes spéciales d'un candidat qui peuvent avoir de 

l'importance pour l'emploi à ce poste, peuvent ~tre données, ceci dans 

le cas où ces caractéristiques ou aptitudes spéciales ont été portées 

à la connaissance publique ou que des circonstances spéciales, comme 

par exemple l'accueil dans une communaucé familiale, le justifient; 

sur dema~de, toutes informations nécessaires doivent 6tre doPnf.es. 
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DISPOSITIONS FONDAMENTALES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

PRINCIPES DE BASE 

LE SYSTEME DE FORMATION ENTREPRISE-ECOLE PROFESSIONNELLE 

Ce système joue un r$le prépondérant dans la République fédérale 

allemande. 

Il fait l'objet d'une législation non uniforme, ce qui s'explique 

par des raisons d'ordre historique. L'essentiel de la réglementation est 

constitué par : 

Pour l'industrie, le commerce, les transports : le Code de l'industrie 

et le Code du commerce datant du début du siècle, l'ordonnance relative 

à la formation des matelots à bord de navires marchands de 1956, la loi 

sur la formation professionnelle de 1951 à Berlin, la loi portant règle

ment provisoire du statut juridique des chambres de commerce et d'indus

trie de 1956 (paragraphe 1 et 8); 

Pour l'artisanat : la loi sur le régime de l'artisanat (code de l'arti

sanat de 1953) portant d'une part sur le droit des chambres de métiers 

et, d'autre part, sur la réglementation relative à la formation d'ap

prentis et de jeunes agents de maftrise (cf. annexe). Il faut en outre 

mentionner la loi sur les tribunaux de prud'hommes de 1953 traitant 

dans son paragraphe 111 de régime de conciliation et d'arbitrage, et 

le règlement re 1 a tif au ramonage de 19 37; 

Pour l'agriculture : les lois des "Lander" concernant les chambres 

d'agriculture, la loi bavaroise relative à la formation professionnelle 

dans l'agriculture de 1954 et une loi analogue dans le "Land" de Bade

Wurtemberg de 1959. 
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En outre, il existe pour les serYices sanitaires et hospitaliers, 

quelques lois spéciales dont notamment : 

- la loi sur l'exercice des professions de masseur, masseur-adminis

trateur de bains médicaux et de kinésithérapeute du 21 décembre 

1958, 

- la loi sur l'exercice de la profession d'auxiliaire médicale du 21 

décembre 1958. 

Pour tous les secteurs économiques 

L'ordonnance relative aux alloca+,ions-éducation de 1943, la 

législation relative aux écoles professionnelles dans les "Lander", la 

loi sur la protection au travail des jeunes de 1960 règle qui règle la durée 

du travail, les congés des jeunes et les conditions sanitaires du travail, 

la loi sur le statut des entreprises de 1952. 

LE CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Les différentes réglementations non conformes aux loi ici 

indiquées et concernant les stipulations des contrats d'apprentissage 

ont été complétées et revues par l'établissement de contrats d'appren

tissage modèles par les chambres compétentes. Ces contrats-modèles 

comportent, outre les prescriptions légales minima, des conventions 

adà_i tionnelles relatiYes à la durée fle 1 'apprentissage, à. la matière 

et aux buts de la formation, aux oblip,ations des ~eux parties contrac

tantes, aux sanctions en cas de résiliation ab~sive prématurée àu contrat 

à l'enregistrement au r6le des apprentis, au règlement des différends et 

à l'examen pour le certificat de fin a•apprentissage (1). 

(1) Analogue au C.A.P. français (N. d. l. T.) 
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LA COMPETENCE EN MATIERE DE FORMATION 

Pour l'industrie et le commerce : le Code de l'industrie et le Code 

du commerce ne contiennent que quelques indications juridiques d'ordre 

professionnel. Seule une personne jouissant de ses droits civiques est 

habilitée à former des apprentis. Les autorités publiques sont auto

risées à retirer des apprentis en cas de violations graves et répétées 

des obligations en la matière ou en raison de carences d'ordre mental, 

moral ou physique. Les autorités publiques usent rarement de ce droit, 

les chambres disposant de moyens de contr6le efficaces grgce au r8le 

des apprentis. 

Une prescription incorporée en 1953 dans le Code de l'industrie 

- paragraphe 128 a- stipule que dans l'industrie graphique, seuls 

les agents de maftrise dipl8més peuvent former des apprentis pour des 

professions déterminées. 

Pour l'artisanat il existe une réglementation juridique précise 

concernant la compétence en matière de formation. Elle peut §tre 

résumée comme suit : 

1. le "grand certificat d'aptitude" (le dipl8me de maftrise de l'arti

sanat) confère au maftre le droit d'établissement industriel auto

nome et comporte en m§me temps le "petit certificat d'aptitude". 

2. le "petit certificat d'aptitude" ne confère au maftre dipl8mé que 

le droit de former des apprentis pour l'artisanat. 

Dans l'agriculture seules les exploitations habilitées à-donner une 

formation, c'est-à-dire celles qui ont le titre "d'entreprise-maftre" 

ont le droit de former des apprentis.Toutefois, la formation pratique 

dans ce secteur s'effectue tradi tionnellemen·t encore aujourd 1 hui par 
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le simple travail pratique des jeunes qui les initie à l'exercice de la 

profession, donc sans contrat d'apprentissage formel. 

Pour tous les secteurs et toutes les entreprises, la loi sur la 

protection des jeunes au travail de 1960 donne la possibilité de retirer, 

à toute personre n'offrant pas les garanties minima suffisantes, le 

droit d'employer et de former des jeunes. 

DUREE TOTALE DE LA FORMATION PROFESSIOlWELLE 

Dans 1 'industrie et le commerce, dans le secteur des banques, à.es 

assurances, de l'hôtellerie et des transports, il n'existe aucune pres

cription légale concernant la durée de l'apprentissage. Celle-ci est 

réglée par les "Berufsbilder" (profils professionnels)des diverses 

branches d'apprentissage et est en général de trois ans ; cependant 

ce~te durée est variable, et ai pour un certain nombre de professions 

elle est de trois ans et demi, elle est réduite, pour d'autres, à un an 

et demi ou deux ans. Ces "Berufsbilder" sont établis par les organisa

tions professionnelles en coopération avec les syndicats ouvriers, 

reconnus par arrêté du ministre fédéral de l'économie et annexés au 

contrat d'apprentissage comme partie intégrante ayant valeur juridique. 

Dans l'artisanat,le paragraphe 30 du Code de l'artisanat autorise 

le ministre fédéral de l'économie à fixer par ordonnance la durée de 

l'apprentissage pour des professions artisanales déterminées. Ce code, 

entré en vigueur en 1960, fixe, en règle générale, la durée de l'appren

tissage à trois ans, cette durée étant portée à trois ans et demi pour 

trente professions reconnues. 

En vertu des lois cles "Lander" ou des ordonnances des chambres 

d'agriculture, la durée de l'apprentissage dans l'agriculture est en 

principe de deux à trois ans. 
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LA FORMATION PRATIQUE 

Pour le commerce et l'industrie, il n'existe pas de réglementation 

légale concernant les modes à_e formation pratique. Nous avons vu précé

demment comment les "Berufsbilder" (profils professionnels) sont éla

borés. 

Pour l'artisanat, le Code de l'artisanat, s'appuyant sur une tra

dition ancienne en matière de formation, a déterminé 124 professions de 

l'artisanat dans lesquelles peuvent ~tre passés les examens de compagnon 

et de mattre. Les "prescriptions particulières concernant la réglemen

tation de l'apprentissage et l'examen de compagnon" contiennent toutes 

les indications nécessaires. 

En ce qui concerne la distinction faite entre métier industriel 

et métier artisanal, on peut dire qu'il n'existe aucune délimitation 

claire et par conséquent de défini tien nette et exempte d'erreur, de ce 

qu'est une entreprise industrielle et une entreprise artisanale. Les 

entreprises qui tombent sous le coup de la juridiction des organisations 

de l'artisanat ont été définies dans l'arr§té de 1953. En principe, 

tombent dans cette catégorie, les entreprises qui, compte tenu de leur 

taille et de la matière de leur production, sont considérées comme peti tn 

entreprises de production. D'après le recensement de l'artisanat de 1953, 

l'artisanat compte environ 800 000 entreprises employant 3 600 000 par-

sonnes. 

Pour'l'agriculture, les chambres d'agriculture, voire les 

ministres de l'agriculture,. déterminent les professions exigeant une 

formation systématique, le ainistre t'déral de 1 'alimentation ,-tant 

chargé, de son c8té, de la coordination. 
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DUREE DE LA FORMATION THEORIQUE DES JEUNES 

Les lois des dix "Lander" et de Berlin-Ouest constituent la base 

juridique de la "Eerufsschule" (1). Ces lois ne diffèrent pas essentiel

lement de l'ancienne loi sur l'enseignement obligatoire du Reich de 1938, 

nous en citons donc les extraits suivants : 

Paragraphe 8 

Début de l'enseignement professionnel obligatoire. 

L'obligation 1e fréquenter la "Berufsschule" entre en vigueur dès 

la fin de l'enseignement primaire obligatoire. 

Paragraphe 9 

Durée de l'enseignement professionnel obligatoire. 

1. L'enseignement professionnel obligatoire est de trois ans ; les 

apprentis sont en outre assujettis à cette obligation jusqu'à la 

fin de leur apprentissage, dans la mesure où ils peuvent fréquenter 

des institutions scolaires professionnelles correspondant à leur 

spécialisation. 

2. Dans le cas d'un changement de profession, l'obligation de fréquenter 

la "Berufsschule" entre à nouveau en vigueur, dans la mesure où l'ado

lescent n'a pas 17 ans révolus. Il peut toutefois être tenu compte de 

la fréquentation antérieure d'une "Berufsschule". 

3. L'obligation cesse avant le terme stipulé à l'alinéa 1 

A. lorsque les autorités scolaires constatent que la formation 

acquise pa:r· 1 1 intéressé rend la fréquenta. ti on de J a "Berufsschu1e" 

inHtiJe. Ceoj est surtmJt valabJe pour les jeunes filles qui 

n'entrent dans aucune profession après avoir fréquenté pend_ant 

une année une école ménagère; 

(1) ~cole professionneJle où 1es jeunes en apprentissage reçoivent leur 
formation théorique (N.d.J.T.) 
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B. à l'âge de 18 ans révolus pour autant qu'il ne s'agisse pas d'ap

prentis qui, en vertu de l'alinéa 1, phrase 2, sont astreints à 

fréquenter des institutions scolaires professionnelles de leur 

spécialité professionnelle ; 

C. du fait du mariage de l'intéressé. 

Paragraphe 10 

Conditions dans lesquelles l'obligation doit être remplie 

1. l'obligation doit être remplie par la fréquentation de la "Berufs

schule" prescrite à l'intéressé par les autorités scolaires. 

2. l'obligation est valable pour tous les adolescents aussi longtemps: 

A. qu'ils ne fréquentent pas une école reconnue comme "école de 

remplacement" de l'enseignement professionnel obligatoire, 

B. qu'ils ne suivent pas, au moins 24 heures par semaine, l'ensei

gnement d'une autre école publique ou privée, 

C. qu'ils ne fréquentent pas une école supérieure, 

D. qu'ils ne sont pas incorporés dans les forces armées. 

En outre, la loi sur la protection au travail des jeunes de 1960 

stipule : la durée des cou:r·s à la "Berufsschule" dai t être considérée 

comme partie intégrante de la·durée de travail et ne peut être déduite 

lors du calcul de la rétribution du travail (salaire) ou de l'allo

cation de formation. 

LICENCI~~ENT, CONGE ET RETRIBUTION DE L'APPRENTISSAGE DES JEUNES 

Un contrat d'apprentissage ne peut, en vertu des dispositions 

légales qui sont toutes absolument identiques sur ce point, être 

résilié que pour des motifs particulièrement graves, dits "motifs 

importants" et pour l'interprétation desquels il existe toute une 
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jurisprudence auprès des tribunaux du travail (conseils de prud'hommes). 

En outre, les contrats-modèles d'apprentissage prévoient certaines 

sanctions. La protection contre les licenciements abusifs, établie par 

la loi sur la protection des mères de 1952 et par la loi de 1957, sur la 

garantie du poste de travail aux soldats, joue également en faveur des 

apprentis. En cas de changement de profession de l'apprenti, les con

ditions sont évidemment plus souples. 

Pour ce qui concerne les heures de travail, les congés, la pro

tection contre les accidents, les assurances sociales, l'allocation de 

formation, l'emploi en Allemagne ies jeunes est minutieusement réglé 

par une série de lois récentes qui concernent, en principe, tous les 

travailleurs,donc les jeune~ et par conséquent les apprentis. Il s'agit 

dans la plupart des cas de lois fédérales. 

Il faut notamment citer les lois suivantes : la loi sur la pro

tection au travail des jeunes de 1938 concernant la durée maximum du 

travail et les congés ; l'ordonnance concernant l'unification des allo

cations d'éducation (rétribution de l'apprenti) dans l'économie privée 

de 1943, devenue aujourd'hui caduque dans une large mesure 1 l'ordon

nance du Reich sur la sécurité de l'emploi et la loi sur le placement 

et l'assurance corttre le ch8mage en ce qui concerne l'assurance-maladie, 

les allocations-accident, ch8mage et vieillesse ; la loi sur le statut 

des entreprises de 1952 en ce qui concerne la participation des comités 

d'entreprise à l'organisation de la formation professionnelle dans 

l'entreprise. 

Ces dispositions lé~ales minima sont toutefois dépassées en ce 

qui concerne les congés et la rétribution des apprentis par les con

ventions collectives qui vont plus loin. 
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CONDITIONS POUR UNE FORMATION PROFESSIONNELLE RECOl~~E 

1. Pour exercer une activité de salarié dans l'économie libre en 

qualité d'aide, d'ouvrier qualifié, de compagnon ou de jeune commer-

çant, il n'est pas légalement nécessaire de faire la preuve d'un 

apprentissage ou de produire un certificat de fin de formation pro

fessionnelle, mais c'est une chose demandée dans la pratique courante. 

Toutefois, il y a quelques secteurs dans lesquels une certaine formation 

est obligatoire pour exercer des fonctions salariées : 

• En vertu de ses obligations vis-à-vis de la police, un maître-ramoneur 

ne peut employer que des compagnons-ramoneurs certifiés. Une partie 

du personnel de la navigation fluviale et maritime doit également 

posséder certains brevets délivrés après un examen d'Etat, par exemple 

le brevet de timonier. 

Les droguistes doivent passer un examen d'Etat devant un médecin 

désigné par l'administration publique pour le commerce de matières 

toxiques. Pour les professions para-médicales et du service de 

santé, il existe une réglementation particulière. 

Toutefois, dans la plupart des cas, une formation de base complète 

n'est pas obligatoire pour les salariés. Dans les textes législatifs 

antérieurs datant du début du siècle (code de commerce et code de l'indus

trie) la notion "examen de fin d'apprentissage" fait défaut. Des textes 

ultérieurs, tels que l'ordonnance concernant les allocations d'éducation 

aux apprentis de l'économie privée de 1943, le code de l'artisanat de 1953 
et la loi sur la formation professionnelle de 1951 de Berlin-Ouest, men

tionnent ou règlementent les examens de fin d'apprentissage, m~is ne les 

prescrivent pas de manière obligatoire pour l'apprenti et n'interdisent 

pas l'emploi de personnes n'ayant pas reçu de formation professionnelle 

ou n'ayant pas passé un examen de fin d'apprentissage. 
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De même, l'exercice d'une activité artisanale salariée n'est lié à 

aucune prescription légale impérieuse. Toutefois, le travail artisanal 

constitue,en règle générale, une activité hautement qualifiée et par 

conséquent les artisans ont reçu, normalement, une formation valable et 

passé un examen de compagnonnage. 

De nombreuses conventions collectives comprennent une réglementa

tion prévoyant le classement dans des groupes tarifaires déterminés des 

personne.s ayant reçu un "apprentissage complet", c 1 est-à-dire normalement 

sanctionné par un examen final. 

2. Pour autant qu'il s' agj_sse d 1 une personne exerçant une ac ti vi té 

professionnelle indépendante, le principe suivant est de rigueur : 

l'établissement ou la reprise d'une exploitation industrielle, de 

commerce de gros, bancaire, de crédit, à'assurances, d'h8tellerie, 

de transport ou agricole, n'est pas, en vertu de dispositions légales, 

assujetti à une qualification déterminée. Toutefois, le principe de la 

liberté professionnelle est limité dans di vers secteurs économiq_ue s. 

Ainsi la loi sur la formation professionnelle dans le commerce de détail 

du 5 août 1957 prescrit une qualification technique déterminée. De telles 

connaissances peuvent être attestées soit par le passage d'un examen 

d'aide-commercial ou par le passage d'un examen technique spécial. La 

création ou la reprise d'une exploitation de transport de marchandises 

par camions est également conditionnée par le passage d'un examen attes

tant des connaissances professionnelles pratiques. Ces deux catégories 

d'examens sont organisés par les chambres du commerce et de l'industrie. 
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Quiconque fonde ou reprend une entreprise artisanale doit passer 

un examen de mai tri se correspondant à la qualj_fica ti on de 1' entreprise, 

ce pour autant que cet acte de création ou de repris~ ne fasse pas 

l'objet d'une réglementation spéciale, comme c'est le cas par exemple 

s'il s'agit d'un héritage. Ce secteur a numériquement une grande impor

tance comme l'indiquent d'ailleurs les 32 000 candidats se présentant 

en moyenne chaque année aux examens de maîtrise. 

Pour les pilotes de la navigation fluviale et maritime, pour les 

ramoneurs et les conseillers fiscaux, il existe également une réglemen

tation spéciale, ainsi que pour les pharmaciens. 

Une liste complète des professions de toutes les branches et sec

teurs professionnels, pour lesquel1es un certificat d'aptitude profes

sionnelle est ordinairement requis figure dans un document du ministère 

fédéral du travail et de la prévoyance sociale. 

Ce document indique que le chiffre des professions exigeant un 

apprentissage normal ou court était à la date du ler janvier 1959, 

dans la République fédérale al1emande (en chiffres ronds) : 

dans l'industrie de 450 

dans le commerce de 35 

dans l'artisanat de 124 

dans l'agriculture et les eaux et forêts de 18 
dans les autres secteurs économiques de 18 

95% des professions reconnues nécessitent un apprentissage normal 

de trois ans à trois ans et demi, 5 % seulement un apprentissage court 

d'une durée d'une année et demie à deux années. 

Les 21 professions les plus importantes comptent 900 000 apprentis 

alors que l'ensemble des autres professions n'en comptent que 500 000. 

Au total, on comptait en 1958, 1 400 000 contrats d'apprentissage. 
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LA REPARTITION PAR BRANCHE DES CONTRATS D'APPRENTISSAGE SE PRESENTAIT 
CONl1E SUIT EN 1958 : 

Secteur du commerce 

commerçant, détaillant 

agent commercial (commerce de gros et 
import-export) 

agent commercial (inclus trie) 

aide-secrétaire 

employé de banque 

employé d'assurance 

cuisinier 

aide-conseiller commercial ou fiscal 

pompiste 

droguiste 

agent commercial d'expédition 

autres professions (24) 

total pour 35 professions 

Secteur de l'industrie 

ajusteur mécanicien 

outilleur 

tourneur 

mécanicien d'entretien 

électricien (haute tension) 

mécanicien 

dessinateur industriel 

compositeur typographe 

ouvrier monteur pour charpentes métalliques 

maçon (industrie) 

mécanicien de précision 

autres professions (439) 

total pour 450 professions 

230 000 

80 000 

76 000 

22 000 

17 000 

9 000 

9 000 

9 000 

9 000 

8 000 

7 000 

18 000 

494 000 

55 000 

21 000 

17 000 

17 000 

13 000 

12 000 

12 000 

7 000 

7 000 

6 000 

6 000 

123 000 

296 000 



Secteur de l'artisanat 

maçon 
mécanicien-auto 
coiffeur 
monteur électricien 
peintre 
serrurier 
menuisier 
ir:st21.11atcur 
tailleur pour darnes 
boulanger 
boucher 
forgeron et ferronnier 
vendeuse (boulangerie) 
vendeuse (boucherie) 

- 149 -

mécanicien (machine à coudre et bicyclette) 
mécanicien-monteur 
charpentier 
mécanicien (machine agricole) 
tailleur pour hommes 
autres professions (107) 

total pour 124 professions 

Secteur de l'agriculture 

agriculteur 
diplômée è'école ménagère agricole 
jardinier 
autres professions (15) 

total pour 18 professions 

Autres secteurs professionnels 

porion (mine de cha.rbon) 
ouvrier (chemins de fer allemands) 
facteur (administration des postes) 
montear nour télé-oommunjcations 
(adminis~ration des postes) 
autres professiol"ls(14) 

48 000 
48 000 
44 000 
38 000 
28 000 
26 000 
24 000 
20 000 
19 000 
18 000 
17 000 
12 000 
10 000 
10 000 
10 000 

9 000 
8 000 
8 000 
7 000 

91 000 

495 000 

17 000 
10 000 

7 000 
6 000 

40 000 

21 000 
9 000 
6 000 
5 000 

34 000 

75 000 
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LE FINANCEMENT DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Etant donné le système de formation professionnelle propre 

à la république fédérale d'Allemagne (entreprise-Berufsschule), le 

financement de la formation donnée dans l'entreprise est entièrement 

supporté par l'entreprise elle-m@me; les pouvoirs publics (des "L&.nël.er" 

ou des communes) supportent, pour la plus grande partie, les frais de 

la formation donnée dans les écoles (Berufsschulen). 

Dans tous les secteurs économiques, les entreprises elles-m8mes 

assument tous les frais afférents à la formation des apprentis. Ces 

frais comprennent : les salaires du personnel formateur, les indemnités 

versées aux apprentis, les frais de matériel, de locaux, les frais 

divers (électricité, eau, gaz), Bta ••• Tous les ca]cuJs, copcpr~ant ]es 

charges et recettes au titre de la formation des apprentis sont très 

problématiques et fonction de nombreux facteurs. Une grande entreprise 

industrielle a établi le compte suivant, pour la formation d'apprentis, en 

trois ans, dans les professions des industries des métaux 

Montant des charges pour 3 ans ••••••••• !'~;r 8 190 

Montant des recettes en 3 ans •••••••••• 1\j·~~ 5 862 

Différence (couverte par l'entreprise) "T:"!·-~ 2 328 

A ceci, s'ajoutent les frais des Berufsschulen qui s'élèvent à 

DM 320 par apprenti (gratuité de 1 1 enseignement). 

Le montant du cont de la formation d 1 un apprenti dans l'artisanat 

est très variable suivant les professions ou, ~v 1'inté:'ieur d'une 

mOrne branche ~rofessionnelle, d'entreprise à entreprise. 

Toutefois, à titre purement indicatif, nous pouvons donner les 

exemples suivants 
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- Dans une entreprise de tapisserie-décoration employant de 4 à 6 

compagnons, le montant des indemnités mensuelles versées à l'apprenti 

s'élève à : 

1e année 

2e année 

3e année 

DM 60 

DM 70 

DM 80 

aoit, pour les trois années d'apprentissage :DM 2.520 

Il s'y ajoute les charges sociales, les frais d'instruction de 

l'apprenti, le cont des pertes de matériel dU~S à l'apprenti, ainsi que 

les frais de participation aux cours et les droits d'inscription aux 

examens. 

L'ensemble des dépenses de formation s'élève donc à 

1e année 

2e année 

3e année 

DM 3 053 
DM 2 495 
DM 2 142 

DM 7 690 

En contrepartie, on peut fixer le montant de la contribution 

de l'apprenti à la production à 

1e année DM 1 354 
2e année DM 2 482 
3e ar:~;:;e DH 3 578 

DM 7 414 

Le montant des déperu~es de formation non couvertes s 1 élève donc à 

n:.r 7 690 

:o:.J 7 414 

D!.r 27 6 
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- Pour la profession d'installateur, chaudronnier, monteur en chauf

fage central, le co~t de la formation d'un apprenti peut ~tre ainsi 

établi : 

Dépenses de formation pour les trois années d'apprentissage 

Indemnités versées à l'apprenti 
Dépenses de formation 
Dépenses de matériel 

DM 2 849 
DM 5 508 
DM 625 

Contribution de l'apprenti à la production 

1e année 
2e année 
3e année 

DM 2 700 
Drt. 5 400 

Différence des dépenses et des recettes : 

DM 8 982 

DM 8 100 

DM 882 

Le financement de l'enseignement technique donné en école est 

assuré de la façon suivante: pour les "Berufsschulen" et les "Berufs

fachschulen" 1 'Etat et les communes prennent en charge tous les frais; 

ici, la gratuité de l~enseignement est assurée. Pour les "Berufsschu

len" et les "Beruf'sfaohschulen" privées, qui se substituent aux écoles 

officielles, 1''3tat et les communes supportent la plus grande partie 

des frais (85 %). La gratuité de l'enseignement est donc assurée pour 

une très large part dans ces écoles. La participation privée aux 

frais est très variable de "Land" à "Land" et d'école à école. 

~'ensemble des dépenses publiques (des Lander - sans la Sarre 

mais avec Berlin-Ouest - et des communes) pour les écoles profession

nelles, Berufsschulen, Berufsfachschulen et Fachschulen, y compris les 

Ingenieurschulen, s'est élevé à : 

694 
890 
9'50 
085 

millions 
mj_llions 
milJions 
millions 

de 
de 
de 
de 

DM pendant l'exercice 1954 
DM pendant l'exercice 1956 
DM pendant l'exercice 1957 
DM pendant l'exercice 1958 
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ce qui correspond à environ 17 % de l'ensemble des dépenses consacrées 

à l'enseignement. Sur les 950 millions de DM de 1957, 647 millions ont 

été affectés aux Berufsschulen. 

Le montant des dépenses par élève pour chaque type d'école s'établit 

à peu près dans la proportion suivante : 

Berufsschule : Berufsfachschule : Fachschule • 1 : 4,5 : 8 " 

Le Bureau fédéral pour le placement et l'assurance chSmage lui-mime -

organisme ayant la charge de l'orientation professionnelle -ne peut donner 

le montant des frais concernant l'orientation professionnelle. A titre 

d'indication on peut dire que sur les 30 000 personnes environ, employées 

dans l'administration du travail, 8 à 9% sont affectées à l'orientàtion 

professionnelle. Mais celle-ci est organisée de telle façon qu'on ne 

peut donner une présentation particulière des frais à ce titre. 

Il n'y a pas, pour les entreprises ayant des apprentis, réduction 

d'impôt ou subvention d~ la part de 1 1 Etat. 
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LE ROLE DES GRANDS ORGA..T'-JISBES DAHS LA FORMATION PHOFESSIONNELLE 

Dans la république fédérale d'Allemagne - et ceci est typique - les 

autorités administratives ne considèrent pas qu'elles aient pour mission 

de contr8ler la formation des apprentis; il n'existe d 1 ailleUTs pas de 

dispositions légales qui leur permettraient d'exercer un tel centrale. 

Quant à la surveillance de la formation proTessionnelle des jeunes 

par les ministères fédéraux, il faut noter à ce titre qu'il n'existe pas 

de ministère fédéral de l'enseignement et que la législation scolaire 

est de la compétence des "Lander". Le droit de regard ministériel (qui 

porte sur environ 95% du total des contrats d'apprentissage relatifs à 

des professions ayant une formation reconnue) est exercé par le ministre 

fédéral des affaires économiques secondé par le ministre fédéral du travail 

et de la prévoyance sociale. L 1 agriculture est du ressort du ministre 

fédéral de l'alimentation, de l'agriculture et des for~ts. Le rrirlistère 

fédéral des transports s'occupe de la formation des matelots et du personnel 

technique pour la navigation maritime, le ministre fédéral du travail et 

de la prévoyance sociale, de l'enseignement ménager. 

Les ministères fédéraux ont, sans autorisation légale formelle, pra

tiquement compétence pour la détermination des professions nécessitant 

un apprentissage. Une autorité centrale est nécessaire et tous les 

milieux économiques ont intér~t à ce qu 1 une autorj té centrale de 1 rEtat 

décide si telle ou telle activité économique nécessite une formation 

systématique et obligatoire ou si d 1 autres moyens peuvent perrr.ettre 

d'atteindre le but recherché, par exemple, par l'apprentissage accéléré. 

De m~me, la dénomination des professions, le programme de formation et 

la durée de l'apprentissage doivent être réglés uniformément. 
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Dans les secteurs de l'industrie, du commexce, des langues, des 

assurances et de 1 1hBtellerie, ainsi que dans certains secteurs 

des transports il existe, depuis de nombreuses années, de nombreux 

"Berufsbilder" qui fixent de façon précise les connaissances et 

aptitudes requises. Dans certains cas il est toutefois nécessaire 

de réviser les progra~mes en vue de les adapter aux nouvelles 

conditions économiques. 

La nécessité s'impose également à certains moments ie créer 

de nouvelles professions, et d'en fixer la formation, ou d'en 

supprimer. Toutefois une procédure légale fait défaut dans ce 

domaine. Les travaux préparatoires à de telles décisions, sont 

effectués par une organisation commune réunissant les secteurs 

économiques intéressés : "l'Office du travail pour la formation 

professionnelle en entreprise", à Bonn. Après accord entre les 

syndicats ouvriers, les associations patronales et les chambres 

de commerce et d'industrie, le nouveau programme pour la forma

tion à une profession, ou la suppression d'une profession, sont 

"reconnus officiellement" par un arr~té du ministre fédéral de 

l'économie après consultation du ministre fédéral du travail. 

Pour 1 1 artisanat, le code de 1 1 artisanat de 1953 a fixé 124 

professions artisanales comportant un apprentissage et dans les

quelles des examens de compagnon et de ma~tre sont de rigueur. 

Ces dispositions ne peuvent être modifiées que par un amendement 

de la loi. Le conte:!u rles professions est exposé dans les program

mes de formation reconnus par arr8té du ministre fédéral de l'économie. 

En ce qui concerne la formation agricole, celle-ci est de la 

compétence des "Lander" dont les règlements régissent la formation 

scolaire et pratique des jeunes recevant une formation agricole 

conformément au droit régional. A 1 1 échelon fédéral, le ministère 

de l'alimentation, de ltabTiculture et des forftts s 1 efforce de 

coordonner les modalités et les programmes de formation. 
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Les 10 "Lander" et Berlin-Ouest ont compétence dans le domaine 

de l'enseignement. Les ministres de l'enseignement des "Lander", et 

les 30 "Regierungsprasident" (préfets) exercent dans leurs territoiX!es 

respectifs le contr8le de l'enseignement; il faut noter en outre que 

le code de 1 1 artisan~t donne,par son paragraphe 100,aux ministres 

de l'agriculture des "Lander", certaines compétences. 

Les 560 administrations des "Kreise" - (1) -ne jouent prati

quement aucun r8le dans le domaine de la formation professionnelle; 

si ce n 1 est de financer les écoles. Il en est de m8me des autorités 

spéciales cantonales telles que les 71 bureaux d'inspection du travail 

ou les 208 offices du travail; ces derniers ne s'occupent, pour 

autant qu1il s 1 agisse de questions concernant la formation profession

nelle, que de l'orientation professionnelle et du placement en appren

tissage. Les 24 500 communes n 1 ont, en règle générale, aucune comp&

tence dans le domaine des écoles professionnelles. 

Le r8le des organisations patronales 

La plupart des organisations professionnelles et d'employeurs 

s'intéressent aux questions de la formation professionnelle. En tant 

qu•organisatrices de cours de courte durée, d'écoles techniques, voire 

de cours d_e longue durée, CE& organisations apportent, souvent en 

coopération avec les chambres de commerce et d'iBdustrie, une 

contribution qui n'est pas négligeable; elles expriment en outre 

leur avis au sujet de toute modification du régime des professions 

nécessitant une formation et qui les concernent. Elles adm~nistrent 

aussi parfois des donations pour la promotion de jeunes gens doués. 

La liste ci-après donne, à titre d'exemple, un aperçu des écoles 

spécialisées de commerce ~ui,encore actuellement,sont presque exclu

sivement financées par des organisations d'employeurs du commerce. 

( 1) Un "Kreis" correspond approximativement à un arrond.issement en 
France 
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Boole technique pour le commerce du détail des produits alimentaires, 

Neuwied-Rhin (cours d 1une durée de vingt semaines avec un mil

lier d1 heures d1 enseignement de cours de courte durée) 

Ecole technique pour le commerce de détail dans l'ameublement, Co

logne (cours d'une année et cours de courte durée) 

Ecole technique pour le commerce d'articles de quincaillerie -

Wuppertal-Elberfeld (cours d'une année et cours de courte 

durée)- école publique 

Ecole technique pour le commerce de détail de produits textiles, 

Nagold (For~t. Noire) (cours d'une année et cours de courte 

durée) - organisation professionnelle 

Ecole technique pour le commerce du détail d'articles de verrerie 

(Zwiesel), de porcelaine (Selb) et d'articles de ménage 

(.Zwiesel-Selb, Bavière) (cours de courte durée) 

Ecole technique pour le commerce de détail d1 articles d'horlogerie 

et de bijouterie, K!nigstein (Taunus-Hesse) (cours de courte 

durée) - organisation professionnelle 

Ecole technique de l'école supérieure d'éducation physique pour le 

commerce de détail d1 articles sportifs, Cologne (cours de 

courte durée) - organisation professionnelle 

Ecole technique pour le commerce d 1 articles de chaussures, Pirmasens 

(cours de courte durée) - organisation professionnelle 

Ecole de l'organisation professionnelle du commerce des céréales, 

produits de fourrage et engrais, Burg Warbure (Basse-saxe) 

(cours de courte durée) 

Académie de la droguerie -Brunswick (Basse-Saxe). 
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Toutefois, le mand.at pour la formation professionnelle est 

donné par délégation aux chambres, à savoir, a:Lx : 

81 chambres de comnerce et d'industrie; 

45 chambres artisanales; 

10 cha.11bres agricoles qui n'existent pas dans tous les "Lander". 

Ces chambres sont donc les ayants :iroi t de 1 1 ensemble des or(;;a

nismes de l'économie privée, da."ls le cadre d'un mandat de ~iroit public 

de l'Etat, pour des secteurs économiques déterminés. 

En cas de difficultés, leurs décisions sont soumises à 1 1 exa:nen 

des tribunatlX ariministratifs. Quiconque s'estime lésé pa:r une décision 

d'une chambre, par exemple, un refus d'enregistrement au r8le d'appren

tis, un refus d'a,imission à un examen, le résultat d 1 un examen, peut 

faire appel a-uprès du tribunal administratif compétent. La procédure 

judiciaire est fixée par ~"1 règlement fédéral des tribm1alu ad~inis

trat ifs de 19ô0. 

Les chambres du co:nmerce et d'industrie surveiJ)En~ la for-ma-

ti on professionnelle dans les entreprises du commerce, -~3 1 1 ind.u,;trie 3t 

de nombreuses autres branches économiques. Elles mettent également leurs 

services à la disposition d'employeurs qui, en tant qu'artisans membres 

de professions libérales (architectes, conseillers fiscaux, aiministrations), 

forment des apprentis pour des professions propres à leur entreprise. 

Les chambres ont depuis longtemps compétence dans ce ·iomaine en vertu 

de leurs divers statuts qui ont été harmonisés en 1956. La loi sur le 

régime juridique provisoire des chambres de commerce et d'industrie~ 

de 1956, comprend la iisposition suivante : 

"Les chambres ·i-=~ commerce et d'industrie sont autorisées à 

créer, entretenir et soutenir des services et institutions servant à 

promouvoir l'économie dans les secteurs du commerce et d.e l 1 ind.ustrie 

ainsi que dans toute branche industrielle ou commerciale particulière, 

et à prendre toute mesure en vue de favoriser et d'organiser la formation 

professionnelle dans l'industrie et dans le com~erce sous réserve des 

prescriptions juridiques en vigueur". 
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Par ailleurs, cette loi règle, comme nous le verrons ci-après, 

la constitution des commissions de formation professionnelle. 

Sur cette base, les chambres de commerce et d'industrie ont 

établi une réglementation et un contr8le de la formation professionnelle, 

notamment, par l'établissement de contrats uniformes d'apprentissage, 

dtun rôle des apprentis, par des inspecteurs d'apprentissage et la 

création de jurys d 1 exarnen. Les chambres enregistrent en moyenne 

chacune 10 000 contrats d'apprentissage dans 80 à 150 professions. 

La procéd~rre est réglée par une "ordonnance sur 1 1 enregistrement au 

r5le des apprentis", uniforme, adoptée statutairementpar toutes les 

chErmbres. Les examens IOur le certificat d'aptitude professionnelle 

sont régis par un régime uniforme d'examen, adopté également par 

toutes les chambres d; commerce et d P industrie sou.s forme d'un 

amendement statutalr~. 

Les chambres de métiers, les corps de métier ainsi que les 

institut ions spéciales créées par ces organi·srnes travaillent d 1 une 

manière a.11alogue, mais bénéficient de bases légales plus solides 

er~ce au code de lîartisanat, qui prévoit m~me des pénalités 

disciplina.ire:3. Les associations professionnelles prfttent leur 

concours en vertu des prescriptions légales, sansavoir toutefois 

compétence de direction. Les attributions des chambres de métiers 

sont réglées par le paragraphe 84 du oode de l'artisanat. 

Les chambres d'agriculture se chargent de la formation profes

sionnelle agricole en vertu d 1 une autorisation générale qui leur 

est accordée par leur statut. Toutefois en Bavière et à Bade-~~rtemberg 

il n'existe pas de chambres d'agriculture. Ici le ministr~ de 1 1 agri

culture du "Land" est d'office l'autorité compétente pour la formation 

professionnelle agricole. Ces deux pay.s ont promulgué respectivement 

en 1954 et 1959 des lois spéciales pour ],a formation professionnelle 

dans l'agriculture. D'autres "Lander" ont également établi des dis

positions légales concernant l'organisation des chambres d'agriculture. 



- 160 -

Les chambres d'agriculture entretiennent 270 écoles spéciali

sées agricoles, soit plus que la moitié de l'ensemble des écoles spé

cialisées existant da~s ce secteur. 

Quelques secteurs marginaux de la formation professionnelle dans 

l'entreprise sont contr8lés par d'autres instances supérieures. Les 

directions des mines contr8lent par exemple la formation des jeunes 

mineurs. Les administrations des P.T.T. et des chemins de fer fédé

raux constituent à elles seules de grands services administratifs qui 

ne collaborent que partiellement avec les chambres ou organisations 

professionnelles dans le domaine des examens. Les administrations qui 

forment des apprentis contr8lent, dans la plupart des cas, directement 

cette formation à leur échelon, ou à l'échelon immédiatement supérieur. 

Parmi ces domaines marginaux ne relevant pas de la compétence des trois 

catégories de chambres nous relevons les professions suivantes : 

Profession 

Aide pharmacien 
Artisan pour les installations de 
télécommunication 
Aid.e ménagère 
Facteur (chemins de fer fédéraux) 
Cartographe 
Kinésithérapeute 
Mineur (charbonnages) 
Masseur 
Masseur et soigneur (bains médicaux) 
Ma. te lot (navigation maritime) 
Assistante (médecine) 
Facteur (P.T.T.) 
Clerc d'avocat QU de notaire 
Géomètre 
Apprenti (administration) 
Préposé del'administration pour les 
installations du service des eaux 
Assistante (dentiste) 

Durée de 
l'apprentissage 

"Cannées) 

2 

3 1/2 
2 
3 
3 
3 
3 
2 
2 
3 
2 
3 
3 
3 
3 

3 
2 

Nombre de per-
sonnes en for-
mati on fin 1958 

. 
4 730 . 
9 194 . . 

21 097 . . . . 
5 768 . . . 
. . 
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Le r5le des syndicats ouvriers 

La coopération des syndicats ouvriers aux travaux pour la fixa

tion des indemnités et des congés aux apprentis dans les conventions 

collectives est particulièrement importante. 

mn ce qui concerne la formation professionnelle des jeunes gens 

dans l'entreprise, le comité d'entreprise possède un droit de cogestion. 

Le paragraphe 50 de la loi sur la constitution des entreprjses de 1952, 
fixe nettement ce droit. 

Des délégués des syndicats ouvriers participent aux délibérations 

sur les questions de la formation professionnelle, au sein des commis

sions des chambre de commerce et d'industrie. Excepté le président 

qui doit 8tre un employeur, ces commissions sont composées pour moitié 

de délégués des salariés et pour moitié de délégués des employeurs. 

Le code de l'artisanat de 1953 comporte également des dispositions 

concernant la coopération des salariés pour les questions de la forma

tion professionnelle. 

Chaque chambre de l'artisanat a, statutairement, une commission 

permanente pour ]a formation professionnelle. Cette commission, pr,si

dée par un rn8mbre du bureau de la chambre, comprend un nombre déterminé 

de membres (6, en règle générale) dont la moitié doivent ~tre des arti

sans établis et la moitié des compagnons. La commission est chargée 

de toutes les questions concernant la formation professionnelle et 

particulièrement : 

a) de la forme et du contenu des contrats d'apprentissage; 

b) des prescriptions concernant la formation professionnelle des 
apprentis; 

c) de la réglementation des examens de compagnon. 
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En dehors des commissions pour la formation professionnelle de 

chacune des chambres de l'artisanat, il existe également, et ceci est 

légal, une commission pour l'apprentissage dans chaque corporation de 

l'artisanat. 

Les syndicats ouvriers collaborent également à l'élaboration des 

processus de formation pour les nouvelles professions. 

Les salariés participent aux jurys d'examen pour les certificats 

de fin d'apprentissage délivrés par les chambres des différents sec

teurs économiques. 

Les syndicats ouvriers organisent aussi des cours pour les appren

tie, par exemple sous forme de travaux dans des "entreprises-types" 

(pseudo-entreprises). Enfin, la "Deutsche Angestellten Gewerkschaft" 

(syndicat allemand des employés) organise des concours professionnels. 
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. LA FORMATION DES FORMATEURS 

LA :b'ORI'.INr .LON DU PERSONNEL CH.iL1tGE DE LA FOHMATION PHOF-8SSIONNELI.JE 
DES ,JEGNES 

Les membres elu corps enseignant des écoles de formation profession

nelle sont formés essentiellement dans : 

9 institutions pour la formation de professeurs des disciplines commer-
ciales; 

9 institutions pour la formation de professeurs des disciplines indus-
trielles; 

5 institutions pour la formation de professeurs des disciplines aericoles. 

Le f~it que les personnes formées dans ces institutions désirent 

exercer pl~1s tard. leur ac ti vi té dans des "BerufsfachschuJ.en" ( l) publiques 

ou privées (écoles où l'on s'inscrit librement aux cours et qui en 1957 
comptaient llO 000 élèves) ou cians des "Berufsfachschulen" obligatoires 

nB d.onnant qu'un enseignement à temps partiel, de caractère théorique, 

parallèlement à la formation pratique, ne joue aucun rôle. Les "Be:rufs

schulen" nécessitent à peu près quatre fois plus d'enseignants que les 

écoles ù plein temps. 

Le tg,bl~au ci-anrès donne tln aperçu des 9 insti tu·tions pour la 

formation de professeurs diplômés pour les disciplines commerciales. 

Les programmes de formation de ces Jiverses écoles sont harmonisés nar 

les "directivss pour la cool:'dination des régimes d'examen pour les 

diplômes des hautes écoles" de 195.3. A part les disciplines obli

gatoires - économie générale de l'entreprise, éconor.lie politique (théo

rie, économie politique et finances), pédagogie ~conomique et éléments 

essentiels du droit priv~ et iu droit public - les étudiants doivent 

choisir deux autres disciplines de sciences éco~1omiques et sociales 

dans les dom3.ines de l'histoire économique, la géographie économique, 

la physique, la chimie ou les langues. 

(l) Voir la définition dans la note d'introduction. 
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Les conaitions imposées aux membres du corps enseignant des écoles 

professionnelles de commerce sont : 

l• le certificat de maturité (normalement le baccalauréat), 

2. une année de stage dans une entreprise commerciale reconnue, 

3. huit semestres d'étude (1) des sciences économiques et sociales 

comportant des études de pédagogie économique, avec obtention du 

diplôme, 

4• un ou deux ans de staees pratiques préparatoires (une année de 

pédagogie pratique comme aud.iteur-assistant, stages d'enseignement, 

séminai r.es de candi·ia ts et une année de stage pra tique dans une 

école), 

5• à la fin des stages préparatoires, passage d'un examen d'Etat. 

Le tableau ci-après donne un aperçu des 9 institutions pour la 

formation des professeurs pour les disciplines industrielles. 

Les programmes de formation pour les prof~sseurs des disciplines 

industrielles sont également coordonnés dans une large mesure; toutefois 

ils comportent beaucoup plus de différenciations que les programmes pour 

les disciplines commerciales. Les disciplines d'étude normales sont les 

sciences techniques par branches industrielles et la pédagogie ainsi ~ue 

les sciences économiques et sociales et éventuellement la physique et la 

chimie. A l'université de Cologne, les études principales portent sur 

les sciences économiques et sociales y compris la pédagogie économique. 

---------· 
(l) En Allemagne, dans l'enseignement superleu~, on ne compte pas en années 

scolaires, mais en semestres; le semestre J'été couvre les mois de mai
juin-juillet, celui d'hiver, les mois de novembre-décembre-janvier
février. Les m1tres mois ~e l'année sont libres (N.d.l.T.) 
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Les conditions imJ22sées aux membres du corps ensei.s.nant des école_s 

professionnelles industrielles sont : 

1. le certificat de maturité (normalement le baccalauréat, exoe~tionnel

lement un examen particulier pour la sélection les candidats), 

2. si possi-ale, 1 1 examen de compagnon, un examen thÂoriq_ue cle maîtrise 

étant souhaitable, 

3· six à huit semestres d'études dans une école supérieure co7respondant 

au secteur professionnel et passage de l'examen d'Etat, 

4. un ou deux ans de p~éparation (une année de péda~ogie pratique comme 

auditeur-assistant, le passage d'épreuves d'enseignement, la parti

cipation à des séminaires de candidats et une année de stage u~atique 

dans une école), 

5· à la fin de cette préparation, passage d 1un deuxième examen d'Etat. 

La formation pédagogique des membres du corps enseignant pour les 

disciplines agricoles est assurée par les établissements suivants, de 

l'Etat : 

a) l'école supérieure de pédagogie pour professeurs d'enseignement aeri

cole à Wilhelmshaven; 

b) l'institut du "Land" pour -la pédagogie agricole à Bonn; 

c) l'institut de pédagogie agricole à Giessen; 

d) l'institut ie pédagogie professionnelle à Stuttgart; 

e) l'institut d'Etat pour l'enseignement agricole à Munich. 

On comptait 

• en 1956, 154 candidats 
• en 1958, 56 candidats 

pour le corps enseignant des écoles professionnelles agricoles• 
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• en 1956, 278 caadi~ats 
• en 1958, 287 candi~ats 

pour le corps enseignant les écoles professionnelles agricoles 
et déjà formés par les établissements de formation pédaeogique. 

La formation pédagogique comporte les disciplines suivantes : 

pédagogie (pédagogie générale, pédagogie scolaire, formation pratique à 

l'enseignement), psychologie, philosophie, sciences politiques et socia

les. 

Tous les membres du corps enseicnant des écoles de formation profes

sionnelle possèdent une spécialisation quant à leur enseignement. Ainsi, 

par exgmple, les professeu~s diplômés de commerce enseignant dans les 

classes spécialisées Ju secteur "assurances" doivent posséder une formation 

corresporL~_ante. 

Une grande nartie de l'enseignement des disciplines de formation 

générale est assurée par des professeurs a~xiliaires, par exemple, des 

instituteurs d'écoles primaires et moyennes, des ecclésiastiques, des 

p~ofesseurs d 1 éciuca ti on p~1ysique, etc. Seul l' ensei..Q"nemen t de l 1 économie 

domestique dans les écoles de jeunes filles est assumé par des professeurs 

féminins d'économie domestique, membres du corps enseignant. 

Dans la mesure o~ l'on manque ~e professeurs en titre pcrur certaines 

formations spécialisées, on fait appel à des auxiliaires sans formation 

pédaeogique spéciale, par exemple à des bijoutiers pour la formation 

spécialisée des apprentis bijoutiers; ~des maitres-ouvriers, cadres, 

techniciens, professeurs de sténographie et spécialistes ordinaires des 

disciplines pour lesquelles on manque de professeurs. 

On comptait en 1957, dans l·::;s "Berufsfachschulen" publiques et privées 

environ ll lOO enseignants au total et notamment : 

7 lOO professeurs permanGn~s; 
2 050 professeurs auxiliaires; 
l 980 instructeurs auxiliai-res. 
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Environ les deux tiers de ce personnel enseignant sont attachés à 

des collèges d'apprentissage publics, le reste à des collèges d'appren

tissage privés. La majorité des membres du corps enseignant est constituée 

par des femmes, les hommes étant au contraire en majorité dans les autres 

groupes. 

Les membres du corps enseignant se répartissent ainsi 

Enseignement des disciplines industrielles ( sans l'enseignement 
ménager) 
Enselgnement ménager 
Enseignement ménager agricole 
Enseignement agricole et horticole (Berufsschule) 
Enseignement agricole 
Enseignement horticole 
Enseignement supérieur 
Enseignement commercial (~rofesseurs diplômés) 
Autres enseignants commerciaux 
Ingénieurs diplômés ou non diplômés 
Agronomes diplômés 
Contrema!tres et maîtres-ouvriers 
Professeurs d'enseignement reli~ieux 
Autres enseignants (y compria anaeignant3 tecill1iques sans 
examen d'enseignant des disciplines indudtrielleo) 

1 

2 

1 

7 

497 
312 

63 
31 

5 
417 
129 
414 

35 
13 

205 
86 

893 

lOO 

Les écoles privées ont le droit de choisir librement les membres ue 
leur corps enseignant • L'Etat n'est donc pas en mesure de surveiller 

directement le recrutement du corps enseignant des écoles privées. Pour 

les écoles privées dont la fréquentation dispense de la fréquentation d 1un8 

école publique (écoles de remplacement), une surveillance indirecte de 

l'Etat quant au recrutement est garantie dans une large mesure par l'appli

cation de l'article 7, alinéa 4, phrase 3 de la loi fondamentale de la 

république fédérale d'Allemagne, du 23 mai 1949 B.G.B.l., p. 1) et par les 

lois correspondantes des ''Linder''• En vertu des dispositions de cet article, 

"la reconnaissance d'une école privée en tant qu'école de remplacement n'est 

possible que dans le cas où ses enseignants ne sont pas de niveau inférieur 

à ceux des écoles publiques en ce qui conce~ne leur formation scientifique •• " 
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Pour les enseignants des écoles privées ne comptant pas comme 

"écoles de remplacement" d'écoles publiques (écoles complémentaires), 

il n'y a pas de surveillance directe ni indirecte de l'Etat ou d'une 

autorité publiQue du recrutement du corps enseignant, mais, en fait, 

les enseignants de ces écoles sont dans une large mesure du niveau 

de ceux des écoles publiques. 

Les écoles professionnelles privées, avsc environ 20 000 élèves 

(l% du total), n'ont qu'une importanc8 très réduite. 

Il n'existe pas d'écoles d'entreprise ayant la forme d'écoles 

professionnelles de plein temps. 

Il existe toutefois des "Berufsschulen" privées, créées sous 

la forme d'~tablissements de formation compl,mentaire par des organi

sations professionnelles pour les apprentis de leurs adhérents, ce 

surtout pour les p~ofessions dites éparpillées et pour lesquelles 

l'école professionnelle communale locale ne peut offrir un enseigne

ment spécialisé. Les apprentis d 1une région sont réunis et doivent 

être logés et entretenus (internat). Provisoiremen-t ces cours centra

lisés ne peuvent pas être considérés comme remplaçant l'école profes

sionnelle, mais constituent une forme d'enseignement complémentaire. 

Pour cette raison et eu égard aux frais élevés de telles insti

tutions et aux autres difficultés d'ordre juridique et pratique, les 

organisatr:.urs de ces cours briguent presque toujours la reconnaissance 

comme"école profession'1.elle de remplacement" de la part des "Lander". 

Cette reconnaissance est accordée sous condition de l'observation de 

certaines directives concernant le programme d'enseignement, le person

nel enseignant, etc., et comporte, d'une part, une aide financière de 

la part des autorités publiques et, d'autre part, dispense les jeunes 

gens participant à ces cours de la fréquentation de l'école profession

nelle locale. 
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Un second type de "Berufsschule" privée est constitué par les 

écoles professionnelles d'entreprise des grandes entreprises et des 

chemins de fer fédéraux. En 1957, on enregistrait 65 écoles p~ofes

sionnelles de ce genre. Elles sont reconnues comme écoles de rempla

cement. Laur programme d'enseignement dépasse dans l~ plupa~t des 

cas, pour les disciplines industrielles, celui ies écoles profession

nelles locales. 

En 1957, les écoles professionnell8S allemanjes comptaient au 

total 44 100 enseignants, dont environ 1% exercent leur activité dans 

des écoles professionnelles privées. Ces enseignants se répartissa.ie11 t 

comme suit 

corps enseignant 

professeurs auxiliaires (3 à 12 heures par semaiLe) 

instructeurs auxiliaires (dont 3 700 contremaîtres 
ou maîtres-ouvriers et 8 300 ecclésiastiques y 
compris les personnes chargées de l'enseignement 
religieux) 

23 300 

6 40,0 

14 400 

44 lOO 

Le premier groupe, constituant le corps enseignant proprement dit, 

se répartit comme suit (1957) : 

enseignement - secteurs des disci-olines i:ndustrielJes 
(sauf enseignement ménager) 

enseig~ement ménager (personnel féminin seulement) 

ensei5··nement ménager agricole (personnel féminin f:eulement) 

enseignement agricole et horticole (Berufsschule) 

enseignement agricole 

enseignement l:orticole 

enseignement supérieur 

professeurs cliplôr.1és cle l'enseignement commercial 

9 
2 

1 

3 

384 

952 

902 

947 

1.)0 

42 

138 

J87 
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ingénieurs diplômés ou non diplÔr.1és (Fachscbule) 

autres professeurs de J'enseignement commercial 

agronomes diplômés 

contremattres et mattres-ouvriers 

professeurs d'enseignement religieux 

autres enseignants 

434 

418 
lJ 

571 

909 
2 111 

23 336 

Les membres ou co~ps enseignant assurent la majeure partie de 

l'enseignement spécialisé, les 3 000 professeurs d'enseignement ménager 

et les professeurs auxiJiaires seulement celui des matières d'enseigne

ment général (allemand, enseignement ménager, sports, religion, mathéma

tiques cle base, éduca.tion e:i vi que). Les ir1structeurs auxiliaires qui, 

dans la plupart des cas, n'enseicnent que 4 ii 12 heures par semaine, 

assurent exclusivement l' en~;eig·nement professionnel spécialisé pra tique. 

L:B;S MONI~I'EURS CHARGES D:E LA FORMATION PRATIQUE 

Dans la République fédérale al1emancle, la forma ti on professionnelle 

pratique est donnée dans le cadre de l'entreprise, la formation profes

~:::ionne.lJ e théorique étant clonï1ée <lans le cadre des "Berufsschulen". 

La qualité de la formation professionnelle pratique dépend donc, 

dans une large mesurs, des aptitudes en tant que formateur de l'employeur 

et de ses qualités nropres. 
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Dans les entreprises iEdustrielles et commerciales, les banques, 

les compagnies d'assurance, l'hôtellerie et les transports, les ir~.struc

teurs sont les employeurs air-si que les autres personnes chargées de 

former soit systématiquement soit occasionnelJ.ement l'apprenti. Depuis 

quelque temps, les chambres cle commerce et è 'ii_;:;.·,-~,0::'ie t.:.~.rsi ç_u~· 

quelques autres institutions s'efforcent de persuader chaque entre~rise 

faisant de J'apprentissage à désigner un spécialiste s'occupant des 

apprentis, mais jusqu'à présent il n'existait pas d'instruction parti

culière à ce sujet. A part le paragraphe 128 a GewO ( Ge1v-erbeordnung/ 

code industriel) il n'y a pas de prescriptions légales relatives à 

l'aptitude professionnelle des instructeurs dans l'industrie. On ne 

trouve que quelques indications clans le code des transports, par 

exemple, dans les Tèglements concernant les br&vets et les examens 

pour la navigation fluviale. 

Pour l'artisanat, les dispositions des paraffraphes 17 à 20 du 

code de l 1 a,rtisana t sont de ri:3ueur pour les persortnes c:bargées de la 

formation des apprentis. le patron doit avoir passé l'exam8n de mai

trise dans la profession d. 1 apprentissage. Dans certains cas exception-. 

nels l'autorité administrative supérieure peu~ accorder la compétence 

en matière de formation sans que cette conJition soit remnlie. les 

con~itions pour le passage de l'examen ~e maitrise sont énoncéss dans 

les prescriptions spéciales pour l'examen de maitrj_se dans tcutes les 

professions artisanales d'ap~rentissa~s. La base légale de ces examens 

est cons ti tuée par le "Hanè.wE-rksordnung" (code de 1 'artisanat) cle 1953. 

Dans l'agriculture, les instructeurs pour la forrr.atio:n profession

nelle pratique sont les em:plo;yeurs E.t dans l'économie domest·ique rurale 

Jes femmes des employeurs ou les femmes-cmnloyeurs. On requiert de 

leur part qu'ils dirigent une exploitation répondant par sa nature et 

ses installations aux exigences modernes. De p11~s, iJ.s (:~oivsnt avoir 

fait la preuve qu 1 ils sont aptes à organiser et diriEer unE! entreprise 

valablement eu égard aux conditions données,et à exÉ-cuter personnellement 
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d'une manière impeccable les travaux en question grâce à la fréquen

tation è 'une école agricole spécialisée et au passage de l 1 examen cie 

maîtrise agricole. 

Total des instructeurs dans les clive:;rses branches 

Dans le secteur industriE:l et comr;ercial, le chiffre exact des 

ir..structeurs et des entreprises où SE: donns une formation fait défaut. 

On estime que : 

30 000 entreprises industrielJes avec 60 000 instructeurs et 
- 200 000 entreprises commerciales avec 250 000 instructeurs 

forment effectivement des apprentis. Toutefois, la somme de ces deux 

chiffres n'est point 230 000 étant donné que de nombreuses entreprises 

industrielles formE!nt également des apprentis commerciaux (employé du 

service commercial, employé de bureau). 

Dans l'a_!'tisanat, on peut évaluer le nombre des entreprist.:;_S for

mant effectivement des apprentis à 300 000 environ. Le chiffre des 

personnes individuellement aptes à former les apprentis est beaucoup 

plus élevé. En vertu c3.e la ".Amtliche Handwerkszahlung 1956" (recense

ment officiel de l'artisanat 1956) on enregistre pour le territoire 

fédéral : 

emnloyeurs actifs ayant passé l'examen fe maîtrise : 488 540 dont 33 336 
femmes, 

autres travailleurs ayant passé 1 1 examen è_E mal t.rise 1 101 410 clont 4 129 
femmes. 

Il faut ajout8r à ce chiffre celui des artisans qui n'ont pas 

passé l'exame!n de maîtrise mais qui sont habilités à donner une forma

tion et dont le nombre est évalué de 60 à 80 000. 

Da11s 1'ap-riculture, le nombre des employeurs, femmes d'employeurs 

ou femmes-employeurs (on compte 40 000 contrats d'apprentissage 



enregistrés), s'élevait en 1957 à: 

agriculteurs 
viticulteurs 
horticulteurs 
laitiers 
bergers 
aide-éleveurs de porcs 
éleveurs de volaille 
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éleveurs d'animaux à fourrure 
agriculteurs 
pêcheurs 
spécialistes de laiterie 
aide-ménagères rurales 

environ 
Il 

Il 

Il 

" 
Il 

Il 

Il 

" 
" 
" 
Il 

TOTAL 

20 000 
300 

12 300 
1 800 

900 
50 

650 
30 

250 
400 

1 800 
10 700 

49 180 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA PREPARATION DU PRO:B,ESSORAT TECHNIQUE (indus
triel) DANS L1 ETAT "RHENANIE DU NOB..D-vrESTPHALIE" (Kordrhein-vlestfalen) 

La préparation au professorat technique, dans la république fédé

rale d'Allemagne, -peut être i1lustrée par les dispositions concernant 

l'Etat de Rhénanie du Nord-Uestphalie. 

A. Dispositions générales 

I- L'aptitude au professorat technique est sanctionnée par deux 
examens à_' Etat. 

II - Le cand.ida t au professera t technique doit pouvoir fournir une 
attestation certifiant qu'il a suivi les cours d'une école supé
rieure scientifique. 

III - La formation comprend 

a) une formation technologique pratique; 

b) des études scientifiques sanctionnées par le "certificat de 
sciences du professorat technique" (premier examen d'Etat); 

c) un stage préparatoire, sanctionné par un "certificat de péda
gogie pour le professorat technique" (deuxième examen d 1 Etat). 



- 174-

B. Technologie pratique 

IV- La formation technologique ~ratique dure en principe deux ans. 
Suivant l'orientation prévue, elle s'effectue sous form8 de : 

a) cours magistraux avec examen terminal; 

b) travaux pratiques jusqu'à concurrence de six mois pendant les 
études scientifiques. 

V - La formation technique pratique est considérée comme acquise 
par les postulants qui ont acquis leur examen de fin d'enseigne
ment secondaire par la voie d'études complémentaires. 

Les travaux partagés sont fixés par l'Office des travaux prati
ques du ministère de la culture (pour chaque "Land"). 

C. Etudes scientifiques 

VI- 1) Les études scientifiques p&uvent être faites soit à l'école 
supérieure technique d 1 Aix-la~Chapelle, soit à l'université 
de Cologne. 

L'école supérieure technique d'Aix-la-Chapelle prépare surtout 
aux professions d'enseignement technique spécialisé, tandis 
que l'u:niversi té de Cologne assure davantage ure formation 
d'économiste. 

2) L'enseignement à l'école technique supérieure d'Aix-la
Chapelle comporte : 

• formation d'ingénieur; 

pédagogie professionnelle et sciences naturelles; 

• sociologie et économie, théologie catholique ou protestante, 
sociologie industrielle. 
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3) L'enseignement à l'université de Cologne comporte : 

• économie politique et sociale; 

• pédagogie professionnelle et notions fondamentales s'y 
rapportant 

• sciences naturelles. 

Le candidat peut remplacer l'économie sociale et politique 
par la théologie catholique ou protestante, ou par une langue 
vivante : allemand ou anglais. 

VII - 1) La formation en technologie pratique dont il a été question 
plus haut, étant assurée, les conditions d'admission à Aix
la-Chapelle ou à Cologne sont les mêmes que pour tous les 
autres étudiants. 

2) L'inscription du candidat à l'école supérieure d'Aix-la
Chapelle se fait à la Faculté des sciences; à l'université 
de Cologne, elle se fait à la Faculté des sciences économi
ques et sociales. 

VIII- Le détail des programmes d'enseignement est établi respective
ment par l'école supérieure d'Aix-la-Chapelle et l'université de 
Cologne. 

D. Certificat de sciences du rofessorat techni ue 
d'Etat 

remier examen 

IX- 1) Le certificat de sciences du professorat technique est 
présenté devant un jury d'Etat. 

2) L1 examen doit faire la preuve que le candidat possède les 
connaissances scientifiques et la culture nécessaire dans 
sa spécialité. 

3) L'examen comporte un écrit et un oral - l'écrit consiste en 
un travail sur un sujet scientifique (l) et un sujet traité 
en un temps donné et sous contrôle. 

(1) Sorte de thèse (N.d.l.T.) 
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X. L'admission à l'examen suppose que le postulant a suivi 

pendant six semestres le cycle de cours décrit plus haut et prévu 

pour le professorat technique. 

XI. 1. Le président du jury d 1Etat de 1 1 examen du professorat technique, 

son suppléant et les autres membres du jury sont nommés par le 

ministre de l'enseignement (1), pour une durée de trois ans. 

2. Des professeurs d'écoles supérieures et des professeurs d'écoles 

professj.onnelles peuvent Atre appelés à participer au jury. 

3. Les professeurs d'écoles supérieures sont appelés sur proposition 

de la faculté des sciences des écoles supérieures techniques 

d'Aix-la-Chapelle ou de la Faculté des sciences économiques et 

sociales de l'université de Cologne et ce, en accord avec le 

président du jury. 

4. Les membres du jury d 1 examen se sont pas rétribués. 

XII. 1. Le jury d'examen d'Aix-la-Chapelle est compétent pour les candi

dats qui ont fait leurs études à l'école supérieure d'Aix-la

Chapelle, celui de Cologne, pour ceux qui étaient inscrits à 

l'université de Cologne. 

2. Les jurys d'examen pour le certificat de sciences du profes

sorat technique sont soumis au contr8le officieux du ministre 

de l'enseignement. 

E. Stage préparatoire 

XIII. 1. La durée du stage préparatoire est de deux ans. Il s'effectue 

par moitié sous une forme pratique et par moitié sous forme 

théorique. 

(1) Du Land (N.d.l.T.) 
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2. Le stage a pour but de familiariser le candidat avec les problèmes 

de sa future profession et d'exercer ses aptitudes d'enseignant 

et d'éducateur. 

XIV. 1. On ne peut 8tre admis comme stagiaire qu'à oondition d1 8tre titu

laire du premier certificat d'Etat. 

xv. 

F. 

2. La demande d'autorisation de stage est accordée par le "Regie

rungsprasident" (1) de la région dans laquelle le candidat a 

l'intention d'effectuer son stage. 

Le stage est soumis au contrSle du "Regierungsprasident". 

rofessorat technique deuxième examen 

XIV. 1. Le deuxième examen d'Etat est présenté devant un "jury d 1 examen 

pour le certificat pédagogique pour le professorat technique". 

Ce jury dépend du "Regierungsprasident", et est soumis au 

contrSle du ministre de l'enseignement. 

XVII. 

2. L'examen doit faire la preuve que le candidat au professorat 

technique possède les connaissances générales, techniques et 

pédagogiques ainsi que les qualités humaines que nécessite 

sa profession. 

3· L'examen comprend un travail personnel (2), deux épreuves 

écrites et une épreuve orale. 

La présentation de cet examen suppose que les deux années de 

stage ont été accomplies. 

(1) Fonctionnaire le plus élevé dans un "Regierungsbezirk"
approximativement équivalant à un préfet (N.d.l.T.) 

(2) Sorte de thèse (N.d.l.T.) 
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XVIII. 1. Le président du jury d 1 examen du certificat pédagogique du 

professorat technique, son suppléant et les membres du jury 

sont nommés par le ministre de~enseignement pour une durée 

de trois ans. 

XIX. 

2. Les membres du jury d 1 examen ne sont pas rétribués. 

L1 examen doit ltre présenté devant le jury d'examen de la 

circonscription administrative dans laquelle le candidat a 

effectué son stage préparatoire. 

On doit souligner que ces dispositions sont propres à l'Etat de 
Rhénanie du Nord-Westphalie et que les dispositions prises en ce 
qui concerne la formation des professeurs de l'enseignement technique 
sont très variables de "Land" à "Land" (Etats composant la républi
que fédérale d'Allemagne). 
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LA FOfa~TION DU PERSONNEL CHARGE DE LA FOR1~TION PROFESSIONNELLE 
DES ADULTES 

Embauchafje, formation, conditions imposées au personnel instructeur 

Ce -problème ayant déjà été étudié, nous renvoyor:s, en ce qui 

concerne cette question, aux pages 23 et 24 du rannort concernant le 

projet EPA 359 ("Berufliche Schnellausbildung für ungelernte und 

angelernte Arbeitskrafte in der Bundesrepublik Deutschland" -

Formation professionnelle accélérée de manoeuvres et d'ouvriers 

ayant reçu une instruction rudimentaire dans la république fédérale 

d'Allemagne - Rationalisierungs-Kuratorium der Deutschen T;;irtschaft, 

département pour l'étranger- A 14, Beuth-Vertrieb, GmbH, Koln, 

Friesenplatz 16). 

La formation prof~ssionnelle accélérée s'effectue essentielle

ment d 1 après les "Berufliche Bildungsmassnahmen"( I.ns tructions concer-· 

nant la formation professionnelle) (réadaptation professionnelle des 

chômeurs), appliquées par l'institut fédéral pour le placement et 

l'assurance contre le chômage et ses divers centres, en coopération 

avec l'ir:dustrie, le commerce, etc. Comme le nombre, le volums et 

la nature des mesures prises sont adaptés à la situation du marché 

du travail et sont par conséquent variables, il est évident que le 

chiffre 'des inËtructeurs permanents ou temporaires, ainsi que des 

professeurs et instructears pour la plup8.rt au-x:iliaires (en partie 

des professeurs d'écoles professionnelles) varie également. 

Données st~tistiques concernant le personn~l 9nseignant~ 

A défaut de chiffres il ne nous est pas possible de répondre 

à la question relative aux effectifs du personnel enseignant et des 

instruct8urs qui dans ce domaine ont exercé en 1957 ou exercent pour 

le moment une activité en Allemagne occidentale. 
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LA PDRMATION PROFBSSIOJIELLE 
DES JEODS 

Il existe un matériel de documentation statistique volumineux 

concernant la formation professionnelle, car pratiquement tous les 

contrats d'apprentissage sont enregistrés par les ~hambres ou des 

organismes similaires. Sur un total de 20 millions de.travailleurs 

salariés, on compte environ 1 450 000 apprentis. 

Sur 100 jeunes gens e~trant dans une profession ou ne passant 

pas par l 1 enseignement secondaire ou supérieur, environ 90 entrent 

en apprentissage dans une entreprise. Pour les jeunes filles le 

pourcentage est de 60 %. Il faut noter à ce sujet que le pourcentage 

des jeunes filles croit lentement, mais de façon constante depuis 

quelques dizaines d 1 années et actuellement 35 % environ des contrats 

d 1 apprentissage enregistrés sont ceux de jeunes filles. 

Les groupes suivants de jeunes n'entrent pas en ligne de compte: 

1. ceux - et ce sont pour la plupart des jeunes filles - qui figurent 

dans les statistiques des écoles professionnelles en qualité de 

"travailleurs familiaux"; 

2. les incapables, par exemple ceux qui ne peuvent suivre que 6 ou 

7 des 9 classes de l'école primaire, les handicapés physiques, 

les asociaux; 

3· les jeunes qui, pour des·raisons d 1 ordre matériel, préfèrent avoir 

immédiatement un emploi mieux rétribué en qualité de manoeuvre, 

garçon de bureau, etc. 
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On emploie habituellement, pour les personnes qui ont ~eçu une 

formation de base (apprentissage en entreprise) les qualificatifs 

suivants, qui correspondent d'ailleurs à la terminologie des certifi

cats de fin d'apprentissage, 

pour 

1 1 inclus trie 

le commerce 

les transports 

l'artisanat 

l'agriculture 

Facharbeiter 
Gehilfe 

Kaufmannsgehilfe 
Gehilfe 

Kaufmannsgehilfe 
Gehilfe 
Matrose 
Kellner 
Koch 

Ge selle 
Gehilfe 

Gehilfe 
Facharbeiter 

(ouvrier qualifié) 
(aide-ouvrier) 

(aide commercial) 
(aide) 

(aiie commercial) 
(aide) 
(matelot) 
(sommelier) 
(cuisinier) 

(compagnon) 
(aiie) 

(aide) 
(ouvrier qualifié) 

L'importance relative des différents systèmes de formation pro

fessionnelle peut, globalement, être présentée de la façon suivante : 

SYSTEME COMMERCE 

Entreprise-
Berufsschule 90 

_A ;;o 

Berufsfachschule 10 o:~ 
l" 

\utres systèmes 

INDUSTRIE 
~l.TISANAT 

99 % 

1 % 

AGRICULTURE 

lOO % 

~---------------------------------------------------------~---------------------



- 187 -

Dans le système de formation "entreprise - Berufsschule" les 

entreprises se chargent de la formation pratique, les Berufsschulen 

de la formation théorique. 

Les deux tablealL~ ci-après montrent la répartition des activités 

dans le temps; le cas I suppose une semaine de travail de six jours 

dont un jour est réservé à l'enseignement à la Berufsschule. Le cas II 

su:ppose une semaine de travail de cinq jours, avec un samedi libre et 

deux jours réservés à l'enseignement de la Berufsschule, de telle sorte 

qu'il ne reste que trois jours de la semaine pour la formation dans 

l'entrenrise. 

CAS I jCAS II 

Formation dans l'entreprise 234 (jours 142 
Berufsschule 40 80 
Dimanches et jours fériés 63 63 
Samedis sans travail - 52 
Congé (jours ouvrables) 18 18 
Absences (maladie, 9tc.) 10 10 

--- --
365 365 

En Allemagne occidentale les écoles du système de formation 

"école-entreprise" sont dites "Berufsschulen" et assurent la formation 

théorique. Les débuts de ce système datent de plus de cent ans. 

Depuis 192C (décision d'une conférence des "Lander"), les "Berufs

schulen" se sont substituées aux "écoles de formation postscolaire". 

Les écoles professionnelles devinrent d'abord, sur la base du droit 

des "Lander", des écoles généralement obligatoires. La "Reichsschul

pflichtgesetz" de 1938 créa un droit uniforme pour tout le Reich. 

Depuis 1945, les "l3erufsschulen" relèvent de l'a compétence des "Lander". 

Les problèmes concernant l'organisation des "Berufsschulen" sont 

beaucoup plus complexes et plus difficiles à résoudre que ceux des 
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écoles primaires. La difficulté principale réside dans le fait qu'il 

faut donner, pour des centaines de carrières professionnelles, un 

minimum de formation objective par des méthodes scolaires. Cela est 

particulièrement difficile, compte tenu notamment de nombreuses profes

sions dont les effectifs en formation sont faibles ("professions épar

pillées"). 

La "Berufsschule" prévoit en règle générale un enseignement de 

trois ans (1egré inférieur,moyen et supérieur). La plupart des 

"Berufsschulen" ne connaissent pas la sanction de "non-avancement" en 

cas de résultats scolaires insuffisants. L'élève "avance" donc, dans 

presque tous les cas, automatiquement d'un degré à l'autre. L'enseigne

ment des "Berufsschulen" est de 40 semaines par an - avec 12 semaines 

de vacances. Elles donnent donc annuellement le nombre d'heures d'en

seignement suivant (il s'agit d'heures "courtes" d'une durée de 45 à 

50 minutes) : 
r---------------------------~----------------------------~ 

Heures ;2ar semaine Total par an 

6 240 heures d'enseignement 
9 360 " " 

12 480 " " 

En 1957, les élèves des "Berufsschulen" se répartissaient comme 

suit 

Elèves ré.ç;uliers Total dont jeunes filles 

- apprentis l 485 000 480 000 
- pré-apprentis (deux années) 95 000 70 000 

- travailleurs (y compris travail-
leurs familiaux) 476 000 322 000 

- sans emploi, chômeurs, jeunes 
filles sans profession 74 000 62 000 

~ 130 000 934 000 
.. 

Le corps enseignant comptait 44 000 membr8s pour 87 000 classes. 

Les ministres de l'enseignement des "Lander" déterminent les "programmes 
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cadres". Le nombre d'heures prescrit, qui varie de 8 à 22 heures d'ensei

gnement (heures courtes) n'est pas atteint partout, faute de locaux et de 

personnel enseignant. Un programme-cadre pour apprentis commerciaux de 

l'industrie et du négoce de Rhénanie du Nord- Westphalie prévoit le plan 

suivant 1 

Horaire pour un enseignement par 
Industrie et négoce semaine de : 

9- heures 8 heures 7 heures 6 heuref:- · 

i m s i m s i rn s i m 
Education civique 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
Allemand 1 1 1 1 0 0 1 0 0 1 0 
Economie de l'entreprise et 

correspondance 2~ 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 
Arithmétique commerciale· 2 1 2 2 1 2 2 1 1 1 1 
Comptabilité 0 1 2 0 1 2 0 1 2 0 1 
Géographie économique 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 
Sténographie 2 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 
Religion 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

9 9 9 8 8 8 7 7 7 6 6 

N.l3. 1 degré i = inférieur - m = moyen - s = supérieur 

Les "l3erufsschulen" locales utilisent ces programmes-cadres pour 

l'organisation de leur enseignement. 

s 
1 
0 

2 
1 
2 
0 
0 
1 
6 

Les "Berufsschulen" pour les professions de l'industrie possèdent 

en partie des ateliers de démonstration pour les exercices pratiques de

vant compléter l'enseignement théorique. Elles se distinguent donc fon

damentalement des ateliers d'apprentissage de l'industrie et des ate

liers d'apprentissage interentreprises comme des chantiers d'apprentis

sage. 

Bon nombre d'entreprises complètent l'enseignement de la "Berufs

schule" par un enseignement spécialisé supplémentaire pour leurs appren

tis. Ceci a amené la création, dans quelques entreprises de la grande 

industrie, de "Berufsschulen" d'entreprise reconnues par l'Etat et dont 

la fréquentation exempte tous les apprentis de l'obligation de fréquenter 

la "Berufsschule" communale. 
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L'organisation de la formation pratique 

La formation pratique d'un million et demi d'apprentis, au total, 

dans les entreprises, ne pose pas de problèmes d'organisation sérieux, 

mais s'adapte aux conditions de l'entreprise. Celle-ci doj_t veiller à 

ce que les jeunes acquièrent, au cours de leur formation, les connais

sances et les capacités professionnelles prescrites par les d0cuments 

correspondants des diverses professions pour lesquelles il existe une 

formation systématique (profils professionnels, connaissances profes

sionnelles, etc.). 

Dans ce cadre, l'entreprise fixe à sa guise les détails, sous 

réserve toutefois de la r~glementation égale dans le domaine social. 

Les chambres assistent les entreprises d'apprentissage par des conseils 

et également par des visites d'inspecteurs d'apprentissage. 

Du fait qu'elles organisent les examens pour le certificat d'apti

tude professionnelle, les chambres disposent d'un instrument de contrôle 

de la qualité de la formation. Si une entreprise s'avère inapte à former 

des jeunes, les chambres refusent l'enregistrement des contrats d'appren

tissage conclus malgré leurs conseils. La base juridique pour une telle 

sanction est constituée par leur droit statutaire(qu'elles ont elles

mêmes établi). 

Une partie des entreprises industrielles faisant de l'apprentis-

sage donnent à leurs apprentis une formation de base dans les ateliers 

spéciaux pour les apprentis de l'entreprise. La formation donnée dans 

ces a te liers dure de 9 mois à. 2 ans, mais est, en règle générale, d'une 

année ou presque. La formation de base dans les ateliers pour les 

apprentis est organisée d'autant plus minutieusement que l'entreprise 

est plus importante. 
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Les :petites entreprises industrielles disposent de "coins" d'a:p-

:prentissage. Là où les :petites entreprises désirent s'affranchir d'une 

:partie de la formation de base :pratique, elles ont organisé sous les 

auspices de la chambre de commerce et d'industrie compétente des 

ateliers interentreprises pour les apprentis; dès que les jeunes gens 

ont reçu une formation de base dans ces ateliers, ils accomplissent le 

reste de leur apprentissage dans l'entreprise. On compte actuellement 

au total 15 ateliers interentreprises avec au total z 1 633 postes de 

formation. Il existe en outre, dans l'industrie du bâtiment, une tren

taine de chantiers d'apprentissage. 

Le système de formation professionnelle entreprise-école profes

sionnelle est le système normal dans tous les secteurs économiques ; 

toutefois, le rapport entre les effectifs totaux du personnel et le 

nombre des apprentis varie notablement. 

Tandis que par exemple l'industrie, y compris le bâtiment, compte 

un effectif total de :personnes de 7 millions environ et ne forme que 

300 000 apprentis, on trouve pour le commerce de détail 1 800 000 per

sonnes pour 250 000 apprentis, dans l'artisanat (y compris l'artisanat 

pour le bâtiment) pour 4 millions de personnes, 500 000 apprentis, alors 

que dans l'agriculture pour également 4 millions de personnes employées 

environ, on ne compte que 40 000 apprentis. 

Examen pour le certificat des écoles professionnelles 

Ces examens ne sont pas usuels dans 10 Lander sur 11 en Allemagne 

occidentale. Par contre, les membres du personnel enseignant dans des 

écoles professionnelles prêtent leur concours pour les examens organisés 

par les chambres pour le certificat d'aptitude professionnelle. 

Ce n'est que dans quelques régions du Bade-Wurtemberg que les 

écoles professionnelles organisent elles-mêmes des examens pour le cer

tificat d'aptitude professionnelle ; les résultats de ces examens valent 

pour la partie décrite des examens organisés par les chambres pour le 

certificat d'aptitude professionnelle. 
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Il n'est pas possible d'indiquer exactement combien de jeunes ont 

obtenu en 1957, à la fin de leur apprentissage, un certificat d'aptitude 

professionnelle.Les contrats d'apprentissage en 1958 se répartissent 

dans la r~publique fédérale d'Allemagne, y compris la Sarre et Berlin

Ouest. 

On peut consid,rer que le tiers des effectifs termine son appren

tissage chaque année et doit donc Otre considéré comme sortant. 5 à 8% 

environ en moyenne des sortants échouent à l'examen pour le certifica• 

d'aptitude professionnelle. 

En Allemagne occidentale. la formation exclusive des apprentis 

dans l'entreprise n'existe pas. 

Les ''Berufsfachscnulen" ( êcoles à plein temps avec environ 30 

heures de cours par semaine). 

En Allemagne, les "Berufsfachschulen", donnant une formation 

professionnelle théorique et pratique complète, jouent un r8le limité. 

La plupart de ces écoles ne donnent qu'une formation partielle, com

plét'• en partie sous forme d'un apprentissage réduit dans l'entre

prise. Seule cette dernière formation est considérée comme complète. 

Lea ":Berufafachsohule" (à plein temps) sont donc des écoles,où 

dea cours comportent au minimum une année d'enseignement à plein temps 

( 30 à 40 heures par semaine) et servent à la formation ou à la pré.pa

ration à l'exercice d'une profession• 

La proportion des élèves des ":Berufaf'achsschulen" fréquentant dea 

'colas publiques ou privées, par rapport au nombre total dea élèves 

fréquentant de telles écoles, ne peut ltre évaluée avec précision, des 

indications statistiques préciaea manquant dana ce domaine. Toutefois, 

on peut considérer que les deux tiers des "Beruf'sfachschulen" sont dea 

~colea publiques, le tiers reatant étant ornstitué pa1 des écoles 

privéea. Il existe 'galement quelques "Berufdfaohschulen" confesion

nellee J il n'y a pas de "Berufsfachschulen" d'entreprise. Le rapport 
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statistique de l'Office féd~ral de statistique VII/I5/II du 5 novembre 

1959, concernant "les écoles de formation professionnelle en 1957" 

donne à ce sujet des indications détaillées. 

La répartition de ces centres par groupes professionnels donne, 

pour l'année 1957, le tableau suivant : 

1957 - BERUFSFACHSCHULEN ET COURS SPECIAUX NOMBRE EFFECTIFS 
D'ECOLES DES ELEVES 

Profe•sions de l'industrie et de l'artisanat 88 7 000 
Professions techniques 18 2 000 
Enseignement ménager - puériculture - profes-
sions ayant pour objet les soins corporels 649 36 000 
Professions artistiques 22 1 000 
Professions commerciales, s.dministrati ves 
et h8telières. 674 114 000 

1 451 160 000 

Ce total montre que ces écoles ne suppléent que pour une faible 

part à l'apprentissage.Ces "Berufsfachschulen• ne forment en effet 

que 160 000 jeunes alors que le nombre de jeunes formés en entreprise 

est, pour la m8me période, de 1 450 000. 

Dans l'agriculture, le centre de gravité de la formation théorique 

se aitue au niveau des "Fachschulen". En 1957, on en comptait 689 avec 

environ 45 000 élèves. Les "Berufsfachschulen" n'existent pas dans ce 

secteur. 

Dans les professions artisanales et industrielles les 7 000 élèves 

de ces "Berufsfaohschulen" ne joue q,u 1 un rôle insignifiant c6mparés 

aux 800 UOO contrats d'apprentissage en entreprise. Les "Berufsfach,... 

schulen" de ce secteur ont des objectifs très différents. 
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La forwation comprend normalement pour moitié une formation pra

tique à l'atelier de l'école et pour moitié un enseignement théorique 

de la spécialité professionnelle et un enseignement des disciplines de 

culture générale. En règle générale, la formation dure deux à trois 

années et demie et est souvent sanctionnée par l'examen de compagnon. 

Dans ce groupe d'établissements figurent les écoles pour la sculpture 

sur bois, la mécanique de précision, le travail des métaux précieux, 

les arts appliqués et décoratifs, le dessin publicitaire et le dessin 

technique. 

Les trois groupes suivants ne donnent une formation que pour des 

professions concernant des secteurs marginaux et spécialisés pour les

quels on ne dispose pas d'indications statistiques concernant l'appren

tissage en entreprise. Parfois il n'existe m@me pas d'apprentissage 

correspondant en entreprise. Il faut citer à ce titre les centres de 

formation pour les professions des industries chimiques et d'aide de 

laboratoire, celles d'assistantes médicales dont la formation est 

assurée sous une forme scolaire avec des travaux pratiques et en outre, 

les "Berufsfachvchulen" (fort nombreuses) préparant aux professions 

typiquement féminines de l'enseignement ménager, de la puériculture, 

etc. Les "Berufsfachschulen" pour les professions artistiques 

comprennent des écoles d'art dramatique, des écoles de danse, de musiqu~ 

de peinture et de sculpture. 

Dans le secteur commercial, les "Berufsfachschulen" sont très 

répanduesi au total, 674 écoles de ce genre comptent 114 000 élèves 

dont deux ~iers de jeunes filles. On peut essentiellement distinguer 

les écoles dont l'enseignement est d'un an, de deux, et de trois ans, 

les écoles de deux ans étant prédominantes. Les écoles de commerce qui 

exigent le "certificat de fin d'études secondaires" (1) (c'est-à-dire 

après des études comportant 4 années d'école élémentaire et 6 années 

(1) Analogue au baccalauréat français (N.d.l.T.) 
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d'école moyenne) sont dénommées "écoles supérieures de commerce". En 

Bavière, il existe un type spécial d'écoles moyennes avec branche com

merciale. Par ailleurs, il existe en Allemagne une cinquantaine d'écoles 

de commerce avec troie années d'étude dites "écoles économiques supé

rieures" et comptant actuellement 12 000 élèves environ. Ces écoles 

supérieures de commerce exigent le "certificat de fin d'études moyennes" 

et leurs études sont sanctionnées par une sorte de baccalauréat, per

mettant l'accès, dans certains cas seulement, à l'enseignement supérieur. 

La fréquentation d'une école dP. commerce reconnue, exempte de la 

fréquentation de la"Berufsschule". Les deux tiers des écoles de 

commerce sont des écoles publiques. 

L'Etat contrBle les"Berufsfachschulen". 

L'inspection de l'enseignement distingue en général : 

l.Les "Berufsfachschulen" publiques 

2, les écoles privées complémentaires qui ne sont pas reconnues comme 

"écoles de remplacement" par l'Etat et qui pour cette raison ne sont 

pas contr8lées par ses soins. 

3. les "écoles de remplacement" qui, en vertu de leur reconnaissance, sont 

soumises au contrSle de l'Etat, qui remplacent donc les écoles d'Etat 

et ont par conséquent la même valeur. 

Lorsqu'un élève fréquente une "Berufsfachschule" reconnue comme 

école de remplacement, il est ex&mpté de l'obligation de fréquenter la 

"Berufsschule" (à tempe partiel) non seulement pendant la durée de ses 

étude3 à l'école en question mais également plus tard, une fois ses 
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études à la "Berufsfachschule" achevées. La fréquentation de la 

"Eerufaachule" obligatoire est ainsi entièrement eupprimc§e. Lorsqu'un 

élève fr,quente une"-Berufsfachschule" non reconnue comme école de 

r~aplacement", il n'est exempté de l'obligation de suivre les coure de 

la "Berufeschule" que pendant la aur~e de ses 'tudes à cette "Berufs

:taohsohule". Les données statistiques montrent que les "Berufafachs

schulen" exemptent, comme suit, de la "Berufsfachschule" obligatoire. 

complètement : 

partiellement : 

nullement : 

1 200 Berufsfachschule 

213 Eerufefachschule 

39 Berufsfachschule 

1 452 Berufsfachschule • 

Les "Berufsfaohschulen" octroient à leurs élèves sortants -

souvent aprea un examen de sortie - un certificat d'aptitude. 

Les certificats délivr~s par les divers types d'écoles de commerce 

ne confèrent pas de droits légaux ou tarifaires. Toutefois, ils ont une 

valeur pratique car les entreprises embauchent volontiers les élèves 

sortante, des deux sexes, comme débutants ou apprentis. Dana le cas où 

l'on veut suivre l'apprentissage ult~rieur pour un perfectionnement 

pratique, les chambres du commerce et d'industrie accordent une 

réduction de la durée de l'apprentissage de six à douze mois. 

Pour les "Berufsfachschulen", pour les professeurs de l'industrie 

le paragraphe 40 du code de l'artisanat joue, dans le cas où les élèves 

sortants souhaitent travailler dans l'artisanat. En vertu de ce para

graphe 40 du code de l'artisanat, l'autorité suprt!me du "Land" peùt 

conf,rer aux certificats d'examen des ateliers d'apprentisea~ et des 

institutions de l'enseignement industriel la valeur de certificats de 

l'examen de compagnon (dipl6me de compagnon). Ces certificats habilitent 

l''lève à ae présenter ultérieurement à l'examen de maftriee. De nom

breuses "Berutsfachsohulen" renoncent A faire passer des examena. 
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particuliers et laissent aux él~vea le soin de passer l'examen régulier 

de compagnon organisé par le corps de métier compétent. 

Les élèves dea··"Berufsfachschule:1!' pour les professions de 1 1 in

dustrie obtenant un ceJ. u.l.!-icat ordinaire de :t"1n d'apprentissage sont 

assimilés du point de vue tarifaire aux compagnons sans toutefois 

pouvoir exiger de ce fait des conditions, de salaire spéciales. 

Le nombre des élèves sortant des "Berufsfachschulen"en l957, 

était de 90 000. 

EXAMEN DE FIN D'APPRENTISSAGE DE MECANICIEN POUR INSTRUMENTS DE MESURE 
ET DE REGLAGE 

(Légalement reconnu par l'arrêté II A 4- 2883/60 du ministre fédéral 

de l'économie du 20 juillet 1960) 

L'examen comporte des épreuves portant sur les connaissances 

pratiques et des épreuves portant sur lee connaissances théoriques 

du candidat. Il est organisé conformément aUx règlements d 1 exame~~ 

fixés par la chambre de commerce et d'industrie compétente. 

EPREUVES PRATIQUES 

1. Epreuve d'examen (durée s environ 12 heures) 

a) Fabrication d •·une pièce à usiner justifiant de connaissances 

élémentaires pratiques dana le domaine du travail dea métaux. 

Le candidat doit choisir une pièce qu'il peut fabriquer lui

mime, à la main ou à l'aide d'outils simples, sans travail 

antérieur effectué par d'autres personnes. 

Le candidat doit fabriquer la pièce d'après un croquis coté, 

en respectant notamment lee indications concernant les ·tolé

rances et la rugosité. 
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b) Installation d'un circuit type justifiant des connaissances 

pratiques du candidat dans le domaine de l'installation et du 

branchement de fils conducteurs de gaz, de vapeur, d'électri

cité, etc. 

Le candidat doit pouvoir procéder au montage des instruments 

de mesure et de réglage d'après des plans de circuit qui lui 

sont soumis. 

Il est important, qu'en effectuant ces travaux, le candidat 

observe les principes essentiels pour l'installation d'un 

circuit, son réglage et sa fermeture. 

2. Epreuve d'essai (durée : environ 6 heures) justifiant des connais

sances pratiques du candidat dans le domaine des mesures et du 

réglage 

a) Démontage, nettoyage, réparation, montage et réglage d'un 

instrument simple de réglage à pression. 

La réparation de l'instrument doit être effectuée par le candi

dat par remplacement de la pièce ou des pièces défectueuses. La 

réparation doit être effectuée dans les délais donnés, en obser

vant l'ordre rationnel des opérations; le candidat devra procé

der au réglage de l'instrument nettoyé. 

b) Examen et étalonnage d'un enregistreur ou d'un instrument de 

réglage. 

Pour cette épreuve, le candidat dispose de plusieurs instruments 

de mesure parmi lesquels il choisit lui-même celui qui lui semble 

se prêter particulièrement à cette épreuve. 

Le candidat doit montrer que ce travail lui est familier ainsi 

que le maniement des instruments de mesure et qu'il sait procéder 

à un réglage très précis de l'instrument de mesure en question. 
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c) Découverte de dérangement et réparation d'une installation de 

mesure et de réglage simple dans l'entreprise. 

Le candidat doit effectuer, au cours de cette épreuve, des mesures 

de différentes pressions, de différentes quantités et températures; 

il doit également constater et mesurer les divergences entre le cas 

normal et celui qu'il examine et y adapter l'instrument. 

Le candidat doit justifier de sa capacité d'effectuer correctement 

les travaux d'essai et êtr~·J notammer1t, d'une sdrst~ et rapid!.té cle 

réaction remarquables. 

EPREUVES THEORIQUES 

1. Epreuves écrites 

a) technologie (durée environ trois heures) 

Environ 15 problèmes portant sur les domaines suivants : techno

logie des matières, du travail et des outils; installation, notam

ment construction et standardisation des connexions et branchements 

habituels pour fils conducteurs, câbles, tuyaux et isolateurs; 

technique de mesure, notamment qualités et division des instruments 

de mesure, procédés de mesure; notions de technique de réglage, 

division des instruments de réglage, types d'instruments de réglage, 

exemples simples d'application. 

b) dessin industriel (durée : environ une heure et demie) 

Dessin ou esquisse : 

- d'un plan de circuit 

- d'un schéma d'installation de la tuyauterie d'après une instal

lation comportant des circuits hydrauliques, pneumatiques ou 

électriques. 
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c) calcul (durée : environ une heure et demie) 

- environ trois problèmes po~és sous une forme indirecte compor

tant l'application des règles fondamentales de calcul, fractions, 

calculs de pourcentage, calcul de surfaces, de volumes et de 

poids; calcul simple de résistance; 

- environ cinq problèmes portant sur la mécanique appliquée 

par exemple: mouvements unifor.mes et variés, détermination 

de forces et de poids; force ascensionnelle; écoulement, 

problèmes d'écoulement de liquides, pression; conductibilité 

des matériaux, calcul de courant électrique, de tension et de 

résistance, courant dévié. 

L'emploi de la table de logarithmes et de la règle à calcul est 

permis. 

2. Epreuves orales 

a) technologie 

Compléments des épreuves écrites et interrogations sur des 

exemples pratiques concernant l'entreprise ou sur le carnet 

d'apprentissage. 

b) sciences économiques et sociales 

Interrogations simples portant sur l'économie, la législatio.n du 

travail, la sécurité sociale, la prévention des accidents, la 

protection du travail. 

EXAMEN DE FIN D'APPRENTISSAGE DE 11 AGENT COI~ERCIAL (CO~!MERCE DE GROS· 
et IMPORT-EXPORT) 

Légalement reconnu par l'arrêté II A 4 - 4267/57 du ministre fédéral de 

l'économie, du 28 novembre 1957. 

Lors de l'examen de fin d'apprentissage le candidat doit justifier 

des connaissances pratiques et théoriques commerciales indispensables 
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pour l'exercice de sa profession et dont l'acquisition signifie que 

l'objectif de l'apprentissage a été atteint. Il doit être tenu compte 

de la nature de l'entreprise dans laquelle la formation s'est effectuée. 

L'examen comporte des épreuves écrites et orales. 

EPREUVES ECRITES 

Les épreuves écrites consistent en une rédaction sur un sujet 

donné, des épreuves portant sur l'économie d'entreprise, la correspon

dance commerciale, le calcul commercial et la comptabilité. La durée 

totale des épreuves écrites ne devra pas dépasser six heures. 

Rédaction 

La rédaction doit montrer que le candidat est capable de traiter 

d'un sujet donné de façon correcte, logique, avec facilité d'expression 

et sans fautes d'orthographe. En règle générale, le candidat peut choi

sir le sujet à traiter parmi trois sujets donnés. 

Durée : environ une heure et demie. 

Economie d'entreprise et correspondance 

Cette épreuve permet d'examiner les connaissances du candidat 

dans le domaine de l'économie des entreprises de commerce de gros ainsi 

que de la correspondance simple sur la base ,d'une affaire commerciale 

concrète. L 1 épreuv~ comporte des interrogations sur l'économie des 

entreprises de commerce de gros et la rédaction d'une lettre commerciale. 

Durée : environ une heure et demie. 

Calcul commercial 

Le candidat doit démontrer qu'il sait appliquer de façon correcte 

les systèmes de calcul normalement employés dans une entreprise de 

commerce de gros et d'import-export. L'épreuve comporte 4 à 5 exemples 

pris dans la vie pratique de l'entreprise. 

Durée : ~ne heure et demie. 



- 202 -

Comptabilité 

Au cours de cette épreuve sont examinées les connaissances du 

candidat dans le domaine de la comptabilité d'une entreprise de com

merce de gros, de la comptabilité élémentaire - y compris bilans et 

comptes de profits et pertes- et sa capacité d'établir lui-même des 

pièces comptables. 

Durée : environ une heure et demie. 

EPREUVES ORALES 

L'épreuve orale a pour but d 1 exami~er non seulement les connais

sances professionnelles et générales du candidat, mais aussi son 

caractère et ses qualités. 

Elle doit s'effectuer sous forme d'une conversation sur des sujets 

pris dans la pratique de l'entreprise ou sur la base des problèmes posés 

au cours des épreuves écrites ou nes notes prises par l'apprenti dans le 

carnet d'apprentissage. Les connaissances indispensables citées dans le 

Berufsbild font l'objet de l'examen. 

Durée : environ 20 minutes. 

BERUFSBILD (SCHEMA D 1 APPRENTISSAGE) de 1 1 AGENT COMl\IERCIAL ( cor~TMERCE DE 
GROS ET EXPORT-IMPORT) 
(Pour la formation en entreprise) 

Légalement reconnu par l'arrêté II A 4- 4267/57 du ministre fédéral de 

l'économie, du 28 novembre 1957. 

Durée de l'apprentissage trois ans. 

Domaine d'activité : 

activités commerciales et professionnelles dans le co1mnerce de gros 

et l'export-import, achat et vente à l'importation et à l'exportation, 

emmagasinage et activités administratives s'y rattachant. 
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Connaissances pratiques et théoriques qui doivent être acquises pendant 

l'apprentissage (1) : 

- connaissances indispensables connaissances clans le domaine de 
l'achat des marchandises et activités connexes; 

- connaissances générales des marchés de la branche professionnelle 
intéressée et de la publicité; 

connaissances dans le domaine de la vcr.te et activités connexes; 

- connaissances générales des transports et exécution de travaux 
d'expédition; 

- connaissances générales dans le domaine des assurances; 

- notions de comptabilité (bilans, etc.~· 

connaissances ~I~;;:-"" modes de paiement et activités s'Y rattachant; 

-connaissances du fonctionnement de l'entreprise; 

- connaissances de la désignation, provenance, fabrication, nature, et 
de l'usage des marchandises de la branche intéressée; 

- correspondance commerciale et travaux de bureau; 

application des modes de calcul commercial; 

connaissances générales des dispositions les plus importantes pour 
l'exercice d'une profession con~erciale; 

- calculs simples 

Connaissances souhaitables 

-notions d'économie politique, de sténographie et de dactylographie; 

- connaissances de langues étrangères. 

(1) Le programme d'apprentissage comporte des suggestions et 
indications concernant la formation dans l'entreprise. 
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CHAMBRES DE COMMRRCE ET D 1 INDUSTRIE 

Contrat-type d'apprentissage (l) 

Entre l'entreprise ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
.. a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • rue •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

d'une part, 

et l'apprenti •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

à ••••••••••••••••••••••• rue •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
.. 

• • •. • • • • • • • • • • • • • • • • • a. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
légalement représenté par (2) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

-ag-issant en son nom -

d'autre part, 

a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • rue ........................................ . 

il a été passé le contrat ci-après concernant la formation de l'apprenti 

pour la profession qualifiée de •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
conformément au Berufsbild (schéma de la profession) ci-joint •••••••• 

I. Durée de l'apprentissage 

1. Le contrat d'apprentissage est conclu pour une durée de ••••••••••• 

du •••••••••••• o •••••••••• o • • • • • • au •••••••••••••••••••••••••••••• 

(1) Si le contrat-type d'apprentissage pour une profession qualifiée 
s'applique à une profession semi-qualifiée, les mêmes termes ("ap
prenti", "contrat d'apprentissage" et "apprentissage" etc ••• ) sont 
employés, mais ils prennent une sienification légèrement différente. 

(2) Peuvent être représentants léeaux les parents de l'apprenti s'il 
n'y a pas incapacité selon les termes de la loi. 
Si l'apprenti se trouve sous tutelle la conclusion du contrat 
d'apprentissage doit être autorisée par le "tribunal de tutelle". 
L'immatriculation du contrat d'apprentis3age dans le registre des 
apprentis ne sienifie pas que le droit à la représentation légale 
de l' apprell ti a été vérifié par la chambre de commerce et d'indus
trie. 
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2. Les trois premiers mois de l'apprentissage seront considérés comme pé

riode d'essai ne pouvant être prolongée d'après les termes de la loi. 

Pendant la période d'essai, le présent contrat peut être annulé sans 

délai de résiliation et sans indemnité par l'une ou l'autre des par

ties contractantes. 

3. Si l'apprenti se présente à l'examen de fin d'apprentissage devant la 

chambre de commerce et d'industrie avant le terme de l'apprentisaage 

dont la durée a été déterminée par le paragraphe l du présent contrat, 

ce contrat expirera à la fin du mois au cours duquel l'apprenti s'est 

présenté à l'examen. 

4. Si l'apprenti se soustrait à l'examen de fin d'apprentissage, s'il 

n'est pas admis ou s'il ne passe pas l'examen avec succès, il s'enga

gera à faire un apprentissage complémentaire, dont la durée sera fixée 

par les parties contractantes. Si l'apprenti se présente à l'examen 

de fin d'apprentissage (deuxième présentation) devant la chambre de 

commerce et d'industrie avant le terme de l'apprentissage complémen

taire convenu, celui-ci se terminèra à la fin du mois pendant lequel 

l'apprenti s'est présenté à l'examen. 

5. Si l'absence de l'apprenti de l'entreprise pour des raisons de longue 

maladie, accident ou autres raisons personnelles, dépasse une durée de 

trois mois et risque de compromettre l'objectif de l'apprentlssage, 

l'entreprise pourra proroger le contrat d'apprentissage pour m1e durée 

correspondante à l'absence de l'apprenti. Cette prorogation devra 

être communiquée par écrit à l'apprenti et au représentant légal de 

celui-ci ainsi qu'à la chambre de commerce et d'industrie, au plus 

tard trois mois avant ~e terme de l'apprentissage convenu ou immédia

tement dans le cas où l'absence ne serait constatée que pendant les 

trois derniers mois de l'apprentissage convenu. 
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II. L'engagement de l'entreprise 

L'entreprise s'engagera à assurer une formation professionnelle 

m~thodique et compl~te de l'apprenti et à agir dans l'intérêt de celui-ci. 

Elle s'engagera notamment 

1. à enseigner à l'apprenti les connaissances pratiques et th~oriques in

dispensables, citées dans le Berufsbild (schéma de la profession) 1~

galement reconnu ci-joint, et à veiller sur· la formation de l'apprenti; 

2. à donner à l'apprenti une éducation en vue de son comportement général 

et à d~velopper son sens de l'effort; 

3. à n'employer l'apprenti qu'à des travaux et S$rvices rattachés à l'axe~ 

cice de ce métier; 

4. à veiller à l'assiduit~ de l'apprenti aux cours professionnels obliga

toires (Berufsschule) et à lui laisser le temps et la liberté de suivre 

ces cours; 

5. à veiller à la tenue du carnet d'apprentissage et à contreler celle-ci; 

6. à déposer imm~diatement, au plus tard avant le terme de la période 

d'essai, le contrat d'apprentissage en double exemplaire - pour des 

pupilles en triple exemplaire - aupr~s de la chambre de commerce et 

d'industrie pour immatriculation au registre d'apprentissage et à 

prendre en charge les frais en résultant; 

7. à informer immédiatement la chambre de commerce et d'industrie de 

toutes les modifications éventuelles apportées au contrat, en cours 

d'apprentissage et, le cas échéant, de sa cessation avant le terme con-

venu; 
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8. à veiller à la présentation de l'apprenti à l'examen de fin d'ap

prentissage devant la chambre de commerce et d'industrie compétente, 

à l'inscrire sur la liste des candidats dans les délais prescrits, à 

lui laisser le temps nécessaire pour participer aux épreuves, à 

mettre à sa disposition toutes les facilités indispensables à l'exé

cution des travaux d'examen et à prendre en charge les frais entra1-

nés par cet examen. 

Le chef de l'entreprise ou son représentant légal s'assurera que 

ces engagements seront respectés. S'il ne peut pas s'en charger person

nellement, il s'engagera à confier cette tâche à un représentant quali

fié (responsable de la formation) sans qu'il soit pour autant libéré de 

sa responsabilité. 

III. Engagements de l'apprenti 

L'apprenti s'engagera : 

1. à s'efforcer dans la mesure de ses capacités d'atteindre l'objectif 

de l'apprentissage; 

2. à manifester obéissance et respect aux supérieurs, à exécuter cons

ciencieusement les travaux qui lui seront confiés, à se comporter 

comme il faut à l'intérieur et en dehors de l'entreprise, à respecter 

les règlements de l'entreprise ainsi que les prescriptions en vue de 

la prévention des accidents; 

3. à fréquenter assidüment les cours professionnels obligatoires 

(Berufsschule) et, sur la demande de l'entreprise, tout autre éta

blissement de formation; à remettre immédiatement à l'entreprise les 

certificats sanctionnant la formation reçue dans les cours profession

nels obligatoires; 



- 208-

4. à agir dans l'intérêt de l'entreprise dans les limites de la loi, à 

garder le silence sur les affaires de l'entreprise, à refuser tout 

objet qui lui serait offert par des tiers dans un but de corruption 

et à en informer immédiatement l'entreprise; 

5. à employer les matériaux et outils qui lui seront confiés par l'en

treprise uniquement pour les travaux à exécuter et à en assurer l'en

tretien; 

6. à exécuter des travaux secondaires ra~tachés à l'exercice du métier; 

7. à tenir un carnet d'apprentissage prévu pour l'approfondissement de 

ses connaissances relatives de l'apprentissage; 

8. à informer immédiatement l'entreprise de son absence au travail, aux 

cours professionnels obligatoires ou de tout autre établissement de 

formation selon le paragraphe 3 susmentionné, à indiquer les motifs 

de son absence et, en cas de maladie, à faire parvenir à l'entreprise 

une attestation médicale dans le délai de trois jours; 

9. à subir, à la demande de l'entreprise, un examen médical effectué par 

un médecin désigné par l'entreprise et à faire parvenir à l'entre

prise se chargeant des frais de cet examen, les résultats constatés; 

10. à n 1 exécuter aucun travail rémunéré en dehors de 1 1 entrepris.e sans 

l'autorisation de celle-ci; 

11. à se présenter à l'examen de fin d'apprentissage devant la chambre 

de commerce et d'industrie dans les délais déterminés. 

IV. Engagement du représentant légal de l'apprenti, ou le cas échéant, 

le représentant des parents 

Le représentant légal prnmettra que 
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1. l'apprenti, dans la mesure de ses aptitudes et de ses forces, aidera le 

maitre dans son travail et qu'il lui manifestera de la fidélité, que sa 

conduite sera bonne et qu'il remplira les engagements pris par le pré

sent contrat; 

2. il s'engagera à collaborer avec les personnes chargées de la formation 

professionnelle et de l'éducation de l'apprenti; 

3. à veiller sur les progrès de l'apprenti par le contrôle régulier du 

carnet d'apprentissage; 

4. le représentant légal de l'apprenti ou le représentant des parents ré

pondra, au nom de l'apprenti, des dommages causés par celui-ci inten

tionnellement ou par imprudence, si l'entreprise ne s'est pas rendue 

coupable du dommage causé par une défaillance de sa surveillance et 

de la formation donnée ou par toute autre négligence; il répond égale

ment de l'indemnité à verser selon l'article 3. 

V. La rémunération de l'apprenti 

1. Compte tenu des dispositions actuelles en vigueur, la rémunération 

mensuelle de l'apprenti sera de : (1) (2) 

(1) La reconnaissance du contrat d'apprentissage par l'immatriculation 
dans le registre des apprentis n'inclut pas automatiquement une 
confirmation de la somme versée à l'apprenti à titre de rémunération. 

(2) Dans le cas où l'entreprise prend en charge les frais de logement et 
de nourriture et verse un argent de poche au lieu de la rémunération, 
ceci doit être indiqué dans l'article II. 
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année d'apprentissage (brut) 
année d'apprentissage ( " ) 
année d'apprentissage ( " ) 
année d'apprentissage ( " ) 

Dans la mesure où la rémunération des apprentis est réglée par 

des dispositions tarifaires ou sera réglée par celles-ci en cours 

d'apprentissage, les stipulations prévues dans les conventions col

lectives devront être appliquées (1). 

2. Les cotisations à verser aux assurances sociales ainsi que le main

tien du versement de la rémunération de l'apprenti en cas de maladie 

ou d'absence non imputable à la volonté de celui-ci seront soumis 

aux dispositions tarifaires ou légales. 

3· Le logement, la nourriture et les autres frais (linge, vêtements, 

etc.) seront à la charge de l'apprenti ou de son représentant légal 

( 2). 

4• L'entreprise ne pourra déduire de la rémunération de l'apprenti que 

des indemnités pour dommages causés intentionnellement par l'appren

ti. Il en sera de même pour le droit de rétention de la rémunéra

tion par l'entreprise. 

VI. Congé de l'apprenti 

1. Pendant le congé accordé à l'apprenti, le versement de la rémuné

ration sera maintenu. La durée et toutes autres conditions concer

nant le congé seront réglementées par les dispositions actuellement 

en vigueur; 

(1) Cette disposition (paragraphe 5, art. I, alinéa 2) peut @tre biffée 
s'il n'y a pas de dispositions tarifaires applicables ni de 
con~ntion individuelle dont le but est l'application de disposi
tions tarifaires. 

(2) Dan~ 1& cras où l'entreprise prend en charge les frais de logement 
et de nourrïture et verse un argent de poche au lieu de la rému
nération, ceci doit être indiqué da.ns l'article II. 
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2. Dans la mesure du possible, le congé devra être accordé et pris en 

une seule fois, pendant les vacances des cours professionnels. 

VII. Résiliation du contrat d'apprentissage 

1· A l'issue de la période d'essai, le contrat d'apprentissage ne 

pourra être résilié sans préavis s'il n'y a pas de motif valable. 

La résiliation est nulle si les faits sur lesquels se fonde la 

demande en résiliation, sont connus depuis plus de quinze jours 

ie la partie ayant droit à la résiliation du contrat; 

2. En cas de fermeture, cession,ou transfert de l'entreprise dans 

une autre commune, l'employeur se chargera de trouver, à la demande 

de l'apprenti, une autre entreprise dans la commune dispensant à 

l'apprenti une formation de même valeur. 

3· Si le contrat d'apprentissage est résilié par la faute de l'apprenti 

ou de l'entreprise, la partie non coupable aura droit à des indem

nités à raison de s 

DM 50 en le année d'apprentissage 
DM 100 en 2e année d'apprentissage 
DM 150 en 3e année d'apprentissage 
DM 150 en 4e année d'apprentissage. 

L'indemnité est à verser à la suite de la résiliation effective 

du contrat d'apprentissage. Le cas échéant, d'autres indemnités 

expireront si, au cours des 4 semaines qui suivent la résiliation 

du contrat, la partie intéressée ne fait pas valoir ses réclamations 

par voie de plainte. 

4. Dans le cas où il y a résiliation abusive du contrat d'apprentissage 

par l'une ou l'autre des parties, les délais convenus au paragraphe 

3 ci-dessus entreraient en vigueur à partir du moment où la partie 

non coupable a donné son accord sur la résiliation du contrat. 
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VIII. Emploi de l'apprenti par l'entreprise après la fin de son 
apprentissage 

Si l'une des parties n'a pas l'intention de conclure un contrat 

de travail avec l'autre-après l'apprentissage, elle est tenue de le 

faire savoir à l'autre partie au plus tard trois mois avant le terme 

prévu par le contrat; la communication devra être faite immédiatement 

après l'admission à l'examen. Si cette communication n'est pas faite 

ou si elle est faite trop tard, l'apprenti sera employé par l'entre

prise à l'issue de son apprentissage selon des conditions à fixer ou 

les dispositions légales ou tarifaires en vigueur. 

IX. DiplÔmes sanctionnant l'apprentissage 

A la suite de l'examen de fin d'apprentissage l'entreprise déli

vrera un certificat sanctionnant la formation reçue dans l'entreprise. 

Le certificat devra comporter des indications concernant la profession 

qualifiée qui a fait l'objet de l'apprentissage, la durée de l'appren

tissage, les connaissances pratiques et théoriques acquises par l'ap

prenti ainsi qu'une appréciation de ses aptitudes et de son comporte

ment général. 

S1 il y a eu résiliation du contrat d'apprentissage pour des 

raisons relatives à la personne de l'apprenti, l'entreprise est tenue 

de lui délivrer une attestation sur la durée et la nature de son emploi. 

X. Arbitrag~ des litiges 

1. Dans tous les litiges concernant le contrat d'apprentissage, il est 

conseillé de procéder à un arrangement après intervention de la 

chambre de commerce et d'industrie avant d'avoir recours aux tribu-

naux. 
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2. Tous les litiges à propos du présent contrat devront être tranchés 

dans la commune où s'est effectuée la formation. 

~I. Conventions particulières 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Le présent contrat a été fait et signé en deux exemplaires 
(trois exemplaires s'il s'agit de pupilles) par les parties 
contractantes elles-mêmes. 

A ••••••••••••••••••••••••••. , le • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 19 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •••••••••••••••••••••••••••• 
(entreprise) (représentant(s) légal(légaux) 

••••••••••••••• 
(apprenti) 

Contrat reconnu et immatriculé dans le registre d'apprentissage le 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • no •••••••••••• 

Noté pour 1 1 examen de fin d 1 apprentissage, session printemps 19· •• 
- automne 19 •• 

(Cachet) CHAMBRE DE CO~rnERCE ET D'INDUSTRIE 
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(Extraits des règlements d'examens de fin d'apprentissage des profes
sions qualifiées et semi-qualifiées reconnues) 

OBJET ET DEROULEMENT DE L'EXAMEN 

24. L'examen doit être basé sur des exemples pris dans la vie pratique 

de l'entreprise et constituer un ensemble cohérent. 

Même compte tenu de la division de l'examen en plusiéurs 

parties différentes, cet examen doit être organisé de façon à 

constituer un ensemble cohérent et à permettre d'apprécier la 

valeur des connaissances pratiques et théoriques du candidat, 

indispensables à l'exercice futur de sa profession. 

25. Connaissances requises 

Les épreuves sont basées sur le niveau des connaissances 

requises pour la profession choisie par le candidat. Dans le cas 

où ces connaissances indispensables ne sont pas définies pour 

cette profession, le jury détermine, sur la base du Berufsbild 

(schéma de la profession) en question et des connaissances requi

ses pour l'examen de fin d'apprentissage de professions quali

fiées similaires, les domaines sur lesquels doivent porter les 

épreuves et le déroulement de l'examen. 

26. Parties de l'examen 

L'examen de fin d'apprentissage dans les professions indus

trielles et toutes les professions non commerciales comporte des 

épreuves pratiques et des épreuves théoriques (écrites et orales). 

L'examen de fin d'apprentissage dans les professions commer

ciales comporte des épreuves écrites et orales et, dans certaines 

professions, une épreuve de dactylographie, si celle-ci est prévue 
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par le Berufsbild en question et les règlements d'examen. Cette 

épreuve se déroule selon les principes établis par l'Union des 

chambres de commerce et d'industrie de la République fédérale 

allemande. 

27. Epreuves pratiques 

Selon les r~glements d'examen de fin d'apprentissage, les 

épreuves pratiques comportent l'usinage d'une pièce d'après un 

croquis, un plan ou une description, ou des essais réalisés sous 

contrôle, conformément aux prescriptions de la chambre de commerce 

et d'industrie compétente. 

La durée minimum des travaux pratiques est de 8 heures pour 

les pièces à usiner et de 2 heures pour les essais. 

Les conditions de travail lors de l'examen pratique doivent 

être sensiblement les mêmes pour tous les candidats. 

Il est important de ne pas confondre, au cours de l'exécu

tion des travaux pratiques ou après, les pièces usinées par les 

différents candidats. 

Une surveillance doit être assurée pendant l'exécution des 

travaux. Des personnes ne faisant pas partie du jury peuvent en 

être chargées. 

28. Epreuves écrites 

Les épreuves écrites doivent être effectuées sous contrôle. 

Le paragraphe 27 alinéa 4 est applicable aux épreuves écrites comme 

aux travaux pratiques. Le candidat n'a droit qu'aux facilités 

définies par les règlements. 

Les sujets d'examen doivent être remis au surveillant dans 

une enveloppe fermée et qui ne doit être ouverte qu'au commence

ment de l'épreuve. Les travaux écrits doivent porter, en tête, 

des numéros, les nom de famille et prénoms des candidats, ou toute 
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autre indication selon les prescriptions de la chambre de commerce et 

d'industrie compétente. 

Des brouillons contenant les calculs auxiliaires, essais et le 

sujet donné doivent être remis au surveillant avec le travail effectué. 

Les épreuves à accomplir sont indiquées aux candidats pour cha

que matière particulière faisant l'objet de l'examen. 

29. Epreuves orales 

Les épreuves orales doivent permettre une appréciation de la 

valeur des connaissances du candidat, appréciation fondée en partie 

sur l'avis des examinateurs sur la personne du candidat et sur les 

données particulières de la formation qu'il a reçue. Les examinateurs 

sont tenus de se renseigner au préalable sur les données personnelles 

et familiales ainsi que sur la formation de l'apprenti sur la base du 

dossier constitué pour l'examen. 

Les épreuves orales doivent être réalisées sous forme d'une 

conversation, les interrogations se basant sur des éxemples pris dans 

la pratique de l'entreprise. 

Toute explication de longueur excessive doit être évitée. 

Les épreuves orales peuvent s'effectuer sous forme d'examens 

individuels ou de groupe (en règle générale jusqu'à 5 candidats). 

La durée effective de l'examen oral doit être de 15 à 20 minutes 

pour chaq.ue candidat • 

30. Elimination préliminaire 

Dans le cas où les résultats des travaux effectués par ~ 

candidat dans plusieurs matières d'examen ne justifient pas son 

admission aux épreuves ultérieures, il peut être exclu de l'examen. 

Il est donc considéré comme "n'ayant pas passé l'examen avec succès". 
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En règle générale, le candidat à l'examen de fin d 1appren

tissage commercial n'est pas admis aux épreuves orales dans le 

cas où il n'a pas obtenu la mention "passable" dans deux matières 

(épreuves écrites). 

L'abandon en cours d'examen n'est admis que pour des raisons 

indépendantes de l'examen lui-même. C'est la chambre de commerce, 

et d'industrie compétente qui en décide. Dans ce cas, les épreu

ves auxquelles le candidat a participé ne sont pas comptées. 

31. Appréciation et notation 

L'appréciation et la notation des résultats sont fondées sur 

la nature et le niveau des connaissances requises pour la profes

sion qualifiée en question, sur la base du Berufsbild et des règle

ments. La chambre de commerce et d'industrie compétente peut éta

blir des principes directeurs dans ce domaine. L'appréciation doit, 

si possible, s'exprimer par un système de notation par points et 

tenir compte de la tenue du carnet d'apprentissage. 

Mention : 

"très bien" (1) 
"bien" ( 2~ 
"assez bien"(3 
"passable" (4 

Les résultats insuffisants sont notés, soit par la mention 

"insuffisant", ou bien par : 

"mal" (5) 
"nul" (6) 

Le candidat a passé l'examen avec succès si la mention de 

chaque partie de l'examen n'est pas inférieure à "passable". Dans 

certains cas exceptionnels, des décisions particulières peuvent être 

prises par la chambre de commerce et d'industrie compétente. 
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32. Sanction de l'examen, communication du résultat d'examen, certi
ficats délivrés 

L'examen de fin d'apprentissage est sanctionné par la commu

nication écrite du résultat obtenu, communication faite par la 

chambre de commerce et d'industrie. 

Chaque candidat ayant passé l'examen avec succès reçoit un 

certificat (certificat d'aptitude professionnelle) (certificat de 

compagnon, etc.1. 

Dans le cas où le candidat n 1 a pas réussi l'examen, commu

nication lui est faite par la chambre des conditions dans lesquel

les il peut se représenter à l'examen. 

33. Conditions pour se représenter à l'examen 

En règle générale, le candidat n'ayant pas réussi l'examen 

ne peut se représenter qu'une seule fois et ceci n'est valable 

que pour les deux sessions qui suivent l'échec. 

La chambre peut décider de l'admission à une deuxième repré

sentation à une seule partie de l'examen (selon le par. 26) si le 

candidat a obtenu la mention "passable" (au moins) pour toutes les 

autres parties de l'examen. 

Dans le cas d'une nouvelle présentation à l'ensemble des 

épreuves, seuls les résultats obtenus au cours de la deuxième 

présentation sont pris en considération. 
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LA FORY~TION PROFESSIONNELLE DES ADUDTES 

LA READAPTATION ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE ACCELEREE 

On peut donner les indications générales suivantes concernant 

les réalisations dans ce domaine : 

En dehors des nombreuses mesures prises en matière dé réadaptation 

professionnelle par les entreprises, et qui ne sont pas retenues par la 

statistique, la réadaptation professionnelle est, en règle générale, 

assumée dans la république fédérale d'Allemagne par la "Bundesanstalt 

für Arbeitsvermittlung und Arbeitslosenversicherung" (Institut fédéral 

pour le placement et l'assurance contre le chômage). 

La réadaptation est effectuée en vertu de la loi sur le placement 

et l'assurance contre le chômage (~.V.A.V.G.) : 

Paragraphe 133 

L'institut fédéral peut soutenir ou exécuter toutes mesures 

contribuant à préparer l'exercice d'une profession, au perfectionnement 

et à la réadaptation professionnels ou susceptibles de conserver ou 

d'approfondir les connaissances et aptitudes de personnes recevant une 

allocation de chômage et ainsi de favoriser le placement. Il peut aussi 

payer les frais de participation permettant de suivre des cours dans des 

écoles de préparation, de perfectionnement ou de réadaptation. 

La réadaptation concerne les travailleurs qui possèdent ou ont 

déjà exercé une profession mais qui, dans cette profession, ne peuvent 

soit trouver un travail, soit une fonction correspondant à leurs capa

cités et qui, par des mesures appropriées, doivent être rendus capables 
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d'accepter une autre fonction soit dans leur profession soit dans 

celle qu'ils possèdent, soit dans celle qu'ils ont exercée. 

Le ministre fédéral du travail et de la prévoyance sociale exerce 

un droit de contrôle sur la "Bundesanstalt" et par conséquent sur les 

mesures de réadaptation professionnelle. 

En vertu d'un mandat du ministre fédéral du travail et de la 

prévoyance sociale la "Bundesanstalt" surveille les mesures de reclas

sement et de réadaptation prises par des organisations privées. En 

règle générale des organisations privées qui interviennent dans ce 

domaine le font en vertu d'un mandat de la "Bundesanstalt". Il s'agit 

d'ailleurs presque exclusivement de la réalisation de mesures concer

nant le reclassement at la réadaptation professionnels d'handicapés 

physiques ou de diminués mentaux. 

Chaque participant reçoit, s'il a participé avec succès à des 

cours de réadaptation, une attestation. Celle-ci est signée par le 

directeur du cours. Etant donné le caractère official de celui-ci et 

de ses titres en matière d'enseignement, l'attestation revêt le 

caractère d'un certificat officiel. 

La réadaptation professionnelle peut également s'effectuer par des 

cours libres ou des cours an internat. Les cours libres sont ceux où 

l'enseignement, c'est-à-dire la formation, se donne en groupe à des 

heures déterminées, les participants étant libres le reste du temps. 

Les cours en internat comportent un enseignement en commun et l'héber

g~~nt également en commun des participants. 

Il existe également des réalisations faites par les entreprises 

mandatées par un office du travail ou tout autre service. Par contra, 

quand il s'agit de la formation de personnes individuelles cherchant 

du travail, celles-ci peuvent participer à n'importe quelle réalisa

tion due à l'initiative d'entreprises ou d'organismes. De telles 



- 221 -

réalisations particulières peuvent ~tre entreprises lorsque le nombre 

de participants est trop faible pour procéder à l'organisation de cours 

·officiels. 

En 1957, au total 43 951 personnes ont participé à ces cours, 

dont 18 907 hommes et 25 044 femmes (pour les années 1953-1956, voir le 

rapport allemand relatif au projet E.P.A. 359). 

Pour l'exécution de ces mesures en matière de formation profes

sionnelle le budget de la "Bundesanstalt" a prévu les moyens nécessaires 

qui sont pris sur les recettes des cotisations au titre de l'assurance

chômage. Les dépenses qui ne sont pas couvertes par le budget de la 

"Bundesanstalt" ont été prises à charge par des instances étrangères 

à l'administration du travail. Parmi celles-ci, il faut noter les of

fices d'assistance en vertu du paragraphe 26 de la loi fédérale sur 

l'assistance, les services de placement pour grands invalides en vertu 

de la loi concernant les grands invalides, les offic,es de péréquation 

en vertu des paragraphes 301 et 302 de la loi sur la péréquation des 

charges, les services de prévoyance sociale etc. Dans le cas où le 

perfectionnement ou la réadaptation professionnels de personnes à 

placer s'avère nécessaire pour des raisons de reclassement, les services 

de l'administration du travail prennent alors contact en temps opportun 

avec les organisations afin que soient réunis les moyens de financement 

nécessaires. 

La promotion et le perfectionnement des manoeuvres ou des ouvriers non 
qualifiés jusgu'au niveau d'ouvrier gualifié spécialisé 

Les travailleurs qui, en règle générale, ont exercé durant cinq 

ans une activité dans la m3me profession, peuvent passer un examen de 

compagnon-ouvrier qualifié ou de commis commercial. Cela vaut aussi 

pour les professions agricoles enseignées, toutefois dans ce cas, 

l'intéressé doit prouver qu'il a fréquenté des cours. 
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L'importance numérique de ces ''examens tardifs" est toutefois 

faible car, jeunes, presque tous les intéressés ont passé un examen 

normal pour le certificat d'aptitude professionnelle. 

La réalisation des mesures en vue du perfectionnement profes

sionnel est assurée par les chambres, les syndicats ouvriers, les 

entreprises et, dans une certaine mesure également, par la "Bur~des

anstalt"; cette dernière n'entre en ligne de compte que pour des 

actions visant à entretenir et à développer les connaissances et 

aptitudes professionnelles acquises, afin de permettre aux intéressés 

un certain perfectionnement professionnel. Toutes ces réalisations 

concernent tant la formation pratique que la formation théorique. 

Il n'existe aucune réglementation formelle pour leur organi

sation. Les matières et l'horaire sont fixés pour chaque cas. Toutes 

les possibilités de perfectionnement offertes doivent tendre à donner 

à 1 'intéressé, par une plus haute qualification, des chances de 

promotion correspondant à ses aptitudes, ce en lui permettant de pro

gresser dans sa profession et de développer sa personnalité. 

A l'issue des réalisations en matière de formation profession

nelle organisées par la "Bundesanstalt", chaque participant reçoit 

une attestation de participation. Cette attestation ne donne aucun 

droit particulier. 

Le nombre des participants est compris dans celui indiqué aupa

ravant. 

Les frais de financement des réalisations en matière de forma

tion professionnelle de la "Bundesanstalt" sont couverts par le bud

get de cet organisme fédéral. Si ces réalisations sont faites par une 

entreprise, celle-ci en supporte les frais. 
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LE PERFECTIONNEMENT PROFESSI01r.NEL 

Les compagnons, ouvriers qualifiés et personnes ayant reçu une 

formation commerciale complète (commis commercial) disposent de pos

sibilités diverses pour le perfectionnement de leurs connaissances 

et aptitudes professionnelles. 

1. Ecoles ---· 
En 1957, il existait en Allemagne occidentale et à Berlin-Ouest 

1 890 "Fachschulen" de toutes les branches, ou des cours techniques 

analogues à ceux de ces écoles. Les statistiques ne considèrent comme 

élèves des "Fachschulen" que les personnes qui participent à des cours 

à plein temps pendant 6 mois au moins ou à des cours comptant au mini

mum 600 heures d'enseignement. La fréquentation d'une "Fachschule" 

implique en règle générale un apprentissage complet dans l'entreprise 

(système entreprise-Berufsschule). 

75 % du total des élèves fréquentent des "Fachschulen" publiques 

(54 000 élèves sont des femmes). L'enseignement est assuré par 6 400 

professeurs et moniteurs permanents, 1 900 prof.ssseurs auxiliaires et 

1 900 moniteurs auxiliaires. Ces "Fachschulen" font l'objet de recen

sements statistiques précis contenus dans le recensement spécial: 

"Statistische Berichte Arb. Nr. VIII/15/II" de l'Office fédéral 

de statistique du 5 novembre 1959 : "Die Berufsbildenden Schu

len im ~..Tahre 1957" (les écoles de formation professionnelle 

en 1957) 

auquel nous renvoyons. 

Dans l'agriculture, le ~entre de gravité de la formation scolaire 

se si tue principalement dans les "Fachschulent' fréquentées en 1957 par 

45 000 élèves environ. 
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En outre, il y avait en 1957, en Allemagne occidentale et à 

Berlin-Ouest, 76 écoles d'ingénieurs (de niveau inférieur) (1) avec 

environ 38 000 étudiants se répartissant sur une quarantaine de spé

cialités. Ces écoles font l'objet d'un recensement précis: 

"Statistische Berichte Art. Nr. VII/15/10"de l'Office fédéral 

de statistique du 21 aotlt 1959: "Die Ingenieurschulen im J ahre 

1957" (les écoles d'ingénieurs en 1957) 

auquel nous renvoyons. 

2. Chambres et organisations patronales 

Les réalisations faites par les chambres de commerce et d'in

dustrie sont ou bien des réalisations sous forme d'examen (par 

exemple examens de dactylographie et de sténographie - examens pour 

les langues étrangères (avec quatre degrés de perfectionnement) -

examens de comptable, ou bien des réalisations sous forme de cours 

de divers types ou encore des réalisations sous forme de cours sanc

tionnés par un examen (par exemple formation et examen de compta

bles, contremaîtres de l'industrie, instructeurs des industries gra

phiques, techniciens). 

Dans l'artisanat, il y a lieu de mentionner particulièrement les 

instituts et services de promotion des chambres de métiers. Celles-ci 

organisent des cours spécialisés et de ma1trise qui réunissent actuel

lement plus de 100 000 participants. 

Les chambres d 1 agriculture, les écoles agricoles et les syndicats 

organisent, suivant les besoins, des cours de perfectionnement pour 

les ouvriers agricoles qualifiés. A cette occasion, les participants 

sont initiés aux méthodes et techniques les plus modernes. 

(1) On distingue dans la république fédérale d'Allemagne, l'ingénieur 
diplômé (formé par des études universitaires) et l'ingénieur formé 
dans des écoles techniques (comparable au technicien supérieur en 
France ou à l'ingénieur-technicien en Belgique) (N.d.l.T.) 
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Les visites techniques et voyages d'étude,organisés en particu

lier pour des ouvriers agricoles,servent également au perfectionne

ment et ouvrent des perspectives nouvelles sur le plan professionnel. 

Les écoles agricoles et les services d'orientation économique assis

tent les travailleurs de leurs conseils dans toutes les questions pro

fessionnelles. Cette orientation est à la disposition de toute personne 

exerçant une activité dans l'agriculture. 

3. Entreprises 

Dans les entreprises, les organisateurs déterminent les matières 

et horaires de ces réalisations suivant les buts poursuivis'par la 

formation. 

Les matières et horaires sont adaptés au but poursuivi. 

~n règle générale, les participants reçoivent une attestation 

de participation. Toutefois, celle-ci n'a aucune valeur juridique 

et ne donne aucun droit particulier. 

En 1957, les effectifs suivants de personnes ont acquis une 

qualification professionnelle plus élevée: 

1. élèves sortant des Fachschulen ••••• . . . . . . 
2. élèves sortant des écoles d'ingénieurs 

(du niveau inférieur) • • • • • •••• • • • • 
3. techniciens • • • • • • • • • • • • • • • • • 

4· contrema!tres d~industrie brevetés • • • . . . . 
5· comptables - diplômés • . . . . • . • • . 
6. élèves des cours de langues étrangères . • . • . • 
7. ma! tres (artisanat) • • . . . . . . • . • . • . • . 
8. ma! tres ( ag ri cul ture ) • . • . • • 

60 000 

9 600 

7 500 

1 600 

650 

1 200 

32 000 

1 200 
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Il n'existe aucune prescription légale pour le financement du 

perfectionnement professionnel. 

L'Etat finance les dépenses des Fachschulen et écoles d'ingé

nieurs (de niveau inférieur) publiques en vertu de principes variant 

fort peu dans les onze "pays" de la République fédérale. Quelques 

Faohschulen purement privées pour ~a formation de contremaîtres et de 

techniciens assurent leur financement par des droits d'inscription 

versés par les intéressés. 

Il existe d'ailleurs dans ce domaine des différences considéra

bles. Dans la plupart des cas, les intéressés doivent consentir des 

sacrifices notables. Les entreprises contribuent fréquemment aux 

~rais. En outre, il faut également noter l'apport de fondations 

créées par des entreprises ou des chambres 

·Dans le cas où les cours nécessitent des aides· financières., 

celles-ci sont accordées par les organisateurs, les chambres, les 

syndicats ouvriers ou les assoc~ations patronales. 

Nous ne disposons pas d'indications précises sur la réparti

tion de la main-d'oeuvre hautement qualifiée dans les diverses bran

ohe s de 1' économie • 

En règle générale, il n'existe pas de qualification officielle 

pour les travailleurs salariés, qui sanctionn~ le perfectionnement 

profe ssionne 1. 

De nombreuses conventions collectives prévoient des échelles 

de salaires par niveaux de qualification et fixent dans ce but des 

critères précis. 

Des règlements analogues existent également dans l'administra

tion et les organismes pub~ics qui connaissen"t a.e s prescriptions spé

ciales de carrière. 
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FRANCE =========== 

Cette monoeraphie sur la formation l-'rofessionnelle des trava)llt1l..U'S q_ualifiés 

et hautement qualifiés en France, a été établie sous la direction de M. Joël 

Serieyx, directeur du service de la main-d'oeuvre et de la formation pro

fessionnelle à la Fédération des industries mécaniques et transformatrices 

des métaux, en coopé·ration avec M. Huret, et avec la collaboration parti

culière de 

- l'école normale nationale d'apprentissage de Paris 

la dlrection de 1' enseignemer1t de la chambre de commerce c_~ Paris 

centre d'enseignement technique de banque 

- l'institut techni~ue de pratique agricole ; 

sorvice cie la forma ti on professionnelle de l 1 assemblée prés) der1 tielle des 

chambres de n~étiers de Franc~. 





j 
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DONBEES FONDAME~ALES 

LA SITUATION·D~MOGRAPHIQ~ GEIERALE 

LA POPULATION FRANCAISE: évolution- situation présente -
perspectives d'avenir 

La population française jusqu'à la dernière guerre a cru à un ryth~ 

me très· lent n'augmentant, de 1860 à 1946, soit en 86 ans, que de 

2 700 000 habitants. En comparaison, la population des pays voisins s'est 

accrue beaucoup plus rapidement. 

La population française est donc une population vieillie; depuis 

100 ans, la proportion des personnes de 20 à 65 ans n'a que très peu va

rié, tandis que la proportion des jeunes est encore inférieure à ce 

qu'elle était en 1860, et celle des plus de 65 ans a beaucoup augmenté. 

La population française cro!t à un rythme plus rapide depuis 1946. 

De 1946 à 1960, soit en 14 ans, l'accroissement de la population a été 

de 5 200 000 personnes. 

Cette augmentation provient pour une large part d'un relèvement 

de la natalité : en 1946, il y eut 840 000 naissances contre 612 000 

en 1938 et depuis cette date (1946), le nombre de naissances annuelles 

se situe au-dessus de 800 000 (voir tableau 34 : Evolution démographique 

générale de la France depuis 1938). 

Les prévisions de la structure démographique française jusqu'en 

1975 aboutissent aux conclusions suivantes (1) : 

(1) Etude de Maurice Febvay : "Evolution naturelle de la population 
française jusqu'en 1975"· Revue : "Population", n° 3 - juillet
septembre 1958. 
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De 1958 à 1975, la population totale devrait augmenter de 

3 650 000 personnes, soit 8% (voir tableau 35). L'augmentation réelle 

sera probablement plus forte (en _l9ôO, il existe déjà un décalage de 

600 000 personnes par rapport aux prévisions établies en 1958). 

Entre 1961 et 1975, les effectifs de moins de 20 ans devraient 

s'accroître d'environ 1 000 000 de personnes sans que leur importance 

par rapport à l'ensemble soit accrue. 

Selon les prévisions publiées en juillet 1958, par la revue "Popu

lation", le chiffre des naissances devrait diminuer progressivement 

jusqu'en 1964 où il passerait par un minimum de 750 000. Il devrait 

alors recommencer à augmenter progressivement et avoisinerait 900 000 

en 1974. 

La mortalité devrait augmenter lentement, mais régulièrement jus

qu'en 1974, où elle atteindrait le chiffre de 618 000 décès. 

L'excédent des naissances devrait diminuer jusqu'en 1965, où il 

descendrait au chiffre minimum de 172 000. Il augmenterait ensuite 

progressivement pour atteindre 280 000 en 1974. 

L'évaluation de la population totale, de 44 754 000 ha

bitants en 1960, serait la suivante au ler janvier de chaque année 
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- 1965 ........................... 45 716 000 

- 1970 ........................... 46 660 000 

- 1975 ........................... 47 938 000 (l) 

La composition par grandes catégories d'âge serait la suivante 

ü à 12 ans 20 à 59 ans 60 ans et 
plus 

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,1 . . . . . . 51,2 .... . . 16,7 

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,5 . . . . . . 49,0 .... . . 17,5 

1970 . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,6 . . . . .. 49,5 .... . . 17 '9 

1975 ................. 32,3 . . . . .. 49,8 . ... . . 17 '9 
1 

Le pourcentage des personnes âgées de 60 ans et plus atteindrait 

son maximum vers 1972. Il resterait ~ratiquement à peu près stationnaire 

de 1970 à 1975, alors que les pays voisins, dont la population vieillit 

plus rapidement que celle de la France, nous a~ont à ce moment dépassés 

dans cette voie. 

(l) Ces chiffres ont été fixés d'après les dernières prevlslons de 
population (janvier 1958). Il convient de les majorer de 5% en
viron, compte tenu de deux phénomènes : 

-l'importance toujours pl.;us grande des mouvements migratoires 
(la France a bénéficié d'une immigration nette de 400 000 
paraonn9a environ depuia 1958) ; 

- le fait que la fécondité française se trouve actuellement en 
hausse (différence de 5 % entre le chiffre prévu des naissan
ces pour 1959 et le chiffre réel). 
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TABLEAU 34 

EVOLUTION DEMOGRAPHIQum GENERALE D~ LA FRANCE D~PUIS 1938 

Population résidente évaluée au milieu de chaque année 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques 
Annuaire des statistiques 

Années 
Population totale Nombre de naissances 

en milliers en milliers 

Pour 90 départements 

1938 41 960 612 

pour 87 départements 

1939 40 000 584 
1940 39 000 537 
1941 37 800 493 
1942 37 700 546 

pour 86 départements 

1943 37 000 583 
1944 36 500 601 
1945 38 000 623 
pour 90 départements 

1946 40 280 840 
1947 40 640 867 
1948 41 040 867 
1949 41 400 . 869 
1950 41 730 858 
1951 42 060 823 
1952 42 360 819 
1953 42 650 801 
1954 42 950 807 
1955 43 270 802 
1959 43 650 803 
1957 44 051 813 
1958 44 584 808 
1959 45 097 830 
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TABLEAU 3$ 

EVOLUTION D~ LA POPULATION DE LA FRANCm JUSQU'EN 1975 

Variation de la population selon les grands groupes d'~e (%) 
(Prévisions établies en 1958) 

Source : Institut national d'études démographiques. Etude de Maurice Febvày 

"Evolution naturelle de la population française jusqu'en 1975" 
"Population" n° 3 - juillet-septembre 1958. 

Moins de 20 ans de 20 à 64 ans 65 ans et plus 

Années 
population 

~ 
population % population 

% population 
en milliers en milliers en milliers totale 

1958 13 975,1 31,6 25 198,3 56,9 5 115,3 11,5 44 288,7 
1959 14 165,2 31,8 25 212,0 56,6 5 150,3 11,6 44 527,5 
1960 14 353,3 32,1 25 221,3 56,3 5 179,8 11,6 44 754,4 
1961 14 585,4 32,4 25 182,0 56,0 5 202,5 11,6 44 969,9 
1962 14 838,2 32,8 25 069,1 55,5 5 263,1 11,7 45 170,4 
1963 15 032,5 33,1 25 004,0 55' 1 5 325,4 11,8 45 361,9 
1964 15 180,1 33,3 24 974,1 54,9 5 387,6 11,8 45 541 '8 
1965 15 325,4 33,5 24 926,2 54,5 5 464' 1 12,0 45 715,7 
1966 15 456,3 33,7 24 889,1 54-,2 5 542,3 12' 1 45 887,7 
1967 15 399,5 33,4 25 032,9 54,4 5 631,7 12,2 46 064' 1 
1968 15 328,2 33,1 25 199,2 54,5 5 721,3 12,4 46 248,7 
1969 15 270,6 32,9 25 377,1 54,6 5 798,5 12,5 46 446,2 
1970 15 227,8 32,6 25 560,4 54,8 5 871,4 12,6 46 659,6 
1971 15 215,1 32,4 25 735,2 54,9 5 938,0 12,7 46 888,3 
1972 15 260,0 32,4 25 871,7 54,9 6 000,5 12,7 47 132,2 
1973 15 31?,8 32,3 26 022,7 54,9 6 051,1 12,8 47 389,6 
1974 15 040,0 31,8 26 150,9 55,3 6 103,7 12,9 47 294,6 
1975 15 496,6 32,4 26 294,3 54,9 6 103,7 12,7 47 894,6 



AGE 

()-4 
5-9 

10-14 

15-19 
20-24 

25-29 
30-34 

35-39 
40-44 

45-49 
50-54 

55-59 
60-64 

65-69 

70-74 

75-79 
80-84 

85-89 
90 et plus 

tous âges 

0-19 ans 

20-59 ans 

- 2~4 -

TABLEAU 36 

POPULATION DE LA FRANCE AU 1er JANVIER 1959 

(Evaluation en milliers) 

SEXE MASCULIN SEXE FEMININ 

2 006 1 929 

2 033 1 963 

1 844 1 780 

1 379 1 328 

1 552 1 459 
1 678 1 576 
1 641 1 582 

1 527 1 527 

974 997 
1 455 1 488 
1 426 1 488 

1 319 1 420 

954 1 277 
710 1 098 

560 919 
368 662 
208 390 

67 151 
13 40 

21 714 23 074 

7 262 7 000 

11 572 11 537 
60 ans et plus 2 880 4 537 

ENSEMBLE 

3 935 

3 996 
3 624 

2 707 
3 011 

3 254 
3 223 

3 054 
1 971 

2 943 
2 914 
2 739 
2 231 
1 808 

1 479 
1 030 

598 
218 

53 

44 788 

14 262 

23 109 

7 417 
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STRUCTURE DE lA POPULATION ACTIVE 

Entre 1906 et 1957, la population totale de la France est 

passée de 39 270 000 habitants à 44 051 000, soit une augmentation 

de 1 2 , 15 % ( 1 ) • 

Pendant la m&me période, la population active ayant un emploi 

est passée (sans compter l'armée) de 19 888 000 à 18 846 000 person

nes soit une diminution de 5,2% (2). Cette régression est due, no

tamment, à la prolongation de la scolarité et, dans une certaine me

sure, à l'abaissement de l'âge de la retraite, tendances qui ne font 

que s'accentuer. 

Dans une récente analyse de l'évolution de la situation écono

mique française (3), un économiste constate que "ces deux phénomènes 

doivent se poursuivre, de sorte que les craintes de chemage, d'ici 

quelques années, pourraient faire place à des craintes adverses et à 

des préoccupations financières par accroissement plus élevé de la po

pulation active. 

Les statisticiens ne peuvent que naviguer à l'estime. Alors 

que les prix, le taux d'intér~t, les valeurs mobilières, etc. peu

vent §tre suivis semaine par semaine, sinon jour par jour, la donnée 

de base la plus importante de l'économi9 n'est connue que tous les 

dix ans. 

(1) Institut national de la statistique et des études économiques 
"Annuaire de statistiques" 1958. 

(2) Yves Corpet "Etude comparative des besoins en main-d'oeuvre et 
des possibilités scolaires" 1959. 

(3) Alfred Sauvy - Revue "Jeune Nation" - n° juin-juillet 1960. 
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L'enquête par sondage sur l'emploi s'efforce de remédier à cette 

regrettable carence. Cette enqu3te a été fait~ en 1954, en 1958 et 

en 1959 et les derniers résultats viennent d'être publiés. 

En 1954, la population active s'élevait, militaires compris, à 

20 050 000 personnes. En 1959, elle ne serait plus que de 19 250 000 
personnes d'après une méthode et de 19 750 000 d 1 après une autre. 

Dans les deux cas, il y aurait eu diminution. 

Or, c'est une très légère augmentation que l'on aurait constatée 

si les taux d'activité étaient restés les mêmes à tous les âges. 

L'immigration a suffi, en effet, pour compenser l'influence des clas-

ses creus es • " 

Plua1eurs facteurs expliquent cette diminution, en dehors de la 

prolongation de la scolarité et de l'abaissement de l'âge de la re

traite : 

la diminution du nombre des femmes actives (surtout entre 40 et 60 

ans); 

le recul constant, et qui tend à s'accélérer, du nombre des agricul

teurs; 

une certaine baisse des effectifs o1.n.•riers (mécanisation) dans quel

ques professions. 

En ce qui concerne l'évolution future de la population, le groupe 

des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de la région pa

risienne constate, d'après les statistiques, que le nombre des jeunes de 

14 ans à 18 ans inclus, qui a atteint son niveau minimum en 1957 (clas

ses creuses) et est resté stationnaire en 1958-1959, commencera à aug

menter à partir de 1960-1961, avec un maximum en 1965. 
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La population active bénéficiera naturellement de la poussée dé

mographique des classes nombreuses d'après-guerre, mais l'entrée en ac

tivité de ces jeunes, à l'issue de leur scolarité, commencera seulement 

à se faire sentir vers 1962, compte tenu de l'allongement spontané de 

la scolarisation. 

Structure et variation des effectifs par secteur d'activité 

L'industrie. Si l'on compare les effectifs recensés en 1906 et 

en 1957 dans certains secteurs économiques, on constate d'une part une 

augmentation spectaculaire: 

- dans la métallurgie 1. 931 000 personnes en 1906 

2 087 400 personnes en 1957 
soit une augmentation de 124 % 

- dans l'industrie chimique 1 99 000 personnes en 1906 

336 000 personnes en 1957 
soit une augmentation de 239 % 

Mais d'autre part, une diminution sensible se fait sentir 1 

- dans l'industrie textile 1 904 000 personnes en 1906 

595 000 personnes en 1957 
soit une diminution de 34,2 % 

- dans l'habillement 1 274 000 personnes en 1906 

438 000 personnes en 1957 
soit une diminution de 65,6 "/o. 
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Le tableau 38 fait mention des effectifs employés dans un certain 

nombre de grands secteurs industriels. La régression est évidente pour 

deux d 1 entre eux: les textiles et les cuirs et peaux. Par contre, on 

note l'accroissement, déjà signalé plus haut, dans la métallurgie et la 

transformation des métaux, le bâtiment et les travaux publics, la chimie 

et le caoutchouc. 

La métallurgie compte en 1954, 10 %de la population active totale. 

L'agriculture voit ses effectifs diminuer entre 1906 et 1957 de 

8 819 200 à 5 098 400 personnes; elle ne comptera plus que 4 200 000 

personnes en 1965. 

La proportion de 43,2 %en 1906 par rapport à l'ensemble de la 

population active passera donc à 21,3 % en 1965. 

Voici, d'autre part, comment peut ~tre appréciée la situation des 

besoins en main-d 1 oeuvre par secteur d'activité de 1957 à 1961, d'après 

la commission de la main-d'oeuvre du Commissariat au plan (tableau 39). 

"Les effectifs employés dans l'agriculture sont en réduction cons

tante tant en pour.oentage de la population active totale qu'en chiffres 

absolus. Depuis 1921, la diminution a_été de l'ordre de 30 000 person

nes actives par an. L'étude des conditions dans lesquelles s'est opéré 

ce mouvement et de l'évolution de la composition par tranche d'âge de 

la population agricole conduit à estimer que cette diminution continue

ra durant la période couverte par le plan (1) selon un rythme sem

blable. Les perspectives d'un développement industriel plus décentra-

lisé définies par le plan et la relative »fn~ie de aain-d'~auvr• qui 

risque de caractériser les années immédiates, constituent, en effet, 

(1) 1957-1961. 
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de raisonnables motifs pour ne pas escompter un ralentissement du mou

vement intérieur. Ainsi calculés, les effectifs de l'agriculture pas

seraient de 5 020 000 à 4 600 000, soit une diminution de 420 000 

personnes ( 1 )" • 

Les effectifs de l'industrie doivent s'accro!tre d'environ 

530 000 unités de 1956 à 1961. Les principaux postes d'augmentation 

sont les industries mécaniques et électriques: 275 000 travailleurs, 

soit un accroissement de près de 15% en cinq ans, le bâtiment et les 

travaux publics : 110 000 travailleurs. 

Etude de la population active par qualification et par secteur 

Le tableau 39 donne, pour 1957, la répartition de la population 

active ayant un emploi, suivant les fonctions et les qualifications. 

Ce tableau a été construit à partir des renseignements fournis par 

l'Institut national de la statistique et des études économiques et les 

organismes professionnels (2). 

La population active a été répartie en deux grandes catégories : 

artisanat et non-artisanat. A l'intérieur de l'artisanat, les patrons 

et les salariés ont été séparés. Pour toute la partie non artisanale, 

la distinction a été faite, avec toutes les imprécisions inévitables, 

entre : 

(1) Informations Sida - supplément n° 64 - juillet-ao~t 1958 -
"La politique d'emploi dans le cadre du 3e plan de modernisation 
et d'équipement 1957-1961" 

(2) Y. Corpet - "Etude comparative des besoins en main-d'oeuvre et des 
possibilités scolaires" -Ecole technique de la chambre de commer
ce de Paris, 1959. 
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- patrons, 

ingénieurs et cadres supérieurs, 

agents techniques, techniciens et agents de maîtrise, 

employés, 

ouvriers qualifiés, 

ouvriers spécialisés. 

Ces distinctions, relativement simples dans le cadre des secteurs 

industriels, sont beaucoup plus complexes dès qu'il s'agit des commer

ces et des services. 

Pour donner quelques exemples, les instituteurs ont été placés 

dans la catégorie "agents techniques et techniciens" alors que les pro

fesseurs des enseignements secondaires et supérieurs se trouvent dans 

la catégorie "ingénieurs et cadres supérieurs". 

Les membres des professions libérales ont été èlassés, soit dans 

la catégorie "patrons", soit dans celle des "cadres supérieurs". 

La répartition de la population active doit encore être examinée 

par sexes. Si l'on considère l'ensemble des activités non agricoles, 

la proportion des femmes dans la population active apparaît très stable, 

puisqu'elle n'a varié que de 36,6 % en 1906 à 34,6 % en 1936. Cependant 

cette stabilité apparente dissimule des mouvements en sens inverse : 

accroissement de la participation des femmes à la vie active dans les 

classes les plus aisées de la population et diminution massive du 

nombre de très jeunes filles au travail dans les classes les moins favo

risées, en raison de la prolongation de la scolarité. 

D'autre part, on note de très grandes différences dans la pro

portion de main-d'oeuvre féminine suivant les secteurs d'activité; 

toutefois, l'évolution de la répartition de cette main-d'oeuvre confirme 
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le phénomène précédemment constaté : le travail féminin se déplace de 

manière importante du secteur industriel vers le secteur tertiaire des 

services (activités libérales, services publics). Voici l'évolution de 

la répartition de la population active féminine dans les secteurs non 

agricoles (1). 

TABLEAU 37 

CATEGORIES 1906 1921 1926 1931 1936 1946 1954 PROFESSIONNELLES 

Industrie, manutention, 
transports ............. 2 511 2 460 2 293 2 274 1 933 1 942 1 828 

Commerce ............... 779 1 008 1 007 1 189 l 192 1 184 1 289 
Activités libérales et 
services publics ....... 293 490' 473 553 606 807 981 
Services domestiques ... 773 685 673 685 663 657 542 

••••••••••••TOTAUX .•..•• 4 356 4 643 4 446 4 701 4 394 4 590 4 640 
Répartition (en%) par 
rapport à la population 
active masculine ....... 36,6 36,6 33,7 33,8 33,6 34,8 34,6 

---

(l) Estimations établies par P. D~~ONDION, dans son ouvrage "Les problè• 
mes de 1 'emploi" • 



- 242 -

L'évolution de la qualification de la main-d 1 oeuvre 

Voici comment peut être appréciée, d'après les travaux de la 

Commission de la main-d'oeuvre du Commissariat général au plan, l'évo

lution probable de la qualification de la main-d'oeuvre dans le cadre 

du troisième plan. 

En ce qui concerne la main-œoeuvre ouvrière, le mouvement ten

dant à une élévation de la qualification se poursuivra. L'évolution 

en cours se traduit en effet par une diminution des effectifs dans 

les branches où les emplois sont peu qualifiés et par une augmenta

tion dans les secteurs où le pourcentage d'ouvriers qualifiés est 

important, tels que le bâtiment et les industries mécaniques, élec

triques et chimiques (sources d'emploi principales pour les années 

à verrir). A l'intérieur même de ces derniers secteurs, les besoins 

en ouvriers qualifiés se feront de plus en plus pressants sous la 

pression des progrès techniques: en effet, pour un même volume de 

production, il faudra un nombre croissant d'ouvriers qualifiés, no

tamment d'ouvriers d'entretien. 

La caractéristique générale de prévision pour les employés est 

une augmentation assez faible de leur nombre, le développement des 

techniques modernes du travail dans les bureaux freinant la progres

sion des besoins entratnés par l'augmentation prévue de l'activité. 

Mais dans ce domaine, également, le problème de la qualification se 

pose en fonction des applications nouvelles du progrès technique : 

des besoins en employés qui deviennent presque des techniciens ont 
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été signalés tant par certaines branches du secteur industrial que-par 

les banques ~t les assurances" ( 1). 

En ce qui concerne les agents de martrise, l'insuffisance en 

quantité est certaine sans que l'on puisse avancer un chiffre précis. 

La liste détaillée des besoins en agents techniques et techni

ciens donnée en annexe (tableau 41) fournit pour certains secteurs des 

chiffres précis. Mais ces chiffres ne peuvent être extrapolés pour 

l'ensemble de l'industrie. Les besoins en techniciens seraient de 

l'ordre de 24 000 par an (estimation du Conseil supérieur de la recher

che scientifique). 

Les besoins en ingénieurs et cadres supérieurs ont été estimés 

par le Conseil supérieur de la recherche scientifique à 51 000 person

nes environ pour les six années 1956-1961. 

(1) Revue françaiae du travail - "Rapport de la commission de la 
main-d'oeuvre du Commissariat au plan" - avril-juin 1958 
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TABLEAU 39 
EVOLUTION DES BESOINS EN MAIN-D'OEUVRE PAR SECTEUR 

Souroe 1 "Rapport général de la commission de la main-d'oeuvre du Commis
sariat général au plan". Revue française du travail, avril
juin 1958. 

en milliers 

1954 1956 1961 Variations 
1956-1961 

Agriculture •••••••••••••••• 5 200 5 020 4 600 - 420 
Industrie •••••••••••••••••• 6 630 6 770 7 300 + 530 

- Energie 440 435 460 + 25 
- Bâtiment, travaux publics, 

matériaux de construction 1 470 1 540 1 650 + 110 
- Extraction de minerais et 

métallurgie générale 250 257 265 + 8 
- Industries mécaniques et 

'lectriques 1 690 1 775 2 050 + 275 
- Chimie, caoutchouc, tabac, 

corpe gras 320 330 340 + 10 
- Industries agricoles et 

alimentaires 330 340 350 + 10 
- Inàustries textiles, te 

l'habillement et du ouir 1 300 1 250 1 300 + 50 
- Bois et ameublement 230 230 220 - 10 
- Papier-carton, intuatries 

polygraphiques 270 275 290 + 15 
~ Industries diverses 130 135 160 + 25 
~ Autres industries 200 200 220 + 20 

Tranaports ••••••••••••••••• 1 000 1 010 1 070 + 60 

- s.w.c.F. 380 370 355 + '' 1- P. et T. 220 235 290 + 55 
CoJIDleroe ••••••••••••••••••• 2 730 2 750 2 800 + 50 
Services ••••••••••••••••••• 1 260 1 290 1 340 + 50 

Domestiques •••••••••••••••• 520 510 500 - 10 

Administrations •••••••••••• 1 530 1 570 1 640 + 70 

18 870 18 920 19 250 + 330 
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TABLEAU 40 

REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE PAR SECTEURS ET PAR 

QUALIFICATIONS 

1957 

Numéro Secteur artisanal 
nom en .. 

1 2 j 4 5 clature 
I.N.S.E.E. 

Pc~trons Salariés Patrons Cadres Ingénieurs 
supérieurs fonction 

Energie •...•••••••••••••• 06 à 08 et 
oont E.ù.F., G.U.F. 10 110 

Eau 
Pétrole (sauf ois· 

tribut ion) 
- -

Combustibles, minéruux 
soli des 11 102 
--- f---

lnwstries extractives •••• 12 à 15 3700 7 000 1 240 1 820 1,8 600 0,6 
dont minerais métalliques 
---------------------- --- -------- -------- ·- --
Production des métaux .••• 16 à 19 400 500 000 1 810 0,6 3 620 11.2 

Fonderie et mécanique •.•• 20 à 24 et 
29 87 500 70 000 22 200 11 190 1,4 15 880 2 

Constructions navales •••• 25 1 000 1 000 500 650 0,7 1 120 1,2 

Automobiles et cycles •••• 26 47 500 50 000 6 500 
1 

3 130 1 r 1 4 850 1,7 

Aéronautique ••••••••••••• 27 300 1 o30 0,9 3 080 4,4 

Electricité et radio ••••• 28 11 000 g 170 630 1 3 300 1,5 10 120 4,6 
1 ----

30 730-r--------
r--

Total métaux •••...••••••• 157 400 130 670 
1 - ---------· 

T 1 Verre, céramique, matériaux lJà32 1 i J 
1 de construction.~·········· 8 400 8 000 3 300 1 
1 1 

~timent ••••••••••.••••••• 33 1b0 000 175 éOO 30 440 1 3 570 0,5 10 010 1,4 
1 

Travaux publics ••••••.•••• 34 2 000 200 3 560 1 940 0,4 j 230 1,2 
- --=r Total bdtiment et 

travaux publics ••..••••••• 182 000 176 000 

6 
Total 

colonnes 
4 et 5 

13 930 7 

·-----
2 290 0,9 
-----

2420 2,4 

5 430 1,8 

27 170 3,4 

1 770 1,9 

7 980 2,8 

3 710 5,3 

13 420 1 6,1 

5S 480 3,4 

8 470 5,1 

13 580 1.9 

4 170 1,6 

17 750 1,8 

Corpet (Y) - "Etudes comparatives des besoins en main-d'oeuvre et des possi
bilités scolaires" Ecole technique de la hambre de commerce de 
Paris - 1959 



Numéro 
no men-
clat ure 

I.N.S.E.E. 

Energie ····••oooo······· 06 à 08 et 
oont E.IJ.F., G.D.F. 10 

L:~u 

Pétrole (sauf dis-
tribut ion) 

Combustible, minéraux 
so 1 ides 11 

Industries extractives ••.• 12 à 15 
dont minerais métalliques 

Prouuct ion de rnéto.ux •.... 16 à 18 

Fonderie et 1écanique ••.. 20 à 24 et 
29 

Constructions navales ••.•• 25 

Autœ1obiles et cycles ••••• 26 

Aéronautique .....••.•.•••• 27 

Electricité et radio •••••• 28 

Totd1 métdux •..•.•......•• 

Verre, céramique, mdtériaux 
de construction •••.•• o •••• 30 à 32 

Bâtiment •.•... o .•..•....•• 33 

TrdVdUX publics ••••••.•.•• 34 

Totdl bntiment et 
trdvaux publics ••......••• 
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TABLEAU 40 
(suite 1) 

Secteur non artisanal 

7 8 
Agents 

techniques et i•taîtrise 
techniciens 

6 838 2,7 16 752 

B 382 2,8 12 418 

23 168 2,9 30 361 

6 136 5,6 5764 

18 240 6,4 15 3~0 

16 500 7,5 12 320 

11 438 1,6 13 582 

9.772 3,6 10 338 

9 772 

~ 10 
Total 

colonnes Em,, loyés 
7 et 8 

23 280 11,7 55 720 28 

6,6 23 5:,0 !:i,J 8 920 3,5 

4 850 4,8 6 460 6,4 

4,1 20 800 6,9 17 4;j0 5,8 

3,8 53 530 6,7 115 060 14,4 

6,2 11 !:iOO 12,8 6 7~0 7,3 

5,4 33 6JO 11,b 1~ 380 6,8 

8760 12,5 7 710 11,0 

5.6 28 820 13,1 45 760 20,8 

157 440 8,9 212 190 12 

1 330 0,8 11 450 6,9 

1,8 25 020 3,5 23 590 3,3 

3,79 20 110 7,4 13 410 5,0 

45 130 4,6 37 000 3,8 



Numéro 
no men• 
clature 

I.N.S.E.E. 

Energie •••••••••••••••••••• 06 à 08 et 
oont E.D.F., G.D.F. 10 

Eau 
Pétrole (sauf dis-

tribut ion) 

Co~bustibles. minéraux 
solides 11 

Industries extractives .••••• 12 à 15 
dont minerais métalliques 

Production des métaux ••.•••• 16 à 19 

Fonderie et mécanique ••••••• 20 à 24 et 
29 

Constructions navales ••..•.• 25 

Automobiles et cycles ••••••• 26 

Aéronautique ••··••··•······· 27 

Electricité et radio •••••••• 28 

Total métaux ••.•.•••••••.••• 

Verre, céramique; matériaux 
de construction ••••••.•••••• 30à32 

Bâtiment ..•••••.••••••••.••• 33 

Travaux pub llcs ••••••.•••••• 34 

Total bâtiment et 
travaux publics •••••••.••••• 

... 248 ~ 

11 
Ouvriers 
qualifiés 

79500 

155 830 

24 850 

66 030 

259 670 

44 920 

89 490 

21 030 

40 700 

521 ~ 

33 370 

303 770 

139 740 

443 510 

TABLEAU 40 
(suite 2) 

12 
~1anoeuvre~ 

Ouvriers 
spécialisés 

40 26 400 13,3 

61,1 54 268 25,2 

24,6 62 420 61,8 

21,9 191 750 63,6 

32,5 343 570 43 

48,3 27 620 29,7 

31,4 134 520 47,2 

30 28 890 41,2 

18,5 91 300 41,5 

29,5 817 650 46,2 

20,1 111 380 67,1 

42,~ 348 BOO 48,8 

51,9 91 810 34,1 

45.0 440 610 44,8 

Total 

Total 
salariés Total Total 

non salariés actifs 
artisanat 

198 890 198 890 199 000 

254 898 254 898 255 000 

101 000 1J8 000 113 000 

301 500 302 000 303 000 

799 000 869 000 988 700 

93 000 94 000 95 500 

285 000 335 000 389 000 

70.100 70 100 70 400 

220 000 22~ 170 240 800 

1 768 000 1 899 270 2 087 400 

166 000 174 000 185 700 

714 760 890 560 1 101 000 

269 240 269 440 275 000 

984 000 1 160 000 1 376 000 
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TABLEAU 40 l suite 3 J 
Numéro Secteur artisanal 
nom en• 1 2 3 4 5 6 clat ure 

I.N.S.E.E. Patrons Salariés Patrons Ca cres Ingénieurs Total 
supérieurs fond ion colonnes 

4 et 5 

Chimie ••.............••• 35 - 36 3425 2 000 2 575 5320 2,2 7 990 3,3 13 310 s.s . 
Caoutchouc, amiante ••••• 37 1 420 2 100 480 2 150 3.3 

Tabacs et allumettes •••• 38 400 690 4,2 

Corps gras •••••••••••••• 39 1 480 1 100 42J 1 030 4,3 

Industries alimentaires •• 40 à 46 116 000 89 500 14 400 13 300 4.2 

Textiles •.•••••.•••••••••• 47- 48 16 800 10 000 .ti 20~ 9 800 1,8 4 200 0,7 14 000 2,5 

Habillement, travail des· 
étoffes •••.•••••••.•. , .• 49- 50 83 000 69 500 12 5~0 3 280 1,2 

Cult, chaussures ••••••••• 51 • 52 55 800 20 500 6000 2 460 1, 7 

Bols. ameublement ••••••• 53 48 000 39 800 9700 2 490 1,8 

Papier, carton •••.••••••••• 54 1 480 2 500 1 520 2 460 2,4 

Graphiques, presse, édition 55 15 400 16 000 • ·roo 7 280 5,2 

Industries diverses •••••••• 56 à 61 15 800 15 100 tBOO 2.080 2,5 

Transports, sauf S.N.C.F. 
et R.A.T.P • •••.•••.•..••••• 62 à 67 26 500 6 570 3 

S.N.C.F. et R.A.T.P •••••••• 10 340 2,2 

Transmissions •••••••••••••• 16 990 6,3 

Commercqs •••••••.•••••••••• 
dont pétrole (distribution) 69 à 80 124 000 84 252 1 076 248 94 380 7,8 

Banques, assurances, 47 500 
spectacles 83 à 88 35 000 8 

Services hygiène, 
services domestiques 
Services .privés 
Professions libérales et 
enseignement privé ••••••••• 230 uuo 74 000 98 000 111 000 11,1 

Administrations •·•·•·•••••• 
y compris en sei gnèment public 201 000 20,1 

Divers ••.•••••••••••••••••• 12 000 6,3 

Total ....•••••••••...••..•• 1 064 165 748 022 1 384 225 511 500 4,9 145 250 1,4 656 810 6,3 

Clergé, armée, police •••••• 
Agriculture •••.•••••••••••• 3 923 400 



i~uméro 

no men-
clat ure 

I.N.S.E.E. 

Chimie ••..••.••.•••••••••••.•• 35 • 36 

Caoutchouc, amiante ••••••••••• 37 

Tabacs et allumettes •••••••••• 38 

Corps gras •••.•••••••••••••••• 39 

· lnwstries alimentaires ••••••• 40 à 46 

Textiles ••••••••••.•.••••••••• 47 • 48 

Habillement, travail des 
étoffes •••••••••••...•..•••.•• 49 • 50 

Cuir, chaussures •••••••••••••• 51 • 52 

Bols, ameublement ••••••••••••• 53 

Pap1er, carton •••••••••••••••• 54 

GraphiQUes, presse, édition ••• 55 

Industries diverses ••.•••••••• 56 à 61 

Transports, sauf S.N.C.F. et 
R.A.T.P. . •••••••••.••••.••••.• 62 à 67 

S.N.CsF. et R.A.T.P ••••••••••• 

Transmissions ••••••••••••••••• 

Commerces •••••••••.•••..•..••• 
dont pétrole (distribution) 69 à 80 

Banques, assurances, spectacles 83 à 88 

Services hygiène, 
Services domestiques 
Services privés, 
Professions libérales et 
enseignement privé •••••••••••• 

Administration •••••••••••••••• 
y compris enseignement public 

Divers ••••.••••••••••••••••••• 

Total •.•..•.•..•....••...••.•• 

Clergé, armée, police ••••••••• 

Agriculture ••••••••••••••••••• 
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TABLEAU 40 
(suite 4) 

Secteur non artisanal 
7 8 

Agents 
techniques et Ma1trise 
techniciens 

8 228 3,4 12 342 5,1 

7 641 1,4 19 799 3,5 

5 019 4,9 3 791 3,7 

758 222 7,2 428 408 4,2 

9 10 
Total 

colonnes Emp layés 
7 et 8 

20 570 8,5 52 510 21,7 

4 220 6,5 10 080 15.5 

1 240 7,5 3090 18,6 

1 460 6,1 4 180 17,4 

10 180 3,2 48 020 15,1 

27 440 4,9 41 100 7,4 

11 190 4,1 41 770 15,3 

5 630 3,9 12 860 8,9 

4020 2,9 9 970 7,2 

8 810 8,6 9 330 9,1 

6 160 4,4 25700 18,4 

3 170 3,8 10 840 13,0 

15 550 7 t 1 61 100 27,9 

39 950 8,5 56 870 12,1 

30750 11,4 64 460 23.9 

39 9lT 3,3 677 600 56,0 

73 940 16,9 Jo-t 130 70,2 

150 000 15,0 335 000 33,5 

lt54 000 45,4 322 000 32,2 

22 800 11,4 47 BOO 23,9 

1 186 630 11.4 2 473 270 23~8 



Numéro 
no men .. 

clat ure 
I.N.S.E.E. 

Chimis ••••••••••••••••••• 35 - 36 

Caoutchouc, amiante ..... 37 

Tabacs et allumettes ••••• 38 

Corps gras ••••••••••••••• 39 

lncilstr.ies alimentaires •• 40 à 46 

Textiles •••••••••••••..•• 47 • 48 

Habillement, travail des 
étoffes •••.••••.•.••••••• 49 • 50 

Cuir, chaussures .••.••••• 51 • 52 

Bois, ameublement ....... 53 

Papier, carton ••••••••••• 54 

Graphiques, presse, édition 55 

Industries diverses ••••••• 56 à 61 

Transports, sauf S.N.C.F. 
et R.A.T.P • ...•••••••••••• 62 à 67 

S.N.C.f. et R.A.T.P ••••••• 

.: Tran smi ss ions ••••••••••••• 

Commerces ••••••••••••••••• 
oont pétrole (distribution) 69 à 80 

Banques, assurances, 
spectacles •••••••••••••••• 83 à 88 

Services hygiène, 
Services domestiques, 
Services privés, 
Professions libérales et 
enseignement privé •••••••• 

Administrations •••••••••••• 
y compris en sei gnem ent public 

Divers •••••.•••••••••.••.•• 

Total •.•.•••.••••••..•••••• 

Clergé, armée, po lice •••••• 

Agriculture ••••••••••••••.• 

TABLEAU 40 
(suite 5) 

11 12 
Ouvriers ~ianoeuvres 

qualifiés Ouvriers 
spécialisés 

45 980 19 109 630 45,3 

5 650 8,7 42 900 66,0 

2 290 13,8 ~ 290 55,9 

3 220 13,4 14 110 58,8 

40 070 12,6 206 370 64,9 

126 560 22,6 350 840 62,6 

61 150 22,4 155 610 57,0 

38 150 26,4 85 400 59,1 

2~ 360 21,2 92 660 66,9 

34 240 33,4 47 660 46,5 

60 060 42,9 40 740 29,1 

15 600 18,7 51 710 62,0 

46 210 21,1 89 570 40,9 

167 320 35,6 195 520 41,6 

55 290 20,5 102 210 37,9 

16 940 1,4 381 150 31,5 

5 250 1,2 16 180 3,7 

79 000 7,9 325 000 32,5 

6 000 0,6 17 000 1,7 

41 000 20,5 75 800 37~9 

2 138 240 20,6 3 932 138 37,9 

Total 
Total 

salariés Total Total 
non salariés act i.fs 

artisanat 

242 000 244 000 250 000 

65 000 67 100 69 000 

16 600 16 600 17 000 

24 000 25 100 27 OOu 

318 000 407 500 537 900 

560 000 570 000 5~ 000 

273 000 342 500 438 000 

144 500 165 000 2ll 700 

138 500 178 300 236 000 

102 500 105 000 108 000 

140 000 156 000 176 000 

83 400 98 500 119 100 

219 000 219 000 245 500 

470 000 470 000 470 000 

269 700 269 700 269 700 

1 210 000 1 294 252 2 494 500 

437 500 437 500 485 000 

1 000 000 1 074 000 1 402 000 

1 000 000 1 000 000 1 000 000 

200 000 200 000 lUO 000 

10 387 088 11 135 110 13 583 500 

533 000 

1 175 000 1 175 000 5 098 400 
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TABLEAU 41 

EVOLUTION DE LA QUALIFICATION DE LA MAIN D 1 OEUVRE OUVRI.~~RE 

ET D:ZS BESOINS EN EMPLOYES, TECHNICIENS ET INGENIEURS DAHS LE 
CAD~~ DU IIIe PLAN(l) 

Source: Extrait du rapport de la Commission de la aain-d'oeuvre du Commissariat 
au Plu. (IIIe pl&ll) ._,aprèa la ..,Be"Y\14 fraaçaise du travail" 
avril-jui». 1958 

1 1 
Agents 

Ingénieurs Ouvriers Ouvriers techniques SECTEURS ~Qell.vres spécialisés qualifiés Employés et et 

techniciens assimilés 

I - ENERGJE 

Charbonnages 
de France 

1954 231 194 9 245 16 446 2 222 
1961 215 400 8 500 18 000 2 450 

E1ectricité 

1954 9 000 37 100 22 700 9 200 5 .)50 
1961 5 800 39 700 24 000 10 700 6 200 

Carburants 

1954 20 826 23 885 
1961 26 100 24 200 6 000 

Energie 
atomique 

1956 6 000 
1961 9 000 

i_ 



-253-

TABLEAU 41 (Suite 1) 

Agents 
Ingénieur a 

SECTEURS ltkftc eutYe E 
Ouvriers Ouvriers techn~ques 

spécialisés qualifiés Employé.: et e"t 

techniciens assimilés 

-

II - IlfDtBTHIE 

Mines de fer 

1954 1 449 9 015 15 966 992 1 549 262 
1961 735 8 546 15 133 1 052 1 764 312 

Métallurgie 
Sidérurgie 

1954 81 241 35 925 18 840 13 290 3 091 
1961 91 405 39 024 15 lOO 14 774 3 521 

Industries 
mécaniques et 
électriques 
~.·-- ---
lère transf'ü:t-~ 
~atio:n de~ · 
métaux non-
ferreux 

1954 16 916 4 689 4 744 594 
1961 16 746 4 812 5 367 716 

l~r• t:-ruat·o:r-
pm.tion de 
~'acier-

1954 1 240 3 774 1 871 1 167 335 
1961 8 300 4 000 l 900 1 400 

1 

400 

Fonderie 

1954 68 000 6 000 4 000 
1961 89 000 8 000 6 000 

M.T.P.S. 

1954 22 222 9 882 
1961 31 000 15 000 

:Squipement 
pour l'indus-
trie 

1954 lll 500 34 lOO 
1961 150 000 45 000 
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TABLEAU 41 (Suite 2) 

! Agents Ingénieurs 
S~CTEURS J'"anoeuvre s Ouvriers Ouvriers Employés techniques et spécialisés qualifiés et assimilés techniciens 

Construction 
métallique 

1954 17 400 3 300 
1961 21 000 4 000 

Matériel 
ferroviaire 

1954 24 100 6 Boo 
1961 24 500 8 500 

Machines-ou-
tils et outil-
lage mécanique 

1954 30 000 9 700 
196t 36 400 12 200 

Machines 
agricoles 

1954 16 938 9 573 5 739 415 1 656 
1961 30 193 17 383 8 573 633 2 497 

Travail des 
métaux 

1954 102 000 19 200 
1961 118 000 22 600 

Automobiles. 
motocycles, 
cycles 

1954 169 300 43 500 
1961 194 500 50 300 

Industries 
électriques 

1954 101 900 43 800 
1961 135 900 61 000 
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TABLEAU 41 (Suite 3) 

1 Agents Igénieurs 
SECTEURS Manoeuvres Ouvriers Ouvriers tecbniq_ueC: et 

spéciaJ.i::::.éE qualifiés Employé~ et as:::imilés techniciens 

!Industries 
lchimiques et 
baoutchouc 

1954 111 867 35 060 35 278 15 605 12 070 
1961 118 000 43 200 64 000 20 200 14 600 

!Industries 
textiles et 
~iverses 

1954 462 800 62 000 
1961 435 500 65 000 

III - TRANSPORTS 
lET IJ'ELECOr-U~illNICA-
~IONS S. N. C. F. 

1954 160 462 130 890 45 858 30 616 8 175 
1961 147 100 127 000 43 000 30 800 ' 8 lOO 

Aviation civile 
et commerciale 

1954 4 011 4 295 8 702 7 650 2 848 
1961 4 782 5 810 11 763 9 787 3 667 

1 

N.B. - Les chiffres d'emploi ici présentés sont ceux établis par les groupes de 
travail des commissions verticales. Ils ne tiennent pas compte des 
rectifications résultant des décisions de la commission des industries 
de transformation. Ces chiffres sont donnés à titre purement indicatif. 
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TABLEAU 42 

TABLEAU D 1 'IDNS'3lKBL~ :JE LA. POPULATIOI A.C'l'In1 FRANCAISE ( 1954) 
SUIV JJT LES DIVEBJ A.S:PICTS QUI IN'l'EHB:SS~NT LES PROBLEM!S 

DE L 11MitLOI 

Nous rappelons que cette :Jepu.latie• aeti Te re:.réaeate 44,6 ~ à.e la pcpulation 
totale, aeit 19 540 000 perao .. es en 1955. 

Source a "Le a :J.re-.lè .. a ù 1 1 ea:plei tt - P. DEMONDION 

tohiffres an milliers) 

ACTIVITES PR OFESSI01mELLES ( 2) CATEGORIES SOCIO- (3) 
PROFESSIONNELLES 

Agriculture Industrie Services Patrons 

5 213 

28,1 % 

{2) 
(3) 
(4) 

6 841 6 530 6 639 

36,8 % 35,1 % 34,6 % 

Répartition par secteurs économiques 
Répartition entre employeurs et salariés 
Répartition par sexe 

Salariés 

12 532 

65,4 % 

SEXES(4) 

Hommes Femmes 

12 508 6 663 

65,2% 34,8 % 
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TABLEAU 45 

NOMBRE DES EMPLOIS SALARIES PAR BRANCHE D'ACTIVITE (1957-1959) 

(moyenne annuelle) 

Source Exposé sur l'évolution de la situation sociale dans la commu
nauté en 1959 (Rapport C.E.E.). 

(en milliers) 

BRANCHES D'ACTIVITE 1957 1958 1959 

A~riculture, forBts, chasse, pêche l 088 l 044 l 000 

Extraction 370 365 358 

Industries manufacturières, dont : 4 604 4 641 4 548 

- Alim~.~tation 447 465 481 
- Textile 566 550 520 
- Bois et ameublement 207 209 200 
- Produits chimiques 275 285 286 
- Méta11ur~ie de base 425 431 423 
- Transformation des métaux 1 442 1 455 1 429 

Construction 1 235 1 214 1 199 

E1ectricité, gaz, eau, services sanitaires 146 149 151 

Commerce, banque, assurances, etc. 1 387 1 418 1 426 

Transports et communications 941 941 936 

Services (ex-Forces armées) 2 551 2 601 2 659 

TOTAL 12 322 12 373 12 277 
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FOffi•lATIOli GENERALE SCOLAIRE DE BASE 

Nous résumons ici, en en reprenant certains passages, les dévelop

pements contenus, en introduction, dans la brochure : "L'Organisation 

de l'enseignement en France'~ (Documen-ta ti on française - 1957 - ministère 

de l'éducation nationale). Nous faisons état, en outre, de la réforme 

récente de l'enseignement. 

STRUCTURE GENERALE DES INSTITUTIONS SCOLAIRES FRANCAISES 

Le système scolaire français se compose d'établissements publics 

et d'établissements privés ; ces derniers appartiennent à des parti

culiers, à des associations, sociétés, groupements professionnels, 

syndicats, ou à des organisations religieuses. 

Les établissements d'enseignement public sont placés, pour la plu

part, sous l'autorité du ministre de l'éducation nationale. Certains 

établissements relèvent d'autres ministères (télécommunications - forces 

armées- agriculture- travail) (1). 

Le ministère de l'éducation nationale a été récemment réorganisé 

(décret et arrêtés du ler juin 1960) et comporte les directions sui

vantes : 

-la direction de l'administration générale et des services communs 

Cette direction est compétente pour tout ce qui concerne la régle

mentation, la documentation et les études d'ordre général, les affaires 

de caractère juridique, contentieux et financier et la gestion des person

nels, des services et des moyens d'action communs aux différentes direc-

tions. 

(1) Sur les établissements d'enseignement technique qui relèvent d'autres 
minist~_.r:es que celui de l'éduçation nationale, on se reportera aux 
indications données, à c~ sujet, pages 34J~t Quivantes. 
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la direction générale de l'organisation et des programmes scolaires, 
qui groupe : 

la direction de l'enseignement du premier degré ; 

• la direction de l'enseignement du second degré 

• la direction de l'enseignement technique. 

- les directions responsables de l'organisation et des activités 
universitaires et sclentifiques, c'est-à-dire 

la direction de l'enseignement supérieur 

• le centre national de la recherche scientifique. 

la direction générale de l'éducation post-scolaire de la jeunesse 
et des sports 

la direction de la coopération avec la Communauté et l'étranger 

PRINCIPES DE BASE 

- L'enseignement en France est un s~rvice public mais ce service 

public n'a pas le monopole de l'enseignement. La liberté pour les 

particuliers ou les associations d'ouvrir des établissements d'en

seignement est reconnue par la loi. L'Etat se réserve toutefois un 

droit de contrôle sur les établissements privés, dont les responsables 

et enseignants doivent posséder les titres, diplômes ou qualités pro

fessionnelles exigées par l'Etat • ., 
-L'enseignement est obl~gatoire de 6 à 14 ans. La réforme de 

l'enseignement, introduite par l'ordonnance du 6 janvier 1959, a 

porté l'obligation de scolarité à 16 ans ; elle s'applique, pour 

la première fois, aux enfants qui ont atteint l'âge de 6 ans en 1959. 
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L'enseignement public primaire, l'enseignement public du second de

gré, l'enseignement public technique et l'enseignement agricole au ni

veau du 2e degré sont gratuits. 

-En ~rance, l']tat se réserve la collation des grades et diplôme. 

Les examens passés par les élèves à l'issue de leur scolarité consti

tuent des épreuves publiques, auxquelles, sous certaines conditions d'~ge, 

tous les enfants sont admis à se présenter, qu'ils aient fait leurs études 

dans un établissement d'Etat ou dans un établissement privé. 

" ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DU 1er DEGRE ET DU 2e DEGRE QUI RELEVENT DU MINIS

TERE DE L'EDUCArriON NATIONALE (suivant nouvelles dénominations) 

Enseignement du 1er degré 

• 1er échelon - Ecoles primaires élémentaires dispensant l'enseignement 

de base obligatoire • 

• 2e échelon - Collèges d'enseignement général - Classes annexées à cer

taines écoles primaires, complétant l'instruction donnée 

dans ces dernières et dispensant un enseignement moderne 

court et complet, homologue de celui des établissements 

du second degré, et réparti sur 4 années (classes de 6,5, 

.4 et 3e) 

Enseignement secondaire 

1er échelon -(6e, 5e, 4e, 3e) lycées d'Etat et collèges municipaux • 

• 2e échelon -(2e, 1e année terminale·et année préparant à la deuxième 

partie du baccalauréat) lycées d 1Stat et collèges munici

paux. 
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RIDPARTITION DES EFFECTIFS SCOLAIR~S ENTR~ LES DI~RS ORDRES D'ENS~I
GNEMENT - EVOLUTION D~ CES EFFECTIFS 

EVOLUTION DES EFFECTIFS SCOLAIRES 

Le grand mouvement démographique, économique et humain que conna!t la 

France depuis 1945, a eu d'importantes répercuss~.ons snr les effectifs sco

laires. (voir tableau 46) 

Les fortes générations d'après-guerre ont d'abord atteint l'enseigne

ment primaire. Elles commencent à recouvrir l'enseignement secondaire, où, 

aux effets de l'e•eor démographique, s'ajoutent ceux d'une extension rapide 

de la scolarisation à ce niveau, phénomène qui aboutit en fait à une prolon

gation de la scolarité au-delà de 14 ans. 

En 1914, moins de 5 % des enfants poursuivaient leurs études au-delà 

de la scolarité obligatoire, dont le terme était alors atteint à 13 ans. 

Aujourd'hui, alors que cet achèvement est fixé à 14 ans, le pourcentage est 

de l'ordre de 65% pour l'ensemble du pays. Il avoisine 75 à 80% dans les 

grandes agglomérations et les régions industrialisées. Il atteint 84% à 

Paris. Il est vraisemblable qu'au rythme actuel de progression, il dépasse

ra, en 1967, celui de 80% pour l'ensemble du territoire. 

Evolution des effectifs dans l'enseignement du premier degré 

Le nombre des enfants de moins de 6 ans dans les écoles maternelles 

et les classes enfantines des écoles primaires - tant dans l'enseignement 

public que dans l'enseignement privé, est passé de 1 323 000 en 1"953-1954 
à 1 402 000 en 1958-1959· (La population totale correspondante des enfants 
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de 3, 4 et 5 ans s'est abaissée de 2 461 000 à 2 322 000 pour les m3mes 

années). 

L'évolution divergente de la population totale et de la population 

scolaire Sd traduit par un accroisseme'nt sensible du taux de scolarisa

tion. 

Le nombre des élèves de plus de six ans sui1r~nt nAs études primai

res est passé dans l'enseignement publicde 3 600 000 en 1954 à 4 625 000 

en 1959, ce qui représente un accroissement de près de 30% en 5 ans. 

Dans l'enseignement privé, le nombre d'élèves est passé de 682 000 à 

783 000, soit 15% d'augmentation au cours de la m8me période. 

En 1959-1960, l'ensemble des effectifs de l'enseignement du premier 

r degré a représenté 7 583 000 enfants (6 486 000 pour l'enseignement public 

1 et 1 097 000 pour l'enseignement privé). On escompte pour 1962-1963 un total 

de 6 646 000 enfants dans l'enseignement public du premier deg~o. 
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L 1 ORIENTATION PROFESSIOriliiELL:Ill EN FRANCE 

L'orientation professionnelle a pour but d'aider gratuitement 

chaque individu à se diriger vers le genre d'activité professionnelle 

qui convient le mieux à l'ensemble de ses aptitudes, à leur niveau, 

à ses gents, compte tenu des désirs de sa famille, de sa situation 

personnelle et également de l'état du marché du travail. 

A cette définition d'ordre général qui traduit les objectifs 

fondamentaux de l'orientation professionnelle, il convient d 1 ajouter 

plusieurs précisions relatives aux principes qui ont guidé son or

ganisation matérielle en France et au cadre administratif dans .le

quel elle s'insère. 

Nous résumons ici, en en reproduisant un certain nombre de 

passages et en la complétant sur certains points, 1 1 étude sur l'orien

tation profes·sionnelle, parue dans "Notes et études documentaires" ( 1). 

Aux termes du décret du 26 septembre 1922, l'orientation pro

fessionnelle est l'ensemble des opérations, incombant au sous-secré

tariat d'Etat à l'enseignement technique, qui ~récède le placement 

des jeunes gens et jeunes filles dans le commerce et dans l'industrie 

et qui ont pour but de révéler leurs aptitudes physiques, morales et 

intellectuelles. 

L'orientation professionnelle avait donc pour but, à l 1 origine, 

d'aider les enfants, libérés de l'enseignement primaire, agés d'en

viron 14 ans qui cherchaient du travail directement dans l'industrie; 

(1) Documentation française,n° 2 352 du 28 novembre 1957• 
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il s'agissait de les préserver de dangers, m3mes physiques, en leur 

indiquant tout particulièrement les métiers qui pouvaient Atre 

reconnus dangereux pour leur santé. 

Depuis, une évolution importante est intervenue avec 1 1 élé

vation de 1 1 age d'entrée au travail : le contenu des conseils 

d'orientation professionnelle en a été modifié et une sorte de 

liaison entre la notion d 1 orientation professionnelle et la notion 

d'orientation scolaire s 1 est produite. 

Les méthodes et technlques de l'orientation professionnelle 

diffèrent sensiblement suivant la nature des examens pratiques. 

La mission légale de 1 1 orientation professionnelle étant, toutefois, 

de conseiller l'enfant au terme de sa scolarité primaire, les indi

ca~ions qui suivent sont relatives à la constitution du dossier con

cernant ce cas habituel. Le dossier comprend : (dossier type) 

- une fiche médicale complète; 

-une fiche scolaire, établje par l'instituteur, indiquant les résul

tats obtenus et les observations du ma!tre sur la personnalité de 

l'enfant; 

-une fiche d 1 enqu3te familiale et sociale; 

- un questionnaire indiquant les gonts, intér3ts et mobiles de 

1 1 enfant; 

- le résultat des examens psychotechniques (tests); 

- les indications relevées au cours d 1 un entretien avec les parents 

de l'enfant (voir ci-après la présentation détaillée d 1 un cas-type 

de consultation d'orientation professionnelle). 
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Il existe en France, à l'heure actuelle, des centres publics 

d'orientation professionnelle et un certain nombre de centres privés 

moins nombreux (une trentaine environ). Dans tous les départements 

fonctionne, au moins, un centre public d'orientation professionnelle. 

Dans les grandes villes, le centre se compose souvent de plusieurs 

sections ou annexes. 

- Principes législatifs de base 

L'orientation professionnelle française repose sur quelques prin

cipes 

• les centres publics d'orientation professionnelle assurent l'orien

tation dee enfants qui terminent l'enseignement du 1er de-

gré : leur intervention est alors obligatoire, les enfants ne 

pouvant être employés dans l'industrie ou le commerce (1) que 

s'ils sont munis d'un certificat d'orientation professionnelle 

(article 9 du décret du 24 mai 1938). L'avis donné n 1 est pas 

obligatoire. 

Les centres publics d'orientation professionnelle peuvent (et 

ils le font de plus en plus) interv~nir à la demande des chefs 

d'établissement 0u des inspecteurs d'académie. 

- au moment où les enfants quittent les classes du 1er degré 

pour entrer dans 1 1 enseignement primaire 2e échelon ou l'en

seignement secondaire; 

au cours des années ultérieures d 1 enseignement, pour tous les 

problèmes relevant de leur compétence : leur intervention est 

facultative et, bien entendu, leur avis n 1 est pas obligatoire • 

• l'orientation professionnelle est gratuite. 

(1) Les entreprises agricoles et les entreprises de service ne 
sont pas visées par cette réglementation. 
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• ~es familles sont libres de choisir le centre d'orientation 

professionnelle qu'elles désirent consulter (1) (article 19 

du décret du 2 septembre 1939); 

• le conseiller d'orientation professionnelle est tenu au secret 

professionnel (article 15 du décret du 22 février 1938 et ar

ticle 36 du décret du 2 septembre 1939). 

- La structure actuelle : 

ta loi du 24 mai 1951, complétée par le décret du 6 avril 1956 
a fixé 1 1 organisation des services de l'orientation profession

nelle : 

• à l'échelon national, par l'inspection générale et le bureau 

ministériel compétent (7e bureau) de la direction de l'ensei

gnement technique; 

• à l'échelon régional, par les inspections d'orientation profes

sionnelle (il y en a une par académie). Elles ont pour mission, 

sous l'autorité du recteur, de coordonner les travaux des cen

tres publics d'orientation professionnelle, d 1 en contrSler le 

fonctionnement et d'assurer la liaison de ces centres avec les 

établissements d'enseignement et les divers organismes de pla

cement, de formation professionnelle et de documentation; 

• à l'échelon départemental ou local, par les centres publics 

d'orientation professionnelle, rattachés à un organisme adminis

tratif de coordination départemental, sous l'autorité de l'ins

pecteur d 1 académie. 

(1) Il y en a au moins un par département. 
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-Les conseillers d'orientation professionnelle 

Les conseillers d'orientation professionnelle des centres publics 

sont recrutés au concours parmi les candidats reconnus aptes à 

exercer une fonction publique. Ils doivent fttre ~gés de 35 ans 

au plus et titulaires du dipl8me d 1 Etat de conseiller d'orienta

tion professionnelle. Leur formation est asaurée par deux insti

tuts 

- 1 1 Institut national d'études du travail et d'orientation pro

fessionnelle; 

-l'Institut de biométrie humaine et d'orientation profession

nelle. 

Les études durent deux ans. Elles comprennent une formation théo

rique, des travaux pratiques, des stages. 

Les candidats doivent posséder le baccalauréat complet ou le bre

vet supérieur et 8tre âg's de 21 ans au moins. 

Les conseillers d 1 orienta~ion professionnelle sont chargés de pro

céder aux examens d'orientation. Ils renseignent les élèves et 

les familles, compte tenu des possibilités d1 accès aux différen

tes professions. 

Le financement des inspections de l'orientation professionnelle, 

les traitements et rémunérations dr, personnel des centres publics 

d 1 orientation professionnelle, sec i:. à la charge de 1 1 Etat. Les 

autres dépenses sont à la charge des départements ou des commu

nes, à la demande desquels ces centres ont été constitués. Une 

partie de ces dépenses peut 8tre couverte par les recettes prove

nant de la perception de la taxe d'apprentissage, (1) les subven

tions en espèces, souscriptions et contributions des collectivi

tés locales interprofessionnelles et des particuliers. 

(1) La taxe d'apprentissage est une des modalités du financement 
de la formation professionnelle en France (voir dans ce rap
port : le financement de la formation professionnelle). 
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La situation actuelle de l'orientation professionnelle en France : 

Le développement des services publics d 1 orientation profession

nelle a été important ces dernières années. 

Le nombre des enfants et des familles ayant reçu un conseil 

d1 orientation professionnelle était de 1 1 ordre de 50 000 il y a 

15 ans. Il est maintenant i.e 1 1 ordre de 400 000. Mais les services \ 
de l'orientation professiccillelle sont encore insuffisamment développés. 

Si tous les jeunes gens devaient recevoir, au moins une fois dans 

leur vie, un conseil d'orientation professionnelle, les services 

compétents estiment qu'il faudrait doubler les services actuels. 

Si la loi était régulièrement appliquée, le nombre d'enfants à 

orienter au terme de la scolarité primaire (dans les seules classes 

de fin d'études primaires) serait d'environ 450 000 (recensement 

1952-1953). L'insuffisance des moyens appara!t donc d'autant mieux 

que dans les chiffres ci tés figurent un grand nombre d 1 enfants qui 

ont reçu un conseil d'orientation professionnelle mais n'entrent 

pas dans la catégor1e obligatoire "fin de scolarité primaire,. : le 

total des enfants de 14 ans pour l'ensemble des services d'ensei

gnement primaire et secondaire public et privé est de l'ordre de 

600 000. 

La raison de cette insuffisance provient du manque de personnel, 

d'une implantation insuffisante et mal adaptée aux besoins géogra

phiques, du nombre croissant d 1 examens demandés en dehors du secteur 

prioritaire, d'informations de plus en plus importantes en volume 

à donner aux enfants et aux familles (voir rapport de la commission 

de la main-d'oeuvre du Cbmmissariat au plan - Revue française du 

travail - Ministère du travail - avril-juin 1959). 
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Un des principalrr problèmes de l'orientation professionnelle 

est l'analyse, aussi précise que possible, du marché de l'emploi 

et de l'étude de ses perspectives d'évolution. Dans ce but, a 

été créé le centre d 1 études et de recherches documentaires de 

l'enseignement technique (C.E.R.D.E.T.); une méthode a été mise 

au point, expérimentée dans plusieurs régions, d 1 évaluatj_on des 

besoins en main-d'oeuvre (cf. C.C. Beaume, chef du service d'orien

tation professionnelle au centre d'études et de recherches docu

mentaires de l'enseignement technique -Orientation professionnelle 

dans "Usine nouvelle" - printemps 1955). Il serait souhaitable 

qu'une application très large de cette méthode soit faite. 

Un autre problème est le placement des orientés dans un emploi 

salarié n'exigeant pas de formation professionnelle préalable; il 

fait l'objet depuis plusieurs années d 1une expérience commune au 

service d'orientation professionnelle de l 1 é~1cation nationale et 

au service de main-d'oeuvre du ministère du travail. Un service 

de placement de jeunes a été organisé à Paris en 1948 et a obtenu 

des résultats remarquables. D'autres services de placement de jeu

nes se sont constitués depuis. 

Il importe de ne pas confondre l'orientation professionnelle 

avec la sélection professionnelle qui vise à choisir, pour l'exerci

ce d 1un métier déterminé, le travailleur présentant le maximum d 1 ap

ti tude s. 

La réforme de l'enseignement qui vient de voir le jour pose les 

principes, sur le plan législatif, d'une véritable orientation sco

laire continue et progressive. 

Cette m~me réforme établit une relation au point de vue orga

nisation entre cette orientation scolaire et les services d'orienta

tion professionnelle : le décret n° 59-57 du 6 janvier 1959, 
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indique dans son article 19 que le conseil d'orientation scolaire, 

organisme propre à chaque établissement et fonctionnant principa

lement au moment des classes dites d'observation, fait appel, 

chaque fois qu'il le juge utile, au concours du centre départemen

tal d'orientation professionnelle. 

A tous les niveaux de qualification les élèves pourront béné

ficier des avis des centres d'orientation professionnelle qui sont 

à la disposition de tous les ordres d'enseignement. 

Dans son article 39, le décret prévoit la création d'un haut 

comité de l'orientation et de la formation ~rofessionnelle, placé 

sous la présidence du ministre de l'éducation nationale, chargé 

d'établir avec les représentants des professions et avec tous les 

organismes chargés de conseiller les élèves, la coordination néces

saire. 

Note particulière concernant l'agriculture 

Il n'y a pas actuellement de législation sur l'orientation 

professionnelle en agriculture. Dans la pratique, l'orientation \ 

professionnelle agricole est inexistante. 
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TABLEAU 47 

ORIENTATION SCOLAIRE BT PRO:B':B;SSIONNELLE PU13LIQ.UE 

Nombre de pE::rsonnes examinées annuellemE·nt 

STATISTIQUES GE1TERALES 

1956-57 1957-58 1958-59 

Population scolaire (enseignemE::nt 
supérieur exclu) ................. 6 699 000 7 005 000 7 320 000 

Enfants arrivant en fin de 
scolarité obligatoire ............ 464 748 432 951 431 380 

===================================== F=============== ============== F:============== 

ENFANTS EXAMINES . . 
A la fin de scolarité obligatoire 157 800 155 151 160 946 
A la fin de cours moyen 2e année 66 707 85 047 105 595 
En cours de scolarité secondaire 30 228 35 753 46 509 
Origines diverses (l) ........... 102 693 126 056 127 921 (l) 

TOTAL DES EXAMENS 357 428 402 007 440 971 

Certificats d'O.P. délivrés ...... 55 099 50 836 54 109 

Renseignements de documentation 65 344 77 834 98 215 

(1) Voir note page suivante. 
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(1) Cette rubrique comprend 

- les consultants isolés 

- les enfants réorientés 

~ les examens pratiqués en vue de l'admission 
dans un établissement d'enseignement 
technique public 

privé 

- les examens pratiqués en vue de l'admission 
dans un établissement d'enseignement du 2e 
degré : 

- les examens pratiqués pour l'entrée en 
apprentissage 

- les examens d'adultes 

- quelques centaines de cas non classés 

= 

= 

52·553 en 1958-59 
3 568 

39 503 
2 908 

4 775 

= 21 568 

2 358 

(Renseignements· fournis par la direction des enseignements technique et 
professionnel, bureau B2). 
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TABLEAU 48 

RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES CONCERNANT L'ORIENTATION PROFESSIONliELLE 

(décembre 1960) 

Nombre de centres d'orientation professionnelle créés 
par arrités ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 191 

Nombre d'annexes .................................... 8 

Nombre de centres privés ............................ 21 

Nombre de conseillers formés annuellement I.N.E.T.O.P. 
(en seconde année) ••••••••••••••••••••••~••••••••••• 70 

Biométrie Marseille ................................. 35 

Nombre de conseillers d'O.P. en fonction (centres 
public E) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 700 

Nombre de conseillers d'O.P. en fonction (centres 
privés) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 32 
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T.ABLEAU 49 

COUT DE L' ORIEKTATION PHOFESSIOl:TNELLE PUBLIQUE 1959 (en NF) 

---------------------------·------------------------------------·--~ 

Frais de personnel 

Personnes des centres d'orientation professionnelle 

- Directeurs, secrétaires, employés 

- Personnel temporaire 

- Personnel d'inspection 

- Bourses aux stagiaires non fonctionnaires 

- Traitement des stagiaires fonctionnaires 

- Subvention 

à l'Institut national d'orientation professionnelle 

au Centre d'orientation à'études et de recherches 

documentaires de l'enseignement technique 

à l'Institut de biométrie de Marseille 

Frais de matériel 

(approximatif) 

9 063 820 

177 650 

199 180 

3 250 000 

592 180 

159 680 

51 700 

109 660 

13 603 670 

75 000 

13 678 670 
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A ces dépenses supportées par l'Etat, doivent gtre ajoutées 

-les participations financières des départementsau fonctionnement des/ 

centres publics d'orientation professionnelle ; 

- les subventions versées directement aux centres publics d'orientation 

professionnelle par les assujettis à la taxe d'apprentissage, et 

ouvrant droit à exonération de leur imposition. 

Il ne peut être donné aucune évaluation, mgme approximative, du montant 

de ces participations. 
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NQTE SUR LES CENTRES FACULTATIFS D'ORIENTATION PROF~SSIONNELLE (privés) 

Sont centres facultatifs (parfois également appelés centres pri

vés par opposition aux centres pru.blics) tous ceux qui sont créés par 

des collectivités privées légalement consituées (associations profes

sionnelles, groupements professionels). Leur ouverture et leur fonc

tionnement sont régis par le décret du 18 février 1939, modifié par 

le décret du 5 juillet 1939 et l'article 9 du décret du 10 octobre 

1955. 

Les centres facultatifs sont contrôlés par les autorités admi

nistratives compétentes. 

Moins nombreux que les centres publics (une trentaine en tout 

pour toute la France), ces centres n'ont pas connu le m@me dévelop

pement et, avec les années, un certain nombre même a fait l'objet 

d'une transformation en centres publics. Ceux qui subsistent sont 

gérés par des associations ou groupements professionnels, par des 

caisses de compensation, par des chambres de commerce ou de métiers, 

par la S.N.C.F., etc. 

~n ce qui concerne les centres facultatifs d'orientation profes

sionnelle, des exigences d'âge et de diplômes sont requises des seuls 

directeurs et conseillers, qui doivent être frança.is, âgés d'au moins 

25 ans, et posséder le diplôme de conseiller d'orientation profession

nelle. 

Les centres facultatifs sont soit entièrement pris en charge par 

le groupement professionel les ayant ouverts, soit, s'ils possèdent 

un budget particulier, financés à l'aide de subventions provenant de 

la direction de l'enseignement technique, de la taxe d'apprentissage, 

du département, des communes, des associations professionnelles et 

des groupements professionnels. 
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CE QUE COMPORTE L 1 EXM.lEN D' 0 .P. - SA DUREE - SON UTILISATION ( l) 

(Centres publics) 

La consu.l.tation d'oJ.•ienta.tion professionnelle 

La consultation d'orientation professionnelle présente une grande 

variété quant à sa structure et quant à son utilisation. 

Nous prendrons pour exemple des consultations organisées au profit 

des enfants qui atteignent 14 ans et se dirigent vers une formation pro

fessionnelle. 

Dans ce cas, il y a tout d'abord : 

- Un effort préalable d.' informa tian sous forme collective : distribution 

de documents imprimés, organisation de causeries et de conférences pour 

les parents et les enfants, projection de films à vues fixes ou animées. 

La constitution d'un dossier d'orientation qui rassemble les renseigne

ments fournis1 

• par les maîtres (instituteurs, professeurs d'éducation physique. 

professeurs d'éducation manuelle, etc.) 

• par les médecins, à la suite d'une visite médicale d'orientation pro

fessionnelle qui révèle les activités dangereuses pour la santé de 

l'enfant et, le cas échéant, signale les activités qui seraient recom

mandables. 

( l) Renseignements recueillis auprès de l'inspection principale de 1 1 orienta
tion professionnelle, à la direction des services d'enseignement de la 
Seine. 
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• par une investigation psychologique à l'aide de tests (intelligence sur 

données verbales, sur données concrètes, sur données spatiales, sur don

nées techniques). 

Cette investigation est complétée par un entretien avec l'enfant qui 

permet de recueillir des indications sur ses goûts, ses préférences 

professionnelles, sur son caractère, et de lui apporter les informa

tions sur l'avenir professionnel adapté à son cas particulier. 

Les éléments recueillis font l'objet d'une synthèse et les solutions 

pratiques sont envisagées et discutées avec les différentes personnes qui 

ont contribué à la constitution du dossier. Le cas échéant, il est fait 

appel au concours d'un service social. 

CONCLUSIONS 

Les parents de l'enfant sont reçus par les conseillers d'orientation 

scolaire et professionnelle. Il leur est donné connaissance des constata

tions faites et la situation de l'adolescent est étudiée avec eux dans le 

souci d'aboutir à une solution concrète. 

SUITES DE LA CONSULTATION 

Des liaisons sont établies avec les services spécialisés du ministère 

du travail en matière de placement des jeunes pour aider, lorsque c'est la 

solution choisie, au placement des intéressés dans une entreprise indus

trielle ou commerciale. 



- 282-

D'autres liaisons sont établies avec les directeurs d'établissement 

scolaire ou de formation professionnelle de manière à contribuer au recru

tement de ces établissements et aussi afin de suivre les élèves au cours de 

leur scolarité en vue de les aider en cas de difficulté et, éventuellement, 

de corriger la première orientation choisie. 

DUREE DE LA CONSULTATION 

L'examen collectif dure généralement une demi-journée. L'examen indi

viduel et les entretiens avec les parents et les enfants ont une durée 

extrêmement variable en fonction des difficultés propres à chaque cas per

sonnel. Un cas sans difficulté particulière donne lieu à un examen indivi

duel et à un entretien avec l'enfant d'une durée approximative de 45 à 

60 minutes. L'entretien avec les parents, dans la même hypothèse, est de 

l'ordre de 10 à 15 minutes. 

Il faut tenir compte également de la durée du colloque avec les 

différents membres de l'équipe qui contribuent à l'orientation. 

Pour les autres consultations (adultes, réorientation, etc.) 

les principes restent les mêmes, mais les modalités pratiques d'exécution 

varient évidemment avec chaque cas étudié. 
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DISPOSITIONS FONDAUENTALES LEGISLATIVES ET REGLE~\:ENTAIRES CONCERNANT 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES ET DES ADULTES 

PRINCIPES DE BASE 

Depuis un siècle environ, c'est-à-dire depuis la naissance de la 

grande industrie, le législateur français est intervenu dans le domaine \ 

de la formation professionnelle des jeunes, puis dans celle des adultes, 

en poursuivant les buts principaux suivants 

1. Protéger juridiquement l'apprenti auquel le maitre, depuis la dispa-l 

rition des corporations et la naissance de la grande industrie, ne 

dispensait plus une formation professionnelle suffisante. La loi du 

4 mars 1851, relative au contrat d'apprentissage, visait à définir, 

avec précision, les rapports entre les chefs d'entreprise et les 

apprentis. Elle s'inspirait alors uniquement de considérations juri

diques et sociales et ne prévoyait aucune liaison avec l'école. Elle 

a été modifiée par la loi du 20 mars 1928, elle-même complétée pour 

l'artisanat par les dispositions particulières contenues dans la 

loi du 10 mars 1937. 

2. Pallier l'absence de formation professionnelle méthodique et complète_\ 

des jeunes ouvriers. La loi du 25 juillet 1919 (loi Astier) devait 

s'employer à organiser, d'une manière rationnelle et définitive, l'en

seignement professionnel français. Elle définissait, pour la première 

fois, l'enseignement technique, les établissements appelés à le dis

penser, les organismes et autorités de contrôle et de direction, les 

caractéristiques de l'enseignement. En outre, elle tendait à améliorer 

les méthodes traditionnelles d'apprentissage en rendant obligatoires,\ 

dans certaines communes importantes, les cours professionnels pour 
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les apprentis. Ces cours avaient pour but de leur donner une fo~mation 

théorique complétant la formation pratique reçue dans l'atelier. 

~ Ainsi l'apprentissage en France pouvait réellement s'exercer sous une 

forme méthodique et complète, mais cependant quelques lacunes étaient com

blées pour l'artisanat par la loi du 10 mars 1937 confiant aux chambres de 

métiers artisanaux le soin de réglementer l'apprentissage dans chaque mé

tier et de contrôler la formation manuelle donnée par les entreprises ar

tisanales à l'aide d'inspecteurs d'apprentissage dont les modalités de 

désignation devaient être fixées par décret. 

Bien que complétée, depuis sa promulgation, par de nombreux autres 

textes législatifs, la loi Astier, véritable charte de la formation pro

fessionnelle en France, demeure la base de la réglementation actuelle dans 

ce domaine. 

Le décret du 24 mai 1938 permettait au Gouvernement d'étendre par 

décrets aux comités départementaux de l'enseignement technique les dive~ses 

prérogatives confiée-s, pour 1 1 artisanat, aux chambres de métiers. 

Imposer aux employeurs qui ne ressortissent pas d'une chambre de métiers 

l'obligation de former des apprentis. Tel est l'objet du décret-loi du 

24 mai 1938, principal texte ayant refondu la loi Astier, dont le titre 

deuxième s'intitule : "De l'éducation professionnelle obligatoire" 

(le titre premier est consacré à l'organisation de l'orientation profes

sionnelle). 

Ce texte renforçait l'obligation des emploJreurs de former des apprentis 

et de les envoyer aux cours professionnels obligatoires. Il leur imposait 

aussi de veiller à la fréquentation de ces cours par tous les ouvriers 

de moins de 18 ans. 
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4• Permettre à l'Etat de combler les lacunes de l'initiative privée en 

formant lui·-même des apprentis. Tel est l'objet de la loi du 21 

février 1949 établissant le $tatut des centres d'apprentissage publics. 

5• Assurer le financement de la formation professionnelle en y faisant 

obligatoirement participer tous les employeurs de l'industrie, du 

commerce et de l'artisanat. Tel a été le but de la loi du 13 juillet 

1925, instituant et réglementant la taxe d'apprentissage. Cette loi 

a été, depuis, fréquemment modifiée, notamment par les lois des 7 
février et 31 décembre 1933, et le décret du 9 décembre 1948. 

6. Rétablir les chances des ouvriers qui n'ont pu bénéficier d'un enseigne

ment professionnel et offrir des chances supplémentaires aux ouvriers 

(spécialisés, professionnels qualifiés ou professionnels hautement qua

lifiés) et aux travailleurs de tous échelons, en leur ouvrant les 

voies de la promotion continue. Tel est le but de rarrêté ministériel 

du 15 avril 1948 créant, dans le cadre du titre V de la loi du 25 
juillet 1919, des cours de perfectionnement conduisant à la promotion 

ouvrière. 

1· Organiser la formation des hommes qui ont dépassé l'âge normal de 

l'apprentissage et n'ont plus le temps d'entamer et de suivre une 

formation de base méthodique et complète. Tel est le but des décrets 

du 6 mai 1939, du 9 novembre 1946 et du 11 janvier 1949, organisant 

la formation professionnelle des adultes. Cette législation, qui 

règlemente le financement et le fonctionnement des centres de formation 

professionnelle accélérée, sous l'égide du ministère du travail, vise 

également à permettre aux travailleurs adultes, dépourvus d'un emploi, 
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de s'adapter à un nouveau métier, ou encore d'acquérir une qualifica

tion professionnelle d'un niveau supérieur. 

& Répondre aux besoins créés par le progrès technique imposant à l'in

dustrie une main-d'oeuvre de plus en plus qualifiée 

Tel est le sens du décret du 1er mars 1931 (ainsi que des nombreux 

décrets d'application qui lui ont fait suite), créant et réglementant 

le brevet professionnel, diplôme sanctionnant le perfectionnement des 

ouvriers qualifiés et leur accession à la haute qualification. La 

loi du 10 mars 1937, créant le brevet de maîtrise pour l'artisanat, 

répondait à une préoccupation semblable. 

~ Adapter l'enseignement français et notamment l'enseignement technique, 

aux exigences du monde moderne et, plus particulièrement, aux nou

velles structures de l'économie Tel est le sens du décret du 6 janvier 

1959 portant réforme de l'enseignement public en France, et de l'or

donnance du 6 janvier 1959 portant prolongation de la scolarité obli

gatoire. 

10· Instaurer une véritable promotion continue tout en élargissant le champ 

strictement professionnel de la promotion ouvrière, en créant les 

moyens de la promotion sociale Tel est le but de la loi de base du 

31 juillet 1959. 

DISPOSITIONS LEGISLATIVES CONCERNANT LA FO~iATION DES JEUNES DANS L'INDUSTRIE, 
LE COMMERCE ET LES ACTIVITES DE SERVICE 

Nous traiterons successivement ici les quatre formules suivant les

quelles les jeunes peuvent, en France, accéder à la quali·fication profes

sionnelle. 
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1. La formation des jeunes, employés directement dans la profession après \ 
la ecolarité obligatoire, sans contrat d'apprentissage 

Le contrat d'apprenti~sage est très répandu en France mais il 

n'est pas obligatoire. Des jeunes peuvent donc être embauchés dans 

l'industrie et le commerce, au terme de leur scolarité primaire obli

gatoire, et y être employés comme manoeuvres, ouvriers spécialisés ou 

commis, sans être juridiquement inclus dans la catégorie des apprenti~. 

Toutefois, le décret-loi du 24 mai 1938 (titre II, article 9) 

avait prévu que "de 14 à 17 ans révolus, tous les enfants employés ou 

admis dans les entreprises industrielles ou commerciales, ou à carac

tère industriel ou commercial, publiques ou privées ••• doivent recevoir 

••••• une éducation professionn~~le pratique et théorique, sans préju

dice d'un complément de culture générale", mais cette obligation faite 

aux employeurs n'a pas reçu une pleine consécration, sauf sur le poiLt 

de la fréquentation des cours professionnels théoriques créés par 

l'article 37 de la loi Astier. 

Partout où ces cours ont pu être créés, conformément aux pres

criptions légales, leur fréquentation est obligatoire pour tous les 

jeunes travailleurs de 14 à 17 ans révolus,même s'ils ne sont pas liés 

à l'employeur par un contrat d'apprentissage. Le chef d'établissement 

est donc tenu d'envoyer à ces cours les jeunes ouvriers et employés 

qu'il utiliPe et de veiller à leur assiduité. 

L'organisation des cours professionnels prévus par la loi 

Astier sera traitée plus loin sous la rubrique de l'apprentissage de 

forme mixte. 

\ 
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2~ La formation des jeunes, sans contrat, et hors de la profession par un 
apprenti~sage à temps complet d~ns les établissements scolaires publics 
ou privés 

A l'issue de leur scolarité normale, c'est-:~à-dire à 14 ans, beaucoup 

de jeunes entrent dans un établissement de forme scolaire, pour y accom

plir, en trois années, généralement, leur apprentissage à temps complet. 

Ils demeurent alors en dehors de la profession et, à l'issue de leur 

apprentissage et de l'examen qui le sanctionne, se pose pour eux le 

problème du placement. 

Cette forme d'enseignement professionnel, sans contrat et hors 

des professions, se trouve dispensé dans des écoles publiques et des 

écoles privées. On peut distinb~er : 

• Les centres d'apprentissage, régis par la loi du 21 février 1949. 
Ce sont des établissements publics d'enseignement technique ouverts 

aux jeunes gens et aux jeunes filles et ayant pour objet de former 

des ouvriers, ouvriers qualifiés et employés, aptes à exercer les 

métiers et à remplir les emplois à caractère industriel, commercial 

ou artisanal. La formation qui y est dispensée comprend l'enseignement 

technique, théorique et pratique d'une profession déterminée, et un 

enseignement général comportant la formation physique, i~tellectuelle, 

morale, civique et sociale des jeunes gens, complétée, pour les jeu

nes filles par une formation ménagère. 

IJs sont créés ou supprimés par décrets pris sur le rapport des 

ministres des finances et de l'éducation nationale, après avis du 

comité départemental de l'enseignement technique. Ils constituent 

des établissements publics et jouissent de l'autonomie financière. 
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Certains centres d'apprentissage fonctionnent avec l'aide de person

nes morales ou physiques privées. Ils sont alors considérés comme des 

centres privés. Dans leur très grande majorité, les centres d'appren~ 

tissage sont des établi~sements publics. 

Les certificats d'aptitude au professorat de l'enseignement technique 

font l'objet des arrêtés du 10 juin 1951 modifiés par les arrêtés du 

8 juin 1955. Le décret du 16 mai 1953 fixe le statut particulier des 

directeurs, professeurs d'enseignement général et professeurs techni

ques des centres d'apprentissage. Un décret du 12 janvier 1955 porte 

institution d'un certificat d'aptitude à l'enseignement dans les 

centres d'apprentissage publics. 

1es écoles techniques privées "Est école technique privée, tout 

établissement fondé et entretenu par une société, par une associa

tion, par un syndicat ou un groupement,donnant un enseignement sur 

place commun à un certain nombre d'élèves constituant un cycle d'étu

des obligatoires dans toutes ses parties et mettant l'élève dans 

l'impossibilité d'occuper simultanément un emploi. Cet enseignement 

a pour objet la préparation théorique et pratique à l'exercice d'une 

profession industrielle et commerciale complétée par des connais

sances d'enseignement général" (décret du 9 janvier 1934). 

Les écoles privées d'enseignement technique sont régies par le titre 

IV de la loi Astier. 

Il convient de distinguer 

a) Les écoles techniques privées légalement ouvertes mais sans 

reconnaissance par l'Etat. Le titre IV règle les con~itions 

d'ouverture de toutes les écoles privées, définit les capacités 

et titres exigibles des directeurs et professeurs. Il est pré

cisé que l'inspection des écoles privées porte sur la moralité, 

!'hygiène, la salubrité et sur l'exécution des obligations 
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légales imposées à ces écoles. Elles peuvent porter sur l'enseigne

ment pour vérifier s'il n'e~t pas contraire à la morale, à la 

constitution et aux lois et s'il est conforme aux programmes pré

sentés par le directeur lors de la déclaration d'ouverture de 

l'établissement. 

b) Les écoles techniques privées reconnues par l'Etat 

Cette reconnaissance par l'Etat est accordée sur avis favorable du 

conseil supérieur de l'enseignement technique après enquête adminis

trative. Le bénéfice de la reconnaissance peut toujours être retiré. 

Les écoles reconnues par l'Etat sont inspectées, comme les autres 

écoles privées. Toutefois, en ce qui concerne l'enseignement, 

l'inspection s'exerce dans les mêmes conditions que pour les écoles 

publiques. L'Etat peut participer, soit sous forme de bourse, soit 

sous forme de subventions, aux dépenses de fonctionnement des 

écoles privées reconnues par lui. 

Les conditions exigées du personnel enseignant et de direction 

des écoles techniques privées ont fait l'objet du décret du 9 janvier 

1934, modifié par le décret du 12 septembre 1939 • 

• Les ateliers-écoles Régis par leurs modalités d'ouverture et de 

fonctionnement par le décret du 10 janvier 1937, les ateliers-écoles 

sont fondés par les municipalités, les chambres de commerce ou les 

groupements professionnels. Ils forment les adolescents des deux 

sexes au niveau des employés et des ouvriers qualifiés. Peuvent seuls 

recevoir des subventions de l'Etat les ateliers-écoles créés avec 

l'agrément du ministère de l'éducation nationale. Les ateliers-écoles 

subventionnés sont soumis au contrôle des autorités académiques. 
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3. La formation des jeunes, employés directement dans la profession 
apràs la. a_c_olar~ t.ij obligatoire, aveQ CQ.Qtp.t d 1 apprentj ssage 

Grâce aux dispositions prévues par la loi Astier, ces jeunes 

gens reçoiveAt un apprentissage méthodique et complet au moyen d'une 

formule mixte aapprentissage pratique dans l'atelier de production, 

complété par une formation théorique reçue dans les cours profession

nels de caractère obligatoire. Par ailleurs, les rapports de ces 

apprentis avec leur employeur se trouvent réglementés par la légis

lation concernant le contrat d'apprentissage. 

• La législation des cours professionnels obligatoires Ces cours 

ont été créés et réglementés par la loi du 25 j~llet 1919 (titre V) 

modifiés par le decret-loi du 24 mai 1938 et par le loi du 16 

novembre 1942. 

Un cours est obligatoire dès qu'il est organisé conformément aux 

dispositions de la loi, pour les jeunes gens et les jeunes filles 

de moins de 18 ans qui sont employés dans le commerce ou dans 

l'industrie d'une localité, soit en vertu d'un contrat d'apprentis

sage, soit en vertu d'un contrat de louage de services. 

Un cours sera organisé conformément à la loi : 

- lorsqu'il aura été créé dans une localité désignée spécialement 

à cet effet par un arr3té ministériel. Ordinairement, cet arrêté 

est pris sur la demande du conseil municipal. 

- lorsqu'il aura été institué pour une ou plusieurs des professions 

de la localité pour les besoins desquelles l'enseignement profes

sionnel est jugé nécessaire. 

lorsqu'il est gratuit, la gratuité est le corollaire de l'obli

gation. 
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Le chef d'établissement est tenu de laisser aux jeunes tra

vailleurs qu'il eLiploie le temps nécessaire pour suivre librement 

ces cours professionnels. Il doit s'assurer de leur assiduité et 

déclarer leur nom à la mairie dans les huit jours de leur embauchage. 

Les cours professionnels obligatoires doivent avoir lieu pen

dant la journée légale de travail, à raison de 4 heures par semaine, 

au moins et de 8 heures au plus. 

L'ouverture des cours privés professionnels et leur inspec

tion sont soumises aux règles édictées pour. les écoles privées • 

• La législation du contrat d'apprentissage Le contrat d'apprentissage, 

défini par le titre 1er du livre I du Code du travail (codifiant les 

dispositions de la loi du 20 mars 1928 qui modifiait et complétait la 

loi du 4 mars 1851) est "celui par lequel un chef d'établissement 

industriel ou commercial, un artisan ou un façonnier s'oblige à 

donner ou à faire donner une formation professionnelle méthodique et 

complète à une autre personne qui s'oblige, en retour, à travailler 

pour lui, le tout à des conditions et pendant un temps convenu". 

Le contrat d'apprentissage doit être, à peine de nullité, 

constaté par écrit, soit par acte authentique, soit par acte sous 

seing privé. 

L'acte d'apprentissage est établi en tenant compte des usages 

et des coutumes de la profession, notamment des règles établies par 

les chambres de commerce, les chambres de métiers, les comités dé

partementaux de l'enseignement technique et les commissions locales 

professionnelles, et sous le contr5le et la garantie des associa

tions professionnelles en vue de l'apprentissage, partout où elles 

existeront régulièrement constituées. 
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Les adolescents bénéficiarss d'un contrat d'apprentissage 

doivent être âgés d'au moins 14 ans, c'est-à-dire 3tre dégagés de 

l'obligation scolaire. En dehors de cette obligation, les dispo

sitions du code du travail ne prévoient aucune autre condition 

d'âge en ce qui concerne les apprentis. Si le service militaire ou 

un rappel sous les drapeaux vient interrompre le temps d'apprentis

sage, le contrat ne peut ~tre interrompu de ce fait. De son côté, 

l'employeur doit être ~gé de 21 ans au moins pour avoir l'autorisa

tion de prendre des apprentis sous contrat. 

Le martre doit enseigner à l'apprenti, progressivement et 

complètement le métier qui fait l'objet du contrat. Sauf conven

tion contraire, il n'emploiera l'apprenti qu'aux seuls travaux et 

services qui se rattachent à l'exercice de la profession. L'appren

ti peut recevoir de son employeur un salaire horaire. Sur ce point, 

un certain nombre à'usages ou de conventions ont précisé la rému

nération de l'apprenti au cours de son apprentissage. 

La durée du contrat d'apprentissage ouvre droit au versement 

des allocations familiales en application de la loi du 22 août 1946, 
sous réserve que la rémunération des apprentis n'excède pas la moi

tié du salaire de base servant au calcul des prestations familiales. 

Cette disposition a eu pour but de vaincre la résistance des parents 

qui tendaient à placer leurs enfants, sans exiger de formation en 

contrepartie du travail, dans le but d'obtenir un salaire plus avan

tageux. 

Les inspecteurs du travail sont chargés de constater, outre 

les contraventions à la législation du contrat d'apprentissage, les 

infractions aux dispositions de la loi du 25 juillet 1949 concernant 

l•s cours professionnels. 
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En outre, dans les entreprises industrielles et commerciales, 

les inspecteurs du travail sont de droit inspecteurs d'apprentissage 

et membres des jurys d'examens de fin d'apprentissage. En matière de 

contrSle de l'apprentissage, cette compétence de l'inspecteur du 

travail s'étend à toutes les entreprises normalement soumises à son 

contrSle général. 

Lorsque l'instruction professionnelle donnée par un chef 

d'établissement à ses apprentis sera manifestement insuffisa~te, 

comme en cas d'abus grave dont l'apprenti sera victime, le conseil 

des prud'hommes ou, à son défaut, le juge de paix peut, à la requate 

du comité départemental de l'enseignement technique, limiter le 

nombre des apprentis dans l'établissement et m3me suspendre pour un 

temps le droit pour le chef de cet établissement de former des 

apprentis. 

Selon les prescriptions de la loi du 11 juillet 1957, un 

exemplaire du contrat d'apprentissage doit être déposé à la direc

tion départementale du travail et de la main-d'oeuvre. De ce fait, 

l'inspection du travail est informée de l'existence du contrat, ce 

qui oriente son contrôle. Ce contrôle de l'inspecteur du travail 

permet d'éliminer, dès l'origine, les contrats "fictifs" qui n'au

raient pour objet que de fournir à 1•employeur une main-d'oeuvre à 

bon marché dont l'activité serait détournée de l'apprentissage d'un 

métier. En outre, dans les cas où des cours professionnels n'exis

tent pas dans la profession ou dans la localité, des mesures peuvent 

être envisagées de concert avec l'employeur pour pallier cette 

carence au mieux des intér3ts d'une formation complète. 

La formation des jeunes à temps complet, avec contrat et dans la 
profession, par le canal des écoles d'apprentissage ou des sections 
d'apprentissage d'entreprise 

• Les écoles d'apprentissage d'entreprise sont des écoles profes

sionnelle privées. Elles sont régies par le titre IV de la loi 

Astier. 
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• Les ateliers d'apprentissage d'usine ne constituent jamais des 

écoles professionnelles privées tombant sous l'application du 

titre IV de la loi Astier. N'ayant pas de personnalité distincte 

de l'entreprise, ils ne constituent pas des établissements au sens 

juridique du mot. Si les apprentis font partie du personnel de 

l'usine, ils ne sont pas des élèves au sens propre du mot. Mais 

leurs droits et obligations résultent comme ceux de leur employeur, 

du contenu du contrat d'apprentissage qui les lie. Il convient 

donc de distinguer les écoles d'apprentissage d'entreprises et les 

"sections d'apprentissage". 

LA SANCTION DE L'APPRENTISSAGE METHODIQUE ET COMPLET : LE CERTIFICAT 
D'AP!I'IWD~ PROFj!lSSIONNELLE (C.À.P.) QUI CONSACRE LA FOBlVlA'riON DES 
OUVRIERS QTTAJ,IFI11J5 

Le certificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.) est un exa- \ 

men qui sanctionne, en fin d'études, les trois années réglementaires 1 

d'apprentissage méthodique et complet, d'un métier de base. Il a 

été créé par la loi du 25 juillet 1919, modifiée sur ce point par 

la loi du 18 ao~t 1941. Les C.A.P. industriels ont été réglementés 

par les arr3tés du 21 octobre 1953 et du 22 mars 1954. La circu

laire du 5 mars 1940 a réglé les conditions d'inscription au C.A.P. 

En outre, le décret du 3 février 1953 a institué, dans les 

examens du C.A.P., une épreuve d'éducation physique et sportive don

nant lieu à une note susceptible d'éliminer le candidat. 

Les C.A.P. sont créés par arrêtés ministériels, après avis 

des commissions nationales professionnelles compétentes. Celles-ci 

sont chargées de dresser la liste des métiers qualifiés donnant 

lieu à la délivrance d'un C.A.P. et de donner leur avis sur les 

programmes d'apprentissage et les programmes de règlement des C.A.P. 
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Il existe aujourd'hui en France un très grand nombre de 

C.A.P. à caractère national. 

Les Bxamens comprennent une épreuve éliminatoire portant sur 

les travaux pratiques, des épreuves écrites et orales. Les examens 

sont subis devant un ·jury composé d'un inspecteur départemental de 

1 1 enseignement technique, d'un professeur, et d'un nomb.re égal de 

patrons, d'ouvriers ou employés de la profession nommés par le pré

fet. Le jury des C.A.P. industriels est présidé, en principe, par 

un conseiller d'enseignement technique. 

\ 

LE PERFECTIO~tENT DES JEUNES OUVRIERS QUALIFIES PAR LA VOIE 
SPECIALE CONDUISANT AU BREVET PROFESSIONNEL (B.P.) 

Le brevet professionnel est destiné à sanctionner les capa

cités pratiques et théoriques des ouvriers qualifiés. A l'inverse du 

C.A.P., le brevet professionnel (B.P.) ne peut être passé par les 

élèves des écoles d'enseignement technique pendant leur scolarité ou 

à l'issue de celle-ci. 

En effet, l'une des conditions, pour l'inscription à cet 

exE.men, est d 1 exercer la profession depuis au moins deux ans. La 

possessien du B.P. signifie que le jeune ouvrier ou le jeune employé 

est arrivé à la pleine possession de son métier. 

Le B.P. a été institué et organisé par le décret du 1er mars 

1931, modifié par de nombreux textes. 

Pour pouvoir se présenter à l 1 examen du B.P., les cand.ida ts 

doivent 

- soit, travailler dans la profession; 
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soit: 

être titulaire du C.A.P. et avoir suivi les cours de perfection

nement "préparatoire!!" pendant deux ans, s'ils existent dans la 

commune de résidence du candidat ou, si les cours de perfection

nement n'existent pas, être âgés de 18 ans au moins; 

• avoir terminé, depuis au moins deux ans, le cycle normal 

d'études d 1 une école technique, publique ou privée légalement 

ouverte. 

Des conditions particulières d'inscription existent pour les 

candidats au B.P. se rapportant aux fonctions du commerce et de 

l'administration privée des entreprises. 

Le B.P. comme le C.A.P. est accordé après un examen compor

tant des épreuves pratiques, des épreuves écrites et des épreuves 

orales. Elles ont lieu devant un jury désigné par le préfet, sur 

proposition de l'inspecteur de l'enseignement technique, président 

du jury, et comprenant des membres patrons et ouvriers ou employés, 

pris dans la profession des candidats, et des membres du personnel 

des établissements d'enseignement technique, publics ou privés. 

Les B.P. et leur programme sont institués et déterminés par 

arrêtés ministériels. Les programmes sont examinés par les commis

sions nationales professionnelles consultatives dans les mêmes condi

tions que ceux du C.A.P. 

Il existe en France de nombreux B.P. créés sur le plan dépar

temental et quelques autres, concernant les professions les plus 

importantes,créés sur le plan national. Comme pour le C.A.P., se 

manifeste pour le B.P. une tendance à l'unification des programmes 

d'examen, différents, à l'origine, d'un département à 1 1autre. La 

liste des brevets professionnels créés à l'échelon national s'allonge 

chaque année. 
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DISPOSITIONS LEGISLATIVES CONCERNAN·r LA FORMATION DES JEUNES DANS 
L'AGRICULTURE 

Nous distingùerons dans ce chapitre trois parties 

1. La législation de l'enseignement agricole public; 

2. La législation de l'apprentissage agricole : la situation de 

l'enseignement privé; 

3. Les textes récents complétant la législation de la formation 

professionnelle agricole. 

1. La législation de l'enseignement agricole public 

L'année 1848 marque la date du premier essai d'organisation 

d'ensemble de l'enseignement agricole. 

La loi du 2 aoftt 1918, qui a repris le problème, a échoué 

en partie du fait du refus de 1 1 Etat de prendre en charge la majeu

re partie des dépenses. 

Le décret du 17 juin 1938, dont les dispositions ont été re

prises en cette matière par la loi du 5 juillet 1941, rend obliga

toire l'enseignement post-scolaire agricole pour tous les jeunes 

garçons et filles de 14 à 17 ans qui ne poursuivent pas d 1 autres 

études et dont les parents exercent une profession agricole. Point 

important : l'enseignement devra comporter, non seulement des ma

tières d'ordre technique, mais également des matières d'ordre géné

ral et une éducation professionnelle agricole àh fois théorique et 
>!) 

pratique. 

Cet enseignement post-scolaire est donné aux garçons par les 

instituteurs publics pourvus du certificat d'aptitude à·l 1 enseigne

ment agricole et aux filles par les institutrices publiques pour

vues du certificat à l'enseignement ménager agricole. 
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Les instituteurs et institutrices pourront 8tre aidés dans 

leur tâche par des cultivateurs ou des artisans désignés par l'auto

rité académique, après avis des directeurs des services agricoles. 

La loi prévoit, pour les garçons, la création d'un certificat 

d'études post-scolaires agricoles et, pour les filles, d 1 un certifi

cat d'études post-scolaires ménagères agricoles. Ces deux certifi

cats doivent 8t·re délivrés, après examen, aux élèves ayant fréquenté 

régulièrement les centres d'enseignement post-scolaire. 

Cette loi du 5 juillet 1941, modifiée par la loi du 12 juin 

1953, place l'enseignement post-scolaire agricole sous l'autorité 

du ministère de l'éducation nationale et prévoit 100 heures de 

cours par an pendant trois ans. 

Les lois de 1918 et de 1941, avant la promulgation de la loi 

du 2 aont 1960 dont il sera question plus loin, ont constitué la 

charte de l'enseignement post-scolaire agricole. 

En application de ces lois et par un arrlté du 29 décembre 

1943, ont été créés des centres communaux ou intercommunaux, où 

est dispensé l'enseignement, l'instituteur étant ou non amené à se 

déplacer pour en assurer l'exercice. 

2. L1 apprentissage agricole 

Cette législation n 1 est pas toujours en harmonie avec celle 

que nous venons de décrire. Nous devons souhaiter très vivement 

une refonte complète des textes touchant, à la fois, l'enseigne

ment agricole public et l'apprentissage. Un très grand nombre 

d'établissements privés ont été reconnus et subventionnés dans 

le cadre de cett& dernière législation, si bien que dans ce paragra

phe nous situerons, en m8me temps, la position de l'enseignement 

agricole privé et son plan d 1 action. 
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L'arrêté du 13 décembre 1919 et la loi du 18 janvier 1929, 
modifiée par 1 1 ordonnance du 24 octobre 1945, constituent la charte 

de 1 1 a~prentissage agricole. Les dispositions du code du travail 

pour l'apprentissage industriel et commercial se trouvaient éten

dues aux professions agricoles et connexes. 

L'enfant pourra être placé en apprentissage chez un exploi

tant agricole et ses représentants passeront avec ce dernier un 

contrat d'apprentissage. De son c5té, 1 1 exploitant pourra prendre 

son fils ou sa fille en apprentissage dans sa propre exploitation, 

moyennant une déclaration d'apprentissage. 

Le chef de l 1 exploitation devra faire suivre à ses apprentis 

un enseignement professionnel. Cet enseignement peut être donné 

par le chef d'exploitation lui-même ou dans des établissements, 

ou cours, relevant des dispositions de la loi. du 2 aoO.t 1918, ou 

dans les autres établissements d'enseignement, ou cours profession

nels placés sous le patronage du ministère de l'agriculture. 

Diverses institutions, dont des institutions privées, se sont 

vu accorder ainsi le patronage de ce ministère. En vertu d'une 

application libérale de l 1 arr3té du 13 décembre 1919, relatif à la 

création des centres d'apprentissage agricoles, des subventions ont 

été accordées sous forme d'allocations journalières d'entretien par 

apprenti à des établissements privés d'apprentissage agricole ou 

mênaeer agricole. 

Lorsque le temps d 1 apprentissage est terminé, 1 1 apprenti agri

cole passe un examen devant un jury dont la composition est fixée 

par arr~té du ministère de l'agriculture, après avis d 1 un comité 

départemental de l 1 apprentissage agricole et des groupements profes

sionnels ayant oreanisé cet apprentissage. En cas de succès, précise 

la loi, un brevet d 1 ap~rentissage et d'aptitude professionnelle par 

spécialité est délivré par le ministère de l 1 agriculture. 

Cet apprentissage agricole ne constiute aucunement une obligation. 
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La législation actuelle ne prévoit rien à propos de l'ensei

gnement agricole privé qui n'a, jusqu'à maintenant, pas de statut. 

Mais on a vu, ci-dessus, la possibilité pour les établissements 

privés d'être patronnés par le ministère de l'agriculture. Ce sont 

presque entièrement des institutions privées qui assurent l'appren

tissage et, sur ces établissements, le minj_stère de l'agriculture, 

n 1 a pratiquement aucune action. 

Trois catégories d'établissements de formation fonctionnent 

donc au titre de la législation sur l'apprentissage 

• Les centres d'apprentissage (presque tous privés) organisés par 

des oeuvres ou groupements professionnels. 

Les maisons familiales d'apprentissage rural et les centres assi-

milé~ Les maisons familiales d'apprentissage rural ont été 

reconnues comme centres d'apprentissage et sont subventionnées 

sur la base de l 1 arr@té du 13 décembre 1919 précité. Elles cons

tituent une solution originale. Quant aux centres assimilés, ils 

sont pour la plu~art. des centres ménagers, organisés par la très 

importante Confédération nationale de la famille rurale • 

• Les cours professionnels cours oraux ou par correspondance. 

3. Les textes récents complétant la législation de la formation pro

fessionnelle agricole 

• Incidences de la réforme de l'enseignement sur la formation profes

sionnelle dans l'agriculture : 

L'ordonnance du 6 janvier 1959, portant réforme de 1 1 enseignemen-t, 

prolonge, comme on 1 1 a vu, l'enseignement primaire jusqu'à 16 ans. 

Elle apporte opportunément une solution aux préoccupations essen~ 

tielles de l'agriculture le développement de l'enseignement agri

cole de base. Dès·1966, une partie importante de l'enseignement 
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post-scolaire devra @tre intégrée dans l 1 enseib~ement scolaire 

obligatoire des écoles terminales rurales. Au lieu d'un ensei

gnement à temps partiel (correspondant, environ, à une journée 

par semaine) sera instauré un enseignement complet théorique et 

pratique. L'enseignement post-scolaire futur devrait 3tre, après 

cet enseignement terminal agricole, un enseignement à temps uar

tiel permettant d'aborder, avec fruit, les techniques agricoles 

proprement dites. Celles-ci, en effet, exigent des élèves une 

maturité d 1 esprit qui ne peut ~tre demandée à des jeunes de 

14 ans • 

• La promotion sociale dans l'agriculture 

L'article 3 de la loi du 31 juillet 1959, organisant la promotion 

sociale, ~révoit que la promotion professionnelle en agriculture 

s'adresse aux exploitants, travailleurs familiaux et salariés 

adultes. Elle doit leux donner la possibilité, d'une part, 

d 1 acquérjr une spécialisation ou de se perfectionner dans l'exer

cice de leur profession, en vue de faciliter notamment, la prise 

à leur compte d'une exploitation et, d 1 autre part, de recevoir une 

formation leur permettant d'assumer des responsabilités dans les 

organisations syndicales ou professionnelles agricoles. 

La loi prévoit, en particulier, que cette promotion sera assurée 

par la formation professionnelle du premier et du second degré, 

donnée dans les établissements d'enseignement public ou privé, 

ou dans les centres créés par les organisations professionnelles 

agréées et contrôlées par le ministère de l'agriculture• 

Le décret du 29 février 1960 est venu préciser l 1 application 

de cette loi à l'agriculture. Il règle, en particulier, le régime 

des subventions qui peuvent être allouées aux centres de promotion. 
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Tous les stagiaires, à 1 1 issue de leur stage de ~ormation, seront 

soumis à un examen de sortie, sanctionné, en cas de réussite, par 

un certificat de formation professionnelle, de perfectionnement ou 

de spécialisation. Il est prévu une indemnité de stage. Les 

prestations sociales sont conservées pendant la durée de la for

mation. 

LA REFORME DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

Depuis 10 ans, divers projets de réforme de 1 1 enseignement 

agricole ont été élaborés sans parvenir jamais à voir le jour sur 

le plan législatif. Régis pour l'essentiel par une loi de 1918, 

l'enseignement et la formation ~rofessionnelle agricolesœmeuraient 

inadaptés tant aux conditions de la vie rurale moderne qu'à l'évo

lution des techniques. 

Promulgué le 2 aoftt 1960, le texte législatif nouveau, portant 

réforme de l'enseignement et de la formation professionnelle agri

coles, ne constitue toutefois qu'une loi-cadre fixant les lignes di

rectrices d 1 un vaste programme dont les modalités d'application doi-

vent 3tre arr~tées par décret. 

La loi précise, dans son article premier que l'enseignement et la 

formation professionnelle agricoles s'adressent aux adolescents des 

deux sexes et ont pour objet : 

-de donner aux élèves, au·delà du cycle d'observation et d'orien

tation, une formation professionnelle associée à une formation 

générale, soit d'une façon permanente, soit selon un rythme ap

proprié. 
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d 1 assurer une formation professionnelle de qualification et de 

spécialisation aux futurs agriculteurs, techniciens et cadres 

de 1 1 agriculture ainsi que la formation de moniteurs et conseil

lers agricoles. 

- de préparer pour la profession agricole, les professions connexes 

.et 1 1 administration de 1 1 agriculture, des exploitants hautement 

qualifiés, des caires supérieurs, des chercheurs, des économistes, 

des ingénieurs, des professeurs et des vétérinaires. 

L'enseignement et la formation professionnelle agricoles con

tinuent à relever du ministère de l'agriculture. Cependant, une 

part d 1 action, qui n'est pas négligeable, incombe au ministère de 

l'éducation nationale. La loi organise la coordination entre les 

deux ministères et prévoit notamment que : 

le ministre de l'agriculture apporte sa collaboration technique 

au ministre de l'éducation nationale pour le fonctionnement des 

établissements d'enseignement public relevant de ce dernier, 

lorsque des orientations ou options agricoles y sont instituées. 

le ministre de 1 1 éducation nationale apporte sa collaboration au 

fonctionnement des établissements publics d'enseignement et de 

formation professionnelle agricoles, notamment en ce qui concerne 

le personnel d 1 enseignement général. 

les établissements d'enseignement supérieur agricole dépend~nt 

du ministre de l'éducation nationale, et qui fonctionnent à la 

date de la publication de la présente loi, continuent de dispen

ser un tel enseignement. Le ministre de l'agriculture, après con

sultation du comité de coordination prévu à l'article 6 donne 

son avis sur les projets de création des établissements d•ensei

gnemant supérieur agricole dépendant du ministre de l'éducation 

national ainsi que sur leur régime. 
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Par analogie avec l'organisation de l'enseignement général et 

technique, la formation des jeunes ruraux sera sanctionnée, au premier 

degré, par un brevet d'apprentissage délivré à l'issue du cycle 

d'enseignement agricole court. Au second degré, correspondant au cycle 

d'enseignement agricole long, la formation sera sanctionnée par des 

dipl8mes qui diffèren-t suivant la CJ.Ualification techniq_ue choisie. 

L'enseignement agricole oourt : 

Aux termes de la réforme envisagée, après une période d'orienta

tion et d'observation qui se situera entre 11 et 12 ans, d'une part, 

et 13 ou 14 ans, d'autre part, l'enseignement agricole court sera reçu 

dans divers établissements : classes terminales des écoles primaires, 

cours post-scolaires, centres d'apprentissage, maisons familiales; 

mais aussi, et c'est là une innovation, dans des collèges d'enseigne

ment général à section agricole, se substituant progressivement à 

certains des aetuels cours complémentaires, et dans des collèges 

agricoles ou dans les classes correspondantes des lycées agricoles. 

Cet enseignement court pourra être complété ensuite, pour les 

élèves qui ne poursuivront pas leurs études au-delà, par des cours 

professionnels discontinus ou saisonniers. 

L'enseignement agricole long : 

Donné dans les lycées agricoles, l'enseignement agricole long 

est destiné à former trois catégories de techniciens. C'est, en fait, 

l'application à l'agriculture des dispositions du décret du 6 janvier 

1959 concernant l'enseignement technique. Et le parallélisme permet

tra le passage de l'un à l'autre. 

Suivant les études qu'ils auront suivies, les élèves des 

lycées agricoles recevront 1 'une des qualifièations su,ivantes : 

• agent technique : ce brevet délivré après quatre ans d'études 

(de 13 à 17 ans) s'assortira en principe d'une spécialisation; 
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• technicien agricole : cette formation polyvalente exige, en 

principe, 3 années (de 15 à 18 ans) et sera sanctionnée par 

un diplôme dont l'équivalence avec la première partie du baccalau

réat est prévue; 

• technicien supérieur agricole : l'obtention de ce aipl8me qui 

équivaudra au baccalauréat complet, demandera une ou deux années 

d'études après celui de technicien agricole. Il sera la sanction 

d'une formation spécialisée convenant, en particulier, aux futurs 

exploitants et aux conseillers agricoles. 

Il convient de noter que ce plan laisse à l'écart la réorga

nisation de l'enseignement primaire dans les campagnes, pourtant 

indispensable. C'est là, il est vrai, un problème qui est du ressort 

de l'éducation nationale. Il faudra, cependant, prévoir le regroupe

ment sur le plan intercommunal ou cantonnal, des écoles communales 

rurales, et instituer parallèlement un réseau très dense de ramassage 

scolaire. 

L'enseignement supérieur agricole n'est pas laissé en dehors de 

la réforme. Mais les modifications qu'il subira n'ont pas un caractère 

aussi "révolutionnaire" que pour les enseignements des degrés précé

dents. 

Une innovation fort importante mérite d'être signalée : la 

création d'établissements chargés de la formation d'ingénieurs 

d'exécution, dont le dipl8me s 1acquiérerait après trois années d'étu

des au-delà du baccalauréat ou de ses équivalences. 

Il convient encore de mentionner plusieurs innovations prévues 

ou annoncées par la loi-cadre : 

• Institution, sous la présidence du ministre de l'agriculture, d'un 

conseil de l'enseignement et de la formation professionnelle agri

coles, dont la composition et les modalités de fonctionnement sont 

fixées par décret. 
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Ce conseil se tient en rapport permanent avec le haut comité de 

l'orientation et de la formation professionnelles placé sous la 

présidence du ministre de l'éducation nationale, avec le conseil 

national de la vulgarisation du progrès agricole, ainsi qu'avec 

la commission nationale de la promotion sociale en agriculture. 

A l'échelon départemental ou régional, un décret, pris en Conseil 

d'Etat créera un comité de l'enseignement et de la formation 

professionnelle agricoles qui reprendra les compétences et attribu

tions des comités existants • 

• Un décret pris sur le rapport du ministre de l'agriculture et du 

ministre de l'éducation nationale doit instituer un comité de 

coordination destiné à établir une liaison organique entre les 

services des deux ministères • 

• Les établissements d'enseignement ou ~e formation professionnelle 

agricoles privés peuvent 3tre reconnus par l'Etat sur leur demande. 

Les établissements reconnus bénéficient de l'aide financière de 

l'Etat sur les crédits ouverts au budget du ministère de l'agri

culture • 

• Il sera procédé à la codification sous le nom de "code de l'ensei

gnement et de la formation professionnelle agricoles" des textes 

législatifs et réglementaires concernant l'enseignement et la forma

tion professionnelle agricoles. 

Enfin, un projet de loi de programme fixant les crédits nécessaires 

à la réalisation d'un programme d'investissement propre à assurer 

une implantation rationnelle des établissements d'enseignement et 

ic formation professionnelle agricoles sera iRceaaaaaent soumis 

a• »arlement français. Ce •roaraaa• ooaatit•era la première 

traa••• t'un plan destiné l aaa•rer, dana .a délai de di% aaa, 

l'exiateaee dans chaque d4partemeat, aetaament, d'un nombre 
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de lycées ou de collèges agricoles publics et d'établissements 

d'enseignement ou de formation professionnelle agricoles privés 

reconnus nécessaires à la satisfaction des besoins de l'agriculture, 

compte tenu d.es demandes des familles rurales et des organisations 

professionnelles. 

Ce programme d'ensemble est ambitieux et exigera d'importants 

crédits financiers. En effet, alors qu'il faudrait un lycée agrioole 

par département, il n'existe pas, actuellement, plus de 20 écoles qui 

puissent prétendre à ce niveau. La préparation est la même pour les 

collèges agricoles. De même, les effectifs du corps enseignant sont 

insuffisants. 

D'une manière générale, la loi du 2 août 1960 sur la réforme de 

l'enseignement agricole poursuit un double objectif 

objectif de justice sociale en mettant à la portée des jeunes 

ruraux se destinant aux professions agricoles, les possibilités 

d'accès à la connaissance technique et à la culture générale qui, 

jusqu'ici, étaient réservées aux jeunes citadinsJ 

• objectif d'efficacité, en créant des conditions de meilleure 

utilisation du "potentiel d'intelligence créatrice" existant 

chez les ruraux. 

Elle consacre aussi une séparation de l'enseignement agricole 

pa.r rappor-~ auxautre"B formes d 1 enseignement, fait qui peut paraftre 

préjudiciable aux jeunes agriculteurs. 
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DISPOSITIONS LEGISLATIVES CONCERNANT LA FOIDŒATION DES JEUNES DANS 
L'ARTISANAT 

La législation générale concernant l'organisation et l'obligation 

pour les apprentis des cours professionnels (loi de 1919), ainsi que la 

protection de l'apprenti (loi de 1928), s'applique également à l'arti

sanat, mais, compte tenu des caractères particuliers des entreprises 

artisanales (disséminées dans les 3 000 cantons), une loi spéciale est 

venue compléter pour elles cette législation: la loi du 10 mars 1937. 

Après avoir défini l'entreprise artisanale, nous examinerons 

brièvement les dispositions essentielles de cette loi et les règle

ments pris en application. 

L'artisan est le professionnel qui exerce, pour son propre 

compte, un métier manuel pour lequel il justifie d'une qualification 

professionnelle, assure la direction de son entreprise, prend person

nellement et habituellement part à l'exécution de son travail et 

n'emploie pas, en dehors des membres de sa famille et de ses apprentis, 

un nombre de compagnons supérieur à cinq. 

Il convient de préciser les conditions dans lesquelles un profes

sionnel peut s'établir artisan : il lui faut, tout d'abord se faire 

inscrire au registre des métiers (article 31 du code de l'artisanat). 

Pour obtenir son immatriculation, il lui faut présenter un certificat 

justifiant de sa qualification d'artisan, certificat délivré par la 

chambre de métiers, après avis des organisations syndicales les plus 

représentatives (article 32 du code de l'artisanat). (Voir chapitre: 

"Le rôle des chambres de métiers"). 

Des décrets doivent préciser pour chaque groupe de métiers, les 

conditions d'attribution de ce certificat d'artisan (article 1, 4e 

alinéa du code de l'artisanat). Une liste de professions devant faire 
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l'objet de décrets particuliers a été publiée par arrêté. Ces décrets 

n'ont pas encore paru, et, en leur absence, seront considérés comme 

artisans les professionnels qui justifieront de leur capacité profes

sionnelle par un apprentissage d'une durée égale à celle qui est en 

usage dans la profession ou par un exercice prolongé &1 métier 

(article 6 du décret du 20 mai 1955). Ce qui revient à dire que, en 

l'absence des décrets d'application, toute personne désirant s'instal

ler artisan doit justifier de sa qualification professionnelle, confor

mément aux us et coutumes de la profession. 

Conformément à la définition donnée de l'artisan, tous les 

"métiers manuels" peuvent donc être exercés sous la forme artisanale. 

Il convient, toütefois, de bien préciser qu'il s'agit de "métiers 

de base", dont le nombre se situe environ à 200; il ne faut pas les 

confondre avec les postes d'emploi de l'industrie correspondant à des 

tâches qui peuvent être plus spécialisées. Bien entendu, les contrats 

d'apprentissage artisanaux ne portent que sur les métiers de base. 

Les ouvriers qualifiés de toutes les professions de l'artisanat 

sont appelés compagnons (article 43 du code de l'artisanat). Le campa

gnon est l'ouvrier qualifié travaillant dans une entreprise artisanale 

et possédant une qualification professionnelle attestée, soit par le 

certificat de compagnon, soit par un apprentissage préalable ou un 

exercice prolongé du métier. 

Le statut de l'apprenti dans l'artisanat : la loi du 10 mars 1937 

Tout apprenti employé dans l'artisanat doit donner lieu à signa

ture d'un contrat d'apprentissage. Les conditions de ce contrat 

d'apprentissage sont fixées, d'une part, par le livre Ier du code du 

travail (loi du 20 mars 1928), et d'autre part, par la loi du 10 mars 

1937, portant organisation de la formation professionnelle dans l'arti-

sanat. 
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Un certain nombre de règlements, soumis à l'approbation du minis

tère de l'éducation nationale, ont été établis et complètent la loi du 

10 mars 1937. Il s'agit du règlement général d'apprentissage artisanal, 

du règlement général des examens de maîtrise, et des règlements ru1 
service d'inspection. Par ailleurs, des règlements, particuliers à chaque 

profession, sont en cours d'établissement pour préciser les programmes 

et les modalités de l'apprentissage dans chaque profession, et ceci dans 

le cadre du règlement général. 

Tout contrat d'apprentissage artisanal, c'ést-à-dire celui qui 

est signé par un employeur inscrit au registre des métiers, doit être 

enregistré- à la chambre des métiers, qui est chargée d'en contrôler 

la légalité. 

Les contrats sont soumis au seul contrôle de la chambre des 

métiers; le rôle de l'inspection du travail en cas d'abus, n'est pas 

d'intervenir auprès des signataires, mais auprès de la chambre des 

métiers pour obtenir, le cas éahéant, justification des positions prises 

par ces compagnies. L'inspection du travail n'intervient normalement 

que sur rapport de la chambre des métiers, qui la saisit pour poursui

tes en cas d'abus relevé. 

La loi du 10 mars 1937 confie donc aux chambres de métiers le 

soin de réglementer l'apprentissage dans chaque métier et de contr8ler 

la formation professionnelle manuelle donnée par les entreprises arti

sanales, avec l'aide des inspecteurs d'apprentissage dont les modalités 

de désignation sont fixées par iécret. 

L'examen de fin d'apprentissage 

La formation professionnelle, donnée dans l'entreprise artisanale 

sous contrat d'apprentissage, est obligatoirement sanctiopnée par 

l'examen de fin d'apprentissage artisanal. Cette obligation relève 

de l'article 11 du code du travail, qui mentionne que tout apprenti 

qui termine son contrat d'apprentissage, passe un examen devant une 
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commission désignée par la commission locale professionnelle ou, à son 

défaut, par le comité départemental de l'enseignement technique; 

de l'article 11 de la loi du 10 mars 1937, qui précise que, pour 

l'artisanat, l'organisation de l'ex~~en de fin d'apprentissage est 

confiée aux chambres de métiers. 

Le règlement de l'ex~~en de fin d'apprentissage artisanal 

(E.F.A.A.) précise les conditions d'organisation. Le jury est composé de 

représentants de la chambre de métiers, des ~eprésentants des profes

sions intéressées et des représentants des ministères de l'ém1cation 

nationale et du travail. 

Tout apprenti qui satisfait aux épreuves de l'examen reçoit une 

attestation qui lui permet d'obtenir le certificat de compagnon, délivré 

par le ministère de l'éducation nationale (enseignement technique). Cet 

exa~en fournit la preuve que l'apprenti possède les qualités requises 

pour exercer son métier, comme compagnon, tant au point de vue de 

l'habileté manuelle qu'au point de vue des connaissances théoriques 

exigées dans sa profession. 

Les droits attachés à cet examen sont comparables à ceux attachés 

au certificat d'aptitude professionnelle, c'est-à-dire qu'il permet à son 

détenteur de se présenter à d'autres examens, tels que le brevet profes

sionnel ou le brevet de maîtrise, ou de postuler à des emplois dans un 

certain nombre d'administrations. 

Si les conventions collectives attribuent parfois un salaire 

minimum aux détenteurs de cet examen, en fait, bien souvent, les candi

dats à un ponte dans une entreprise sont pris à l'essai, et leur valeur 

propre détermine la rémunération qui leur est accordée. 

L'échec à l'exa~en de fin d'apprentissage artisanal prouve que 

l'on n'est pas qualifié. Il confirme donc, soit qu'il y a responsabilité 

du maît:.re, soit qu'il y a difficulté d'assimilation pour l'apprenti et, 

dans ce cas, un avenant au contrat d'apprentissage peut être signé pour 
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une durée d'un an, de façon à permettre à l'adolescent d'acquérir sa 

qualification après un cofllplément d'apprentissage. 

La haute qualificatio~ 

Les cours de perfectionnement conduisent les ouvriers profession

nels, les artisans i.r,stallés et les compagnons, à la préparation d' exa

mens de haute qualification professionnelle, soit brevet professionnel, 

soit brevet de maftrise. 

1. Le brevet professionnel ou accès à la haute qualification 

Il n'est plus exigé des candidats la possession du certificat d'apti

tude professionnelle, comme le précisait le décret de 1931. Il suffit 

désormais de fournir la preuve d'une qualification professionnelle. 

Le ministère de l'éducation nationale a diffusé a1L"'C rectorats et aux 

préfectures des instructionH reconnaissant la possibilité pour les 

apprentis de l'artisanat ayant subi avec succès les épreuves de 

l' E .:8' .A.A., d'être candidats au brevet professionnel, dans les mêmes 

conditions c.;_ue les titulaires du C .A .P. 

2. Le brevet de maîtrise, examen de haute qualification professionnelle 

et d'aptitude à enseigner le métier 

A c8té du brevet professionnel, les jeunes 01..1vriers à l'artisanat 

peuvent se présenter à la 1re partie du brevHt de rna!trise dans les 

conditions analogues a celles qui sont exieées des candidats au 

brevet professionnel. 

Le règlement général des examens artisanaux de maîtrise a été 

approuvé par le ministre de l'éducation nationale en mai 1955; il prévoit 

l'organisation des examens en deux séries d'épreuves permettant de sanc

tionner, la première,la haute qualification, la seconde,l'aptitude à 

enseigner son métier. 

Les titulaires elu C.A.P. peuvent se présenter à cet examen, comme 

les titulaires de l'E.F.A.A. 
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Les titulaires du brevet professionnel, candidats au brevet de 

maîtrise, sont dispensés de la lre pa:ctie des ép:!'euves, ayant pour but 

de contrôler la haute qualification professionnelle. 

Les attestations de succès à chacune des séries d'épreuves sont 

délivrées par la chambre de métiers, et le dipl8me (brevet de maîtrise) 

est délivré par le ministère de l'éducation nationale lorsque le candi

dat a satisfait aux deux séries d'épreuves. Ce diplôme est le seul 

diplôme professionnel en France qui, donnant le droit d'enseigner le 

métier, comporte une série d'épreuves pédagogiques. 

La promotion sociale et l'artisanat 

La loi récente du 31 juillet 1959 sur la promotion sociale prévoit 

des mesures spéciales en faveur de l'artisanat, en vue de l'acquisition 

des techniques de la gestion des entreprises pour permettre aux salariés 

de l'artisanat de s'élever au rang de patron. 

Cette même loi prévoit également des mesures de formation en vue 

de la préparation des artisans à des fonctions syndicales ou profession

nelles. 

DISPOSITIONS LEGISLATIVES CONCERNANT LA FORMATICN PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES 

La formation professionnelle des adultes en France a été organisée 

par le législateur de deux façons : 

par la voie lente de la formation classique (cours de perfectionnement) 

sous le contrôle du ministère de l'éducation nationale. 

par la voie spéciale accélérée di te "formation professionnelle des 

adultes" (F.P.A.) sous le contrôle du ministère du travail. 
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erfectionnement our adultes (ministère 

Dans son titre V, la loi du 25 juillet 1919 prévoyait expressément 

la création de cours de perfectionnement. Ces cours de perfectionnement 

ont été réglementés par l'arrêté du 15 avril 1948. Ils ont pour but de 

donner, quelle que soit la fonction ou la formation antérieure, la pos

sibilité de s'élever dans la hiérarchie professionnelle par l'acquisi

tion des connaissances théoriques et pratiques indispensables. 

Ces cours s'adressent : 

aux employés; 

aux manoeuvres et ouvriers spécialisés, en vue de la préparation d 1un 

certificat d'aptitude professionnelle; 

aux ouvriers professionnel8 pour leur permettre d'acquérir la pleine 

possession de leur métier et les préparer aux postes de maîtrise et 

aux emplois de technicien 

- aux techniciens et agents de maîtrise; 

aux maîtres artisans et compagnons des entreprises artisanales. 

Ils ont lieu en dehors des heures de travail et leur fréquenta

tion n'entraîne aucune rémunération. 

Ils comportent, pour chaque section, ur1 enseignement théorique mini

mum de lOO heures par an et un enseignement pratique. 

Ils sont organisés dans le cadre du ministère de l'éducation nationale 

et s'adressent aux travail~eurs âgés de plus de 18 ans, ayant déjà une 

profession. Ces cours font appel au volontariat des auditeurs qui les 

suivent. 
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Si ces cours peuvent,notamment, conduire les travailleurs adultes 

à l'examen du C.A.P., ils doivent être distingués des cours profession

nels dont il a été traité plus haut. En effet, ceux-ci, qui conduisent 

normalement au C.A.P., s'adressent exclusivement à des jeunes de moins 

de 18 ans, et revêtent un caractère obligatoire, alors que les cours de 

perfectionnement sont toujours facultatifs. 

2. rofessionnelle accélérée des adultes 
du travail 

L'organisation générale de la formation professionnelle des adultes 

a été fixée, en France, par le décret du 6 mai 1939 relatif à l'aide aux 

travailleurs sans emploi. Elle est régie, actuellement,par le décret du 

9 novembre 1946 relatif aux centres de formation professionnelle des 

adultes, modifié par le décret du ll ja~vier 1949. 

La formation professionnelle des adultes (F.P.A.) a pour objet, 

en principe, de donner à des hommes qui ont dépassé l'âge normal de 

l'apprentissage et qui, dépourvus de la connaissance d'un métier n 1 ont 

plus le temps d'entamer et de suivre une formation de base méthodique 

et complète, une formation technique leur permettant d'exercer un métier. 

Elle peut aussi, pour les besoins de la reconversion industrielle, leur 

permettre de s'adapter à un nouveau métier. Elle peut encore permettre 

l'acquisition rapide d 1une qualification professionnelle d'un niveau 

supérieur. 

Basée à l'origine sur des considérations strictement économiques, 

la F.P.A. a reçu ensuite une mission sociale portant sur les deux points 

suivants 

celle de fournir une solution au problème du reclassement des diminués 

physiques, victimes d'une maladie ou d'un accident les rendant inaptes 

à la continuation de leur métier d'origine et obligés d'en apprendre 

un autre; 
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celle d'apprendre un métier aux manoeuvres, dépourvus de toute formation, 

provenant d'Afrique du No~d ou des pay8 de la Communauté. 

Ces résultats peuvent être obtenus, grâce à des méthodes spéciales 

tenant compte de la maturité de ceux auxquels elle s'adresse et de l'expé

rience qu'ils ont déjà acquise. Il n'est donc plus question de baser 

l'apprentissage du métier sur un solide enseignement théorique s'éten

dant sur plusieurs années. Il s'agit de faire acquérir le plus rapidement 

possible (en six mois) un nouveau métier à. des hommes mûrs, souvent chargés 

de famille, qui ont besoin de trouver un emploi au plus vite pour gagner 

leur vie. 

Il existe,en France, deux catégories de centres de formation profes

sionnelle pour adultes: 

les centres dits "centres collectifs". Ils sont créés par des associa

tions pour la formation professionnelle, par des organisations profes

sionnelles d 1 employeurs ou d'ouvriers, ou par des collectivités publi

ques. Ils sont ouverts à tous les candidats présentés par les services 

de main-d'oeuvre du ministère du travail. Ils assurent ensuite le place

ment des stagiaires dans les entreprises; 

les centres d'entreprise. Ils sont créés par une entreprise dans ses 

propres établissements et fonctionnent exclusivement pour son propre 

bénéfice. Les centres d'entreprise sont peu nombreux en France. 

L'association nationale interprofessionnelle pour la formation 

rationnelle de la main-d'oeuvre (A.N.I.F.R.M.o.), gère la grande majorité 

des centres collectifs concernant les métiers du bâtiment, des métaux 

et une bonne partie des autres centres créés pour les autres professions. 

Les centres ayant pour objet la F.P.A. dans les activités reconnues 

prioritaires par le mini:dtère du travail (actuellement les secteurs du 

bâtiment et de la métallurgie) reçoivent des subventions sur les crédits 

ouverts à ce ministère. 
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Organisme gestionnaire à caractère national, l 1 A.N.I.F.R.M.O. créé 

en aprîlica tion du décret du ll janvier 1949 par 11 arrêté ministériel du 

26 mars 1949, est chargé de la répartition de ces subventions aux centres 

collectifs. 

LA PROMOTION SOCIALE 

La loi-cadre sur la promotion sociale (loi de juillet 1959) tend 

surtout à coordonner et 5. développer tous les n1oyens de promotion déjà 

existants: ceux du ministère du travail (F.P.A.), ceux du ministère de 

l'éducation nationale (cours de perfectionnement) et ceux du secteur 

privé. 

Elle institutionalise la promotion du travail à tous les niveaux 

de qualification, dans tous les secteurs d'activité. Elle rappelle que 

cette promotion pourra se construire ou se développer, soit dans le cadre 

du ministère de l'éducation nationale, soit dans celui du ministère du 

travail, soit dans le cadre d'efforts privés qui sont les points d'appli

cation actuels de la promotion. Cette promotion pourra donc prendre 

toutes les formes: stages à plein temps, cours professionnels suivis en 

dehors des horaires de travail, cours par correspondance, etc. 

La loi-cadre permet, en particulier, un erand développement du 

système de la formation professionnelle accélérée des adultes et confirme 

la tendance actuelle de faire de ce dernier un outil de promotion à 

plusieurs degrés. Le décret d'application du, 18 décembre 1959 précise, 

en particulier, que tout travailleur pourvu d'un emploi et admis à un 

stage à plein temps peut recevoir, s'il ne bénéficie pas du maintien, 

par son employeur, de l'intégralité de son salaire durant la totalité de 

son stage, une allocation complémentaire ayant pour objet de lui assurer, 

pendant la durée de ce stage, des ressources équivalentes au salaire de 

base moyen de l '·ouvrier professionnel en vigueur dans la branche à laquelle 

appartient l'intéressé. 
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Une convention pourra être passée entre l~s centres publics ou 

privés de promotion et l'Etat qui déterminera la nature de l'aide 

apportée par ce dernier et les modalités du contrôle technique et 

financier exercé par lui. 

Un comité de cooraination de la promotion sociale, dont la compo

siticn et le fonctionnement ont été fixés par décret, est instiiué 

auprès du premier ministre et sous sa présidence. Il a essentiellement 

pour objet d'examiner et de suggérer les mesures propres à faciliter 

la mise en·oeuvre des divers moyens publics et privés appelés à 

concourir à la promotion sociale à tous les échelons et de proposer, 

éventuellement, la création·de comités de coordination régionaux ou 

départementaux. 

Cette loi-cadre a été suivie des actes suivants: 

Décret du 25 septembre et arrêté du 29 septembre 1959 relatifs à 

la création et à la composition du Comité national de coordination de 

la promotion sociale. 

Arrêté du ministère des finances du 3 décembre 1959 ouvrant en 

crédits supplémentaires 210 millions d'anciens francs, soit 

29 millions pour la promotion supérieure du travail de la direction 

de l'enseignement supérieur; 

181 millions pour la promotion professionnelle èt la promotion supé

rieure du travail de la direction de l'enseignement technique. 
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Décret du 10 décembre et arrêté du 21 décembre 1959, relatifs à 

l'indemnité compensatrice de perte de salaire dont peuvent bénéficier 

les travailleurs de la promotion supérieure du travail. 

Par ailleurs, pendant la même période, le décret du 14 décembre 

1959 organisait la promotion sociale contrôlée par le ministère du 

travail dans le cadre des centres de formation professionnelle des 

adultes (voir chapitre sur la formation professionnelle des adultes). 
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LE FINANCEMENT DE LA FORMATION PROFESSION11ELLE EN FRANCE 

Le financement de la formation professionnelle en France est 

assuré 

1. Par des ressources publiques 

• Crédits inscrits au budget de l'Etat -ministère de l'éduca

tioh nationale - autres ministères; 

• Crédits provenant des budgets des collectivités locales (dépar

tements et communes). 

2. Par des ressources privées professionnelles : 

• Contribution obligatoire des employeurs de l'industrie et du 

commerce et de l'artisanat par la voie de la taxe d'appren

tissage; 

Contribution syndicale payée par les employeurs aux organismes 

professionnels dont ils dépendent, se chargeant de la formation 

dans la profession; 

• La taxe pour frais de chambre de métiers payée par tous les 

artisans. 

3. Par des ressources privées non professionnelles 1 

• (Ressources alimentant le budget des écoles d'enseignement 

technique privées). 

1 • LES RESSOURCES PUBLIQUES 

Crédits inscrits au budget du ministère de l'éducation nationale 

Le ministère de l'éducation nationale: 

\ 

\ 
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• assure le financement des établissements scolaires de l'enseignement 

technique publio (centres d'apprentissage, collèges techniques, éco

les nationales professionelles); 

• accorde des subventions aux établissements scolaires techniques pri

vés et aux cours professionnels; 

• finance des cours publics de promotion du travail 

• accorde des subventions aux cours privés de promotion; 

• attribue des bourses nationales de l'enseignement technique aux 

élèves ~es établissements publics et privés. 

(Voir tableau 51: crédits budgétaires de l'enseignement technique) 

Crédits inscrits au budget des autres ministères 

Si, par sa vocation propre, le ministère de l'éducation natio

nale contr8le et anime tout ce qui a trait à l'enseignement en France, 

d'autres ministères asdurent, sur leurs crédits budgétaires propres, 

le financement de la formation professionnelle de leur secteur 

d'activité. 

C'est le cas, particulièrement, du ministère de l'agriculture 

qui a la charge pour une très large part, de la formation dans les 

professions ~ricoles (1). 

On relève au budget de 1960 (2) 28 000 000 000 d'anciens francs 

figurant pour la formation professionnelle agricole. La loi-cadre 

portantréforme de l'enseignement agricole (2 aoat 1960) précise qu'un 

projet de loi de programme fixant les crédits nécessaires à la 

(1) Voir tableau 52: "Lv budget comparé de l'enseignement agricole 
de 1 9 55 à 19 58". 

(2) Publié au J.O. du 31 décembre 1959. 
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réalisation d'un programme d'investissements, propre à assurer une 

implantation rationnelle des établissements d'enseignement et de 

formation professionnelle agricoles,devra 3tre soumis au parlement 

français avant le 31 décembre 1961. 

Des crédits budgétaires concernant l'enseignement profession

nel sont' également inscrits au budget du ministère des travaux pu

blics et des transports (aviation civile - marine marchande), du 

ministère des armées, du ministère des anciens combattants victi

mes de la guerre qui se charge de la rééducation professionnelle 

des mutilés, etc. 

Enfin, le financement de la formation professionnelle des adul

tes, dépend entièrement du ministère du travail. 

Au budget de 1960, les crédits F.P.A. représentent 

12 854 000 000 d'anciens francs. 

Crédits inscrits au budget des collectivités publiques locales 

Les collectivités locales (départements et communes) contri

buent au financement de la formation professionnelle en affectant 

certaines de. leurs ressources budgétaires à la fondation ou au fonc

tionnement d'écoles techniques (par exemple, les écoles profession

nelles de la ville de Paris), de cours professionnels, à des sub

ventions au profit d'établissements de formation et à l'attribution 

de bourses. 

LES RESSOURCES PRIVEES PROFESSIONNELLES 

La contribution obligatoire des employeurs de l'industrie, du 

commerce et de l'artisanat à la formation professionnelle, par la 

voie de la taxe d'apprentissage. 
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La taxe d'apprentissage est un imp8t institué en 1925 qui, 

actuellement, assure le financement non seulement, comme son nom 

l'indique, de l'apprentissage public et privé, mais encore des en

seignements de perfectionnement de la formation des cadres moyens 

et des cadres supérieurs. 

Depuis une loi da 1933, cette taxe peut également contribuer 

aux dépenses entra!nées par l'extension des écoles, cours ou oeuvres 

agricoles, assurant la formation du personnel des professions de 

l'agriculture, ainsi qu'au développement et au fonctionnement des 

laboratoires intéressant ces professions. 

Y sont assujetties 

• les personnes physiques, ainsi que les sociétés en nom collec

tif, en commandite simple et les associations en participation 

n'ayant pas opté pour le régime applicable aux sociétés par 

actions, qui exercent une activité commerciale, industrielle ou 

artisanale ou une activité assimilée au sens du nouveau code 

fiscal français; 

• quel que soit leur objet, les sociétés, associations et organi

sations passibles de l'imp8t sur les sociétés. 

En sont affranchis 

• les artisants inscrits au registre des métiers et les veuves 

d'artisants lorsqu'ils occupent un ou plusieurs apprentis de 

moins de 20 ans avec contrat régulier d'apprentissage et que 

la base annuelle d'imposition n'excède pas un million de 

francs. 

La taxe d'apprentissage porte sur toutes les sommes versées 

à titre de traitements, salaires, indemnités et émoluments donnant 
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li~u 3ffectivement au versement forfaitaire de 5 %, mais abstrac

tion faite des rémunérations du secteur agriQole (sauf certaines 

exceptions). Le taux de la taxe est de o, 4 %. (4 pour mille). 

LES MODALITES DE LA TAXE - LE REGIME D'EXONERATION 

La taxe d'apprentissage est conçue de façon à inciter les 

chefs d'entreprise à faire eux-m3mes, de la formation profession

nelle ou au moins à subventionner des organismes de formation. 

En effet, dans ce cas, les chefs d'entreprise sont exonérés, sur 

leur demande, de tout ou partie de la taxe d'apprentissage et ce, 

dans la mesure exacte des frais par eux supportés 1 sinon ils doi

vent l'intégralité de la taxe et une juste compensation s'établit 

de cette façon entre tous les chefs d'entreprise~ 

Le chef d'entreprise peut se libérer, non seulement en fai

sant de la formation, mais encore en subventionnant des écoles pu

bliques ou privées, des organismes professionnels se chargeant de 

la formation collective pour une profession déterminée, des ser

vices d'orientation professionnelle, des écoles d'enseignement 

ménager,etc. Il doit y avoir une corrélation étroite entre les 

professions dont l'établissement subventionné assure la formation 

et celles de l'entreprise. 

~n 1955, le régime des exonérations de la taxe d'apprentissage 

a porté sur un total de 11 milliards de francs environ, pour un pr.o

duit brut de 16 milliards de francs. 

LA R~PARTITION DE LA TAXE ENTRE L~S DIVERS ORDRES DE FORMATION 

La répartition de la taxe entre les diverses affectations 

possibles s'effectue d'après des coefficients fixés pour chaque 

branche professionnelle; cette répartition n'est pas immuable. 
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Dans les industries mécaniques, la taxe se trouve ainsi répar-

tie: 

- 65 %a orientation professionnelle, apprentissage, perfectionnement; 

- 15 % 1 cadres moyens; 

10 % 1 cadres supérieurs; 

les 10% restants sont réservés à l'enseignement ménager. 

L~ eontribution syndicale SP,éciale pazée par les employeurs aux 
organismes se chargeant de la formation dans la profession 

Dans plusieurs professions, les chefs d'entreprise sont appe

lés à payer des cotisations spéciales venant alimenter les organismes 

professionnels qui ont pris en charge, soit les réalisations collec

tives d'apprentissage et de formation professionnelle, de la pro

fession, soit celles d'un groupe régional d'entreprises de cette pro

fession. 

3. LES BESSOURCES PRIVEES NON PROFESSIONN3LLES 

Il s'agit des ressources alimentant le budget des écoles d'en

seignement technique privé et des cours professionnels privés, créés 

en marge des professions. C'est le cas, par exemple, de nombreuses 

écoles professionnelles (frères des écoles chrétiennes - écoles 

salésiennes). Ces écoles reçoivent généralement des dons de person

nes morales ou physiques et, souvent, des subventions en nature -

aatériel, machines, outillage. Elles encaissent aussi les frais de 

scolarité versés directement par les parents ou sous forme de bourse 

par des chefs d'entreprise. Enfin, il arrive que leur budget soit 

partiellement alimenté par le produit des travaux effectués par les 

élèves. 

Une nouvelle loi prévoit la possibilité pour l'enseignement 

technique privé d'3tre aidé financièrement par l'Etat, moyennant 
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certains engagements de sa part. L'Etat prendrait alors en charge 

soit la rémunération des ma!tres, soit l'ensemble des dépenses de 

fonctionnement (loi du 31 décembre 1959). 

Cette loi s'applique également à l'enseignement privé primaire 

et à l'enseignement privé secondaire. 

PARTICULARITES DU FINANCEMENT D] LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS 
L'ARTISANAT 

Le financement de la formation professionnelle des jeunes de 
l'artisanat 

L'aide, apportée directement aux ma!tres d'apprentissage, est 

extr~mement réduite puisque la seule mention figurant au budget de 

l'Etat concerne les bourses et primes à l'artisanat, soit 35 mil

lions d'anciens francs pour environ 150 000 apprentis. 

Comment sont financés les cours professionnels organisés par 

les chambres de métiers ? Ces cours sont financés, d'une part, par 

une subvention du ministère de l'éducation nationale couvrant en

viron 25 % des dépenses, le reste étant pris en charge par le bud

get propre de la chambre de métiers alimenté par la taxe "pour 

frais de métiers", à laquelle sont assujettis tous les artisans 

inscrits au registre des métiers. Cette taxe est fixée à un taux 

maximum de 2 400 anciens francs par an et par artisan~ Il convient 

d'ajouter une faible participation des communes et des départements, 

ainsi que les ressources provenant de la taxe d'apprentisaage, dont 

peuvent bénéficier les cours professionnels de la chambre de métiers. 
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Par ailleurs, certaines organisations professionnelles (bâti

ment, automobile) ont mis au point des cours spéciaux, ouverts aux 

apprentis de l'artisanat. Il convient de remarquer, notamment, que 

les cours professionnels pour les apprentis du bâtiment bénéficient 

d'un financement particulier par le canal de la taxe parafiscale 

payée par tous les employeurs relevant des professions du bltiment. 

Cette taxe est perçue au profit de la formation dans ces métiers. 

Le financement du perfectionnement professionneldes travailleurs 
qualifiés 

Dans l'artisanat, ce financement est assuré pour une grosse 

part, par le budget des chambres de métiers, par des subventions 

de l'Etat (21 000 000 anciens francs en 1959) et par des recettes 

au titre de la taxe d'apprentissage. 

En 1959, la totalité de l'aide financière de l'Etat à la 

formation professionnelle dans l'artisanat (y compris les bourses, 

les frais d'inspection et les subventions pour les cours de perfec

tionnement) a représenté 450 millions d'anciens francs. La part 

du budget "formation professionnelle" provenant de la taxe pour 

frais de chambre de métiers s'élève à un peu plus de 1 milliard 

d'anciens francs. 

Le coat moyen par apprenti peut être évalué à 10 000 anciens 

francs environ par an et par apprenti, sans compter les charges 

qui incombent au ma!tre-artisan pour la formation et, éventuellement, 

la nourriture et le logement de l'apprenti. 
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CREDITS BUDGETAIRES DU MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Le montant total du budget de l'éducation nationale était, 

en 1959, de 6 269 millions de nouveaux francs. En 1960, il est 

passé à 7 194 millions de nouveaux francs pour atteindre, en 1961, 

7 924 millions, ce qui représente une augmentation de 730 millions 

de nouveaux francs entre 1960 et 1961. 

Le total du budget de l'éducation nationale représente 12,6% 

du budget général de la France. Le budget 1961 comporte, pour la 

première fois, un titre "Rapports entre l'Etat et les établissements 

privés", doté de 200 millions de nouveaux francs. 
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TABLEAU 50 

IMPORTANCE DES CREDITS CONSACRES AUX DIVERS ORDRES D'ENSEIGNEMENT 

ET AU SERVICE DES BOURSES DANS L'ENSEMBLE DD BUDGET DE L'EDUCATION 

NATIONALE (En milliers de nouveaux francs) 

SERVICES 1960 POURCENrrAGE 1961 POURCENTAGE 

Enseignement 
supérieur 459 722 8,6 562 987 8,9 
C.N.R.S. 152 211 2,8 190 737 3,0 
Enseignement du ) ) second degré 915 741 17,0) 1 065 655 16, 9) 
Enseignement du ) ) premier degré 2 542 222 47,3)75,8 2 762 435 43,8)71,9 
Enseignement ) ) technique 6:) 923 11,5) 703 279 11, 2) 
Dépenses communes 208 221 3,3 
Bourses 356 796 6,6 428 102 6,8 
Jeunesse et Sports 172 172 3,3 199 345 3,2 
Coopération 16 896 0,3 19 Oll 0,3 
Bibliothèques 24 400 0,5 28 922 0,4 
Hygiène scolaire 30 362 o,6 35 993 o,6 
Documentation pé-
dagogique 20 518 0,4 25 454 0,4 
Administration 
générale 64 202 1,2 74 600 1,2 

TOTAUX 5 375 165 lOO % 6 304 741 lOO % 

N.B. Dans ce tableau, les crédits "enseignement privé et ramassage 
scolaire" n'ont pas été ventilés. 
Pour plus de commodité, l'ensemble des crédits "réforme de l'en
seignement" ( 18 millions de NF, au chapitre 31-34 et 1 350 000 
:NF au chapitre 34-31) figure sous la rubrique "enseignement 
classique et moderne", bien que le second degré n 1 en soit pas 
le seul bénéficiaire. 
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TABLEAU 51 

CREDITS Bu~GETAIRES DE L'ENSEIG~~ENT TECHNIQUE (1959) 

I • Bl1J)GET DE FONCTI ON:NEMENT 

620 000 000, soit 11,53% du budget global de fonctionnement 

du ministère de l'éducation nationale. 

II. BUDGET D'INVESTISSEMENT 

334,5 millions (soit 22% <iu montant total des autorisations de 

programmes du ministère de l'éducation nationale) se décomposant 

comme suit : 

acquisitions immobilières 

travaux 

-acquisitions de matériel 

- classes démontables 

15 millions 

261 millions 

47,50 millions 

11 millions 
en millions de N.F. 

Çonstruc- Extensions Dépenses 
ti ons importantes correspon- Observations 

nouvelles 500 000 
,.....,.., '"" .. ,..,~JlY fr. 

dan tes 

Ecoles nationales 
de l'enseignement 
technique 10 14 97,50 
Centres d'appren-
tissage 30 10 171,50 
Collèges techni-
ques 14 11 54,50 part des 
Classes démonta- villes en 
bles - - 11,00 plus 40 % 
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TABLEAU 51 (suite) 

Pour les années 1960 et 1961 ont été prévus: 

AUTORISA-
TIONS DE 
PROGRAMMES 

1960 424 millions 

1961 432 millions 

Crédits de Paiement: 

en millions de N.F. 

REPARTITION 

Ecoles Centres Collèges 
nationales d 1 appren- techniques 

tissage 

155,60 188,85 71,55 

160,55 201,80 61,65 

1959 
1960 
1961 

............ 294,00 millions 
362,00 millions 
351,00 millions • 

............ . . . . . . . . . . . . 

Classes 
démontables 

8,oo 

8,oo 
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LE COUT MOYEN ANNUEL D'UN ELEVE DANS L' ENSEI:GNEMENT TECHNIQUE PUBLIC 
ET PRIVE 

Il est relativement facile d'évaluer, &ans grants risques d'erreurs, 

le co~t moyen d'un élève tans l'enseignement technique public français. 

En effet, des évaluations ont été établies à partir d'intications 

fournies par le service des étu~es économiques et financières du minis

tère tes finances. 

Ce service, tans le cadre des travaux de comptabilité économique 

nationale et en collaboration avec la direction du budget, a mis au point 

une ventilation fonctionnelle des dépenses des administrations. 

Le nombre des élèves des centres d'apprentissage publics, ou des 

autres écoles de l'ense~gnement technique, est connu avec précision, de 

même que les crédits globaux affectés au fonctionnement de ces centres 

ou écoles. 

Une simple division permet donc d'établir une moyenne. 

En 1958, une statistique établie par l'Institut national de la 

statistique et des étu~es économiques (I.N.S.E.E.)(l) et portant sur les 

dépenses de fonctionnement de l'enseignement français en 1955, a 

permis d'établir que 22 600 000 000 d'anciens francs avaient été consa

crés aux dépenses de.l 1 ensemble des centres d'apprentissage publics. 

Comme ils rassemblaient alors un effectif de 172 100 élèves, le 

co~t moyen annuel d'un élève s'élevait alors à 131 000 anciens francs. 

(1) "Co~t et développement de l'enseignement en France" - Presses univer
sitaires de France - 1958 
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En 1959, le co~t t'un élève de 1 1 un des 918 centres t'apprentissage 

ie l'enseignement technique était évalué à 1 560 NF (soit 156 000 anciens 

francs)(l). 

Pour la même année, on évaluait d'ailleurs à la même somme le coüt 

moyen d'un élève de collège technique. 

En ce qui concerne l'enseignement technique privé, il est beaucoup 

plus difficile de parvenir à une telle estimation. En effet, les infor

mations statistiques sur le coût de l'enseignement privé sont assez rares 

et dispersées. 

Des renseignements ont pu ~tre recueillis auprès du secrétariat 

général de l'enseignement libre, des organismes de coordination de l'en

seignement catholique français, de certains syndicats professionnels, 

des chambres de commerce, etc., ce qui a permis d'évaluer, en ordres de 

grandeur, les dépenses de fonctionnement et d'équipement dans les divers 

ordres d'enseignement. 

Les chiffres ainsi calculés sont forcément entachés d'une marge 

d'erreur qui n'est pas négligeable et qui est certainement supérieure 

à celle affectant les résultats de l'enseignement public. 

Une évaluation a été faite par 1 1 I.N.S.E.E. qui s'applique à l'en

semble de l'enseignement technique à temps complet. Elle concerne les 

élèves externes et fournissent un prix moyen par élève, net d'amortis

sement annuel des bâtiments et de l'équipement. 

Pour 1955, ce coftt moyen était estimé à environ 175 000 anciens 

francs par élève. 

(1) Un rapport du Conseil économique et social (1960) estime que chaque 
C.A.P. obtenu par un élève en fin d'études coûte plus d'un million 
d'anciens francs à l'Etat. 
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Il convient de noter que le co~t de l'enseignement technique privé 

serait encore plus élevé si ne figuraient dans la statistique les col

lèges confessionnels pour lesquels le prix de revient par élève est infé

rieur d'environ 30 %à celui des autres établissements privés, par suite 

de la présence de personnel enseignant ecclésiastique ou religieux : 

sur 5 550 professeurs de l'enseignement technique et ménager catholique 

en 1955, on ne comptait que 2 533 professeurs laïques. 

Le prix de revient par élève varie d'autre part suivant les branches 

professionnelles consitérées comme le montre le tableau suivant : 

Commerce 

Bitiment 

Bois 

Industries 
minières 

Chimie 

Textiles 

EVALUATION DU·PRIX DE REVIENT MOYEN D'UN ELEVE 
DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE PRIVE EN 1955 

75 000 à 100 000 anciens francs 

100 000 à 170 000 " " 
lOO 000 à 130 000 " " 

métallurgiques et 
180 000 à 250 000 " " 

240 000 tl " 
250 000 tt " 

Moyenne 175 000 Il Il 

Ce prix varie également avec la dimension des écoles; il peut 

passer du simple au double, ou m8me davantage, suivant l'importance 

de l'école considérée. 

Le co~t moyen d'un élève de l'enseignement technique privé a aug

menté régulièrement ces dernières années; en prenant pour base 100 le 

co~t moyen en 1952, on obtient les co~ts suivants pour les années ulté-

rieures : 



1952 

1953 

1954 

l''' 1956 
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100 

117 

133 

150 

164 

Cette progression s'est poursuivie au cours des ••rnières années, 

de telle sorte que le co~t 1960 peut ltre fixé à 250. 

A téfaut de statistiques t'ordre général, un sonàage effectué 

auprès de l'Association ies tirecteurs d'écoles privées techniques d'en

treprise {A.D.E.P.T.E.) permet t'évaluer, en 1960, à 5 000 NF environ 

le co~t moyen annuel d'un élève en apprentissage. L'estimation porte sur 

une quarantaine d'entreprises importantes appartenant au secteur de la 

mécanique, de la transformation des métaux ou de l'automobile, réparties 

dans toute la France. Dans quelques écoles d 1 entreprise,. ce chiffre 

s'élève m8me à 6 000 NF par an (amortissement des machines compris). 

Une école privée parisienne estime au m8me niveau le co~t annuel de cha

cun des apprentis qu'elle forme, ce qui porterait à 18 000 NF environ 

le co~t d'un apprenti reçu au C.A.P. après trois ans de formation (cf. 

estimation du Conseil économique et social chiffrant à plus d'un million 

le colt pour l'Etat de chaque élève de centre d'apprentissage ayant ob

tenu le C.A.P.). 

Le cotlt d·'un apprenti formé par le système mixte (formation pra

tique dans l'entreprise + cours professionnels théoriques) est encore 

plus difficil~ à évaluer. Dans la mécanique le co~t annuel par élève 

des cours_professionnels est évalué à 400 NF (1 200 NF pour les trois 

années d'apprentissage). 



-337 -

Le co~t de la formation pratique dans l'entreprise est essentielle

ment variable de l'une à l'autre. Il arrive que le co~t de la formation 

pratique d'un apprenti devienne pratiquement négligeable dès la seconde 

année de sa formation, et surtout en troisième année, à partir du moment 

où sa contribution limitée à la production vient compenser son salaire 

d'apprenti. 

En ce qui concerne. les recettes des établissements techniques privés, 

elles n 1 ont pas été communiquées aux enqu3teurs (le 1 1 I .N .s.E.E. dans tous 

les cas; d'après les re•seignements fournis, les frais de scolarisation 

payés par les familles n'atteignent pas un montant élevé et sont parfois 

même inexistants; mais les recettes provenant des travaux exécutés par 

les élèves pour le compte de tiers, ou de la vente des objets fabriqués 

en atelier, sont importantes. On peut citer, comme un cas particulièrement 

favorable, celui d'un centre d'apprentissage privé où les élèves de )e 

année exécutent des travaux dont la valeur couvre les frais de leur 1ère 

année d'étude. 
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TABLEAU 5'.:: 

LE BUDGET DE.L'ENSEifiŒMENT AGRICOLE (MINISTERE DE L'AGRICULTURE) 

(En milliers de nouveaux francs) 

Augmenta-
DESIGNATION 1955 1956 1957 1958 ti on par 

rapport à 
1957 

DéJ2enses ordinaires 

Personnel (1) 5 732,94 6 750,33 8 388,61 8 638,26 + 249,65 
1 

Matériel, entretien 
et fonctionnement 2 705,28 3 185,88 3 713,49 4 049,37 + 335,88 
Bourses l 433,96 l 923,96 2 516,77 2 716,83 + 200,06 

Activités cul tu-
rel les 270,00 320,00 320,00 320,00 -
Apprentissage agri-
cole et horticole 3 110,00 3 060,47 3 060,47 4 210,47 +l 150,00 

Total dépenses 
ordinaires 13 252,18 =======:o=::= ~2=~j2J:§j= -~1=2221:~5= 19 934 93 F======::.:cJ=== ==~=2~2!22=== 
DéJ2enses en caEital 

Subventions d' équi-
pement; autorisa-
tionsde programme JO 940,00 3 650,00 29 700,00 20 500,00 - 9 200,00 

Crédits de paiement ll 369,00 14 150,00 17 800,00 19 150,00 + l 350,00 
Prêts d'équipement ( 2) 

(3) Autorisations ... pro gr&lllDe 4 ooo,oo 1 ooo,oo l 250,00 2 ooo,oo + 750,00 
Créd.its de paiement 2'000,00 250,00 700,00 3 500,00 + 2 800,00 

\. ============== ============= F:=========== ~=========== ===============f: 
Total autorisations 
de programme 14 940,00 4 650,00 30 950,00 22 500,00 - 8 450,00 

============== ============= ====::========= r=========== ====z::::========z::= 

Total crédits de 
paiement 13 369,00 14 400,00 18 500,00 22 650,00 + 4 150,00 

============== ============= ============ F====:o======== ============= 
TOTAL GENERAL 
(n.o. + c.P.) •••• 26 621~18 29 640,64 36,499,34 42 584,93 + 6 085,59 

i 

(1) Non compris l'enseignement vétérinaire et le personnel des services agri· 
coles affecté à l'enseignement 

(2) L'échéancier initial prévoyait 27 860,00. 
(3) Dans cet article, sont compris certains prêts à la recherche qu'il n'a 

pas été possible de dissocier. 
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REPERCUSSION DE LA REFORME DE L'ENSEIGNEMENT SUR L'ORGANISATION DE 
L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE EN PRANCE 

En vertu du décret du 6 janvier 1959, portant réforme de l'ensei

gnement en France, l'enseignement obligatoire public comportera désor

mais trois phases. Il paraît indispensable de les définir brièvement, 

afin de pouvoir situer plus exactement la place de l'enseignement tech

nique dans cette réforme : 

un cycle élémenta1re ouvert à partir de la 6e année, et s'étendant 

sur une durée de 5 ans; 

un cycle d'observation, ouvert après l'enseignement élémentaire et 

d'une durée de 2 années, cette période de scolarité correspondant 

aux classes de 6e et de 5e de l'enseignement secondaixe; 

un cycle terminal, faisant suite au cycle d'observation, et tenant 

compte précisément des "observations" sur les aptitutes d.e l'enfant 

que celui-ci a rendu possibles.Ils se poursuit jusqu'à la fin de la 

scolarité obligatoire et achève donc l'enseignement général. Au cours 

de cette période, et pour les jeunes n'entrant pas tans l'enseigne

ment secondaire général ou l'enseignement technique, sera donné avec 

le concours des professions, une préparation coaplète et pratique 

aux activités industrielles, commerciales, artisanales ou agricoles. 

Les élèves ~ui, à la fin du cycle d'observation, n'ont pas été 

orientés vers cet enseignement terminal, peuvent s'engager : 

soit dans l'enseignement général court donné dans les cours complé

mentaires industriels, désormais nommés collèges d'enseignement 

général et aboutissant au brevet d'enseignement général, destiné à 

remplacer le brevet d'études du premier cycle du second degré 

(B.E.P.C.); 

soit dans l'enseignement classique ou moderne long des lycées clas

siques ou modernes, qui aboutit au baccalauréat, examen traditionnel 

\ 
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de l'enseignement secondaire français, lui-même réformé par le dé

cret du 6 janvier 1959J 

soit dans l'enseignement technique court des centres d'apprentis

sage (désormais dénommés collèges d'enseignement technique), dont 

la sanction est le certificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.)J 

soit dans l'enseignement technigue long des collèges techniques et 

des écoles nationales professionnelles (appelés les uns et les 

autres lycées techniques). Cet enseignement technique long assure 

la formation des agents techniques, des techniciens et des tech

niciens supérieurs. 

Plus que par les changements de dénomination des divers établis

sements d'enseignement technique, l'originalité de la réforme, en ce 

qui concerne la formation professionnelle, est caractérisée par la 

possibilité qu'elle prévoit, pour les jeunes gens, d'une constante as

cension dans le domaine professionnel. 

En effet, les élèves qui suivent l'enseignement technique court, 

dispensé dans les collèges d'enseignement technique, pourront toujours 1 

s 1 ils en sont capables, accéder à l'enseignement technique long. 

D'autre part, les élèves issus d'établissements d'enseignement 

général pourront également changer la nature de leurs études et aban

donner l'enseignement général pour l'enseignement technique. Ils seront 

alors accueillis dans des sections spéciales dites "classes passerelles", 

prévues à leur intention, et qui leur assureront une formation profes

sionnelle adaptée au niveau de leurs études antérieures. 

Enfin, l'enseignement technique long se trouve aménagé selon une 

structure étagée, de telle sorte qu'aucun adolescent ne soit arrêté 

à un stade quelconque de préparation qui, pour les meilleurs élèves, 

ne sera jamais qu'un palier. 

co 
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LE ROLE DES GRANDS ORGANISMES ~ANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

LE MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Nous avons déjà vu dans le chapitre concernant la formation géné

rale scolaire de base le r8le essentiel joué par la direction de l'en

seignement technique du ministère de l'éducation nationale, dans le do

maine de la formation professionnelle. 

L'enseignement technique, placé à l'origine sous l'autorité du 

ministère du commerce et de l'industrie, a été intégré en 1920 au minis

tère de 1' éducation nat·ionale. 

Dans chaque académie (il existe 16 académies en France qui cons

tituent les divisions administratives du ministère de l'éducation natio

nale) le recteur est assisté d'un inspecteur principal de l'enseignement 

technique, secondé lui-m@me par un corps d'inspecteurs spécialisés 

enseignement général, enseignement professionnel, administration. 

Pour la formation des ouvriers qualifiés pour l'industrie, le com

merce et l'artisanat, le ministère de l'éducation nationale dispose des 

centres d'apprentissage. 

Les centres d'apprentissage, créés en 1939, ont reçu leur statut 

par la loi du 21 février 1949. 

Ces centres (près de 900 actuellement) comptent environ 180 000 

élèves dont près de 40% de jeunes filles. 

Par ailleurs, la direction de l'enseignement technique assume in

directement le contr8le de l'enseignement de la formation des ouvriers 

qualifiés en France, par la délivrance des certificats d'aptitude pro

fessionnelle (C.A.P.) et du certificat de compagnon. 
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ORGANISATION GENERALE DE L'ENSEIGNEMENT 'rECHNIQUE EN FRANCE 

L'enseignement technique public français est administré, sous 

l'autorité du ministre de l'éducation nationale, assisté du conseil de 

l'enseignement technique, par la direction des enseignements technique 

et professionnel. 

Nous verrons plus loin que certains enseignements professionnels 

dépendent d'autres ministères (agriculture, travail, forces armées 

etc.). 

Dans les domaines industriel et commercial, l'ensemble de la for

mation professionnelle est contr6lé par l'Etat en liaison étroite avec 

les représentants des professions. 

Les écoles privées, les écoles d'entreprise les écoles et les 

cours dépendant d'organisations syndicales ou professionnelles sont 

soumises à ce contr6le, non seulement sur le plan des programmes et des 

examens mais aussi sur le plan financier, l'Etat intervenant, soit par 

des subventions directes, soit sous forme d'autorisation de perception 

et d'utilisation de la taxe d'apprentissage. 

En outre, l'Etat organise, lui-m@me, une part importante de l'en

seignement technique français. C'est lui qui gère notamment les lycées 

techniques (anciennes écoles nationales professionnelles ou anciens 

collèges techniques) et les collèges d'enseignement technique (anciens 

centres d'apprentissage). 

Au seil'\ du mtnist.P.:re rie 1 'érluc.s:t+.ion na.tinnale, la. riirect.ion n_es 

enseignements technique et professionnel: 

administre les établissements relevant directement de l'Etat 

contr6le l'enseignement privé 

- attribue des subventions et des bourses ; 

organise des examens et concours servant de sanction à la formation 

professionnelle ; 
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- étudie les programmes d'enseignement et les programmes d'examens; 

- décide des créations ou suppressions des cours et des examens, 

Toutefois, toutes ces décisions qui intéressent la formation pro

fessionnelle en France sont prises a~r~s consultation des commissions 

nationales professionnelles consultatives, dont la constitution est 

tripartite. 

Un corps de fonctionnaires assure, pour le compte de l'Etat, le 

contr8le et l'administration des oeuvres de formation professionnelle 

a) à l'échelon national, les inspecteurs généraux de l'enseignement 

technique, placés sous l'autorité directe du ministre de l'éducation 

nationale, et exerçant leurs fonctions avec les services de la di

rection des enseignements technique et professionnel ; 

b) au siège de chaque académie, le recteur est assisté d'un inspecteur 

principal de l'enseignement technique, qui est son conseiller, son 

représentant et son délégué~ 

Les inspecteurs principaux sont assistés d'inspecteurs de l'ensei

gnement technique et de l'orientation professionnelle. 

Les liaisons en~re la 1irec~ion 1_e 1 'enseignement ~echnique du 

ministère de l'éducation nationale et la profession sont assurées 

- par les conseillers de l'enseignement technique. Il s'agit de per

sonnes, nommées sur proposition des groupements d'employeurs et de 

salariés qui exercent leur fonction bénévole dans le cadre des acti

vités professionnelles de leur compétence et qui assurent la liaison 

entre l'administration et la profession (Au nombre d'environ 3 500 

pour toute la France, et· dans le cadre des activités profes

sionnelles de leur compétence, ils sont chargés des enqu~tes rela

tives à l'utilisation de la taxe d'apprentissage, ils contr8lent le 

fonctionnement des cours, président les examens du C.A.P. et du B.P., 

font partie des conseils d'administration des écoles professionnelles 

de 1 'Etat). 

-par les comités départementaux de l'enseignement technique qui réu

nissent des représentants de l'administration et de la profession. 
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par les commissions nationales professionnelles consultatives. Il 

existe 24 de ces commissions (une par grand système ~conomique) qui 

ont étudié et préparé les programmes, sur le plan national, de plus 

de 200 C.A.P. et 30 brevets professionnels. 

L'activité de ces commissions est coordonnée par un comité national 

interprofessionnel consultatif. 

Evolution des effectifs dans l'enseignement technique 

Le nombre des élèves de l'enseignement technique public était de 

l'ordre de 380 000 en 1959, ce qui marque une augmentation de 50% en

viron par rapport au chiffre de 1954-1955. La capacité insuffisante des 

établissements demeure un obstacle à l'accroissement nécessaire des ef

fectifs de l'enseignement technique. A la rentrée de 1959, le nombre 

des élèves de l'enseignement technique privé de forme scolaire (à temps 

complet) s'est élevé à, environ, 135 000 élèves, mais il convient de 

noter que c'est un total de plus de 400 000 jeunes gens qui reçoivent 

une formation professionnelle (de formEB diverses) dans les écoles, sec

tions d'entreprise , et cours professionnels du secteur privé (voir 

tableau 46). 

Dans l'enseignement du second degré et dans l'enseignement su

périeur on constate, également, une très forte augmentation des effectnB 

scolaires (736 000 élèves dans l'enseignement du second degré en 1959-

1960; 212 000 étudiants à la rentrée de 1960 dans l'enseignement su

périeur). 

Mis à part l'enseignement primaire, les effectifs scolaires et 

universi tairas doivent doubler danA l_es àouze :proch~ünes annÂes, tant 

en rajson des prévisions démographiques que de l'élévation r.roissante 

du taux de scolarisation. 

Selon l'exposé des motifs de la loi du 6 janvier 1959, portant 

réforme de l'enseignement, les prévisions d'augmentation des effectifs 

scolaires, à tous les degrés d'enseignement, se présentaient de la ma

nière suivante : 
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"En 1961, 6 500 000 élèves environ seront reçus dans l'enseignement du 

premier degré contre 6 100 000 en 1958-1959, y compris les effectifs 

des cours complémentaires qui atteindront, sans doute, plus de 520 000 

élèves en 1961. L'enseignement secondaire avec l'organisation en vigueur 

avant la réforme de l'enseignement, passerait d'un effectif de 650 000 

élèves en 1957 à un effectif de plus de 900 000 élèves. Quant à l'ensei

gnement technique, qui refuse près de 60 000 élèves chaque année, il 

aura certainement à accueillir 160 000 élèves supplémentaires à compter 

de 1961" ••• 

Il convient de noter que cette expa,nsion scolaire remarquable 

n'est due que pour partie à. 1 'accroissement ~e 1a natalité 1 

En 1900, pour une moyenne de 800 000 

naissances, il y avait ••••••••••••••••••••••••• 6 000 000 d'élèves 

En 1936, pour une moyenne de 630 000 

najssances, il y avait ••••••••••••••••••••••••• 6 300 000 d'élèves J 

En 1959, pour une moyenne de 815 000 

naissances, il y avait ••••••••••••••••••••••••• 9 600 000 d'élèves J 

En ~970, pour une moyenne de 800 000 

naissances, 11 y aura •••••••••••••••••••••••••• 11 000 000 d'élèves. 

(en chiffres arrondis) 

LE MINISTEffiJ DU TRAVAIL 

Nous avons vu lors de l'examen de la législation concernant la 

formation professionnelle des adultes (page 80 du présent rapport) le 

r8le joué dans ce domaine par le ministère du travail. 

Nous avons vu que le ministère du travail, dont dépend l'Asso

Giation interprofessionnelle pour la formation rationnelle de la main

d'oeuvre (A.N.I.F.B.M.O.) contr6le et assume en fait la plus grande 

partie de la formation professionnelle des adultes. 



- 346 -

LE MINISTE~E DE L'AGRICULTURE 

Le ministère de l'agriculture joue un r8le important en matière 

de formation professionnelle, principalement en assurant la gestion 

directe de l'enseignement agricole public. 

1. Au niveau de l'enseignement supérieur, il gère 

• l'institut national agronomique; 

• les écoles nationales d'agriculture (Grignon, Montpellier, Rennes); 

• l'école nationale des industries agricoles et alimentaires; 

• les écoles nationales vétérinaires; 

• l'école nationale d 1 horticulture; 

• l'école nationale d 1 enseignement ménager agricole de Rennes. 

2. Au niveau de 1 1 enseignement moyen, il gère 

• les 20 écoles régionales d'agriculture; 

• les écoles pratiques d'agriculture; 

• les écoles ménagères agricoles, généralement départementales. 

Au niveau de l'enseignement agricole de base, il n 1 existe pas 

d'écoles gérées directement par le ministère de l'agriculture, puisque 

la loi du 5 juillet 1941, modifiée par la loi du 12 juin 1943, place 

l'enseignement post-scolaire agricole et l'enseignement ménager agri

cole de base sous l'autorité du ministère de l'éducation nationale 

(direction de l'enseignement primaire) et sous le centrale du minis

tère de l'agriculture. 

En plus du contr8le qu'il exerce sur cet enseignement post-sco

laire et ménager, le ministère de l 1 agriculture veille à son expansion. 

Il intervient aussi en pouss~~t au développement de l 1 a~prentissage agri

cole, généralement org~~isé par des initiatives privées (maisons fami

liales -centres d 1 apprentissage -écoles ménagères rurales, etc.), 

notamment par des subventions qu 1 il verse à ces organismea. 
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La loi du 2 aoüt 1960, portant réforme de l'enseignement agricole 

(cf. p. )O)et suivantes) définit clairement le rale du ministère de 

l'agriculture en matière de formation. L'enseignement et la formation 

professionnelle agricoles continuent à relever du ministère de l 1 agri

culture. Cependant, une part d'action, qui n'est pas négligeable, 

incombe au ministère de 1 1 éducation nationale. La loi organise la 

coordination entre les deux ministères et prévoit notamment que 

"le ministre de l'agriculture apporte sa collaboration technique au 

ministre de l'éducation nationale pour le fonctionnement des établis

sements d'enseignement public relevant de ce dernier, lorsque des 

orientations ou options agricoles y sont instituées ••• le ministre 

de l'agriculture donne son avis sur les projets de création des établis

sements d'enseignement supérieur agricole dépendant du ministre de 

l'éducation nationale, ainsi que sur leur régimeu. 

Plusieurs ministères interviennent directement dans l'organisation 

de la formation, à travers les enseignements spéciaux qui se trouvent 

dispensés sous leur centrale direct. 

Pour les ministères de l'armée, des anciens combattants, de l'in

dustrie et du commerce, la répartition des responsabilités (gestion 

directe, contr8le, tutelle) en matière de formation se présente, dans 

les grandes lignes, de la manière sujvante (voir pages ci-après). 
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MINISTERE DES ARMEES 

Délégation "Terre" 

La direction des études et fabrications d 1 armements (D.E.F.A.) 

a créé, dans ses établissements principaux, un cycle complet d'ensei

gnement qui prend 1 1 adolescent à sa sortie de 1 1 école primaire et 

le forme progressive.ment jusqu'au métier d'ouvrier qualifié, puis 

lui permet d'accéder au grade d 1 agent de ma!trise, de technicien et 

d'ingénieur des travaux. 

L'enseignement de base est dispensé dans 16 écoles de formation 

professionnelle normale ouvertes près des principaux établissements 

de la direction. Elles forment des ouvriers qualifiés pour les pro

fessions suivantes : ajusteurs, fraiseurs., tourneurs, chaudronniers, 

monteurs-autos, décolleteurs, pyrotechniciens, électro-mécaniciens, 

radio-électriciens. L'enseignement normal dure trois années. En 
fin de troisième année, tous les apprentis sont présentés à un 

certificat d 1 aptitude professionnelle. 

Délégation "Marine" 

La direction centra~ des constructions et armes navales 

contr8le des écoles d 1 apprentis des arsenaux et établissements de la 

marine, ainsi que des écoles techniques des constructions et armes 

navales. 

Les apprentis effectuent (admis sur concours) un apprentissage de 

3 ans au cours duquel ils reçoivent une formation professionnelle 

complète. A 1 1 issue des trois années d'apprentissage, les apprentis 

subissent les épreuves du "dipl8me d 1 apprentissage" tout-à-fait analo

gues à celles du certificat d'aptitude professionnelle de l'enseigne

ment technique. 
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Délégation "Air" 

Trois catégories d'établissements fonctionnent sous le contrôl• 

ae la délégation "Air" du minj_stère des armées. 

les centres de formation professionnelle des établissements de 

l'aéronautique (C.F.P.E.A.) dépendant de la dtrection technique 

industrielle de l'aéronautique. 

Il existe deux centres de cette catégorie. Leur but est de for

mer en trois ans des ouvrj_ers professionnels qualifiés dans les 

métiers suivants : électro-mécanicien, mécanicien en instruments 

de bord, monteur électricien d 1 aviation. Les élèves reçoivent un 

"brevet d 1 ap"Jrentissage" qui leur donne accès direc-tement aux 

établissements et services de la direction technique et industriel

le de l'aéronautique. Ils sont également représentés au C.A.P • 

• l'école des apprentis mécaniciens de l'armée de l 1 air : cette école 

forme le personnel mécanicien de l 1 armée de l'air pour dix spécia

lités différentes. Elle est située à Rochefort. A Auxerre se 

trouve une école de télémécantciens • 

• les écoles d'apprentissage des sociétés nationalisées de construc

tion aéronautique : 

pour la construction des cellules, il existe quatre écoles de ce 

genre, dépendant de la Société Sud-Aviation et une dépendant de la 

Société Nord-Aviation. Pour la construotion des moteurs d'avion, 

il existe l'école d'apprentissage de la S.~I.E.C.:I.A. Ces écoles 
1 

forment, en trois ans, des ouvriers qualjfiés. Une quatrjème année 

permet de préparer un brevet élémentatre industrjel ou un deuxième 

C.A.P. 
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A chacune de ces écoles se trouve accolé un centre de promotion 

du travail s'adressant aux ouvriers adultes et les préparant au 

C.A.P. cu au B.P. en vue d 1une promotion interne dans l'entre

prise. 

En outre, il existe trois centres d'apprentissage de l'in

dustrie aéronautique, autrefois dépendant de l'établissement pour 

la formation professionnelle dans les industries aéronautiques qui 

fonctionnent actuellement de manière autonome, sous le contr8le 

du ministère de l'éducation nationale. 

MINISTERE DES ANCIENS COMBATTANTS 

Dépendant directement du ministère des anciens combattants, 

l'office national des anciens combattants et victimes de la guerre, 

établissement public doté de la personnalité morale et dè l'auto

nomie financière, assumela ~éducation professionnelle des mutilés 

de guerre. 

MINISTERE DE L 1 INDUS'rRIE ET DU COMMERCE 

Ce ministère est l'organe de tutelle des entreprises natio

nalisées "Electricité de France" et "Gaz de France". Il existe un 

service commun de la formation professionnelle chargé de réooudre 

les problèmes de formation et de perfectionnement de la main-d'oeu

vre dépendant de ce.s deux entreprises .. Pour former leur main-d'oeuvre 

qualifiée, E1ectricité de France et Gaz de France disposent de trois 

catégories d'établissements: 

des centres d'instruction ou d'apprentissage spécialisés, consa

crés en totalité à la formation des jeunes ouvriers désirant en

trer, à la fin de leur apprentissage, dans les services "3.D.F." 

ou'G.D.F." 
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- des écoles d'apprentis gérées en totalité par "E.D.F." ou "G.D.F." 

situées en annexe d'une centrale thermique ou d'une usine à gaz. 

des sections d 1 électricité ou de plomberje qui fonctionnent dans 

certains centres d 1 apurentissage publics, dépendant de l'enseigne

ment technique (ministère de l'éducation nationale) et auxquelles 

s 1 intéressent spécialement "E.D.F." et "G.D.F.". 

LE ROLE DES GROUPEMENTS PROFBSSlON~ELS 

Le r8le des groupements professionnels dans le domaine de la 

formation est considérable en France. Il a préexisté à l'interven

tion, beaucoup plus tardive, de l'Etat en cette matière. Bien avant 

que soient organisés l'enseignement technique public et la formation 

professionnelle des adultes, les groupements professionnels (chambres 

de commerce, chambres de métiers, syndicats professionnels, chambres 

syndicales régionales) avaient déjà pris l'initiative de créer et de 

gérer des cours professionnels ou des écoles de formation. 

Aujourd'hui encore, on peut considérer que les organismes 

prjvés assurent, en France, une action de formation à peu près 

comparable en importance à celle de l'Etat. 

Les initiatives prises, en matière de formation professionnelle, 

relèvent tant8t : 

- d 1un groupement patronal ou d'un syndicat professionnel local, 

strictement représentatif d'une seule profession; 

d 1 une chambre syndicale régionale représentant des entreprises 

appartenant à des professions connexes (ensemble des industries 

de la métallurgie ou du textile, par exemple); 

\ 
\ 
\ 
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d'organismes régionaux interprofessionnels; 

de groupements départementaux d 1 apprentissage créés systémati

quement dans tous les départements; 

de chambres syndicales d 1 apprentis8age ou de groupements 

d'apprentissage créés sur le plan local ou régional par les 

industriels d 1 une profession déterminée, spécialement implantée 

dans la région. 

et tant8t 

de fédérations professionnelles groupant, elles-m3mes, des syn

dicats économiques nationaux. Les grandes familles profession

nelles interviennent généralement à ce niveau dans le domaine de 

la formation, leur action pouvant 3tre nationale (coordination) 

ou régionale. 

Plusieurs fédérations professionnelles ont été ainsi amenées à 

créer des cours de formation interentreprises, plus particuliè

rement sur le plan parisien : 

la-Fédération des industries mécaniques et transformatrices des 

métaux; 

• le Syndicat général de la construction électrique; 

• l'Union des industries chimiques. 

de groupements nationaux professionnels spécialisés dans la for

mation : le cas le plus typique est celui du Comité central de 

coordination de l'apprentissage (c.e.C.A.) des industries du 

b~timent, qui est chargé de coordonner, sur le plan national, et 

d'animer l'action des groupements départementaux d'apprentissage 

du bâtiment. 



- 353 -

LES CHAMBRES DE COMMERCE 

Sur le plan interprofessionnel se situent, également, les 

chambres de commerce, établissements pvblics chargés de représenter 

les activités commerciales et industrielles des ressortissants de 

leur circonscription. Il existe, au moins, une chambre de commerce 

par département. 

D'une manière traditionnelle, les chambres de commerce fran

çaises· ont joué un rôle important dans les domaines de l'apprentis

sage et de la formation professionnelle. Elles ont à leur actif 

maintes réalisations. 

La loi de 1898 sanctionna les résultats acquis en donnant pré

cisément aux chambres de commerce la mission de créer tous établisse

ments d'enseignement p~opres à servir l'intérêt général de leurs res

sortissants. 

Aujourd'hui, la plupart des chambres de commerce remplissent 

d'autant mieux cette mission qu'elles disposent, chacune dans sen 

ressort, d'une grande autorité, qu'elles ont l'expérience de l'en

seignement technique et possèdent des écoles bien équipées ou des 

locaux parfaitement adaptés à ces tâches de formation. 

L'exemple le plus typique, en ce domaine, est celui de la 

chambre de commerce de Paris qui gère 17 écoles rassemblant près de 

6 000 élèves. La formation dispensée s'adresse à tous les échelons 

hiérarchiques professionnels, de l'apprenti au chef d'entreprise. 

Un cycle complet d'enseignement s'étend ainsi des écoles tech

niques (6 lans Paris et 1 en Seine-et-Oise) qui préparent plus de 

2 OCO élèves, de 14 à 18 ans, à une cinquantaine de C.A.P. différents, 
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FLlJ "CeE tre de perfectionnement dans 1 1 administration des affaires" 

(C.P.A. qui s'adresse aux futurs dirigeants de 1 1industrie).Entre 

celui-ci et ceux-là s'intercalent plusieurs écoles commerciales, 

tant pour les jeunes gens que pour les jeunes filles, ainsi que 

l'Ecole des hautes étÙdes commerciales. 

Chacune des 7 écoles techniques a une direction propre et 

une commission administrative composée de membres de la chambre de 

commerce. L'ensemble est coiffé par une direction et par une com

mission administrative générales. La direction des écoles techniques 

constitue un département de la direction de l'enseignement de la 

chambre de commerce. 

Avant le ler janvier 1960, les écoles tecl:LYJ.iques de la 

chambre de commerce de Paris portaient le nom "d'ateliers-écoles 

d'orientation professionnelle et d'apprentissage''• La neuvelle 

appellati0n correspond à l'évolution apportée dans les programmes 

et les méthodes d'enseignement. 

Au sein de la direction des écoles techniques, un service 

des méthodes a pour mission de regrouper les expériences pédagogi

ques menées dans les diverses écoles, d'en faire la synthèse et 

de les diffuser parmi les enseignants sous forme de sessions de 

perfectionnement. Les objectifs généraux sont de concilmer la 

tendance techniciste et la tendance éducative qui s'affrontent 

parfois chez les responsables de la formation professionnelle, 

au travers d'une formation adaptée aux besoins économiques actuels 

et futurs(d'où recherche d'une certaine polyvalence manuelle et 

intellectuelle), de donner ainsi aux jeunes gens une formation 

totale qui les prépare non seulement à la vie technique, mais 

aussi à la vie sociale et à la vie personnelle. 
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LES CHAMBRES DE :METIERS 

Les chambres de métiers, établissements publics créés par 

décret, sont les organes représentatifs des intérêts généraux de 

l'artisanat de leur circonscription. Elles sont régies par deux 

textes essentiels : la loi du 26 juillet 1925 portant création 

des chambres de métiers et la loi du 10 mars 1937 (dite loi Walter 

Paulin) portant organisation de la formation professionnelle dans 

l'artisanat. Ces textes sont codifiés dans le code de l'artisanat. 

Les prérogatives-données en matière de formation profes

sionnelle aux chambres de commerce par la loi du 9 avril 1898, ont 

été étendues aux chambres de métiers par la loi du 10 mars 1931. 

La France métropolitaine compte 94 chambres de métiers 

dont le siège est généralement le chef-lieu du département. 

L'assemblée des présidents des chambres de métiers de 

France (A.P.C.M.F.) est chargée d'assurer la coordinatirn de 

l'activité des chambres de métiers. Elle représente l'ensemble 

de ces compagnies auprès des pouvoirs publics. 

Il peut être créé une ou plusieurs chambres de métiers par 

département. Elles ont de nombreuses attributions, telles que 

- la sauvegarde, conjointement avec les organisations profession

nelles artisanales, des intérêts professionnels économiques et 

sociaux des artisans; 

la délivrance des certificats artisanaux nécessaires à l'imma

triculation des artisans au registre des métiers (1). 

(l) Il est tenu, dans le ressort de chaque tribunal de commerce ou 
du tribunal civil qui en tient lieu, un registre des métiers. 
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- la création d'oeuvres d 1 entr 1 aide et d'assistance artisanales; 

- l'organisation, la réglementation et le contr8le de la formation 

et du perfectionnement professionnels; 

-l'organisation, pour les apprentis de leur ressort, des examens 

de fin d'apprentissage artisanaux (E.F.A.A.) et des brevets de 

maîtrise. 

LE ROLE DES ORG~~ISATIONS SriOICALES OUVRIERES 

Les organisations syndicales ouvrières ne jouent pas, en 

France, en matière de formation professionnelle, de rôle comparable 

à celui des groupements professionnels patronaux. 

La lni a prévu la représentation des organisations syndicales 

ouvrières 

1 -dans les organismes officiels de l'enseignement technique pu

blic (conseil supérieur de l'enseignement technique- commis

sion naticnale professionnelle consultative- comités départe

mentaux de l'enseignement technique, etc. ) ainsi que dans les 

jurys d'examen et les conseils des centres d'apprentissage. 

2 - dans les organismes officiels de la formation professionnelle 

des adultes- commissions nationales paritaires et sous-commis

sions départementales. 

D'un autre côté, le droit français du travail stipule l'obli

gation d'inclure dans toutes les conventions collectives nat~onales, 

à la rédaction desquelles participent les grandes organisations syn

dicales ouvrières, des dispositions concernant la formation profes

sionnelle et particulièrement l'apprentissage. Les comités d'entre

prise, et donc, à travers eux, les délégués des grandes centrales 
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syndj_cales ont également un droit de regard sur l'organisa tien de 

la formation professionnelle. 

Un certain nombre de groupements professionnels patronaux 

ont pris eux-mêmes l'initiative de la création d'institutions pari

taires pour animer, gérer et coordonner la formation professicnnel

le (l'apprentissage principalement) de leurs branches respectives 

d'activité. A la marche de ces institutions participent des repré

sentants des salariés qui peuvent être désignés par les organisa

tions syndicales ouvrières. 

Les syndicats ouvriers poursuivent d'une manière permanente 

leur action d 1éducation, plus spécialement à l'intention de leurs 

militants et adhérents. 

La loi du 28 décembre 1959 a, en quelque sorte, institutiona

lisé les moyens de formation mis à la disposition des militants 

syndicalistes. Dans le cadre général d'application de la promotion 

sociale, cette loi précise "les mesures tendant à favoriser la for

mation économique et sociale des travailleurs appelés à exercer 

des responsabilités syndicales"· Selon l'article ler de cette loi, 

"la formation des travailleurs salariés appelés à exercer des res

ponsabilités syndicales" peut être assurée : 

- soit par des centres spécialisés directement rattachés aux 

organisations syndicales les plus représentatives; 

- soit par des instituts d'université ou de faculté Institut 

du travail de l'université de Strasbourg- Centre départemental 

d'éducation ouvrière du Nord, fonctionnant auprès de l'universi

té de Lille. 
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L'action éducative qui s'exerce dans les centres syndicaux 

spécialisés s'inscrit dans de multiples directions : cours par 

correspondance, sessions de formation générale, sessions pédagogi

ques, etc. 

Quelle que soit la formùle adoptée, il s'agit à la fois de 

donner aux salariés "leur chance" par un accès à la promotic~n pro

fessionnelle et de favoriser leur formation sur le plan économique, 

social et culturel, dans le cadre de la loi du 31 juillet 1959, 

sur la promotion Sùciale. 

La Cnnfédération française des travailleurs chrétiens (C.F.T.C.) 

a fait, dès son origine, une place importante à l'éducation de 

ses membres et de ses cadres. Son institut confédéral d'études et 

de forœation syndicales anime et coordonne toutes les activités 

du mouvement. Sur le plan régional, l'effort éducatif est assumé 

par des écoles normales ouvrières qui ont, entre autres tâches, 

celle de constituer une "équipe enseignante" chargée d'aider les 

centres locaux d'éducation syndicale dans l'accomplissement de leurs 

tâches. 

Le centre confédéral d'éducation nuvrière de la C.G.T. cherche 

à étendre les connaissances économiques, sociales et juridiques 

de ses militants, visant ainsi à favoriser, d •·w1e manière indi

recte, leur accès à une "promotion professionnelle" proprement 

dite. Les problèmes de formation et de promotion y sont étroite

ment associé s. 

De son côté, la Confédération générale du travail - Force 

ouvrière (C.G.T. F.O.) a créé un centre d'éducation ouvrière 

qui se préoccupe, entre autres, du perfectionnement professicnnel 

(dans la perspective de la promotion du travail) et de la formation 

des militants syndicalistes. 
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Un effort évident est donc fait dans lss organisations 

syndicales ouvrières en vue de l'éducation et de la promotion des 

militants. Mais on doit reconnaître que cette action se situe plus 

dans un cadre de "formation syndicale" proprement d:i_te, que dans 

celui d'une véritable "formation professionnelle". 

La Confédération générale des cadres (C.G.C.) a tenté, 

au niveau de la maîtrise, ~e réunir les deux aspects de la ques

tion, en offrant à ses membres, désireux de confronter les données 

de la théorie avec les exigences de la pratique, un perfectionne

ment professionnel aussi complet que possible, par des cours, 

réunions, séances d'information, conférences. 

Il convient de signaler en outre, à un niveau supérieur, 

l'action des instituts d'université ou de faculté, en accord avec 

les organisations syndicales, bien que cette action dépasse le 

cadre de notre enquête sur la formation des ouvriers qualifiés. 

C'est le cas de l'Institut de travail de la faculté de droit de 

Strasbourg, conçu à 1 'intention des cadres et responsables syndicaux. 

Des sessions spécialisées sont organisées, chaque année, dans le 

cadre de cet Institut, en liaison avec le Centre d'éducation 

ouvrière du mouvement Force Ouvrière (F.o.) 
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LA FORMATION DU PERSONNEL CHARGE DE LA BORMATION PROFESSIONNELLE 

DES JEUNES 

La législation française de ~enseignement technique et de la 

formation professionnelle a r~~nnu cinq critères qui résument les 

aptitudes et connaissances- qu'il convient d'at tendre d 1 w.1 forma te ur 

un formateur doit posséder la parfaite connaissance du métier ou 

des techniques qu'il a pour mission d'enseigner; 

un formateur doit jouir d'une solide culture générale d:~: oase, gage 

de son ouverture d'esprit· et de son aptitude à s'élever du particu

lier au général; 

un formateur doit faire preuve de certaines qualités morales et 

caractérielles (autorité, prestiee, cénérosité, sens de la justice, 

don d'intuition, patience, sérénité) sans lesquelles il ne po~ITrait 

utiliser avec profit son savoir et ses compétences; 

un formateur doit avoir reçu une sérieuse formation pédagogique, 

garantie de ses qualités d'adaptation à tous les cas d'espèce qui 

se présenteront et de l'efficacité même de son enseignement; 

un formateur doit connaître et appliquer l'art des relations 1 • i1lilllalnes. 

Pour agir efficacement sur les hommes, pour les aider, il faut d'abord 

être en mesure de les comprendre, et pour bien les comprendre, il 

faut être soi-même un "J.1.omme". 

Ces différentes qualités, plus ou moins développées selon les cas, 

sont exigibles de tous les formateurs, qu'il s'agisse de professeurs 

ou moniteurs de l'enseignement technique d'Etat ou privé. 
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LA FORMATION DES FORMATEURS DE JEUNES DANS L'INDUSTRIE ET LE COMMERCE 

et moniteurs des 
d'a 

Le personnel enseignant fonctionnaire des centres publics d'appren

tissage comprend: 

les directe urs, 

les professeurs d'enseignement général, 

- les professeurs d'enseignement technique théorique, 

les professeurs techniques, chefs des travaux, 

les professeurs techniques adjoints. 

Les directeur~ chargés de la direction ~édagogique et de la direction 

administrative des centres publics d'apprentissage sont recrutés parmi 

les candidats âgés de 30 ans révolus, ayant satisfait aux épreuves d'un 

concours et justifiant de l'exercice de fonctions d'enseignement pendant 

cinq ans au moins dans un établissement public d'enseignement technique. 

Les professeurs d'enseignement général sont recrutés: 

soit au choix parmi les élèves professeurs sortant de l'Ecole normale 

supérieure de l 1 enseignement technique, titulaires de la première 

partie du certificat d'aptitude à un professorat de l'enseignement 

technique et ayant effectué deux années de scolarité à l 1 E.N.S.E.T. 

soit par concours propre à chaque discipline. 

Les professeurs d'enseignement technique théorique sont recrutés 

au concours. Ils doivent être âgés de 23 ans au moins et de 45 ans au 

plus et justifier de cinq années de service dans leur activité profes

sionnelle ou dans l'enseignement technique. 
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Los professeurs techniques chefs des trava~c sont recrutés au 

concours: 

soit parmi los professeurs d'enseignement technique théorique, les 

professeurs techniques chefs d'atelier et les professeurs techniques 

aQjoints des centres publics d'apprentissage; 

soit parmi Jes candidats ~gés de 28 ans au moins et, s'ils ne sont 

pas déjà fonctionnaires, de 45 ans au pl us, justifiant de cinq 

années Q 1 activité professionnelle. 

Les professeurs techniques chefs d'atelier sont choisis parmi 

les professeurs techniques adjoints en fonction, âgés de 28 ans au 

moins, justifiant de trois années de services effectifs en qualitié de 

fonctionnaires titulaires dans les centres publics d'apprentissage. 

Les professeurs techniques adjoints sont recrutés au concours 

parmi les candidats âgés de 23 ans au moins et de 45 ans au plus, et 

justifiant de cinq années d'activité professionnelle. 

La formation reçue par les professeurs d'enseignement généra~ 

est celle : 

soit des pr9fesseurs de l'enseignement techniques, ayant accom

pli leur scolarité à L~E.N.S.E.T. 

-soit des instituteurs de l'enseignement primaire; 

de futurs professeurs de l'enseignement secondaire déjà titulaires 

d'un des certificats exigés pour une licence d'enseignement; 

des admissibles aux diffÉrentes écoles normales supérieures; 

complétée, dans les trois derniers cas, par un stage d'un an pour 

1es candidats admis au concours dans une école normale nationale 

d'apprentissage (E.N.N.A.) 

La formation des profes~eurs d'en~e~gnement technique théorique 

est celle : 

-soit des admissibles à l'E.N.S.~.T.; 
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soit des titulaires de certains diplômes- baccalauréat technique 

diplôme d'élève breveté des E.N.P. - diplôme d'ingênieur reconnu, etc. 

soit des P.T.A., titulaires des centres d'apprentissage ou collèges 

techniques; 

soit des postulants justifiant de références professionnelles excep

tionnelles jue;ées suffisantes par une coomission technique du ministère. 

Tous les postulants aux postes de professem""' d 1 enseicnement technique 

théorique, quelle que soit leur origine, doivent en outre, justifier de 

cinq années de services dans leur activité professionnelle ou dans l'ensei

gnement technique. 

Tous les candidats admis au concours accomplissent, avant d'exercer 

leur professorat, un stat;e d'une année dans une école normale nationale 

d 1 apprentissage ( E.N .N .A.). 

La formation reçue par les professeurs techniques adjoints, dont les 

fonctions dans les centres d'apprentissage sont analogues à celles des 

moniteurs d'apprentissage des entreprises, et comp(,rtent deux aspects 

principaux : 

une expérience pratique très éprouvée qui se trouve garantie par les 

cinq années d'activité professionnelle dans l'industrie ou dans le com

merce qui sont exie;ées de tout candidat se présentant au concours de 

recrutement des P.T.A. 

un stage d'un an dans une école normale nationale d'apprentissage. 

Qu 1 il s 1 agisse donc des professeurs d 1 ens eig·nemen t cénéral, des pro

fesseurs d'enseienement technique théorique, et des professeurs techniques 

adjoints, charcés de l'enseignement pratique, la part d'enseignement péda

gogique, qui s 1 ajoute È.:, 1 1 ez1)érience professionnelle, à la cul ture person

nelle ou à l'enseignement général reçu, se trouve dispensée par ~es écoles 
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normales nationales d'apprentissage, dont il convient maintenant de 

préciser l'organisation. 

Les écoles normales nationales d'apprentissage 

Il existe en France, cinq écoles normales nationales d'apprentissage 

(E.N.N.A.) qui ont été ouvertes à Paris, Lyon et Nantes pour les hommes, 

Paris et To:ulouse pour les femmes. 

Les E.N.N.A. créées par l'ordonnance du 2 novembre 1945, ont été 

réglementées par le décret du 26 avril 1946. Chacune d'elles a une 

compétence nationale. 

L'enseignement donné dans les E.N.N.A.·vise essentiellement : 

l'adaptation des connaissances des stagiaires aux caractères particu

liers et aux besoins spéciaux de l'enseignement technique; 

l'étude des problèmes généraux de l'éducation et une information technique 

sur les méthodes pédagogiques; 

l'approfondissement des problèmes psychologiques et pédagogiques posés 

par les adolescents élèves des centres d'apprentissage; 

l 1 entra1nement aux fonctions d'éducateur. 

Les E.N.N.A. sont donc de véritables laboratoires d'enseignement 

où l'on observe, où l'on expérimente, où l'on discute les résultats en 

présence et avec l'aide des stagiaires. 
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La formation reçue comporte 

-un programme psycho-pédagogique (éléments de psychologie de l'enfant, de 

l'adolescent et même de l'adulte); 

-un programme pédagogique axé sur l'enseignement de la technologie et sur 

l'enseignement pratique en atelier; 

- un programme de formation administrative aux métiers de professeur 

un programme de perfectionnement des connaissances techniques. 

A l'issue du stage qui dure un an (cycle scolaire d'octobre à juillet), 

les professeurs stagiaires subissent les épreuves du certificat d'aptitude à 

l'enseignement dans les centres d'apprentissage. 

En cas d'échec, les professeurs peuvent, néanmoins, exercer dans un 

centre d'apprentissage, mais ils sont tenus de se représenter au certificat 

au cours d'une deuxième année de stage et, dans le cas d'un autre échec, 

au cours de la troisième et dernière année. (Voir en annexe V, le plan de 

formation à l'E.N.N.A. de Paris, des professeurs de centres d'apprentissage). 

rofesseurs et moniteurs des écoles rivées d 1ensei nement 

a) La formation des professeurs d'enseignement général et théorique :-

- dans les écoles privées d'enseignement technique et dans les écoles 

d'entreprise. 

Selon l'article 5 du décret du 9 janvier 1934, tout Français âgé de 

21 ans accomplis, n'ayant encouru aucune des incapacités prévues 
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par la loi, peut enseigner dans une école privée technique industriel~ 

ou commerciale, à la condition de déposer entre les mains de l'inspec

teur d'académie du département l'extrait de son acte de naissance, 

l'extrait de son casier judiciaire, ainsi que les titres ou diplômes 

exigés pour l'enseignement dans une école publique technique. Toute

fois, toutes conditions de nationalité, d'âge et de capacités prévues 

étant remplies, peuvent enseigner dans une école technique privée, 

sans les titres ou diplômes exigés pour l'enseignement dans une école 

publique technique 

- pour l'enseignement général : les personnes pourvues des titres 

exigés du personnel enseignant dans les écoles privées ou publiques 

par les règlements de l'enseignement primaire supérieur; 

pour l'enseignement technique théorique : les personnes pouvant 

justifier d'un diplôme figurant sur une liste dressée sur avis de 

la commission permanente du conseil supérieur de l'enseignement 

technique. 

Cela revient à dire que les professeurs d'enseignement général des 

écoles techniques privées peuvent : 

soit avoir reçu une formation équivalente à celle -qui est exigée 

des professeurs enseignant les mêmes disciplines dans les écoles 

techniques publiques (licence d'enseignement par exemple); 

soit avoir reçu une formation d'instituteur ou de professeur apte 

à exercer dans l'enseignement primaire supérieur. 

Pour les professeurs d'enseignement technique théorique, les écoles 

privées font généralement appel à des professeurs spécialisés qui, 

notamment dans les écoles d'entreprise, peuvent être des ingénieurs 

ou des techniciens de l'usine. 
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b) dans les cours professionnels privés 

L'article 7 du décret du 3 janvier 1946 précise ainsi les conditions 

exigées des professeurs des cours privés professionnels ou de perfec

tionnement : 

- s'il s'agit d'un poste de professeur d'enseignement général, un des 

titres exigés du personnel enseignant dans les écoles publiques ou 

privées par les r~glements de l'enseignement primaire; 

- s'il s'agit d'un poste de professeur d'enseignement professionnel 

• soit le diplôme du brevet professionnel obtenu dans la·spécialité 

que le postulant veut enseigner; 

• soit l'un des diplômes délivrés par l'Etat (loi du 4 août 1942, 
modifiée par la loi du 4 octobre 1943), ou un diplôme délivré par 

les écoles publiques techniques ou par les écoles privées techniques 

reconnues par l'Etat. 

Le diplôme présenté devra correspondre à la spécialité que le postulant 

veut enseigner. 

La formation des moniteurs d'apprentissage 

a) Moniteurs enseignant dans les écoles tech~iques privées 

Selon un décret du 9 janvier 1934, les professeurs ou moniteurs chargés 

de l'enseignement pratique dans les écoles techniques privées doivent 

pouvoir justifier de cinq années au moins de pratique professionnelle 

et des connaissances professionnelles nécessaires dans le métier qu'ils 

désirent enseigner. 
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b) Moniteurs d'apprentissage dans les entreprises 

Le recrutement des moniteurs d'apprentissage chargés de l'enseignement 

pratique dans les écoles d'entreprise ou dans les sections d'apprentis

sage d'entreprise se fait généralement parmi les professionnels atta

chés au personnel de cette entreprise. 

Les responsables de la formation opèrent une première sélection parmi 

les contremaîtres et agents de maîtrise qui remplissent les conditions 

professionnelles, caractérielles et pédagogiques. Cette sélection est 

accompagnée, dans certaines entreprises, d'un examen psychologique 

qui a pour but de confirmer les qualités entrevues. 

Du point de vue professionnel, le futur moniteur devra connaître à 

fond le métier qu'il a à enseigner, c'est-à-dire posséder à la base 

les certificats et diplômes C.A.P. et B.P., justifiant des connaissan

ces techniques indispensables et, d!autre part, avoir déjà quelques 

années de pratique dans l'un des ateliers de l'usine. Comme pour les 

autres écoles techniques privées, cinq années d'expérience dans la 

profession sont exigées. 

Un bon moniteur d'apprentissage doit commencer sa carrière entre 25 et 

35 ~ns, pour la terminer aux environs de 45 ans. Il est souhaitable 

que ces moniteurs soient des volontaires. Par leur volontariat, ils 

fournissent la preuve de leur goût pour l'enseignement et le métier 

d'éducateur. 

Les futurs moniteurs, une fois sélectionnés, suivent généralement 

des cours de formation pédagogique dont la durée varie de 2 à 6 mois 

suivant les entreprises. Il s'agit, soit d'un enseignement continu, 

soit de stages de durée variable se renouvelant à échéance déterminée. 

Ces stages ont lieu dans des organismes spécialisés. C'est ainsi 

que la Régie Renault confie la formation pédagogique de ses moniteurs 

d'apprentissage au service de formation de la direction des études 
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et fabrication d'armement (D.E.F.A.). A Paris, il existe des cours 

spéciaux de formation d~s moniteurs d'apprentissage, dispensés par 

l'Ecole industrielle Saint-Nicolas. Le plus souvent, ces cours de 

formation ont lieu dans l'entreprise elle-même. Dans ce dernier cas, 

le directeur de l'école d'apprentissage prend en main la formation 

pédagogique des moniteurs, aidé, pour l'enseignement technique et 

pratique, par le chef des travaux et les professeurs techniques de 

l'école d'entreprise. 

Selon une formule fréquemment utilisée, des moniteurs éprouvés 

formés sur la base des méthodes nouvelles, suivent pendant plusieurs 

mois le moniteur nouvellement recruté qui est soumis, d'abord, à un 

programme de formation active, puis est placé en doublure comme aide

moniteur stagiaire. 

D'une façon général~, la formation ie base des futurs moniteurs d'ap

prentissage porte surtout sur : 

- la pédagogie ; 

- la psychologie 

- la psycho-pédagogie 

l'enseignement des relations humaines 

- l'étude des caractères d'a~olescents. 

Une fois la formation de base assurée, le moniteur en fonction se voit 

offrir, dans de nombreuses entreprises, la possibilité de compléter sa 

culture générale, sa culture technique, sa connaissance des méthodes 

nouvelles d'enseignement et des moyens d'application de ces méthodes, 

par des conférences-discussions, des visites ou des sessions d'études 

particulières. 

1 
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Contrairement à ce qui se passe dans l'enseignement technique, où 

le choix d'une carrière de professeur technique adjoint ou de 

professeur technique théorique revêt un caractère définitif, un 

certain nombre d'écoles d'entreprises tendent à limiter le temps 

de séjour du moniteur dans les services d'apprentissage. On con

sidère, en effet, que le moniteur d'apprentissage doit être jeune. 

En conséquence, il est d'usage fréquent dA renvoyer les moniteurs 

dans un atelier de fabrication de l'usine, quelques années après 

leur nomination. Ce retour à la production, d'une durée variable, 

présente l'avantage de permettre aux moniteurs de se familiariser 

avec les techniques nouvelles. Plus tard, l'ancien moniteur peut 

être affecté à nouveau à l'école d'apprentissage pour un autre 

séjour de plusieurs années. 

Afin d'illustrer ces données générales théoriques, nous publions 

en annexe quelques exemples-types de formation concernant les 

moniteurs d'apprentissage. 

• 
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TABLEAU 53 

EF:B,ECTIFS DES PERSON~NES CHARGEES DE LA FORl.TATION PROFESSIONNELLE DES JElJNES 

FRANCE 1960 

Ecoles d'enseignement technique public à plein temps 

COLLEGES TECHNIQUES ET CENTRES D'APPRN~TISSAGE (2) 
ASSiliLILES ( l) 

Formation Formation 

pratique théorique pratique théorique 

Industrie et artisanat 3 158 4 963 5 560 5 233 

Commerce 282 788 218 640 

(l) Dans ces effectifs ne sont pas comptés les professeurs qui enseignent 
dans les classes de préparation aLL'C écoles d'ingénieurs ou de formation 
de techniciens. 

(2) Le budeet de 1961 prévoit la création de 2 175 postes nouveaux dans les 
centres d'apprentissage. Dans l'état actuel des choses (204 000 élèves 
dans les centres d'apprentissage en 1960), on compterait l professeur 
d'enseignement théorique et l professeur d'enseignement pratique envi
ron pour 40 élèves. 

En réalité, les effectifs confiés à chaque enseignant sont moins lourds, 
car les centres d'apprentissage font appel à de nombreux maîtres 
contractuels qui ne figurent pas sur les tableaux d'effectifs des 
fonctionnaires titulaires. 

N.B. En fonction de l'augmentation prévue des effectifs de l'enseignement 
technique, le nombre des formateurs de jeunes est appelé à s'ac
croître considérablement au cours de~ dix p~ochaines années. 
En ce qui concerne seulement les professeurs de disciplines géné
rales et d'enseignement théorique des écoles techniques 
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publiques françaises, les besoins, d'ici 1971, ont été estimés 
à 9 500 professeurs licenciés et à 5 000 professeurs d'un niveau 
égal ou légèrement supérieur au baccalauréat, soit respective
ment, chaque année, un peu moins de 800 et un peu plus de 400 
pour ces deux catégories. En ce qui concerne les centres d'ap
prentissage, un rapport de M. Charles MABIT, de mars 1960, 
présenté au nom de la section de la promotion sociale, de l'orien
tation et de la formation professionnelles du Conseil économique 
et social, établit un chiffre prévisionnel de 24 400 ma!tres au 
total en 1965. Selon la m&me source, l'effectif total des maltres 
de l'enseignement technique moyen atteindrait 19 800 cette m8me 
année. 

I1 est impossible de fournir une estimation valable du nombre 
global des formateurs en fonction dans l'enseignement technique 
privé. Aucune statistique n'existe en la matière, et nombre 
d'enseignants sont, ou bien des moniteurs (agents de maltrise 
et ouvriers qualifiés) appartenant à l'entreprise, ou bien des 
ingénieurs et cadres de l'entreprise, ou bien des professeurs 
recrutés à l'extérieur. En général, on compte en moyenne, dans 
l'enseignement privé, un moniteur pour 15 élèves, et un profes
seur par classe de 20 à 30 élèves. 
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.EXEM:PLE I 

LE CENTRE D 1 ENTRATI~EMENT DU PERS01"'NEL ENSEIGNANT ET LES STAGES DE 
FORMATION DE MONITEURS D'APPRENTISSAGE A LA DIRECTION DES ETUDES 
ET FABRICATIONS D1 ARMEMENT 

Centre d 1 entra1nement du personnel enseignant de l'armement 

La direction des études et fabrications d'armement (D.Z.F.A.) 

dispose d'un centre d'entraînement du personnel enseignant de l'arme

ment dont les buts sont 

1. former les moniteurs d'atelier qui lui sont nécessaires (stages 

de 12 semaines); 

2. perfectionner tous les cinq ans, les moniteurs d'atelier déjà en 

place, au cours de stages pédagogiques de reprise (stage de 4 
semaines); 

3. apporter aux techniciens et cadres chargés des fonctions de profes

seurs techniques, l'indispensable connaissance des méthodes et pro

cédés pédagogiques et de leur exploitation (stage de 4 semaines); 

4. organiser au bénéfice des ingénieurs, chefs de travaux et chefs 

d'école, des journées d'études ou de courts stages leur perp}ettant 

d'approfondir certains aspects pédagogiques de leur fonction. 

Dans cet ensemble, la tâche essentielle du centre d'entraînement 

du personnel enseignant de l'armement reste la formation des moniteurs 

d'atelier. 
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Stages de formation de moniteurs d'atelier 

Les stagiaires étant préalablement choisis en fonction de leurs 

qualités techniques et de leurs aptitudes psycho-pédagogiques et intel

lectuelles (examen préalable et tests psychotechniques), le déroulement 

du stage se situe sur le plan des moyens et non sur celui des buts, la 

pédagoeie (l'étude et l'expérimentation cle ses méthodes et de ses procédés) 

prenant nécessairement le pas sur l'amélioration d'une qualité technique 

professionnelle qui risquerait par la diversité de la formation des 

auditeurs, de créer des oppositions, et par voie de conséquence, un élé

ment défavorable à la mise en commun que doit être chaque activité du 

stage. 

Le but est donc ici: 

1. d'apporter le minimum de formation :9sycho-pédaeoeique et pédagogique 

com:patible avec le niveau intellectuel des stagiaires; 

2. par un entraînement pédagogique, parfois intensif, à base d'expériences 

personnelles fréquentes, sm' des thèmes irnpos és, de faire prenclre 

dos "habitudes pédagoc;iques". 

Le déroulement du stage comporte donc 

1. une prise C:e conscience, sous une forme expérimentale 

du fait psycho-pédagocique (présentation d'imaces justes et œise en 

évidence des règles d'utilisation ~e la mémoire et de l'attention); 

des valeurs relatives des divers éléments d'un fait technique pro

fessionnel (par analyse détaillée, connaissance du principal et du 

secondaire dans un fait technique élémentaire). 
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Chronologiquement, cette première étape se situe obligatoirement 

au début du stage (deux semaines environ). 

2. des activités de formation comprenant 

une mise au point des connaissances technico-intellectuelles des 

stagiaires ~mathématiques, dessin, technologie) et des limites 

d'utilisation de ces connaissances; 

une formation pédagogique élémentaire et plus spécialement 

• la connaissance de l'adolescent et de son comportement; 

• la connaissance des moyens de l'éducateur (méthodes, procédés, 

discipline, éducation du sens de l'effort, études de cas, etc.). 

3. un entraînement parfois très intense commençant dix jour·s environ 

après_ l'ouverture du stage. Il se pratique par petits groupes d'étude, 

(6 stagiaires au maximum), placés sous la direction et le contrôle 

d'un instructeur du C.E.P.E.Ar. Il comporte : 

un entraînement spécifiquement pédagogique (avec présentation à 

des apprentis de leçons à thème imp~sé, autocritique du stagiaire, 

critiques réciproques, mise en commun et synthèse par stagiaire 

et instructeurs); 

un entraînement aux divers moyens d'expression tellement nécessai

res à une bonne exploitation pédagogique, et plus spécialement à 

l 1 expression verbale (gymnastique mentale recherchant, par une sup

pression ma::Lmum du support matériel, la plus grande précisi0n du 

langage parlé et son adaptation à la qualité moyenne de l'apprenti). 

4. des compléments indispensables apportent au stage la diversité sans 

laquelle il deviendrait parfois lourd et fastidieux : 

visites d 1usines; 

visites d'écoles et de centres d'instruction. 
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Répartit1on horaire des activités du stage de formation 
des moniteurs d'apprentissage 

FORMATION 

ENTRAIN"EMENT 

Exercices d'analyse 

Présentation de leçons 
(films et instructeurs) 

Préparations de leçons par 
instructeurs 

Dessin 

Technologie générale et profes
sionnelle 

r-ra thé ma tiques 

Pédagogie 

Eléments de psychologie et tests 

Divers 

soit un tot.al de 222 heures 

Séances de pédagogie pratique 

Correction de pièces 

Elocution 

Conduite d·e travail industriel 

Polyvalence prof ess ionnell e 

Etude de problèmes pédagogiques 
choisis 

Divers 

soit un total de 195 heures 

••••• 9 h 

••••• 10 h 

••••• 6 h 

••••• 42 h 

••••• 48 h 

••••• 29 h 

••••• 45 h 

••••• 18 h 

••••• 15 h 

• ·-· .121 h 

••••• 3 h 

••••• 27 h 

••••• 8 h 

••••• 20 h 

••••• 11 h 

••••• 5 h 

VISITES DIVERSES ••••• 20.h 

TRAVAIL PERSONNEL (Etudes et préparations) ••••• 90.h 

EXAMEN ••••• 25 h 

TOTAL ••••••••••552 h 
Ce~ 552 heures sont réparties sur 12 semaines. 



- 377 -

EXEMPLE II 

LA FORMATIOU D·Es MONITEURS D 1 APPRENTISSAGE AUX CHARBŒ~NAGES DE 
FRANC"S 

Le choix du responsable de formation professionnelle a tou

jours été considéré aux charbonnages de France comme un point im

portant conditionnant fortement les résultats de la formation. 

On s'est attaché, dès l'origine, au choix du moniteur, à 

sa formation, à son perfectionnement. 

Le recrutement des moniteurs (les Charbonnages de France 

utilisent actuellement, un millier de moniteurs) varie suivant les 

secteurs de l'enseignement professionnel : enseigüement général, 

enseignement technique théorique, enseignement technique pratique. 

Les moniteurs techniques sont recrutés en général, dans 

l'entreprise parmi les agents du fond et du jour qui, après quel

ques années d'exercice, seront affectés de nouveau à l'exploita

tion. Les moniteurs d'enseignement général proviennent de l'enseigne

ment public ou privé. 

Trois conditions de base sont requises lors de la sélection 

du moniteur : 

a) posséder une connaissance approfondie du métier et des techni

ques qu'il aura à enseigner; 

b) satisfaire à un ensemble de conditions physiologiques et psycho

logiques lui p·ermettant d'être en état d'exercer la fonction 

de moniteur (âge - santé - situation familiale - caractere -

moralité, etc.); 
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c) avoir les aptitudes pédagogiques suffisantes pour savcir en

seigner à autrui, d'une n:anière :!:'a ti r,nnelle et efficace, des 

connaissances déterminées. 

Ce troisième point a retenu, dès l'origine, l'attention, 

et des efforts sont faits, sans cesse, dans ce domaine. L'enseigne

ment du moniteur, pour gtre efficace, doit conduire à intégrer la 

matière de l'enseignemellt dans un ensemble cohérent et valable du 

point de vue pédagogique 

Les Charbonnages de France ont créé, dans ce but, l'Ecole 

de ]ergoide, ceDtre de perfectionnement des cadres de la formation 

professirnnelle, oü sont reçus en stage tous les cadres de la 

forma~ion professionnelle des différents bassins. 

L'école, ouverte en 1945 en Auvergne, fut créée dans le 

but initial de 

sélecticnner les futurs moniteurs et les préparer méthodiquement 

à leur tâche de formation de jeunes; 

recevoir, en stage d'entretien et de perfectionnement, les rroni

teurs déjà formés; 

perfeatiGnner les méth2des d'apprentissage; 

assurer l.:l liaison entre l•3s rnoni teurs. 
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Le régime y est l'internat, la durée des stages est de 

vingt-cinq jours, stages progressifs d'initiation, de formation 

et de perfectionnement, correspondant aux différents secteurs de 

l'enseignement. Il s'agit, en quelque sorte, d'une véritable école 

normale des moniteurs d'apprentissage des Charbonnages de France. 

La technique de l'enseignement a été établie à partir d'une 

synthèse de différents courants pédagogiques. Il tend à donner 

au stagiaire un apport de formation, tant au point de vue technique 

que psychologique et culturel. 

L'école reçoit, dans ses stages, environ ~50 moniteurs par 

an. 

On tend, de plus en plus, à prévoir une succession de stages 

de degrés différents, à faire suivre systématiquement par chaque 

moniteur. 

Par ailleurs, le bér:.éfice acquis à. 1 'école doit être suj_vi 

et complété par une action particuli~re dans le serviue. Le 

perfectionneme~t se fait à l'échelon individuel par trav2jl per

sonnel du moniteur, par des regroupements périodiques er tre mc·ni

teurs, :par des contacts avec l'ingénieur, le chef de centre ou les 

moniteurs responsables. 

Ainsi s'est créé un climat favorisant 1 1ap:plieation des 

principes de l'école, dans un ensemble pédagogique spécif'::ique 

aux Charbonnages de France. 
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EXEMPLE III 

LA FOR~~TION DES MONITEURS A LA S.N.C.F. 

L'école nor~ale des cadres de l'apprentissage de la S.N.C.F., à 

Noisy-le-Sec, présente le grand avE..ntage de concilier les exigences 

d'une formation méthodique de la pédagogie des moniteurs avec celle d'une 

très bonne connaissance pratique du métier. 

L'orjginali~de l'école nor~ale de Noisy-le-Sec tient dans le fait 

qu'elle fait corps avec un centre d'apprentissage, lui-même partie inté

grante d'un grand atelier de réparation du matériel ferroviaire. Cette 

proximité permet de conduire l'enseignement d'une façon pratique et 

complète. 

Les activités de cette école normale comportent : 

- un cours de pédagogie générale, commun à tous les stagiaires et répar-

ti sur l'ensemble du stage; 

-un cours de psychologie appliqué à l'éducation et à l'enseignement; 

- des cours de pédagogie particuliers aux divers enseignements; 

- des leçons-types conduites, à titre d'exemple, soit par le prcfesseur 

de pédagogie, soit par le chef des travaux pratiques, soit par des 

maîtres et instructeurs du centre d'apprentissage voisins de l'école 

normale; 

- des leçons d 1 essai faites aux apprentis et confiées aux stagiaires; 

- des stages d 1 enseignement effectués dans qu&.tre centres d 1 apprentis-

sage de la région parisienne. 

Au cours de ces stages, les postulants se substituent soit aux 

maîtres, soit aux instructeurs titula.ires de ces centres d'apprentissa

ge sous le contrôle des professeurs de l'école normale. 
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EXElv!PLE IV 

LA FORMATION DES MONITEURS D'APPRENTISSAGE A L'ECOLE INDUSTRIELLE 
ET COMMERCIALE SAINT-NICOLAS 

Les cours spéciaux organisés par cette école privée à 

1. 1 intention des moniteurs d. 'apprentissage ont pour but de former 

ceux-ci de manière approfondie, à la fois sur le plan moral, 

social, psychologi~ue~édagogique et technique. 

L'enseignement se déroule sur deux ans, au moyen : 

1. de cours du soir, trois fois par semaine, échelonnés de novem

bre à ju:..llet. 

2. d'un stage d'un mois à l'atelier de l'école 

En qualité d'ai.§.e-moniteur, chaque élève ayant obtenu un ré

sultat satisfaisant à l'examen de fin de première année vient 

ainsi, au mois d'octobre entre les deux années de cours, mettre 

en application les connaissances théoriques qu 1 il a acquises. 

Un groupe de jem1es apprentis lui est confié sous le crntrôle 

et la surveillance de mattres exercés. 

Au cours de ce stage, de nature essentiellement pédagogique, 

l'élève-moniteur subit aussi une épreuve pratique (niveau bre

vet professionnel). Si cette épreuve n'est pas réussie, elle 

se trouve reportée à l'examen de sortie. 

Cet examen, à l'issue de la deuxième année comprend 
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• une épreuve pratigue pédagogique, comprenant l'exposé 

à un groupe d'élèves d'une questicn de technologie ou 

d'organisation d'atelier; 

• une interrogation sur les problèmes psychologiques, 

moraux ou sociaux d'ordre pratique qui peuvent se poser 

aux moniteurs. 

Le programme de l'enseignement comporte les matières sui-

-Français (perfectionnement de l'orthographe, du vocabulaire, 

de la grammaire, du style); 

- Exercices d'expression orale et de rédaction~ 

- N~rale sociale; 

Psychologie et pédagogie (principes généraux sur 1 1éducation

psychologie et pédagogie de l'enfance, de l'adolescence et de 

la jeunesse - principes d'orientation professionnelle - psycho

logie et pédagogie du travail et de la vie professionnelle); 

-Législation du travail; 

-Hygiène du travail; 

- Géographie ~conomique; 

Organisation industrielle; 

-Dessin- mécanique- électricité; 

-Pédagogie de la technologie générale; 

Pédagogie de la technique d'exécution à la main et de la techni

que d'exécution sur machines-outils. 

En plus de ces cours destinés aux futurs moniteurs, l'école 

Saint-Nicolas organise une _§,ession annuelle de perfectionnement des 

moniteurs en place dans l'enseignement technique privé. Cette ses

sion dure quinze jours. 
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EXE.MPLE V 

PLAN DE FOR~~TION DES PROFESSEURS DES COLLEGES D 1 ENSEIG~ŒI~NT TECHNIQUE 
(anciens centres d'apprentissage) 

ECOLE NORMALE NATIONALE D'APPRENTISSAGE DE PARIS 
HORAIRES HEBDOMADAIRES DES SECTIONS 

P. E. G. P.E.T.T. P.T.A. 

LETTRES SCIE.l\fCES DESSIN 

PSYCHOLOGIE-PEDAGOGIE 4 3 3 3 
MORALE-INSTRUCTION 
CIVIQUE 2 
LEGISLATION DU TRAVAil 1 1/2 1 1/2 2 3 
FRANCAIS 8 
O.P.-PSYCHOTECID~IQUE ) 
CONFERENCES ) 

4 4 4 4 SORTIES VISITES ) 
LABO. l\JECANIQUE ) 
HISTOIRE GEOGRAPHIE 8 

MATHEMATIQUES 6 3 2 
SCIENCES 7 2 rn 2 
LABORATOIRE 12 

l~:ECANIQUE 2 1 
DESSIN 2 9 3 
DESCRIPTIVE 2 rn 
TECHNO.DE c ONSTRUC 1!'ION 3 1 

ATELIERS 2 2 4 
TECHNO.PROF.rŒCAN. 3 
TECHNO. PROF. SP:EJC. 4 14 

DESSIN ARTISTIQUE 2 rn 

TOTAUX 31 1/2 37 1/2 37 37 

Légende P.E.G. professeurs d'enseignement général. 

Observations 

+ 1 heure 
Chimie 
Cuir 

Charpente 
( + 1) 

+ 2 heures 
ser. Ebén. 
cuir. 

P.E.T.T.: professeurs d'enseignement technique théorique (dessin indus
triel) 

P. T. A. professeurs techniques adjoints (chargés de le, formation 
pratique : atelier et technologie). 
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LA FORMATION DES FORMATEURS DE JEUNES DANS L'AGRICULTURE 

La formation des ma!tres agricoles du premier degré et des professeurs 
des cours complémentaires agriool~s 

En complément de leur formation d'instituteur primaire acquise, 

dans le plus grand nombre des cas, à l'école normale, les maîtres agri

coles ne recevaient jusqu'à ces dernières années aucune formation conti

nue, car leur préparat-ion à leur tâche d'instituteurs agricoles avait 

été confiée aux directions départementales des services agricoles du mi

nistère de l'agriculture. L'arr~té du 20 octobre 1942 précisait les 

conditions de cette préparation. Mais les D.S.A. (1) ne pouvaient y pro

céder que par des sessions de très courte durée, si bien que les institu

teurs devaient se préparer eux-m8mes à l'examen du certificat d'aptitude 

à l'enseignement agricole. 

Depuis 1953, et grâce à une aide du fonds national de productivité 

une action a été entreprise et s'étend maintenant à l'ensemble des nou

veaux maîtres agricoles. Elle consiste à donner aux maîtres agricoles une 

préparation rationnelle et systématique s'effectuant en principe sur 

3 ans. La première année, les instituteurs, exerçant dans leur classe 

primaire en milieu rural, suivent des conférences et des séances d'étu

de organisées par la direction départementale des services agricoles. 

La deuxième année, ils font un stage d'une année dans une école régio

nale d'agriculture. La troisième année, l'instituteur, qui a repris son 

poste dans une école primaire, achève sa préparation et subit les épreu

ves du certificat d'aptitude. 

(1) Directions départementales des services agricoles dépendant du 
ministère de l'agriculture. 
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\1 

Quant aux ma!tres de cours complémentaires agricoles, ils ne sui

vaient, avant 1953, aucune formation spéciale et aucun dipl8me n'était 

exigé pour ~tre nommé ma!tre dans un cours complémentaire. Maintenant, 

leur formation est assurée par un stage de deux ans, soit dans les 

écoles nationales supérieures agronomiques, soit dans les facultés des 

sciences, et comprend obligatoirement la préparation au certificat d'étu

des supérieures (physique, chimie et sciences naturelles) et celle d'un 

certificat d'études supérieures d'intér@t agricole (pédologie, chimie, 

agronomie générale, etc.). Cette formation est généralement complétée 

par des cours d'économie rurale. 

Une formation analogue est suivie par les institutrices chargées 

de l'enseignement post-scolaire ou de cours complémentaires agricoles. 

La formation des enseignants des centres d'apprentissage agricole privés 

Seule l'Union nationale des maisons familiales d'apprentissage 

rural a organisé des centres de formation pour ses enseignants (direc

teurs ou moniteurs). Les autres centres d'apprentissage font appel à 

des ma!tres formés dans les écoles du 2e et du 3e degré publiques et 

privées. 

L'U.N.!·'~.F.A.R. a d'abord organisé deux centres de formation tech

nique, s'adressant à des adultes ayant une bonne connaissance de la pra

tique agricole et pourvus d'une formation générale et technique suffisan

te; ces centres permetten~ de former, chaque année, une soixantaine de 

moniteurs au total, tous fils d'agriculteurs. L'enseignement, dont la 

durée est de 9 mois, essentiellement technique, est complété par des 

travaux pratiques et des visites d'exploitations. Très rapidement, cette 
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formation a dû être complétée par une formation pédagogique adaptée à la 

formule spéciale des maisons familiales, décrite dans le chap1tre sur la 

formation professionnelle des jeunes dans l'agriculture. 

De même, beaucoup de candidats n'ayant pas une formation générale 

suffisante, un centre préparatoire du niveau B.E.P.C. a été créé pour 

leur permettre de recevoir l'enseignement technique. Cette formule permet1 

à des fils d'agriculteurs n'ayant reçu qu'une formation agricole du pre

mier degré de devenir, en deux ans, des enseignants de centres d'appren

tissage, dotés d'une compétence suffisante. 

La formation des monitrices de l'enseignement ménager agricole 

1• Les centres de formation de l'U.N.M.F.A.R. (secteur privé) 

Comme pour les garçons, l'U.N.M.F.A.R. a créé un centre de formation 

technique ménagère et agricole. La durée des études y est généralement 

d'un an, mais peut être de deux ans en cas d'insuffisance caractérisée. 

Trente élèves, recrutées parmi les candidates ayant le niveau du brevet 

élémentaire, sont chaque année, formées à ce centre. L'enseignement y 

est essentiellement technique et à base agricole et ménagère. 

Pour compléter cet enseignement purement technique, il a été créé 

un centre de formation pédagogique, adapté à la forme particulière d'en

seignement donnéepar les maisons familiales d'apprentissage rural. De mê

me, pour permettre à celles qui ne possèdent pas une formation générale 

de l'acquérir rapidement, un centre dont la scolarité est d'un an, a été 

organisé en vue de leur permettre d'acquérir les connaissances indispen

sables à la compréhension d'un programme plus poussé. 
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2. Les écoles de cadres de la C.N.F.R. (Confédération nationale de la 

famille rurale) et de l'Union nationale de l'enseignement agricole 

privé. 

Elles sont au nombre de 19, dont le programme et la valeur de 

l'enseignement sont très divers : 

Il est indispensable de mettre à part l'école supérieure d'enseigne

ment ménager agricole de la Beuvrière, d'un niveau légèrement supé

rieur aux autres : cette école, créée depuis 1937, admet sur concours, 

les élèves du niveau du baccalauréat de sciences expérimentales. Les 

études sont d'une durée de deux ans, comprenant un enseignement théo

rique portant sur les questions de technique agricole, les questions 

ménagères, l'économie domestique et rurale, l'hygiène et un enseigne

ment pratique constitué par des stages et des exercices pratiques sur 

l'exploitation rattachée à l'école. Elles se déroulent sous le régime 

de l'internat et sont sanctionnées par un dipl8me de l'école reconrm 

par l'Etat. L'effectif des élèves y est d'une cinquantaine environ dont 

le plus grand nombre (90 %) à leur sortie de l'école, embrassent la 

carrière de professeur d'enseignement ménager agricole. 

- Les dix-huit autres écoles de cadres sont ouvertes aux élèves possédant 

une formation générale au moins équivalente au brevet élémentaire. 

L'effectif des élèves y est de 500 environ. La durée de la scolaritq 

est de 18 mois, réparti sur deux années, sous le régime de l'inter

nat et complétée par des stages pratiques. Le programme d'études com

prend l'ensemble des pro.lèmes concernant la vie familiale et la vie 

professionnelle de la femme à la campagne. Les études sont sanction

nées par la délivrance d'un certificat officiel du monitorat d'ensei

gnement ménager familial rural. 
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3. L'école nationale t'enseignement ménager agricole. 

Cette école dépend directement du ministère de l'agriculture. Elle 

est spécialement destinée à former le personnel enseignant des écoles mé

nagères agricoles dépendant du ministère de l'agriculture. Elle a été 

constituée sous sa forme actuelle en vervu de la loi du 5 juillet 1941. 

Suivant leur rang de classement aux épreuves du concours d'admis

sion, les élèves sont considérées, soit comme élèves professeurs, soit 

comme élèves régulières. Ces épreuves correspondent au programme du bac

calauréat (2e partie - sciences expérimentales) et la plupart des candi

dates sont au moins titulaires de la première partie du baccalauréat de 

l'enseignement secondaire. La durée des études est de 2 ans sous le régi

me de l'internat. Le programme comporte des matières d'enseignement scien

tifique général, d'enseignement tecr~ique agricole, d'enseignement ména

ger et enfin de science pédagogique. Il est complété par des travaux pra

tiques ménagers et agricoles, des voyages d'étude et des visites d'ex

ploitation~ d'industries agricoles et alimentaires, d'expositions et 

de réalisations sociales, enfin de stages dans une exploitation agri

cole. L'effectif des élèves est de 90 environ (50 élèves professeurs et 

40 élèves régulières) dont le tiers environ est constitué par des fil-

les d'agriculteurs. La sanction des études est le dipl8me d'enseigne-

ment ménager agricole, pour toutes celles qui ont obtenu une moyenne 

générale supérieure à 12 sur 20. La plupart des monitrices s'orientent 

alors vers l'enseignement ménager agricole, un certain nombre cepen-

dant se dirigeant vers l'industrie laitière, l'aviculture, la· diété

tique, les économats, etc. 
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LA FORMATION DES FORMATEURS DE JEUNES DANS L'ARTISANAT 

Pour 8tre habilité à former des apprentis de l'artisanat, il 

faut remplir les conditions suivantes, prévues dans la loi du 

10 mars 1937 

- être artisan régulièrement inscrit au registre des métiers; 

- être âgé de 24 ans; 

être titulaire du brevet de ma~trise. 

Cette qualification n 1 est pas exigée dans l'industrie ni dans 

le commerce, pour les ma~tres d 1 apprentissage signataires d 1 un 

contrat d'apprentissage, de même que, pour eux, la limite d 1 !ge 

reste fixée à 21 ans. 

Il faut noter, toutefois, que, le brevet de ma!trise n'étant 

pas encore organisé dans toutes les professions artisanales, une 

mesure transitoire permet de remplacer ce dipl8me par une autori

sation préfectorale, qui est accordée sur avis de la chambre de 

métiers et de l'organisation professionnelle intéressée, aux arti

sans reconnus hautement qualifiés par ces organisations. 

Par ailleurs, sont exigées un certain nombre de conditions 

concernant la nationalité et la moralité du futur maitre d'appren

tissage dans 1 1 artisanat. 

La chambre de métiers fait appel, pour ses cours théoriques, soit 

à des professeurs attachés à ses services, soit à des professeurs tech

niques des centres d'apprentissage, soit aux instituteurs des localités 

où elle désire ouvrir des sections. 
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En outre, la formation professionnelle pratique est contr8lée, 

dans chaque profession artisanale, par les inspecteurs d'apprentissage 

des chambres de métiers, dont les modalités de désignation sont 

fixées par décret. Ils:ne peuvent exercer ~eurs fonctions que s'ils 

sont régulièrement mandatés par le ministère de l'éducation nationale 

et s'ils ont satisfait aux épreuves d 1 un examen d'aptitude organisé 

avec les représentants ies ministères de tutelle. 

Dans les cours de perfectionnement, la formation théorique est 

assurée, par des artisans titulaires d'une haute qualification 

professionnelle, par les professeurs des chambres de métiers ou par 

des ingénieurs et techniciens de l'industrie et des professeurs d'en

seignement technique. 
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LA FOlThTATION DLJ PERSONNEL CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES 

ADULTES 

LA FORI1IATION DES FORMATEURS D'ADULTES 

L'Institut national de formation professionnelle 

L'Institut national de formatior. profecsionnelle, ancien centre 

national de formation des moniteurs (rue Dareau à Paris) est chargé 

d'assurer la formation pédagogique de tous les futurs moniteurs appelés 

à enseigner dans les centres de formation professionnelle des adultes 

(F.P.A.) 

Les stages de formation des moniteurs à l'Institut national de 

formation professionnelle de la rue Dareau durent six semaines. 

Ces six semaines doivent être utilisées au maximum par les 

professeurs de l'I.N.F.P. de telle sorte que les élèves moniteurs 

soient, à la fin de ce stage, pénétrés de l'esprit de la méthode 

d'enseignement, qu'ils sachent préparer et dispenser correctement 

un cours, aussi l)ien de travaux pratiques que de dessin, qu'ils 

sachent également comment a é~é étudié et établi le programme qu'ils 

auront à suivre. Ce programme est basé sur une méthode active et 

rationnelle d'enseignement, inspirée de préceptes classiques énoncés 

par Descartes. 

Les moniteurs sont recrutés parmi les ouvriers qualifiés, âgés 

de plus de 25 ans et ayant au minimum cinq ans de pratique dans la 

profession envisagée (non compris l'apprentissage). 

Le recrutement est national, mais la recherche des moniteurs 

s'effectue sur le plan local, là où les besoins se manifestent. 
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A ce stage local; les candidats doivent d 1 abord passer : 

-une visite médicale attestant leurs aptitudes p~ysiques aux fonc

tions envisagées; 

un exa~men de sélection psychotechnique qui permet de déceler les 

aptitudes caractérielles, les motivations, les possibilités de 

perfectionnement, l'adaptabilité des postulants à l'enseignement; 

- un essai professionnel probatoire, dont le· thème est donné par 

les professionnels régionaux (patrons et salariés) ou encore 

demandé A l'échelon national. Le déroulement de oet essai est 

surveillé et corrigé toujours par les mAmes professionnels, qui 

statuent ensuite sur l'admissibilité du candidat. 

Ce n 1 est qu'après avoir réussi l'ensemble de ces épreuves que 

les candidats retenus sont admis à suivre le stage de formation pé

dagogique de six semaines. 

A l'issue du stage, le "certificat de formation pédagogique" 

est délivré aux postulants ayant fait preuve de connaissances et 

d'aptitudes suffisantes. 

L'action de l'Institut national de formation professionnelle, 

limitée à l'origine à la formation des moniteurs pour les centres ~e 

F.P.A., déborde aujourd'hui, largement ce cadre. Il constitue 

désormais un service national qui, dans le domaine de l'enseigne

ment comme dans celui de 1 1 étude des programmes de formation, se 

trouve sollicité par un grand nombre d 1 admin-istrations et, aussi, 

par des industries privées de première importance. 
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TA~LEAU 54 
TABLEAU DE CONCORDANCE DES DENOMINATIONS ANCIENNES ET NOUVELLES DES 
ETABLISSEMENTS SCOLAIRES PUBLICS APRES LA REFORME DE L'ENSEIGNEMENT 

(Pour la commodité de la lecture, les anciennes dénominations ~emeurant 
plus familièr~ nous avons préféré conserver, dans le texte de ce rapport, 
les termes en usage avant la réforme de l'enseignement). 

ANCIENNES DENOMINATIONS 

~cée 

Collège national de l'enseignement 
du second degré 

Collège de l'enseignement du 
second degré 

Ecole nationale d'enseignement 
technique 

Ecole nationale professionnelle 

Collège national technique 

Collège technique 

Cours complémentaire 

Centre d'apprentissage 

Classes de 6e et 5e d'un éta
blissement 

Unité dispersée limitée aux 
classes de 6e et de 5e 

Classes de 6e et 5e appartenant 
à divers établissements ou dotés 
d'un conseil commun 

NOUVELLES DENOMINATIONS 

~cée d 1 ~at 

Lycée nationalisé 

Lycée municipal 

Lycée technique d'Etat 

Lycée technique d'Etat 

Lycée technique nationalisé 

~oée technique municipal 

Collège d'enseignement général 

Collège d'enseignement technique 

Cycle d'observation 

Groupe d'observation dispersé 

Groupes d'orientation 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS LES INDUSTRIES DE 

PRODUCTION ET DE TRANSFORMATION 

LA DEFINITION DE L'OUVRIER QUALIFIE ET SA SITUATION DANS LA HIERARCHIE 
PROFESSIONNELLE 

Il est impossible de traiter de la formation professionnelle des 

"ouvriers qualifiés" sans avoir, au préalable, défini cette expression 

et situé cette notion par rapport à la terminologie en usage dans l'in

dustrie française. Nous commencerons donc ce chapitre par un bref exposé 

terminologique, en retenant d'abord les définitions de base suivantes : 

- on entend par manoeuvre, un salarié affecté à des travaux ne nécessitant 

pas de connaissances professionnelles, tels que, par exemple : nettoyage, 

charroi, manutention • 

- on entend par ouvrier spécialisé, un ouvrier exécutant sur des machines

outils, au montage, à la chaine, au four, etc. des opérations qui ne 

nécessitent pas la connaissance d'un métier dont l'apprentissage peut 

être sanctionné par un certificat d'aptitude professionnelle, mais seule

ment une période d'adaptation. 

on entend par ouvrier qualifié ou par ouvrier professionnel, un ouvrier 

qui, ayant satisfait dans l'entreprise à l'essai professionnel d'usage, 

exerce un métier dont l'apprentissage est sanctionné par un certificat 

d'aptitude professionnelle. Par extension, on englobe dans la même caté

gorie, les ouvriers qui, même sans certificat, ont atteint un degré de 

qualification équivalent. 



- 395 -

On considère, également, comme ouvrier qualifié ou ouvrier professionn~ 

un ouvrier qui, ayant satiEfait dans l'entreprise à l'essai professionnel 

d'usage, exerce un métier dont l'apprentissage n'est pas encore sanctionné 

par un certificat d'aptitude professionnelle, mais qui exige des aptitudes 

et des connaissances comparables à celles des métiers donnant· lieu à un 

C.A.P. 

Les classifications dans les divers échelons des catégories profes

sionnelles ci-dessus, sont habituellement les suivantes dans l'industrie 

française : 

- manoeuvres -manoeuvre ordinaire •••••••••••••••••••••••••••• Ml 

- manoeuvre gros travaux de classe 
ou de poste ••••••••••••••••••••••••••••••••••• M 2 

- onvriers spécialisés : 1 ou 2 échelons suivant les professions. OS 1 
• os 2 

sans qu~ l'on puisse donner une définition précise de chacune de ces 
catégories. 

- l'échelon ouvrier qualifié se divise en 2 ou 3 échelons selon 
les professions .............................................. .............................................. 
éventuellement .............................................. 

p l 
p 2 
p 3 

LA FORMATION PROFESSIOliNELLE DES OUVRIERS QUALIFIES (apprentissage) 

A l'issue de la scolarité obligatoire, c'est-à-dire à 14 ans, les 

jeunes Français passent le certificat d'études primaires. 20 % d'entre 

eux quittent l'école primaire avant 14 ans pour se diriger vers l'enseigne

ment du second degré classique ou moderne. D'autres (environ 4 %) s'orien-

tent, avant 14 ans, vers les écoles techniques. Mais, en majorité, les 

enfants de 14 ans commencent, après leur certificat d'études, leur vie 
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professionnelle. Les uns exercent directement une activité salariée. Les 

autres entreprennent l'apprentissage d'un métier. 

L'apprentissage peut se faire, en France, selon de nombreuses modali

tés. Elles ont été énumérées au chapitre concernant les dispositions législa

tives de base qui régissent la formation professionnelle des jeunes. D'une 

manière très gé:ti.érale, 1 'apprentissage s 1 effectue ! 

- soit dans une ecole à plein temps (publique ou privée, liée ou non à 

l'entreprise) 

- soit dans un atelier de production, la formation pratique en entreprise 

étant complétée par un enseignement théorique dispensé, à l'extérieur, 

dans des cours professionnels. 

Ce sont les meilleurs élèves qui réussissent, en général, le concours 

d'entrée (au niveau du certificat d'études primaires) qu'exigent actuelle

ment les établissements à temps complet (écoles publiques et sections 

d'apprentissage d'entreprise), ainsi que certaines écoles privées. Les 

élèves moins doués cherchent à se placer en atelier, le certificat d'études 

primaires n'étant pas exigé pour l'entrée en apprentissage, d'où un fré

quent handicap intellectuel, au départ, pour les jeunes formés en entreprise 

"sur le tas". D'autre part, des différences sensibles de niveau apparaissent 

au sein des professions ; certaines d'entre elles, comme les métiers de la 

mécanique, exerçant un rayonnement qui attire un plus grand nombre de jeunes 

(33% environ des apprentis de l'ind.ustrie choisissent les métiers de la 

mécanique). 

Au contraire, les métiers du bâtiment, et certaines industries des 

métaux (la fonderie, par exemple) exercent moins d'attrait. Le niveau des 
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apprentis tend à s'y montrer plus faible, bien que de tele métiers 

puissent exiger, au niveau de la qualification, des connaissances 

comparables à celles requises pour l'exercice des métiers qui ont 

la vogue. 

1. La formation professionnelle des apprentis~ contrat et hors 

de la profession, par un apprentissage à temps complet dans des éta

blissements scolaires publics ou privés. 

Centres d'apprentissage 

Ce sont des établissements publics (of. chapitre sur les dispo

sitions législatives de base concernant la formation professionnelle 

des jeunes (page 59), dotés de la personnalité civile et financière, 

placés sous l'autorité d'un directeur (ou d'une directrice) assisté 

d'un conseil d'administration. Ce conseil, présidé par l'inspecteur 

d'académie du département, comprend 21 membres dont 14 représentants 

de la profession, cette représentation étant partagée entre les 

employeurs et les salariés. 

Des conventions, de formes variées, peuvent ~tre passées avec 

divers organismes ou associations, publics ou privés. 

La durée normale des études est de trois ans. Les centres 

d 1 apprentissage reçoivent des externes, des demi-pensionnaires 

des internes. 

Les instructions ministérielles insistent sur le principe que 

la formation professionnelle est inséparable de la formation humaine. 

Le·s préoccupations des centres d'apprentissage et des établis

_sements publics en général tendent à assurer "le contact avec le 

réel" et à suivre au plus près l'évolution des techniques et des mé

thodes de travail utilisées dans l'industrie, tout en cherchant par 

là.~ réponrir~ au désir des apprentis d'effectuer des travaux utiles. 
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Les instructions pédagogiques relatives aux sciences, par exem

ple, précisent qu'il s'agit "de faire acquérj r par les élèves les 

connaissances générales indispensables à la compréhension des phéno

mènes scientifiques qui pénètrent, de plus en plus, la pratique indus

trielle et la vie courante. Il faut donner aux élèves le maximum de 

culture, compatible avec leurs aptitudes. Il faut aussi leur donner 

le gont de la culture et la possibilité de développer, ultérieurement, 

les connaissances acquises à l'école" (1 ). 

Ecoles techniques privées (à plein temps hors entreprise) 

Très nombreuses, très variées dans leur organisation, un grand 

nombre d'entra elles sont d'origine confessionnelle (écoles salésiennes, 

établissements gérés par les frères des écoles chrétiennes). Certaines 

autres dépendent des organismes professionnels ou interprofessionnels 

(par exemple écoles techniques te la Chambre de commaroe d• Paris, an

ciennement dénommées "Ateliers-écoles"). 

2. La formation des jeunes ouvriers qualifiés avec contrat d'appren-

tissage emnloyés directement dans l'entreprise, mais sans que celle-ci 

ne prenne en charge la formation théorique. 

Les jeunes font leur apprentissage pratique dans une entreprise, 

de dimension petite ou moyenne, avec laquelle ils sont liés par un 

contrat d'apprentissage. Ils suivent des cours théoriques à l'exté

rieur (cours municipaux, cours professionnels privés). Ils sont assez 

souvent d'un niveau intellectuel inférieur à ceux qui font leur 

apprentissage en école, à temps complet. 

La formule de l'apprentissage "sur le tas", surtout dans les en

treprises où les conditions de la formation sont celles qui se retrouvent 

chez les artisans, pose de nombreux prohlèmAR gue le législateur s'est 

(1) Voir tabl~au 58 sur l'horaire-type de l'enseignement dans les 
centres d'apprentissage. 
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efforcé de résoudre, mais sans que ses prescriptions soient toujours 

respectées. Le rele de l'inspecteur d'apprentissage est alors fonda

mental: les ruptures de contrat sont plus fréquentes que dans les au

tres modalités d'apprentissage. 

Théoriquement, un certificat d'un centre d' orient·ation profes

sionnelle est exigible avant l'entrée en apprentissage, mais cette 

obligation n'est souvent considérée que comme une formalité par l'em-

ployeur qui s'est entendu directement avec les parents de l'apprenti, 

avan~ toute consultation d'orientation professionnelle. De ce fait, 

le choix du métier résulte trop souvent de circonstances fortuites 

proximité de l'atelier, influence de familles voisines, etc. Les 

aptitudes et les goftts de l'enfant n'ont guère été pris en considé

ration. 

Si la valeur technique et professionnelle du maître ou du moni

teur est généralement satisfaisante, la nature m~me de l'enseignement 

donné et les méthodes pédagogiques utilisées ne sont pas toujours en 

rapport avec l'évolution des techniques. La formation, elle-même, 

rev~t un caractère trop souvent empirique. Les résultats aux certi

ficats d'aptitude professionnelle sont moins bons que dans les autres 

modes d'apprentissage (niveau de recrutement inférieur, enseignement 

théorique plus sommaire), sauf lorsque la profession a pris en charge, 

elle-même, l'organisation des cours professionnels d'enseignement 

théorique. 

Le problème n'a pas échappé ·aux groupemente professionnels impor

tants qui ont organisé, à l'échelon national ou régional, des centres 

interentreprises d'apprentissage. Beaucoup de ces centres dispensent 

un enseignement théorique et, même, un enseignement théorique et 

pratique. 

L'exemple de la fédéra ti on des indus tries mécaniques, group amen t 

de syndicats nationaux, est particulièrement instructif, car il montre 

bien quelles solutions peuvent 6tre apportées aux différents problèmes 

que pose l'apprentissage "sur le tas". La fédération des industries 

1 
l 
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mécaniques s'est efforcée d'assurer à'abord l'amélioration des condi

tions de la formation pratique dans l'entreprise, entre-groupant les 

petites entreprises par secteur géographique (ou "villages") autour 

des entreprises de dimension moyenne, et cette liaison étant établie, 

en étudiant et e~ diffusant des progressions de travaux pratiqu~s dans 

ces entreprises. Par ailleurs, les modalités de l'enseignement théorique, 

dispensé en dehors des entreprises ont été méthodiquement améliorées 

augmentation des heures de cours (6 heures de cours par semaine) et 

distribution aux élèves de fascicules imprimés, spécialement conçus. 

Des épreuves périodiques, pratiques et théoriques (compositions tri

mestrielles, concours) permettent de classer les apprentis "sur le tas" 

les uns par rapport aux autres et même de comparer leur valeur à celle 

des élèves des centres d'apprentissage, écoles d'entreprise, etc. 

Par cette politique, la fédération des industries mécaniques est 

parvenue à augmenter considérablement le pourcentage des réussites au 

C.A.P., tout en enrichissant la culture générale et la valeur humaine de 

ses apprentis. 

3. L'apprentissage à plein temps dans les écoles t'entreprise 

L'apprenti, placé sous contrat, est pris en charge, pour sa for

mation théorique et pratique, tout à la fois, par une entreprise qui, le 

plus souvent, l'incorporera ensuite à son personnel. Cette formation 

méthodique et complète présente, en outre, l'avantage de mettre d'emblée 

1 1 apprenti dans une atmosphère "'réelle", voisine de celle des ateliers 

de production. 

Entrent dans cette catégorie: 

les centres d'apprentissage des sociétés industrielles nationalisées 

(R.A.T.P. - S.N.C.F. -Régie Renault- S.N.E.C.M.A.) 
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les centres d'apprentissage et sections d'apprentissage des entreprises 

privées : au nombre de 220 pour la métallurgie; ils comprennent environ 

20 000 apprentis. 

les centres d 1 apprentissageinterentreprises créés par des groupements 

professionnels, de caractère régional ou national. 

Les méthodes d'enseignement sont souvent remarquables. Les horai

res font place, plus ~ue ceux des centres d'apprentissage publics, aux 

travaux d'atelier, mais sans négliger pour autant l'enseignement général 

et la culture personnelle. De plus en plus, dans les grandes entre

prises, le caractère purement "utilitaire" de la formation cède, en 

effet, la place à une conception beaucoup plus "httmaniste '1 • 

former l'homme tout entier à l'occasion de son apprentissage du métier. 

Les résultats aux examens sanctionnant l'apprentissage à plein temps 

dans les écoles. ou sections d'apprentissage d'entreprise sont bons, souvent 

même excellents. 

4. Problèmes communs à l'apprentissage "sur le tas" et à l'apprentissage 
à plein temps en écoles d'entreprise 

Le statut des apprentis 

Les conventions collectives reprennent à cet égard, en les complé

tant, les dispositions législatives. 

"L'apprenti n'est pas un salarié. La rémunération qu'il reçoit n'est 

donc pas un salaire. De ce fait, aucun caractère d'obligation ne s'atta

che à cette rémunération. Mais l'usage et des considérations diverses 

sont intervenus pour établir dans les d.iverses professions des bases 

pour l'octroi d'une rémunération. Celles-ci sont diverses et tiennent un 

compte plus ou moins valable de la part contributive de l'apprenti à la 

\ 
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marche de l'établissement, du prix des matières premières gâchées par 

lui en apprenant son métier, du temps distrait & la fabrication par 

l'employeur ou l'ouvrier chargé de la formation des apprentis qualifiés 

et du sacrifice consenti à cet effet. Quoi qu'il en soit, cette rému

nération est le plus souvent assez faible. Elle subit une progression 

généralement semestrielle au cours de la durée de l'apprentissage 

pour tenir compte de l'intégration progressive elu jeune dans la mar

che de l'atelier. Parfois, au cours de la dernière année d'apprentis

sage, notamment dans certaines professions des métaux, elle a tendance 

à se rapprocher sensiblement des taux de l'ouvrier qualifié, pour que 

la différence entre celle-ci et le salaire qui devra être payé à la 

fin de l'apprentissage ne soit pas trop sensible" (extrait d'Informations 

soc ial es ) ( 1 ) • 

La rémunération est fixée dans le contrat d'apprentissage; d'une 

manière générale, cette fixation est la reproduction de celle déter

minée au sein de la profession par les organisations syndicales. 

A titre indicatif, le tableau ci-après fait état de taux de rému

nérations relevées dans des contrats d'apprentissage en cours actuelle

ment. 

(l) "Les Jeunes au travail" - n° 12, décembre 1959 



- 403 -

APPRENTIS PAYES AU MOIS 

(en anciens·francs) 

1ère année 2e année 3e année 4e année 

Industrie du verre 10 000 12 000 15 000 18 000 

Céramique 15 000 20 000 25 000 -
Chaussure 9 000 11 000 15 000 -
Confection 6 500 8 500 12 000 -

APPRENTIS PAYES A T,' HEURE 

(en anciens francs) 

1ère année 2e année 3e année 4e année 

Mécanique générale 12- 14 (1) 19 - 22 ( 1125 - 3 5 ( 1) -
Serrurerie 65 95 135 -

j 

(1) Salaires horaires différents le ler et le 2e semestres 
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Evaluation du nombre des apprentis sous contrat 

La formation sur le lieu d.e travail (t'apprentissage sur le tas") 

est le mode de formation ie beaucoup le plus répaniu 1 

En 1952, une enquête du ministère du travail évaluait l'effectif des 

apprentis sous contrat, agriculture non comprise, à environ 200 000 

unités, ce qui représentait plus de 10 %du nombre total des jeunes 

. gens âgés de 14 6. 17 ans f 

en 1959, une enqulte de la même administration fiY.ait le nombre des 

contrats d'apprentissage intéressant des entreprises non artisanales 

à 126 000;. 

26 966 contrats, sur un total de 41 959 contrats souscrits (statistiques 

pour 76 départements sur 90) ont été signés en un an, du 1er juillet 

1957 au 30 juin 1958, pour l'ensemble des métiers industriels (1). 

La formation en centres d'entreprises ou interentreprises (for

mation à temps complet) comporte un nombre de 7 981 contrats sur un 

total de 41 959. 

Les entreprises industrielles sont celles dans lesque~les le plus 

grand nombre de contrats sont passés (plus de 70% de l'ensemble des 

entreprises non artisanales). 

Résolution des contrats d'apprentissage 

Le nombre de ruptures des contrats d'apprentissage est important 1 

dans le département de la Seine, en 1951, sur 9 738 contrats contrôlés, 

1 862, soit plus de 19 % avaient été rompus avant le terme normal de 

leur expiration. 

(1) Voir tableau 55 montrant la répartition des contrats t'apprentissage 
entre les grands groupes d'activité et de métiers. 
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Les ruptures sont plus particulièrement fréquentes dans le cas de 

1 1 apprentissage "sur le tas t' et pour les petites entreprises : les er

reurs initiales dans l'orientation professionnelle de l'enfant et le 

désir des parents, ou de l'apprenti,d 1 obtenir rapidement une rémunéra

tion véritable, constituent autant de causes fréquentes de rupture de 

contrat. 

5. Les méthodes d'enseignement àans les diverses modalités de formation 
professionnelle gualifiée des jeunes 

Nous avons déjà dégagé brièvement l'esprit des méthodes pédago

giques de l'enseignement technique public (cf. plus haut : centres 

d'apprentissage publics) et de certaines écoles privées. 

On retrouve les mêmes principes dans u~ certain nombre d'écoles 

d'entreprise ou de cours interentreprises. Il s'agit d'établir un équi

libre entre l'enseignement professionnel et l'enseigneaent général, de 

développer la personnalité de l'apprenti à travers l'ensemble des disci

plines qui lui sont enseignées (1). 

En ce qui concerne les méthodes d'apprentissage, stricto sensu, 

l'extrême diversité des industries, la grande variété des métiers en

seignés et de leurs caractéristiques propres semblent, a priori, s'oppo

ser à toute tentative visant à dégager des méthodes pédagogiques de 

portée générale utilisées en France pour la formation des apprentis. 

Toutefois, beaucoup d'écoles d'apprentissage, surtout au niveau de 

l'entreprise, ont adopté la méthode Carrard, essentiellement utilisée 

pendant les premiers temps de l'initiation manuelle pour éduquer et adap

ter les gestes des adolescents en les transposant, en quelque sorte, du 

plan des jeux au plan du travail. 

(1) Voir tableau 57 "Rapports entre la formation théorique et la formation 
pràtique selon les diverses modalités d'apprentissage". 
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Le docteur Carrard, qui fut directeur de l'Institut de psychologie 

appliquée de Lausanne, fait reposer sa méthode sur quatre principes fon

damentaux : 

maintenir 1 1 intér@t en éveil; 

éviter de laisser prendre de mauvaises habitudes; 

n'enseigner qu'une seule chose à la fois; 

laisser le temps nécessaire pour qu'elle soit assimilée avant de passer 

à la chose suivante. 

Ces règles conduisent d'abord à décomposer les tlches profession

nelles et à introduire des exercices préliminaires. La complexité est 

ainsi surmontée progressivement par l'exécution de tlches de plus en plus 

proches du travail réel. Le matériel utilisé peut ltre généralement trouvé 

sans difficulté dans l'entreprise. 

Par ailleurs on considère que les sections de formation doivent 

comprendre un nombre restreint d'élèves, afin que le moniteur puisse 

suivre chacun d'eux et veiller à l'application de la méthode. L'aceent 

est mis sur le climat psychologique que ce moniteur doit contribuer 

à créer au sein de son équipe. 

Suivant les lieux, les entreprises, les professions, les principes 

de cette méthode sont mieux ou moins bien respectés. Mais dans tous les 

cas, celle-ci temeure à la base de l 1 enseigne~ent professionnel en France. 

6. La sanction de l'apprentissage, le certificat d'aptitude profession
nelle 

Nous en avons vu précédemment la définition et les caractéris-

Comme son nom l'indique, le certificat d'aptitude professionnelle 

(c.A.P.) justifie seulement de l'aptitude à commencer l'exercice d'une 

profession. 
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La possession du certificat d'aptitude professionnelle peut, toute

fois, permettre aux titulaires de ce diplOme d 1 8tre dispensés de l'essai 

professionnel, exigé par beaucoup d'entreprises industrielles. 

A l'origine, le C.A.P. était un examen départemental et, pour un 

mime métier, chaque département avait un programme propre. La tendance 

de la législation française a été, ensuite, d'unifier les programmes 

dans toute la mesure du possible, à l'échelon national. 

De très nombreux C.A.P. ont été créés par arrltés ministériels, 

après avis des Commissions nationales professionnelles compétentes. Il 

existe aujourd'hui en France plus de 200 C.A.P. industriels, créés sur 

le •lan national. 

L'examen du certificat d'aptitude professionnelle comprend 1 

1. une épreuve éliminatoire portant sur les travaux pratiques (note 

éliminatoire inférieure à 12/20); 

2. des épreuves écrites et des épreuves orales (dont on trouvera la 

liste sur le tableau reproduit ci-dessous pour le métier d'ajus

teur). 
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CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE D'AJUSTEUR 1 

Règlement de l'examen (1) 

Coeffi- Note éli-
Epreuves cient minatoire Durée 

infér. à. 

EPREUVES PRATIQUES 
Travaux manuels 9 12/20 4 h. minimum 

16 h. maximum 
EPREUVES ECRITES 
1. Français (rédaction simple 

sur un sujet usuel) il sera 
marqué une note pour l'or-

5/20 tho graphe 1,5 1 h. 30 

2. Calcul (problèmes simples) 2,5 5/20 1 h. 30 

3. Dessin 3 5/20 2 h. miniaum 

EPREUVES ECRITES OU ORALES ( 2) 

Technologie 3 5/20 ro minutes 
ijygiène pratique et législatio~ 1 5/20 

maximum pour 

(instruction civique, rép:lemen- chaque inter. 

tatien du travail, prévention 
orale 

des accidents) 

(1) Coefficients fixés par l'arrêté du 15 mars 1953 

(2) La préférence doit aller aux épreuves orales, chacune d'elles sera 
toujours précédée de 10 minutes de-préparation 1 mais le grand 
nombre de candidats conduira à adopter la forme écrite. Dans ce 
cas, la durée des épreuves sera de 2 heures maximum pour la tech
nologie et de 30 minutes pour les épreuves d'hygiène et législation. 
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Donnons, à titre d'exemple, la définition des épreuves pratiques du 

certificat d'aptitude professionnelle d'ajusteur : 

"Exécution à l'étau, d'après plan, de pièces comportant un ajustement et 

nécessitant un traçage• L'exécution de ces pièces comportera l'emploi 

d'outils courants de l'ajusteur : lime, burin, bédane, scie, alésoir, 

tarauds, filière, grattoir. 

Elles comporteront, chaque fois que cela sera possible, l'emploi 

de la machine à percer. Elles pourront comporter 1·1 exécution préalable 

d'un calibre. 

L'exécution de ces pièces pourra nécessiter l'emploi du pied à 

oeulisse, du micromètre, des tampons, jauges et calibres à tolérances, 

couramment en usage dans la construction mécanique". 

A la session de 1958, 76 297 apprentis de l'industrie ont été 

reçus à leur certificat d'aptitude professionnelle, sur un total de 

120 500 candidats présentés. La répartition des candidats, d'après 

l'origine de leur formation et la branche professionnelle à laquel

le ils appartiennent, figure sur le tableau 58. 

Certains certificats d'aptitude professionnelle peuvent faire 

1 1 objet d 1une mention complémentaire de spécialité : le c.A.P. 
d'ajusteur comporte, par exemple, une mention ccmplémentaire 

d 1 "ajusteur monteur frigoriste"; le C.A.P. de mécanicien réparateur 

d'automobiles, celle de "réparateur de moteurs à injection" ou 

"réparateur de moteurs à injection y compris application à la marine"; 

le C.A.P. de tailleur de pierres, celle de "graveur sur pierres", 

etc. 

Certains C.A.P. nationaux comportent, par ailleurs, plusieurs 

options. C1 est ainsi que le C.A.P. d'électricien de la construction 

électrique comprend les options suivantes : bobinier, monteur en 

signalisation, monteur-câbleur, étalonneur d'appareils de mesure, 
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monteur-testeur en téléphonie. De même, le C.A.P. de mouleur-noyauteur 

en fonderie se trouve assorti de quatre options : acier, alliages léger.s, 

cuivre et bronze, fonte. 

Appréciations quantitatives d'ensemble sur l'apprentissage dans l'indus
trie en France 

Les renseignements fragmentaires obtenus et l'état actuel des 

travaux statistiques en France (1) ne nous permettent pas de donner 

d'indications d'une précision rigoureuse à ce sujet. 

Une seule base relativement solide existe, celle des statisti

ques du C.E.R.D.E.T. Pour l'année 1958-1959, ces statistiques attri

buent au secteur public un total d'environ 220 000 élèves en forma

tion (centres d'apprentissage avec 171 000 élèves+ cours complémen

taires industriels + sections techniques de lycées et collèges), 

préparant les C.A.P. industriels et commerciaux. 

Parallèlement, on enregistre pour le secteur privé (commerce 

compris) 

~ans les écoles privées et les écoles d'entreprises 91 227 élèves 

-dans les cours professionnels ••••••••••••••••••••• 142 638 " 
(cours municipaux : 61 775 élèves 
cours privés : 80 863 élèves) 

soit au total ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 233 865 élèves 

(1) Une première approche du problème a été effectuée par M. Yves 
Corpet : " Etude comparative des besoins en main-d'oeuvre et 
des possibilités scolaires". Ecole technique- Chambre de 
commerce - Paris 1959. 
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On peut donc évaluer ainsi les effectifs des élèves en fcrmation 

en 1958-1959 : 

Secteur public •••••••••••••••••• 220 OCO 

Secteur privé •••••••••••••••••• 233 865 

Total général 453 865 élèves environ 

La formation professionnelle des ouvriers et employés 

incomberait ainsi à concurrence de 48 % au secteur public et 

au secteur privé. Cette proportion est recoupée et confirmée 

qualifiés 

de 52 % 
par 1 'éva-

luation du pourcentage des présentés au C.A.P., en fonction de leur 

origine et du mode de préparation dont ils ont bénéficié. (Voir ta

bleau 59 : "Evoluticn en pourcentage de la part respective des divers 

modes de préparation aux C.A.P. industriels"· 

En partant des statistiques du C.A.P. (candidats présentés), il 

est possible d'apprécier les effectifs tctaux en cours de formation 

pour une ànnée donnée. En effet, compte tenu des "déchets en cours de 

formation", pendant les trois années de préparation au C.A.P., l'ef

fectif global des jeunes en formation (enseignement technique privé 

et enseignement technique public) représente près de quatre fois celui 

des élèves de troisième année présentés au C.A.P. (Voir tableau 60 

"évolution de la répartition des personnes en formation (1953 - 1958-
1959"), et tableau 60 "nombre des certificats d'aptitude profession

nelle dans chacune des grandes branches professionnelles en 1956"). 

En ce qui concerne les professions de la mécanique, les quelque 

7 000 lauréats annuels du C.A.P. dans le département de la Seine, re

présentent approximativement le cinquième des candidats mécaniciens 

reçus pour toute la France. 
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D'une manière générale, on peut considérer encore que, pour 100 

élèves qui commencent leur formation en première année, 80 % seulement 

arrivent à l'examen. Sur ces 80 apprentis, 60% seulement (soit 45 
élèves) sont reçus au C.A.P. 

Appréciations qualitatives d'ensemble sur l'apprentissage dans l'in
dustrie en France 

Si l'on étudie la nature de la forrr.ation des ouvriers qualifiés 

des industries des métaux, on constate que les établisse~ents industriels 

forment proportionnellement un plus grand nombre d'ouvriers sur machines 

que les écoles publiques ou privées, ce fait découlant de l'existence 

d'un meilleur équipement en machines-outils des sections d'apprentissa«e 

d'entreprise, par rapport aux écoles ne dépenàant pas de l'industrie. 

Les tendances actuelles, généralement retenues comme devant ser-. 

vir de base à une amélioration qualitative de 1 1apprentissage industriel 

portent sur les points suivants : 

importance d 1une sélection bien conduite des apprentis; 

préapprentissage polyvalent permettant une meilleu~ orientation tes 

jeunes; 

utilisation d'une méthodologie éprouvée pour la formation pratique 

et importance corrélative plus grande donnée à la formation générale 

théorique et humaine, ainsi qu'à l'éducation morale et civique, en 

particulier en fonction de l'évolution des techniques; souci de 
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"faire entrer l'usine à l'école" (préparation poussée du travail, 

introduction des temps d'usinage, etc. ) et, en m&me_temps, à tra

vers cette éducation technique, souci égal de sauvegarder la person

nalité de l'adolescent; 

- participation plus importante à des travaux productifs bien choisis 

(en liaison avec l'industrie pour les centres publics et les écoles 

privées); 

-développement de l'éducation physique; 

- organisation d'une année de perfectionnement, suivant immédiatement 

la fin de l'apprentissage; 

-préparation plus poussée de la.ma!trise, au r8le important qu'elle 

doit jouer dans l'adaptation finale des jeunes à la production. 
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TABLEAU 56 

RORAIRE-TYPE 1960 

des centres publics d'apprentissage (Sections industrielles) 
garçons et filles 

PROFIL DE FORMATION AUX C.A.P. INDUSTRIELS 

1ère année 2P.me année 3ème année 

DISCIPLINES 
garçons fil lés garçons filles garçons filles 

ENSEIGNEMENTS LI TTE-
RAI RES 

Education morale, 
civique et sociale 1 1 l 1 

Français 3 3 3 2 2 2 
Histoire 1 1 1 1 1 1 
Géographie 1 1 1 1 1 1 

TOTAL 6 6 5 4 5 5 

ENSEIGNEMENT SCIENTI-
FIQUES 

~alcul - géométrie 3 3 3 3 3 2 
Sciences - hygiène et 

vie pratique 2 2 2 2 2 2 

TOTAL 5 5 5 5 5 4 

Travaux ménagers 3 3 

~ 
3 

Dessin professionnel ~l 3 
2 2 3 3 

Education artistique 1 1 1 l(a) 
Technologie l 20 1 l 22 l l 22 1 
Atelier 17 19 19 
Education physique 

plein air 2+2 2+2 2+2 242 2+2 2+2 

39 39 39 39 40 40 

(a) Faoul tative à placer dans les activités dirigées. 
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TABLEAU 61 

NOMBRE DE CERTIFICATS D'APTITUDE PROFESSIONNELLE DANS CHACUNE DES GRANDES 
BRANCHES PROFESSIONNELLES 

Cf. Etude comparative des besoins en main-d'oeuvre et des possibilités 
scolaires. Y. Corpet 

SECTEURS D'ACTIVITE 

~nergie, charbonnages, industries 
ext~actives, métallurgie, transports, 
transmissions • • ••••••••••••••••• •- ••• 

Verre céramique, matériaux de cons-
truction •••••••••••••••••••••••••••• 

B~timents, travaux publics •••••••••• 

Chimie, caoutchouc, tabacs et allu-
mettes •••••••••••••••••••••••••••••• 

Corps gras, industries agricoles ali-
mentaires ••••••••••••••••••••••••••• 

Textiles •••••••••••••••••••••••••••• 

Habillement ••••••••••••••••••••••••• 

Cuir, chaussures •••••••••••••••••••• 

Bois, ameublement ••••••••••••••••••• 

Papier, cartonnages ••••••••••••••••• 

Graphiques, presse, édition ••••••••• 

Commerce, services, divers •••••••••• 

TOTAL •••••••• 

Effectifs d'ou
vriers quali
fiés (sans 
l'artisanat) 

1 050 850 

33 370 

443 510 

53 920 

43 290 
126 560 

61 150 

38 150 

29 360 

34 240 
60 060 

163 790 

2 138 250 

C.A.P. industriels 
(session 19 56) 

Présen
tés 

43 092 

522 

16 622 

513 

1 664 

804 

19 721 

968 

8 415 

125 

1 207 

7 157 

100 810 

Reçus 

27 741 

307 
10 203 

342 

1 159 

537 

11 858 

722 

4 640 

109 

873 

5 807 

64 298 
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LE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL DE L'OUVRIER QUALIFIE- L1 ACCES A LA 
HAUTE QUALIFICATION 

Le brevet professionnel 

Nous en avons vu la définition et les caractéristiques auparavant; 

c'est la voie d'accès la plus snre à la haute qualification. 

Il existe actuellement un certain nombre de brevets profession

nels à l'échelon national ou départemental. 

L'examen du brevet professionnel comprend: 

1. une épreuve pratique éliminatoire (note éliminatoire inférieure à 

12/20) 

2. des épreuves graphiques, écrites ou orales. 

Le brevet professionnel demeure encore relativement peu développé 

en France. En 1958 (1), l'effectif global des candidats aux brevets pro

fessionnels de 1 1 industrie a été de 7 757 candidats. 3 487 d'entre eux 

ont été reçus. Cet examen a surtout pris de l'importance dans l'in

dustrie des métaux. L'examen des statistiques publiées par l'enseigne

ment technique indique ~ue, environ 4 500 diplômes ont été délivrés pour 

les métiers relevant des industries des métaux. 

En 1959, l'Union des industries métallurgiques et minières a pris 

l'initiative d'organiser une enqu~te visant à définir l'intérêt parti

culier que présente le brevet professionnel en tant que moyen de per

fectionnement du personnel ouvrier. L 1 enqu~te n'a été effectuée que dans 

(1) Cf. Tableau n° 62 - Résultats aux examens du brevet professionnel 
Année 1958, selon l'origine des candidats (industrie) 
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les régions où la préparation du brevet professionnel se trouve organi

sée depuis plusieurs années déjà (région parisienne, Belfort, le Mans, 

Le Havre, Rouen, Grenoble, Nantes, Bordeaux et Lyon). Bien qu'ainsi 

limitée dans l'espace, cette enqu~te a porté sur 952 titulaires du 

brevet professionnel. 

Les principaux renseignements recueillis portent sur les points 

suivants 

un peu plus de 75 % des brevets professionnels considérés concernent 

les spécialités d'ajusteur, de dessinateur, de tourneur et de 

fraiseur; 

il appara!t que plus de 68% des titulaires du B.P. ont moins de 30 ans; 

- 25% ont plus de 10 ans de présence dans l'usine. Il s'agit d'une 

catégorie de personnel particulièrement stable; 

près de 2/3 de ces titulaires du B.P. ont obtenu leur dipl5me à 19, 
20 et 21 ans; 6,5% l'ont obtenu à 18 ans; les 28% restants se répar

tissent à peu près également entre 22 et 30 ans; 

la répartition du brevet professionnel par tranche d'âge traduit le 

développement récent et rapide de la préparation de cet examen; 

ce~te préparation tend de plus en plus à être la suite immédiate de 

l'apprentissage; 

la conception du brevet professionnel comme sanction du perfectionne

ment de l'ouvrier qualifié ne reflète plus exactement la réalité; à 

partir de l'âge de 30 ans, les brevetés professionnels occupent, en 

très grande majorité, des postes de ma!trise et d'agents techniques ou 

techniciens; le brevet professionnel appara!t ainsi comme une plate

forme pour l'accès aux postes de cadres moyens. 
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les titulaires du brevet professionnel allient une expérience pra

tique à une bonne formation théorique et sont immédiatement utilisa

bles par les entreprises, alors que les titulaires d'un brevet d'en

seignement industriel (B.E.I.) ou d'un diplame d'école nationale 

professionnelle doivent effectuer une période d'adaptation; 

le brevet professionnel sanctionne, non seulement les qualités pra

tiques et techniques, mais aussi les qualités morales, si l'on consi

dère l'effort important que nécessite la formation en dehors des 

heures de travail; 

les titulaires du B.P. semblent particulièrement indiqués pour les 

postes d'agents de ma!trise et d'agents techniques dans les secteurs 

de fabrication; 

1 1 organisa:bion de la préparation aux brevets professionnels para~t 

donc devoir ~tre, dans l'avenir, un des éléments fondamentaux de la 

promotion ouvrière, d 1une part, de la satisfaction des besoins en 

personnel de qualité, t'autre part-. 

La tendance actuelle en France est de développer ce moyen de per

fectionnement- dans les régions où la préparation au brevet professionnel 

est déjà répandue- et de l'instaurer là où deshésitations se manifes

tent encore, du fait du manque de renseignements précis sur son intér~t 

et sa valeur. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS LES PROFESSIONS COMMERCIALES 

ET LES ENTREPRISES DE SERVICE 

Nous étudierons dans ce chapitre deux catégories de métiers 

- ceux du commerce qui se subdivisent à leur tour en deux parties 

A. les emplois de bureau que l'on retrouve danG les entreprises indus

trielles, commerciales et dans les entreprises de transport, etc. 

B. Les métiers de la vente proprement dite (vente de tous articles 

habillement, alimentation, articles de quincaillerie, etc.) 

ceux particuliers aux entreprises de service, à savoir : 

les fonctions dtemployé de banque et d'employé d'assuranc~ 

Notre définition d'employé qualifié sera la suivante : agent 

d'exécution qui exerce un métier dont l'apprentissage est sanctionné 

par un certificat d'aptitude professionnelle (cf. ci-après liste des 

divers C.A.P. commerciaux). 

Il existe actuellement des employés qualifiés qui n'ont pas suivi 

la filière de l'apprentissage (que nous décrirons) et qui ont, en fait, 

des connaissances et l'expérience exigées des titulaires d'un C.A.P. 

Cette définition laisse de côté les employés qui ont une respon

sabilité de commandement sur d·' autres personnes et, à 1 'échelon infé

rieur, des employés non qualifiés dont l'apprentissage, beaucoup plus 

rapide, ne nécessite pas une préparation du même ordre. 

Le niveau de formation des emplo7•• qualifiés n'est pas actuel

lement défini aussi bien que dans les professions industrielles. Il a 

tendance à s'élever étant donné la plus grande technicité requise du 
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personnel administratif et commercial dans les différentes entre

prises. Nous noterons en particulier, l'apparition de la mécanogra

phie, le perfectionnement de la comptabilité, le développement des 

techniques de vente, etc. 

Il en résulte que, corrélativement, les programmes d'examen 

subissent des révisions plus fréquentes et certains d'entre eux sont 

en cours de refonte (exemple: brevet professionnel de vendeur). 

CERTIFICATS D'APTITUDE PROFESSIONNELLE CO~~iERCIAUX (1) 

Emplois de bureau : 

+ employé d'assurance 
+ employé de banque 
+ employé de bourse 
+ employé de bureau 

commis en douane 
+ sténo-dactylo 
+ aide-comptable 
+ mécanographe 

mécanographe-comptable 
opérateur-mécanographe 
standardiste (aveugles) 
aide-comptable (vins et spiritueux) 

Employés de commerce et assimilés 

commis droguiste 
+ commis épicier 
+ vendeur 

vendeur alimentaire 
vendeur étalagiste 
vendeur en nouveautés 
vendeur en charcuterie 

(1) Les examens créés sur le plan national sont indiqués par un+ 



Industriels et commerçants : 

commis en quincaillerie 
fleuriste 

Professions intellectuelles 

traducteur commercial 
anglais 
allemand 
espagnol 
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BREVETS PROFESSIONNElS C01Th.IERCIAUX ( 1) 

+ agent du commerce extérieur 

Emplois de bureau : 

+ chef mécanographe 
+ comutable 

employé d'assurance 
+ employé de banque 

employé de bureau 
+ employé non spécialisé 
+ secrétaire 

sténo-dactylo 

Employés de commerce et assimilés 

+ vendeur 
vendeur étalagiste 

( 1) Les examens créés sur le plan national sont indiqués par un + 
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La formation aunes dans les em lois de bureau et 
de commerce stricto sensu 

Pour bien comprendre le système français de formation profession

nelle dans la branche des professions commerciales, il est nécessaire 

de se référer aux différentes catégoriesd'institutions de formation 

indus triel le • 

On les rappelle ci-dessous 

- écoles publiques à plein temps 

écoles privées à plein temps 

• reconnues par l'Etat, 

• privées simples; 

centres dr apprentissage ( 1); 

- écoles d'entreprise à plein temps; 

- sections d'apprentissage d'entreprise +cours professionnels; 

- apprentissage individuel "sur le tas" +cours professionnels; 

- cours professionnels hebdomadaires (loi Astier) 

Dans les secteurs du commerce, ce sont les écoles à plein temps 

publiques et privées, ne dépendant pas d'une entreprise qui assurent 

dans une écrasante majorité, la formation des jeunes aux emplois de 

bureau. La préparation aux emplois véritablement commerciaux (dro

guistes, épiciers,etc.) est surtout assurée dans des cours profes

sionnels hebdomadaires complétant la formation pratique acquise sur 

le tas. 

(1) Le tableau 63 donne le profi] de formation préparatoire aux 
C.A.P. commerciaux dans les établissements publics 
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En bref, l'apprentissage sous contrat, dans les secteurs du 

cowaerce, est, en France, contrairement aux usages traditionnels des 

pays voisins (Angleterre, Allemagne) très peu en honneur. 

La sanction de la formation reçue est le certificat d'aptitude 

professionnelle. 

Pour les emplois de bureau, un arrêté du 21 janvier 1946, 

complété par l'arrêté du 19 novembre 1948, a défini sept C.A.P. sur 

le plan national. Le tableau 64 précise le règlement du C.A.P. 

national d'employé de bureau. 

ORGANISATION DE l '.ENSEIGNEr~lENT PROFESSIONNEL COMMERCIAL 

NOMBRE D,E SECTIONS COMI\ŒRCIALES PUBLIQUES OU NON PUBLIQUES D' APPREN
TISSAGE (Selon le centre d'études et de recherches documentaires de 
l'enseignement technique) 

-sections commerciales de centres d'apprentissage publics ••• 180 
-sections commerciales de cours complémentai:"res publics ••••• 250 
- cours publics de promotion du travail (emplois de 

bureau) pour la province ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 54 

POUR L'ENSEIGNm\~ENT PRIVE 

Il est difficile l'évaluer les établissements privés à plein temps 
qui dispensent un enseignement commercial. 
Il en va de même pour les cours professionnels : on cite le chiffre 
de 330. 

L'enseignement technique confessionnel (catholique) prépare aux 
C.A.P. commerciaux : 
- dans 371 écoles de filles, dont 175 vont au-delà du C.A.P. 
- dans 33 écoles de garçons, dont 21 vont au-delà du C.A.P~ 

Sur oes nombres, 115 établissements ne donnent que l'enseignement 
commercial. On trouve dans les autres, en plus, des sections "indus
trialles" ou des sections "ménagères". 
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Effectifs de formation (statistiques établies pour la. session 1957) (1) 

En multipliant par trois (trois années d'apprenti~sage ou de 

scolarité), le nombre total des présentés (59 464), on a certainement 

une évaluation minimum du nombre des Jeunes gens en formation : en gros 

180 000 (Sur ce nombre, on peut estimer que 15 000 bénéficient d'un 

contrat d'apprentissage). 

Disparité des effectifs en formation 

- 57 336 candidats présentés aux examens "emplois de bureau"; 

988 candidats présentés aux examens "emplois de commerce". 

Prépondérance du secteur privé pour la préparation aux emplois de 
commerce 

En effet, si pour la préparation aux emplois de bureau, secteur 

public et secteur privé sont en équilibre, avec une faible prépondérance 

pour le privé . . 
- 24 363 candidats pour le public ( 61 % de reçus) 

32 973 candidats pour le privé (45 o" 1o de reçus), 

la préparation aux emplois de commerce est surtout la part du secteur 

privé : 

248 candidats secteur public 

- 1 880 candidats secteur privé. 

Cette répartition est susceptible d'être modifiée dans les 

années à venir, étant donné les créations récentes de sections "de 

vente" dans les centres d'apprentissage publics (2). 

( 1) Voir a.u tableau 65 les effectifs des candidats aux, 
C.A.P. commerciaux en 1958 • 

(2) les centres d'apprentissage publics, depuis la réforme de 
l'enseignement, sont désormais appelés : "Collèges d'ensei
gnement technique commercial". 
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2. La formation des jeunes dans les entreprises de service 

Dans la branche des assurances, on trouve un ensemble complet et 

cohérent d'institutions assurant sur le plan interentreprises, la 

formation professionnelle des jeunes et des adultes. 

L'articulation maîtresse de cet enseignement est constituée par 

l'école nationale d'assurances agréée par le Conseil national des 

assurances (article 22 de la loi du 25 avril 1946). 

Trois cycles d'étude ont été prévus : 

le cycle élémentaire qui concerne la formation et le perfectionne

ment des employés; 

- le cycle normal s'adressant aux cadres et aux producteurs; 

le cycle supérieur qui s'adresse au personnel de direction. 

Dans la branche de la banque, on trouve une organisation 

analogue à plusieurs degrés, coiffant la formation professionnelle 

aux différents échelons, sous l'égide &1 Centre d'enseignement 

technique de banque. Les différents établissements bancaires 

adhèrent (loi des 13 et 14 juin 1941) à l'Association professionnelle 

des banques qui met en oeuvre les directives données par le centre. 

Nous n'étudierons ici que la formation des jeunes dans le 

cycle élémentaire : 

A. La formation des jeunes dans les entreprises d'assuranc~ 

Il n'y a pas de contrat d'apprentissage dans les sociétés 

d'assurance. Les jeunes employés de moins de 18 ans sont engagés 

par un contrat de louage de service comme les salariés adultes. Le 

salaire·minirnum qui leur est applicable est celui de l'emploi tenu 

auquel s'applique l'abattement pour âge. 
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Ces jeunes gens -garçons ou filles -bénéficient d'une forma

tion professionnelle pratique au sein de l'entreprise et d'une forma

tion théorique par l'assistance obligatoire à des cours profession

nels qui sont diffusés, chaque semaine, tous les jeudis matin, par 

l'Ecole nationale d'assurance. 

Ces cours, qui constituent le cycle élémentaire de l'Ecole 

nationale d'assurance, sont gérés par l'Association pour l'ensei

gnement d'assurance. Ils sont obligatoires en vertu des dispositions 

de la loi Astier. Les matières étudiées sqnt : le français, les 

mathématiques, et les notions élémentaires d'assurance. 

Ils préparent au C.A.P. d'assurance qui est la sanction 

normale de cet enseignement. 

En 1957, un millier de jeunes gens ont suivi ces cours obliga

toires : 156 sur 372 présentés ont obtenu le C.A.P. d'assurance. 

L'obtention du C.A.P. par un jeune employé lui ouvre droit à 

une prime de technicité qui est égale à 5 % du salaire minimum 

professionnel. 

Il n'existe pas d'école à plein temps pour la formation pro

fessionnelle des jeunes de moins de 18 ans. 

B. La formation professionnelle des jeunes dans les entreprises bancaires 

Il n'y a pas de contrat d'apprentissage concernant la formation 

professionnelle des jeunes dans les établissements bancaires : en 

effet, le personnel jouit d'un statut propre, quel que soit l'âge de 

l'intéressé. La situation est sensiblement la même que dans la 

branche "assurance". 

L'enseignement, d'une durée de trois ans, prépare au certificat 

d'aptitude professionnelle de banque, dont on trouvera en annexe le 

règlement d'examen. (tableau 6S). 
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Il est diffusé, soit sous forme de cours oraux (durée 3 ans) 

dans les grandes villes, soit sous forme de cours cycliques sur les 

places de moindre importance bancaire, soit enfin par correspondance 

dans les petites villes. 

A côté des cours théoriques, le centre d'enseignement technique 

de banque a organisé des travaux pratiques. L'enseignement d'une langue 

étrangère est prévu. 

Au total, si l'on inclut la formation professionnelle des adultes, 

des cours oraux fonctionnent dans 63 villes de la métropole et dans 8 

villes d'Afrique du Nord; le nombre des élèves inscrits était, pour 

l'année scolaire 1955-1956, de 17 311, dont 10 383 pour les cours oraux 

et 6 325 pour les cours par correspondance (chiffres extraits de l'"Opi

nion économique et financière" - numéro spécial : "Les réalisations 

sociales de l'entreprise privée en France") (1). 

En 1958, 2 534 ca..YJ.didats sur 4 138 présentés, ont obtenu le 

C.A.P. de banque. 

Les t~tes de chapitre du programme sont les suivantes 

- opérations de banque; 
- actions sur les opérations de bourse; 
- notions de commerce; 
- droit co~nercial et comptabilité; 
- notions sommaires sur les institutions de la France-; 
- notions de législation professionnelle; 

notions d'hygiène, de puériculture, et d'enseignement ménager 
pour les jeunes filles. 

Le corps professoral est composé de professionnels de la banque et 

de professeurs de métier. Le centre d'enseignement technique de banque 

recrute ses collaborateurs essentiellement parmi les gradés de la pro

fession. 

(1) Adresse 1,rue Saint-Georges -Paris- 9e 
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TABLEAU 63 

PROFILS DE FORMATION AUX C.A.P. COivlliiERCIAUX DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

IviATIERES Année STEl\TO- AIDE- EMPLOYES 
commune DACTYLO . C01IPT ABLE de BUREAU 

1e 2e 1 3e 2e J 3e 2e 1 3e 

' 1 ' ENSEIGNEMENT GENERAL 
Morale - instr1..1.ction civique 1 1 - 1 - 1 -
Législation du travail 2 2 2 
Wran.çais 5 6 6 4 4 5 4 
Histoire économique 1 1 1 1 1 1 1 
Géographie 2 2 1 2 1 2 1 
~ithmétique - algèbre 4 2 - 2 1 2 1 
Sciences physiques 1 1 - 1 - 1 -
rtfygiène 1 - 1 - 1 

1 j i 
TOTAJJ 14 13 ! 11 11 ! 10 12 ! 10 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONN31L 
Calcul commercial - 1 2 2 4 1 3 
Commerce - comptabilité 4 2 1 6 6 4 4 
Travaux pratiques du C.C. - - - 3 3 - -
Correspondance commerciale - 1 2 1 2 1 2 
Matériel de bureau - - - - -) 
Reproduction de documents - - - - -) 2 3 Classement - -) 4 

- -) 
Travaux pratiques - courrier - 2) 
Sténographie 3 4 4 3 2 
Dactylo-mécanographie 3 4 4 2 3 3 3 
Ecriture ) 

1 1 1 ) 
Présentation ) - - - -) 1 1 

i j i 
TOTAL 11 15 17 15 18 15 18 

ACTIVITES C01IPLEMENTAIRES 
Education artistique 2 2 2 2 2 2 2 
Travaux domestiques, ménagers 1 

1 activités dirigées 3 3 1 3 3 3 3 3 
Education physique 4 4 

1 
4 4 • 4 4 4 1 j 

1 1 

TOTAL 9 9 ; 9 9 ; 9 9 
1 

9 
TOT AL GBJNmRAL 34 37 1 37 35 1 37 36 37 

1 J i 

Dans les établissements où l'enseignement des langues étraneères 

sera autorisé par l'administration centrale, cette discipline comportera 

deux heures sous déduction d'une heure de français. 
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TABLEAU 64 

CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE EMPLOYE DE BUREAU 

Règlement (arrêté du 16 décembre 1953) 

Nature des épreuves 

EPREUVES ECRITES 

Dictée 

Correspondance commerciale 

Ecriture et présentation 

Calcul rapide 

Problèmes 

EPREUVES PRATIQUES 

Coeffi
cient 

2 

3 

1 

2 

2 

Documents commerciaux et comptabilité 2 

Dactylographie 3 

Classement 1 

EPREUVES ORALES ( 1 ) 

Géographie commerciale 

Interrogation sur le matériel de 
bureau 
Commerce 

Rééducation professionnelle; cette 
épreuve comprend deux interrogations 
dont la première porte obligatoire
ment sur la législation profession
nelle et la seconde, soit sur le pro
gramme d'instruction civique, soit 
sur le programme d'hygiène (pour les 
jeunes gens) ou d'éducation ménagère 
(pour les jeunes filles) 

1 

1 

1 

1 

Note élimi
natoire 

1 

inf. à 7 
pour la 
moyenne 
des cinq 
épreuves 

rf.à 8/20 
nf.à 8/20 
nf.à B/20 

Durée 

30 minutes 

1 heure 

20 minutes 

15 minutes 

1 heure 15 

2 heures 

30 minutes 

entre 1/2 l 
et 1 h. à 
fixer par 
jury 

10 minutes 

(1). Le grand nombre de candidats peut conduire à adopter la forme écrite 
dans certains cas précis et après un rapport motivé transmis à la 
direction de l'enseignement technique par l'intermédiaire de l'ins
pection principale. 
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TABLEAU 64 (suite) 

Nature des épreuves Coeffi- Note élimi- Durée cient natoire 

EPREUVES FACULTATIVES 

Sténographie 45 minutes 

Langue étrangère 

- épreuve écrite . traduction d'une . 
lettre commerciale 1 heure 

- épreuve orale :conversation 15 minutes 

Duplication (épreuve portant sur 
appareil rotatif. Le candidat est 
autorisé à porter sa machine). 
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TABLEAU 66 

CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE EMPLOYE DE BANQUE 

Règlement d 1 examen ( 1) 

Nature des épreuves 

A - EPREUVES ECRITES 

Dictée 

Rédaction commerciale 

F~riture et présentation 

Calcul rapide 

Problèmes 

B - EPREUVES PRATIQUES 

Etablissement : 

- d'un bordereau d'escompte 
d'un document de change ou 
de tout autre document usuel 
de banque. On tiendra compte 
de la présentation du ou des 
documents 

- d'un compte courant et d'intérêts 

Coeffi
cient 

2 

2 

1 

2 

2 

2 

2 

Note élimi
natoire 

0 

0 

0 

0 

0 

10 

10 

Durée 

1/2 heure 

1 heure 

sur rédact. 

1/4 d 1 heure 

1 heure 15 

~ 
~ 
~ à fixer 
~ par le 
~ jury 

~ 

) 

(l) Modifié par l'article 6 de l'arrêté du 28 mars 1949, l'arrêté du 11 
octobre 1949 et l'arrêté du 4 décembTe 1956. 
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TABLEAU 66 (sui te) 

Nature des épreuves Coeffi- Note élimi-

C - EPREUVES ORALES 

Opération de banque 

Notions sur les opérations de bourse 

~etions de commerce, droit commer
cial élémentaire et comptabilité 

Education professionnelle. Cette 
épreuve comprend deux interrogations, 
dont l'une portera obligatoirement 
sur la législation professionnelle 
et la seconde, soit sur le programme 
d'instruction civique, soit sur le 
programme d'hygiène pour les jeunes 
gens, ou d'éducation ménagère pour 
les jeunes filles 

~ - EPREUVE FACULTATIVE 

Langue étrangère 

oient 

2 

l 

2 

1 

natoire 

10 

5 

5 

5 

Durée 

15 minutes 

10 !'.li.nutes 

10 minutes 

10 minutes 

Nota- L'admissibilité aux épreuves orales est accordée aux candidats 
ayant obtenu pour l'ensemble ~es ~preuves écrites une moyenne 
de 7/20 et pour l'ensemble des épreuves écrites et pratiques 
une ~oyenn~ de 10/20. 
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3. L'accès à la haute qualification dans les métiers du commerce 

La sanction des cours de perfectionnement proposés aux agents du 

secteur commercial est le brevet professionnel. C'est un examen diffici

le : ainsi s 1 expli~ue le petit nombre des candidats ~ui s'y présentent. 

Aux catégories déjà définies plus haut : emplois de bureau (compta

ble, secrétaire, sténo-dactylo), emplois de commerce (vendeur), pour les

~uels existe un brevet professionnel, vient s'ajouter l'emploi d'agent 

du commerce extérieur auquel correspond le brevet professionnel d'agent 

du commerce extérieur. 

L'étude du tableau 67 qui donne les résultats aux examens de la 

session de 1958, appelle les commentaires suivants : 

le brevet professionnel sanctionnant une pratique acquise pendant les 

deux années minimum qui suivent le C.AoPo, il est normal de constater 

une prépondérance de l'initiative privée dans sa préparation; 

- le brevet professionnel est, par la force des choses, un dipl8me de 

haute qualification pour les professions du secteur privé - ce qui 

fausse un peu les comparaisons que l'on peut ~tre amené à faire, 

entre les besoins de l'économie et leur couverture par les dipl8més 

annuels; 

- le brevet professionnel est un examen difficile 

3 027 candidats au B. P. comptable - 363 reçus; 

604 candidats au B.~. banque ~9 reçus; 

524 candidats au B. P. secrétaire- 198 reçus. 

Une réorganisation de la structure de l'examen est en cours. 

A titre d'exemple, nous mentionnons que l'école de ventes de la 

rue Saint-Mand~, pour la formation des jeunes, a organisé une prépara

tion au brevet professionnel de vendeur, sous forme. de cours gratuits qui 
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ont lieu le soir deux fois par semaine; ils ne comportent qu'une partie 

théorique. 

La révision du brevet professionnel de vendeur est en cours. 

4. L'accès à la haute qualification dans les entreprises du service 

A. ASSURANCES 

La préparation du brevet professionnel relève de la mBme organisa

tion de formation professionnelle que celle dont dépend l'apprentissage. 

L'Ecole nationale d'assurance dispense un enseignement gratuit dans un 

certain nombre de centres scolaires, sous forme de cours du soir. Un 

cours par correspondance fonctionne sous son égide pour la préparation 

au brevet professionnel "production" (1) 

A ceté de l'Ecole nationale d'assurance, trois écoles privées don

nent des cours oraux pour la présentation au brevet professionnel, après 

les heures de travail. Ce sont : 

l'Institut des finances et des assurances; 

l'Ecole polytechnique d'assurance; 

l'Ecole de· législation professionnelle. 

(1) Les producteurs sont des techniciens ou de futurs techniciens ca
pables de diriger une agence ou un cabinet de courtage ou de 
s'occuper des problèmes de contact avec la clientèle au sujet des 
compagnies d'assurance. 
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B. BANQUE 

Aux élèves ayant suivi avec fruit les études du cycle du premier 

degré, s'ouvre un enseignement du second degré dont voici les éléments 

-mathématiques financières; 

- comptabilité; 

-droit bancaire; 

- organismes économiques; 

- interventions des banques dans l'économie; 

- technique bancaire approfondie; 

législation du travail. 

La sanction des études est le brevet professionnel d'employé de 

banque. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS LES TRANSPORTS ET LE 

TOURISME (jusqu'au niveau de l'ouvrier qualifié) 

L'organisation de la formation professionnelle est tr~s loin 

d'être achevée dans toutes les branches professionnelles qui relèvent 

des transports et du tourisme. Certaines institutions de formation 

viennent d'être mises en place c'est le cas, par exemple, des 

transports publics par la route. Certaines, même, sont à peine ébau

chées : c'est le cas de la batellerie. Par contre, d'autres institu

tions de formation sont, déjà, à un très haut point d'organisation : 

c'est le cas, particulièrement, des grosses entreprises comme la 

Société nationale des chemins de fer français et la compagnie natio

nale Air-France. 

1. La formation professionnelle des jeunes dans les transports : 

La plupart du temps, on se trouve en présence de très grosses 

entreprises : 

- dans les trans~orts ~ar fer qui sont assurés, en France, (mis à part 

certains chemins de fer d'intérêt local), par une société nationali-

sée . la Société nationale des chemins de fer français (S.N.C.F.) . 
- dans les transports aériens civils qui sont assurés, en France par 

quatre grandes compagnies et quatre moins importantes (la compagnie 

nationale Air-France représentant de 77 à 81 %de l'activité de 

l'ensemble, suivant le critère retenu). 

- dans les transports maritimes qui sont assurés, en France, par 

quelques grandes compagnies : 

• la Compagnie générale transatlantique; 

• les N~ssageries maritimes; 

• la Compagnie de navigation Paquet; 

• la·Compagnie Fraissinet-Cyprien Fabre (Marseille); 

• les Chargeurs réunis, etc. 



- 446-

Par contre, dans les transports publics par route, dans la ba

tellerie, dans l 1h8tellerie, on se trouve en présence d'entreprises 

moyennes, et, pour la plus large part, de très petites entreprises. 

Les problèmes de l'apprentissage ne se présenteront donc pas 

de la même façon suivant les cas. 

Certaines grosses entreprises comme la Société des chemins de 

fer fr~nçais, la compagnie nationale Air-France, forment elles-mêmes 

leurs apprentis; dans d'autres cas, l'Etat intervient par le canal 

-du ministère de la marine marchande pour l'apprentissage dans la 

marine de commerce et la pêche; 

- du ministère de l'éducation nationale pour l'apprentissage en h8-

te,lerie. 

Ou bien, c'est la profession (transports publics par route) qui 

prend en main la formation. 

On trouvera ici des indications concernant 

jeunes apprentis : 

la formation des 

- à la Société nationale des chemins de fer français; 

dans la marine marchande et dans la batellerie; 

à la compagnie nationale Air-France; 

dans les transports publics par route; 

dans l'h8tellerie et le tourisme. 

La formation professionnelle des jeunes à la Société nationale des 
chemins de fer français 

La Société nationale des chemins de fer français est un des plus 

importants établissements de France. Elle dispose d'environ 360 000 

agents. Chacun de ses trois grands services 1 
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- service du matériel et de la traction; 

service de la voie et des bâtiments; 

service d'exploitation, 

recrute le personnel qui lui est nécessaire et dispose d'une organi

sation autonome de formation. La S.N.C.F. demande à ses institutions 

d'apprentissage, à la fois de la doter d'ouvriers qualifiés et de dé

gager progressivement une élite en vue de l'encadrement de la main

d'oeuvre. 

Il existe actuellement soixante-six établissements d'apprentis

sage à la S.N.C.F. L'exemple que nous allons prendre pour illustrer 

les méthodes utilisées par les Chemins de fer français est celui de 

la formation dans le service du matériel et de la traction. 

Apprentissage au service du matériel et de la traction 

L'apprentissage d 1une durée de trois ans possède les'caractéris

tiques générales de la formation à temps complet en entreprise. 

Le recrutement se fait par concours, la limite d'âge est identi

que à celle qui est exigée pour les centres d'apprentissage de l 1 Etat; 

les candidats.doivent signer un contrat d'apprentissage. 

Un certificat de fin d'apprentissage S.N.C.F. est délivré à 

tous les apprentis ayant obtenu aux épreuves de fin d'apprentissage 

la moyenne de : 

- 13 en valeur morale; 

10 en éducation physique; 

10 en cours théorique; 

13 en travaux pratiques. 

Il est nécessaire pour l'accession à un poste d'ouvrier quali

fié. En même temps, les élèves sont présentés aux certificats d 1 apti

tude professionnelle de l'enseignement technique. 
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La formation professionnelle dans la marine marchande 

Les jeunes gens de moins de vingt ans qui se destinent à un mé

tier de marin dans la marine marchande doivent passer par les écoles 

d'apprentissage maritime relevant du ministère de la marine marchande. 

Ces écoles couvrent à la fois la marine de commerce et la pêcheo 

Elles sont gérées, sous l'autorité du ministre et le contr8le de 

l'inspection d'apprentissage maritime, par une association d'utilité 

publique (conforme à la loi de 1901 sur les associations) : "l'Asso

ciation pour la gérance des écoles d 1 apprentissage maritime". 

A côté du ministre existe un comité supérieur de la formation 

professionnelle maritime, chargé, parmi diverses attributions (recru

tement du personnel enseignant - établissement des programmes), de 

donner son avis sur toute question de pédagogie se rapportant à l'ap

prentissage maritime. On y trouve des représentants de l'administra

tion, des armateurs, des représentants des organisations syndicales 

les plus représentatives. 

L'Association pour la gérance des écoles d'apprentissage mari

time est elle-même dirigée par un conseil d'administration de 18 mem

bres; 12 membres représentant les organisations professionnelles 

patronales et ouvrières (6 et 6 ) les plus représentatives, 2 spécia

listes des questions d'enseignement et 4 fonctionnaires. Elle pour

voit aux frais de fonctionnement et d'inspection des écoles et re

çoit, dans ce but, une aide financière de l'Etat ainsi que des subven

tions versées par les industriels et commerçants au titre de la taxe 

d'apprentissage, et les versements des familles (pour contribution 

aux frais de nourriture des élèves). 

Il existe actuellement 15 écoles d'apprentissage maritime 

·(France continentale et Corse). Elles fonctionnent sous le régime de 

l'interNat et de l'externat tout à la fois. Pour y être admis, il faut 
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être âgé de 14 ans au moins et de 16 ans au plus et satisfaire à un exa

men d'entrée du niveau du certificat d'études primaires. Des bourses 

d'origines diverses peuvent être accordées aux apprentis les plus né

cessiteux. 

La durée des cours, de 36 semaines, est plus faible que dans 

l'apprentissage industriel; pendant une première période (24 semaines) 

tous les apprentis reçoivent une m@me formation de base; pendant une 

seconde période de 12 semaines, ils sont répartis entre divers servi

ces : pont, pêche, machine, service général. 

L'enseignement pratique est d 1 une durée de 20 à 25 heures par 

semaine sur un total de 35 à 40 heures; 10 heures environ sont consa

crées à l'enseignement théorique et 5 heures à l'éducation physique. 

A l'issue de la scolarité, les apprentis qui ont obtenu une note 

de présentation suffisante (10 sur 20) à l'examen terminal, sont admis 

à passer les épreuves du certificat d'apprenti marin du commerce, et 

de la pêche (C.A.M.~ A défaut du certificat, ils reçoivent une attes

tation d'assiduité. 

Le placement des élèves se fait par entente directe des intéres

sés avec les armateurs; l'administration de la marine marchande n'ar

me pas elle-m~me de navires. 

A leur sortie des écoles d'apprentissage maritime, les élèves 

embarquent en qualité de mousse, novice ou nettoyeur pour la machine 

et de mousse, novice ou matelot léger pour le pont. Ceux qui se des

tinent au service général débutent en qualité de groom ou de garçon 

de sonnerie sur les paquebots. 

Deux arrêtés du 17 août 1959, fixent dans leur détail, l'organi

sation et le fonctionnement de l'apprentissage maritime et du comité 

supérieur de la format.ion professionnelle maritime. 
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Les candidats instructeurs et moniteurs doivent passer un examen 

d'aptitude après un stage préparatoire. 

Remarque. A côté de l'apprentissage qui vient d'être décrit, existe une 

autre formule qui concerne les jeunes gens titulaires d'un certificat 

d'aptitude professionnelle de l'enseignement technique, du B.E.P.C., 

du brevet élémentaire industriel, d'attestations de fin d 1 études de 

classe de seconde des sections professionnelles et théoriques des éco

les natipnales professionnelles, de certificats 1e scolarité de secon

de des lycées et collèges. Pour cette catégorie de jeunes gens, ayant 

déjà une formation, l'apprentissage est d'une durée plus brève : envi

ron 18 mois et s'effectue dans l'une des écoles d'apprentissage mari

time spécialisées à cet effet; s'ils passent avec succès les épreuves 

d 1 un examen terminal, il leur est délivré un certificat de formation 

nautique qui leur permet ensuite d'être placés dans les différents 

services énumérés ci-dessus. La limite d'âge est alors portée à 19 
ans. 

La formation professionnelle des jeunes dans la batellerie 

Dans cette branche professionnelle, les grandes entreprises sont 

très peu nombreuses 1 la Communauté de navigation française rhénane, 

la Compagnie le Havre- Paris- Lyon- Marseille (H.P.L.~~), par exem

ple. 

L'organisation de la formation professionnelle, qui s'adresse à 

des moyennes et surtout à des petites entreprises, est encore à peine 

ébauchée. 

Cette formation est la plupart du temps empirique; la formation 

scolaire de base est d'ailleurs loin d'être assurée et constitue le 

premier problème à résoudre (internat en projet à Conflans-Sainte

Honorine, lié à m1 centre d'enseignement primaire déjà existant). 
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Toutefois, deux écoles privées, subventionnées par les caisses so

ciales batelières et par l'enseignement technique, fonctionnent au ni

veau de l'apprentissage à Strasbourg et à Lille. 

Le centre d'apprentissage des bateliers du Rhin comporte 105 

élèves dont 86 internes. La durée des études est de 3 ans. Les en

fants sont admis entre 14. et 16 ans, à la sortie de leur période de 

scolarité obligatoire. 

Un certificat d'aptitude de la navigation sur le Rhin est déli

vré à la sortie de l'école aux élèves ayant réussi les épreuves de 

fin de scolarité. Un stage pratique d'un an est prévu ensuite, qui 

permet au jeune batelier de ~ouvoir naviguer en son propre nom. 

Le centre d'apprentissage des jeunes bateliers de Lille, dis

pense un Bnseignement par correspondance. 

La formation professionnelle des jeunes à la compagnie nationale 
"Air-France" 

La compagnie "Air-France" est la plus importante compagnie aé

rienne française. Elle entretient un personnel d'environ 20 000 per

sonnes, disséminé dans toutes les parties du monde, dont 10 000 per

sonnes dans la région parisienne. 

Trois grandes branches doivent &tre distinguées 

la branche exploitation 

la branche industrielle 

la branche commerciale. 

Il n'existe de formation professionnelle, au niveau où se situe 

l'enquête, que dans la branche industrielle. 
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La compagnie nationa~ Air-France possède une seule école d'appren

tissage qui fait partie d'un ensemble : le centre d'instruction de Vil

genis, chargé de former, de qualifier et de perfectionner sr"~n personnel 

techniq1.1e. 

Cette école d'apprentissage est une école technique rrivée re

connue légalement ouverte par l'Etat, le 22 janvier l94E. Elle forme 

des ouvriers qualifiés, chargés d'assur6r au sol l'entretien 0u la 

révisicn du matériel aéronautique de Ja compagnie, pour l'une ou l'au

tre des quatre professions suiva.ntes, à l 'e:xclusion de toutes les au

tres : 

mécanieien avion 

mécanieien équipements 

- mécanicien radio-électricien 

mécanicien instruments de bord. 

L'école ne forme pas de personnel navigant. Les élèves sont 

liés à lê.. compagnie nationale Air-France par un contrat d'appreutis

sage. Les élèves sont obligatoirement internes pour la durée de leurs 

études, qui est de 3 ans, dans les spécjalités avion-équirements, et 

de 4 ans dans les spécialités radie--électricien - instrur.Jents de bord. 

Au cours de la première phase de prerr.ière année, les élèves sui

vent des cours communs, à l'issue desquels une partie de la. promntic•n 

est dirigée vers les classes de formation professionnel1e mécanique 

et l'autre partie vers les classes de formation professionnelle élec

tricité. 

Les appre11tis de lère année ont 4C heures de cours par semaine, 

réparties en 10 demi-jourr:.ées; ceux de 2e, 3e et 4e années ont 44 

heures de co~rs par serraine, réparties en lJ demi-journées. 

Al 'ism1e de le:ur scole.rité, les élèves sont sournis aux épreu-

ves 
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- du C.A.P. correspondant à leur spécialité; 

- des examens de fin d'apprentissage sanctionnés par la. délivrance 

d'un diplôme; 

-de l'essai professionnel Air-France. 

A la sortie de 1' 1école, les apprentis retenus par la. compagnie 

sont affectés dans un des services d'entretien ou de révision de la 

direction du znatériel, généralement situés dans la région parisienne. 

L'école recrute, chaque année, par voie de concours, une soixan

taine d'élèves de 1ère année. 

La formation~rofessionnelle des jeunes dans les petites et moyenne~ 
entreprises de transport public par rcute 

Dans cette branche de l'économie, les petites entreprises 

(disposant de un ou de deux véhicules) sont de beaucoup les plus 

nombreuses. 

L'organisation de l'apprentissage est toute récente et n'est 

pas encore achevée. 

Les conventions collectives, passées en 1951, avaient prévu 

des institutions de formation aux différents échelons de la. hiérar

chie professionnelle. Un certificat d'aptitude professionnelle de 

conducteur routier a été créé en 1959· 

Dès mainter.1ant, fonctionne une association professionnelle 

d'employeurs, constituée, en 1957, sous l 1 impulsi.on de l'Unicn des 

fédérations de transports et de la Fédération nationale des trans

ports routiers; elle a pour but de pron1ouvcir et de coordonner la 

formaticn professionnelle dans les transpnrts publjcs et les acti

vités auxiliaires des transports. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEU1TES DANS L1 HOTELLERIE ET LE TOURIS~Œ 

Hôtellerie 

En hôtellerie, les métiers dé base des employés qualifiés sont les 

suivants 

commis de restaurant 

cuisinier 

sommelier-caviste 

employé d'hôtel. 

A chacun de ces quatre métiers de base, correspond un certificat 

d'aptitude professionnelle, établi sur le plan national. 

L'enseignement technique public court est dispensé dans des centres 

d'apprentissage. En 1958-1959, les effectifs en cours de formation pour 

l'hôtellerie tous métiers étaient de l 148 candidats dont, pour la section 

"cuisine" : 137 filles et 537 garçons. 

Les sept écoles hôtelières de France préparent au brevet d'ensei

gnement hôtelier, diplôme qui est normalement celui des futurs agents 

techniques. Les élèves de l'école hôtelière, au cours de leurs études, 

sont amenés à passer l'un ou l'autre des certificats d'aptitude profes

sionnelle énumérés ci-dessus. 

Les méthodes de formation sont celles en usage dans les centres 

d'apprentissage publics. 
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L'enseignement à plein temps, de forme scolaire, concerne les 20 

sections de cuisine des centres d'apprentissage et, par ailleurs, les 

lC sections d'hôtellerie (commis de restaurant, employé d'hôtel et 

sommelier-caviste). 

A noter que les petits et moyens hôtels recrutent une partie de leur 

personnel féminin parmi les jeunes filles qui préparent leur certificat 

d'aptitude professionnelle d'employée de collectivités, option cuisine. 

Cette formation est donnée dans les centres d'apprentissage de jeu

nes filles, en vue de poates relatifs à des collectivités du type1 maison~ 

d'enfants, maisons de r0pos, etc. 

Tourisme 

Au niveau de l'employé qualifié, il n'existe pas de formation spé

ciale. Les employés qualifiés du tourisme sont recrutés parmi les élèves 

suivant la formation commerciale ordinaire. 

Au niveau supérieur de l'agent technique de tourisme, il vient 

d'être créé un brevet d~ technicien de tourisme qui comprend plusieurs 

options et remplacera le brev.et professionnel d'agent technique du tou

risme et de guide interprète. 

Cet enseignement au niveau supérieur est dispensé à l'école nationa

le de commerce de Paris et au collège technique hôtelier de Nice. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS L'ARTISANAT 

Contrairement à ce qui se passe généralement dans l'industrie, il 

convient de souligner que l'entreprise artisanale, du fait de son carac

tère particulier, emploie presque exclusivement des professionnels qua

lifiés, et pratiquement pas d'ouvriers spécialisés ni de manoeuvres. 

Il s 1 ensuit que la formation des jeunes sous contrat d'apprentissage 

dans l•artisanat ne concerne que la formation d'ouvriers qualifiés, et 

non la formation d'ouvriers spécialisés. 

Si certaines entreprises artisanales emploient cependant des ma

noeuvres et des travailleurs spécialisés, leur perfectionnement est 

assuré sur le plan théorique, dans les mêmes conditions que pour les 

travaileurs qualifiés et, sur le plan pratique, ce perfectionnement a 

lieu dans l'entreprise, mais sans qu'il y ait passation d'un contrat 

d'apprentissage. 

Tout ce qui concerne la formation pDofessionnelle dans les écoles 

à plein temps, sort du cadre artisanal. Bien que les chambres de métiers 

aient également le droit de créer des écoles de métiers (loi du 10 mars 

1937) aucune école à plein temps n'a été ouverte, les cours professionnels 

pouvant normalement répondre aux besoins actuels de la formation des 

apprentis de l'artisanat. 

La formation professionnelle, dans l'artisanat, relève essentielle

ment d 1un système mixte, conformément à la. définition de l'apprenti de 

l'artisanat, donnée par l'article 1er de la loi du 10 mars 1937 : 

"L'apprentissage artisanal est celui qui se fait dans l'atelier et 

sous la responsabilité d'un artisan et qui est complété par l'enseigne-

ment des cours professionnels". 
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Il convient toutefois de préciser que la législation française 

n 1 ~ttribuant pas la qualité artisanale selon une liste de professions 

déterminées, mais selon la forme de l'entreprise, la plupart des pro

fessions peuvent être exercées, aussi bien sous forme industrielle 

que sous forme artisanale. 

Il s'ensuit que les centres d'apprentissage, publics ou privés, 

formant des ouvriers qualifiés pour ~-'industrie, ainsi que les écoles 

de perfectionnement s'adressant aux professionnels de l'industrie 

peuvent également former les professionnels de l'artisanat, tout comme 

l'apprentissage et le perfectionnement donnés dans le secteur artisanal 

forment parfois des professionnels pour l'industrie. 

Les dispositions législatives réglementant le contrat d'appren

tissage dans l'artisanat ont été énoncées dans le chapitre général 

sur la législation. 

Nous étudierons ici les. différents systèmes de formation de 

l'apprenti : 

formation pratique dans l'atelier; 

formation théorique par les cours des chambres de métiers ou des orga

nisations professionnelles. 

Formation pratique de l'apprenti 

La durée moyenne de la formation professionnelle dans l'artisanat 

est de trois ans, mais elle peut varier, selon les professions, entre deux 

et quatre ans. Le maitre d'apprentissage s'engage à donner à son apprenti 

une formation méthodique et complète dans la profession faisant l•objet 

du contrat. 
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Cette formation pratique est soumise au contrôle de la chambre de 

métiers, par l'intervention des inspecteurs d'apprentissage. Des exa

mens de contrôle peuvent également être organisés, et des progressions 

d'atelier sont actuellement à l'étude, pour aider le .maître d'apprentis

sage dans son rôle auprès du novice (1). 

Le maître est tenu de laisser à son apprenti le temps nécessaire 

pour suivre les cours. professionnels obligatoires. Ces cours portent 

sur une durée minimum de 150 heures par an, mais s'élèvent à un plus 

grand nombre d 1heures dans certaines professions. 

Les apprentis sont soumis aux congés payés des jeunes travailleurs 

c'est-à-dire qu'ils ont droit à 24 jours ouvrables de congé par année 

de travail lorsqu'ils sont âgés de moins de 18 ans, et 18 jours ouvrables 

lorsqu 1 ~ls sont âgés de plus de 18 ans • 

En eénéral, les conditions de rémunération de l'apprenti sont 

librement débattues entre le maître d'apprentissage et les représentants 

légaux de l'apprenti, si celui-ci est mineur. Il n'existe aucune obliga

tion en ce domaine, sauf dans certaines professions où des conventions 

collectives, applicables à l'artisanat, ont déterminé une rémunération 

minimale, tel le cas de la profession de mécanicien en prothèse dentaire. 

Mais, si aucune obligation n 1 existe, il arrive bien souvent que le 

contrat prévoit l'attribution de rémunérations en fonction des progrès 

de l'apprenti. Ces sommes constituent plus un encouragement qu'un salai

re puisque, légalement, le travail effectué par l'apprenti compense la 

formation professionnelle que le maitre lui dispense. 

(1) Il faut signaler ici une brochure éditée par l'Assemblée des presl
dents des chambres de métiers, intitulée : "Vingt lettres sur l'ado
lescence adressées à un maître d 1 apprentissr:tge". 



- 459-

Formation théorique de l'apprenti 

La formation théorique est assurée, dans chaque département, par 

la chambre de métiers, pour l'ensemble des professions artisanales. Mais 

il convient d'ajouter qu'un certain nombre d'organisations professionnelles 

ont mis sur pied des cours pour les apprentis de leurs professions (bâti

ment, automobile, etc.) et qu'il existe, dans un certain nombre de villes, 

des cours relevant de la municipalité. 

Les cours théoriques comprennent des cours d'enseignement général 

(français, législation, commerce et comptabilité, cours spéciaux pour 

les jeunes filles) et des cours adaptés à chaque profession en dessin et 

technologie. L'organisation de ces cours dépend essentiellement des pos

sibilités offertes à chaque chambre de métiers. 

Du fait même de la dispersion des entreprises artisanales dans les 

trois mille cantons de la métropole, les chambres de métiers s'efforcent 

d'organiser des cours dans le plus grand nombre possible de localités, 

afin de permettre à un effectif plus important d'apprentis de les suivre. 

Pratiquement, les chambres de métiers ont organisé des cours dans 2 000 

cantons. Elles doivent respecter, dans la préparation de ces cours, le 

fait qu'ils doivent s'adresser à des apprentis de professions diverses 

et appartenant à des années d'apprentissage différentes. Enfin, étant 

donné que l 1 apprenti doit suivre le rythme de l'entreprise, il ne faut 

pas multiplier ses déplacements pour se rendre aux cours professionnels. 

L'organisation de ces cours doit donc être suffisamment souple pour 

s'adapter chaque année à sa "clientèle". 

La chambre de métiers fait appel pour ces cours à des professeurs 

spécialisés, comme nous l 1 avons vu dans le chapitre réservé à "la forma

tion des formateurs de jeunes dans l'artisanat". 

Un document sur chacune des matières enseignées est remis à l'ap

prenti. Le professeur joue le rôle de conseiller s 1 attachant à faire 

acquérir au jeune une méthode de travail personnel, tout comme la 
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formation qui lui est donnée dans l'entreprise doit lui permettre de 

réaliser par lui-même les différents travaux de la profession. 

Il convient de préciser que les cours ont lieu pendant la journée 

de travail, au rythme d 1une journée ou d'une demi-journée par semaine 

ou d'une journée tous les quinze jours, selon l'organisation donnée 

par la chambre de métiers et selon les possibilités financières de 

celle-ai • Les cours sont obligatoires pour tous les apprentis sous 

contrat de l'artisanat. Cette obligation découle de la loi du 10 mars 

1937 et de l'engagement pris par les signataires du contrat d'appren

tissage :les apprentis qui n'auraient pas assisté aux deux tiers, au 

moin~ des cours obligatoires, pourront voir ajouxner leur candidature 

à l'examen de fin d'apprentissage. Ces cours sont parfois complétés par 

des travaux pratiques organisés pour des techniques particulières. 

Actuellement, 38 professions 2ont dotées d'une documentation mise 

au point, sur le plan national, par l'Assemblée des présidents des 

chaabres de métiers de France \A.P.C.M.~.). Cette documentation a 

évidemment été établie par priorité dans les professions ayant le plus 

grand nombre d'apprentis, mais elle est complétée, au fur et à mesure, 

des possibilités, pour l'ensemble des professions artisanales. Bien 

entendu, m~uie en dehors des métiers pourvus de documentation appro-· 

priée, les chambres.de métiers sont responsables de l'organisation 

des cours pour les apprentis de leur ressort. 

Si l'éloignement de certains apprentis ne leur permet pas de se 

rendre aux cours oraux, ils sont alors astreints à suivre les cours 

par correspondance organisés par la chambre de métiers. 

Les réalisations des chambres de métiers, en matière de forma

tion professionnelle, sont soumises au contrôle de la direction de 

l'enseignement technique au ministère de l'éducation nationale. Ces 

contr8les se manifestent sous plusieurs aspects: 

les règlements généraux ou particuliers d'apprentissage sont soumis 

à l'approbation du ministère; 
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- les programmes des cours professionnels et la documentation sont 

approuvés par la direction de l'enseignement technique; 

l'éducation nationale contrôle la formation professionnelle donnée 

sous la responsabilité de la chambre de métiers, par sa participa

tion aux divers jurys des examens artisanaux; 

- elle subventionne enfin, partiellement, les réalisations des cham

bres de métiers et exerce donc un contrôle sur les réalisations 

mentionnées dans le budget de formation professionnelle de chaque 

compagnie. 

DONNEES STATISTIQUES DE LA FORMATION PROFESSION1'fELLE DANS L'ARTISANAT 

Le sec~eur artisanal compte 850 000 entreprises employant, en 

plus des ma~tres-artisans, près de 750 000 compagnons (non compris 

les auxiliaires familiaux de l'artisan) et, environ,l60 COQ apprentis. 

Les statistiques concernant l'effectif des apprentis sous contrat 

sont établies à la suite des questionnaires soumis annuellement aux 

chambres de métiers, à l'accasion de leurs demandes de subventions 

adressées au ministère de l'éducation nationale. 

Les statistiques les plus récentes, établies par le Centre d'étu

des et de recherches documentaires de l'enseignement technique 

(C.E.R.D.E.T.) sur cette base, concernent l'année 1958-1959. mlles 

font état des résultats communiqués par 91 chambres de métiers sur 94. 

Les apprentis sous contrat se répartissaient de la manière suivante 

en 1958-1959: 
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Enseignement professionnel 

Années 
Total 

Masculin 1 Féminin Masc.-f'éminin 
général 

indiffér. 

1ère 43 443 7 379 b4 50 906 

2e 40 347 7 313 64 47 724 

3e 35 320 6 730 60 42 llO 

4e et 5e 941 220 - l 161 

120 051 21 642 208 141 901 

A ce chiffre de 141 901 apprentis, il convient d'ajouter les 

19 671 apprentis des centres d'apprentissage à temps réduit de l'ensei

gnement technique (départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 

Moselle) et les 2 516 élèves des "écoles de perfectionnement", ce qui 

porte à plus de 160 000 les apprentis de l'artisanat. 

Il convient de noter que de nombreux maîtres-artisans n'emploient 

pas d'apprentis et que certains autres en forment plusieurs dans leur 

entreprise artisanale. Actuellement, on peut estimer à environ 140 000 

le nombre des maîtres formant des apprentis. En réalité, le nombre des 

maîtres aptes "en puissance" à former des apprentis s'élève à 450 000 

ou 500 000. Il est donc possible d'admettre que le nombre des apprentis 

dans l'artisanat pourrait être facilement triplé, si le problème du 

financement de cette formation se trouvait mieux résolu. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS L'AGRICULTURE 

La situation actuelle de l'enseignement agricole en France à tous 
les degrés 

Les caractéristiques essentielles de l'enseignement agricole à 

tous les degrés sont sa complexité certaine et son insuffisance rela

tive. 

Complexité : la diversité des régions, des productions, en est 

certainement l'une des causes. De plus, deux ministères sont chargés à 

titre principal de le dispenser : ministère de l'agriculture et minist.re 

de l'éducation nationale plusieurs autres s'en occupent également 

travail, santé publique, etc. De ce fait, chacun a été amené à créer 

sa forme particulière d'enseignement. A ceci s'ajoute que le nombre 

insuffisant des établissements publics d'enseignement agricole a amené 

la création de nombreux établissements privés extrêmement diversifiés 

dans leur formule, si bien que ces derniers ont un nombre d'élèves pres

que égal à celui des établissements publics. Dans ces conditions, on se 

trouve en face d'une très grande diversité des établissements d'enseigne

ment agricole. 

Insuffisance : un pourcentage relativement restreint (3,3 %) des 

agriculteurs exerçant effectivement ce métier ont reçu un enseignement 

agricole. Depuis quelques années ce pourcentage tendrait à augmenter 

pour les nouvelles générations, du moins si l'on considère les statis

tiques, car il faut noter qu'un bon nombre des élèves de l'enseignement 

agricole du premier degré ne se destinent nullement à l'agriculture. Ils 

suivent cependant cet enseignem~nt car il n'en existe aucun autre à leur 

disposition. De ce fait, parmi les agriculteurs de moins de 25 ans, le 

pourcentage de ceux qui ont suivi un enseignement agricole s'élève main

tenant à 16,5 %. Mais ce pourcentage s'applique à tous les types de for

mation agricole quelle que soit leur valeur, que les élèves aient suivi 

ou non l'enseignement pendant toute la durée de la scolarité. 
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En effet, le nombre des fils et filles d'agriculteurs qui 

sortent de l'enseignement primaire chaque année est d'environ llO 000, 

alors que le nombre des diplômes sanctionnant la fin de l'une ou l'au

tre forme d'enseignement agricole (cours post-scolaires, apprentis

sage) n'est que de 14 000 par an. 

Le nombre des diplômes délivrés pourrait d'ailleurs augmenter 

dans les années qui viennent, par suite de l'évolution extr8mement 

rapite de l'agriculture française. En effet, malgré des différences 

considérables entre les régions, et dans les régions entre les ex

ploitations, le progrès technique pénètre à grands pas dans les 

différents secteurs de l'agriculture, la loi-cadre du 2 aoftt 1960 

(voir chapitre sur la législation de la formation professionnelle 

agricole) portant réforme de l'enseignement agricole s'inscrit dans 

led perspectives de cette évolution. 

On trouvera, en annexe, un tableau des effectifs des enfants 

d'agriculteurs, et d'ouvriers agricoles dans les différentes catégo

ries d'enseignement agricole e1 .. non agricole. 

En outre, si la régression de la population active agricole est 

actuellement de 100 000 personnes environ par an (1) la majorité de 

ceux qui quittent l'agriculture étant âgés de moins de 25 ans, ce 

chiffre sera, sans aucun doute, notablement p~us élevé dans les années 

qui viennent par suite de l'arrivée à l'âge adulte des générations 

numériquement très fortes de l'après-guerre. Il faut souhaiter qu'à 

ces jeunes, qui ont dès maintenant l'intention de quitter rapidement 

(1) D'après les prev1s1ons du 3e plan (1957-1961), il faut compter 
sur une diminution de l'ordre de 420 000 personnes pendant la 
période de référence. 
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le secteur agricole, ne soit plus dispensée uniformément une forma

tion professJ.o:nnelle agricole, ma.J.s au contraire une orientation· 

professionnelle efficace, pratiquement inexistante à l'heure actuell~ 

leur permette_d~ choisir le métier qui convient le mieux à leurs 

aptitudes et d'entreprendre immédiatement leur formation profession

ne.lle dans ce sens. 

L'enseigne~ent agricole en France comporte trois ~egrés (1) 

au premier degré est assurée une formation professionnelle de 

base générale ou spécialisée, relevant d'organismes publics ou 

privés; 

au second degré est assurée, par la même catégorie. d'organismes, 

la formation professionnelle des cadres moyens de l'agriculture 

ou des futurs exploitants d'entreprises plus importantes. 

le troisième degré dispense un enseignement, public ou privé, à 

tous les échelons qui l'apparente, dans une certaine mesure, à 

celui des écoles d'ingénieurs du secteur industriel. 

Nous étudierons ici la formation professionnelle des ouvriers 

spécialisés et qualifiés et des petits exploitants de l'agriculture. 

Une frontière, parfois difficile à préciser, sépare l'ouvrier quali

fié du technicien agricole et le petit exploitant du patron d'une 

moyenne entreprise. 

A ce niveau de la formation professionnelle correspond le pre

mier degré de l'enseignement agricole. 

Pour l'étude de cet enseignement, nous suivrons le plan suivanta 

r. L'enseignement général du premier degré, public et privé, avec 

ou sans contrat d'apprentissage·. 

(1) Voir tableau 68 : " Récapitulation des effectifs dans les trois 
degrés de 1 1 enseignement agricole en 1957 /1958". 
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II. Les enseignements spécialisés du premier degré, public et privé, 

avec ou sans contrat d'apprentissage. 

III~ Une formule d'enseignement agricole : l'enseignement par corres

pondance dispensé par les établissements publics et privés. 

L'ENSEIGNE~NT GENERAL DU PREMIER DEGRE 

1. L'enseignement post-scolaire public : les cours post-scolaires 

agricoles et ménagers agricoles publics relèvent du ministère de 

l 1 éaucation nationale sous le contrôle technique du ministère de 

l'agriculture. 

Leur création, qui remonte en fait à 1918, avait pour but de 

mettre à la disposition de tous les fils d'agriculteurs un enseigne

ment professionnel les préparant à leur métier futur. Cet enseigne

ment est devenu théoriquement obligatoire et gratuit. En application 

de la loi de 1941, des centres communaux et intercommunaux ont été 

créés dans un certain nombre de cas; dans d'autres cas, au contraire, 

ce sont les instituteurs chargés de cet enseignement qui se déplacent 

dans les écoles communales de plusieurs communes pour apporter leur 

enseignement : on les appelle instituteurs itinérants. 

Cet enseignement est un enseignement d'hiver (du mois d'octobre 

au mois d'avril) comportant un minimum de 100 heures par an à raison 

d'un jour, ou parfois une demi-journée, par semaine. Il s'agit d 1un 

enseignement essentiellement pratique, comportant, la plupart du temps, 

un programme général s'appliquant à l'ensemble de la France et un cer

tain nombre de rubriques spéciales adaptées aux besoins locaux. Il est 

complété par un enseignement de formation générale et par des travaux 

pratiques (atelier, bricolage : l/6 du temps). 
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Le nombre des élèves des cours post-scolaires et ménagers agri

coles est d 1 environ 80 000, dont 87 %dans des centres itinérants. 

Les instituteurs, dispensant l'enseignement post-scolaire, 

doivent être pourvus du certificat d'aptitude à l'enseignement post

scolaire agricole ou ménager agricole. Tous ne le possèdent pas en

core, mais, depuis quelques années, des efforts très importants ont 

été faits pour donner à ces maîtres une formation qui leur permette 

de dispenser leur enseignement dans les meilleures conditions. 

Nous avons déjà dit que cet enseignement était gratuit. Il faut 

cependant préciser que le traitement des maîtres est assuré par le 

ministère de l'éducation nationale et que, en revanche, les frais ma

tériels d'installation sont à la charge des communes. Toutefois, elles 

peuvent solliciter de l'Etat aussi bien des subventions pour les frais 

de premier établissement, que des subventions de fonctionnement dont 

le taux varie avec le montant des crédits ouverts à cet effet. 

Parallèlement aux cours agricoles et ménagers agricoles publics, 

il existe un certain nombre de cours post-scolaires privés. Les uns 

pr,pa1•ant le certificat d'études post-scolaires agricoles, les autres 

le brevet d'apprentissage, examen de fin d'apprentissage. Nous devrions 

les citer ici car, en fait, ce serait normalement leur place. Mais 

comme pour bénéficier des avantages que le ministère de_ l'agriculture 

accorde aux centres d'apprentissage, ils se sont placés sous ce der

nier régime, nous en ferons état au point 3 ci-après. 

2. Les sections agricoles et ménagères agricoles des cours complémen
taires 

Nous avons vu que l'enseignement du ler degré en France compor~ 

tait un second cycle d'enseignement assuré dans les cours complémen

taires; un certain nombre de ces cours comprennent des sections agri·· 

colas et ménagères agricoles. Celles-ci sont rattachées à la direction 
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générale du ler degra du ministère de l'éducation nationale. Leur 

enseignement est réparti sur 4 années. Bien que l'admission se fasse 

théoriquement dans les mêmes conditions que pour l'enseignement se

condaire (c'est-à-dire à 11 ans et par un examen analogue à celui 

d'entrée en 6e secondaire) les élèves titulaires du certificat 

d'études primaires, âgés de moins de 15 ans, peuvent y être admis, 

et finalement le plus grand nombre des élèves de ces sections sont 

en fait des titulaires du C.E.P. (c'est-à-dire ayant quitté l 1 école 

à l'âge de 14 ans). 

L'enseignement général représente les 4/5 environ de l'horaire 

en classes de 6e et 5e, et les 2/3 en classes de 4e et Je. L'enseigne

ment agricole représente le 1/5 ou le l/3 restant. Le nombre des sec

tions est de 160 environ, dont 100 pour les filles et 60 pour les 

garçons. 

3. L'enseignement agricole principalement prlve, dispensé dans le 
oadre de la législation sur l~rentissage agricole 

Sous cette rubrique nous trouvons : 

A. Centres d'apprentissage agricole privés pour garçons 

Les formules classées sous ce titre sont très diverses, allant 

des cours post-scolaires jusqu'à des centres de plein exercice (1), 

en passant par les établissements pratiquant 1 1 alternance (2) et des, 

centres saisonniers permanents. Quelques-uns possèdent une exploita

tion annexée en vue d'assurer les applications pratiques des cours. 

La durée des études, quelle que soit la forme adoptée, est de deux 

(1) Déroulant leur enseignement sur une année scolaire complète~ 

{2) Par exemple, une semaine de cours, et trois semaines dans l'ex
ploitation. 
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à trois ans. Nombreux sont les centres, placés sous cette rubrique, 

qui bénéficient de la reconnaissance du ministère de l'agriculture 

et des subventions qui y sont attachées. Mais il est à regretter 

qu'un contrôle de l'assiduité ne soit pas systématiquewent pratiqué 

avant toute attribution de subvention. Le nombre des élèves fréquen~ 

tant ces établissements est de l'ordre de 10 000. Ils préparent soit 

le brevet d'apprentissage agricole, soit le certificat d'études post

scolaires agricoles. Nous sommes donc en présence d'institutions 

hybrides. 

B. Centres d'enseignement ménager agricole 

Centres organisés par la mutalité agricole, organisme d'entraide. 

En dehors de 1 1aide indirecte qu'elle accorde à l'enseignement 

professionnel agricole, par les prestations qu'elle verse aux fa

milles, la mutualité a organisé dans de nombreux départements (32) 

des cours de formation ménagère, pour les jeunes filles bénéfi

ciant des allocations familiales à raison de contrat ou de décla

ration d'apprentissage (1). 

330 monitrices dipl6mées d'enseignement ménager dispensent cet en

seignement. Le programme s'étend sur une durée de 800 à 1 000 heures; 

l'enseignement y est donné sous forme de cours essentiellement pr&

tiques et porte sur la formation ménagère, l'hygiène, la puéricul

ture, et quelques notions d'agriculture fermière. Suivant les possi

bilités locales, ces cours sont donnés sous forme d'une journée par 

semaine pendant 3 ans. C'est grâce aux fonds d'action sociale des 

ca~ases mutuelles d 1 allocationsfamiliales agricoles gue tout ce pro

gramme peut être financé. En 1958, 452 millions ont été affectés à 

(1) Des allocations familiales peuvent être perçues par les parents 
dont les enfants sont en apprentissage, soit chez eux (cas de 
la déclaration d'apprentissage, effectuée par le père), soit chez 
autru~ (cas du contrat d'apprentissage souscrit avec un exploi
tant agricole par les représentants de l'apprenti). 



- 470 -

cette tâche, dont 78 millions comme subventions à des cours d'enseigne

ment ménager, et 372 millions pour assurer le financement des services 

de formation ménagère familiale agricole. 8 000 jeunes fi1les ont été 

touchées par ce programme • 

• Autres centres d'apprentissage ménager agricole privés 

Comme pour les garçons, les centres d'apprentissage féminins sont cons

titués sous des formules très diverses, allant des cours post-scolaires 

jusqu'aux centres de plein exercice, en passant par les centres saison

niers permanents et les centres pratiquant l'alternance. En fait, nombre 

de ces centres ne sont que ménagers et ne donnent que très partiellement 

des notions d'agriculture ménagère (5 %environ de l'horaire). Cepen

dant, près de la moitié d'entre eux vont jusqu'à y consacrer 20% de 

l'horaire de leurs cours. Le nombre des élèves participant à cet ensei

gnement est de l'ordre de 22 000 environ, dont la moitié dans des centres 

de plein exercice. 

c. Le• maison$ ~amiliales 'd'apprentissage rural {garçons et filles) 

Il sera nécessaire d'insister un peu plus longuement sur cette forme 

d'enseignement agricole, non tant à cause du nombre des élèves qui le fré

quentent qu'à cause de l'originalité de ses structures et de son système 

pédagogique. Il s'agit, en l'occurrence, d'une formule spécifiquement fran

çaise qui tend à s'étendre dans les pays de la- Communauté et dans certains 

pays voisins. 



- 471-

Les principaux traits de cette formule sont les suivants : 

l'alternance de cours théoriques donnés par équipe de 15 à 20 à la mai

son familiale sous la forme d 1 un internat d'une semaine, et de la forma

tion pratique reçue généralement dans la ferme familiale pendant 15 jours 

à trois semaines. La scolarité étant de 6 mois dans l'année (cours sai

sonniers), on ~eut estimer que le nombre d'heures de cours théoriques 

est de 300 par an pendant 3 ans (soit 900 heures pendant la durée totale); 

- l'utilisation, par les maisons familiales, de cahiers d'exploitation réa

lisés par l'apprenti avec l'aide de ses parents. Leur but est de réaliser 

une véritable étude de l'exploitation familiale qui, discutée par le di

recteur de la maison familiale, l'apprenti et ses parents, oblige aussi 

bien ceux-ci que le jeune à repenser tous les problèmes de leur exploi

tation. Il permet aux apprentis de faire la liaison constante entre la 

théorie étudiée à la maison familiale et la pratique enseignée dans la 

ferme familiale par leurs parents, 

- un enseignement global, simple et pratique. Les directeurs et moniteurs 

de maisons familiales ne donnent pas simplement un enseignement techni

que, mais essaient, par ce biais, d'intéresser l'apprenti aussi bien à 

1 1 amélioration de sa formation générale qu'à l'étude des problèmes écono

miques et sociaux de l'agriculture; 

la gestion de la maison familiale par les parents des apprentis. En effet, 

constituées sous forme d'associations créées à l'initiative des parents, 

les maisons familiales sont gérées entièrement par les parents avec l'ai

de du directeur. Il existe actuellement 135 maisons de garçons ayant 

6 300 élèves, et 193 maisons de filles ayant 7 700 élèves. Les effectifs 

moyens sont de l'ordre de 40 à 50 par maison, soit une quinzaine par pro

motion• 
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Le financement des maisons familiales est assuré par les parents 

des apprentis pour 325 millions de francs, par les subventions du 

ministère de l'agriculture, pour 85 millions, par les subventions com

munales, départementales, la taxe d'apprentissage, pour 85 millions de 

francs (anciens). 

4. Les écoles d'enseignement saisonnier publigues, relevant du ministère 
de l'agriculture 

Les écoles d'agriculture d'hiver ambulantes 

Elles sont au nombre de 43 recevant environ 1 000 jeunes agriculteurs 

pendant 120 heures par an pendant 2 ans. L'enseignement y est assuré 

par les ingénieurs des services agricoles et leur programme est assez 

proche de celui des cours post-scolaires agricoles. 

Les écoles d'agriculture d'hiver fixes 

Elles sont au nombre d'une centaine groupant environ 3 000 élèves. 

Leur scolarité se répartit sur deux hivers à raison de 20 semaines 

par an et de 5 jours par semaine. Le régime est le plus souvent l'in

ternat. L'horaire se répartit par moitiésentre les cours et les tra

vaux pratiques. Bien que le contenu de l'enseignement soit autant que 

possible adapté aux conditions locales, il est cependant prévu d'avan

ce que l'enseignement technique tient environ 50 %de l'horaire, l'en

seignement général 25 %, et l'enseignement pratique 25 %. 
Les ma1tres sont des professeurs des l7cées et collèges, des pro

fesseurs de l'enseignement agricole du 2e degré, des ingénieurs ou 

techniciens des services agricoles. La sanction des études est le diple

me des écoles d'agriculture d'hiver. 
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- Les écoles d'enseignement ménager agricole 

Elles sont généralement organisées sous le régime de l'internat et 

l'enseignement y est donné soit durant des sessions de 7 à 8 mois, 

soit durant des sessions de 4 mois. Le programme comprend à la fois 

des cours d'enseignement ménager, des cours d'hygiène et de puéricul

ture, et des cours d'élevage et d'agriculture. Une grande place y est 

faite aux travaux pratiques. Les professeurs sont des monitrices d'en

seignement ménager agricole formées par l'Ecole nationale d'enseigne

ment ménager agricole de ·lo~tlogon-Rennes. Il existe actuellement 104 

écoles réunissant 3 700 élèves. Un dipl8me des écoles ménagères agri

coles du ministère de l'agriculture est délivré à toutes les élèves 

ayant obtenu une moyenne suffisante. 

5. Les écoles d'enseignement professionnel à temps plein, publiques 
et privées 

Les écoles pratiques d'agriculture publiques 

Elles furent créées par une loi du 31 juillet 1875, et continuent à 

subsister malgré leur condamnation par la loi du 5 juillet 1941. Cepen

dant, leur transformation en écoles régionales s'organise peu à peu. 

Elles sont au nombre de 16 réunissant 900 élèves environ. La durée de 

la scolarité est de 2 ans à raison de 9 mois par an. Le programme pré

voit de réserver une moitié du temps à l'enseignement théorique et une 

autre à la formation pratique qui est donnée dans l'exploitation annexée 

1 l'école. La moitié des professeurs sont d.es ingénieurs des direc

tions des services agricoles, et la moitié sont détachés du ministère 

de l'éducation nationale. Le temps cor~acré à l'enseignement général 

(auquel s'ajoutent des notions d'enseignement économique) représente 

1/3 de l'horaire. Quelques élèves, par la suite, s'orientent vers une 

continuation de leurs études, notamment dans les écoles régionales 

d 1 agrioulture. 
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-Les écoles pratiques d'agriculture privées 

Elles sont au nombre de 12. La durée des études y est de 2 à 3 ans. 

L'effectif total de ces écoles est d 1 un peu moins de 600 élèves, placés 

sous le régime de l'internat. Chacune de ces écoles, à l'exception 

4'une, dispose d 1 une ferme. 

Les sections agricoles et ménagères agricoles des cours complémentaires 

Nous avons vu que l'enseignement du premier degré en France comportait 

un deuxième cy~le d'enseignement assuré dans les cours complémentaires. 

Un certain nombre de ces cours comportent des sections agricoles et 

ménagères agricoles. 

LES ENSEIGNEMENTS !FECIALISES DU PREMIER DEGRE 

Leurs caractéristiques sont de WFévoir des stages à temps com

plets, généralement de courte durée, en vue de donner une formation 

ou un complément d'information dans un domaine particulier. 

Les établissements d'enseignement spécialisés du premier de

gré se présentent sous deux formes: 

Centres d'apprentiss§Se 

On trouve deux catégories de centres d'apprentissage spécia

lis~s : 

A. Les centres publics spécialisés: 

Les centres consacrés à la formation en matière d'élevage: le 

plus important est le centre zootechnique de Rambouillet qui comprend: 
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un centre d'ap~rentissage d'élevage ovin donnant 3 sessions de 2 mois 

chaque année. 30 élèves reçoivent pendant ces sessions une formation 

théorique et pratique, complétée par un stage de 10 mois dans un éle

vage et qui leur donne un certificat d 1 ap~itude professionnelle de ber

ger s 1 ils satisfont aux épreuves de l'examen final. 

·une école d'inséminateurs donnant des sessions d'une durée de 6 semaines 

groupant 30 élèves. La formation qui y est donnée est à la fois théo

rique et pratique et donne droit à la délivrance de la licence d'insé

minateur pour ceux qui ont satisfait aux épreuves de l'examen termi

nal. 

-un centre d'apprentissage d'aviculture. Des s.tages de 3 mol:; groupant 

15 élèves leur permettent de recevoir un enseignement surtout pratique 

et d'obtenir le certificat d'apprentissage avicole s'ils satisfont aux 

épreuves de l'examen final. 

Trois autres centres donnant une formation assez proche de celle de 

Rambouillet existent actuellement en France. 

-Centres d'apprentissage de motoculture (l) 

Il en existe 13 à l'heure actuelle formant 800 apprentis par an. Leur 

formation est donnée sous forme de sessions d'un mois permettant aux 

apprentis d'acquérir à la fois des connaissances techniques élémen

taires et une bonne pratique, de telle sorte que les élèves, en sor

tant, sont capables d'entretenir convenablement le matériel qui leur 

est confié, de l'utiliser dans les meilleures conditions et d'effec

tuer les réparations les pl~ courantes. Pour cela, ces centres béné

ficient de moyens financiers importants mais dont la rentabilité est 

certaine car l'enseignement s'adresse à des adultes et est immédiate

ment utilisable. 

( 1) Ces centres concerneraient plutôt la formation professionnelle des 
adultes. Nous en parlons ici pour que le lecteur puisse se faire 
une idée d'ensemble de l'enseignement spécialisé dans l'agriculture. 
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Centres d'apprentissage de laiterie {1) 

Trois sur quatre sont saisonniers et gardent les apprentis de 3 à 

6 mois. Le 4e donne une formation d'un an. Ils sont tous annexés 

aux écoles d'industrie laitière dont nous parlerons plus loin. 

L'enseignement y est à la fois théorique et pratique, s'adresse à 

des adultes et est sanctionné par uncertifioat d'aptitude profes

sionnelle délivré par le ministère de l'agriculture. L'effectif to

tal dans une année est d'environ 180 élèves pour l'ensemble de ces 

centres. 

Centres d'apprentissage de l'enseignement technique 

Il existe 58 centres de-cette sorte dont 50 de mécanique agricole et 

8 d'horticulture groupant 35 élèves en moyenne par centre. La durée 

des études est de trois ans, l'enseignement gratuit et le régime est 

l'internat. La plupart de ces centres sont établis sur une exploi

tation agricole qui permet de faire effectuer des travaux pratiques 

par les élèves. 30% des élèves y sont fils d'agriculteurs. 

B. Les centres d'apprentissage spécialisés privés 

Centres d'apprentissage horticole 

Il y a 35 centres d'apprentissage horticule reconnus par le minis

tère de l'agriculture. (10 saisonniers, 25 de plein exèrcice), réu

nissant 2 000 élèves. Le programme est celui défini par le ministère 

de l'agriculture et s'étend sur 2 ou 3 ans. Il permet de se présen

ter en fin d'études au brevet d'apprentissage horticole. 

(1) Ces centres concerneraient plut8t la formation professionnelle des 
adultes. Nous en parlons ici pour que le lectellr puisse se faire 
une idée d'ensemble de l'enseignement spécialisé dans l'agriculture. 
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Centre d'apprentissage de mécanique agricole 

Au nombre de 8, ils assurent la formation de 400 apprentis par an par des 

sessions de 14 semaines. 

Centres d'apprentissage d'élevage ovin à Roquefort (Aveyron) 

L'enseignement y est donné sous forme de sessions de 2 mois. Il est à la 

fois théorique et pratique. L'effectif y est en moyenne de 30 élèves. 

Centres d'apprentissage de vachers-porchers. 

Il en existe deux, récents l'un et l'autre. Les sessions sont d'une durée 

de 4 mois environ, l'un des centres donnant, en plus, des sessions accélé

rées d'une semaine. Chacun forme chaque année de 20 à 25 élèves, tous 

adultes (1). L'enseignement comprend à la fois des cours théoriques, de 

la pratique guidée et des travaux pratiques. 

Les écoles spécialisées publiques 

-L'école pratique de viticulture d'Avize 

19. scolarité y est de deux ans. L'enseié:,"Tlement agricole est essentielle

ment consacré à la viticulture pratique. Son effectif total est d'une 

quarantaine d'élèves. 

Les écoles pratiques d'horticulture 

Elles peuvent se classer en trois catégories différentes : 

• Celles qui dépendent du ministère de l'agriculture. Elles sont au 

nombre de deux. La durée des études y est de deux ans. r.es effectifs 

totaux sont de 130 élèves environ. L'enseignement y est le ~~me que 

(1) Voir la note (1), au bas de la page précédente. 
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dans les écoles p-ratiques d'agriculture, mais avec une orientation très 

marquée vers l'horticulture • 

• L'école pratique d'horticulture de Montreuil-sous-Bois, dépendant du 

ministère de l'éducation nationale est sous la supervision de la 

direction des services agricoles de la Seine. Elle est très proche des 

écoles pratiquE:Js dépendant du ministère de l'agriculture, tant pour la 

durée 'des études, que pour le programme, mais Je régime est l'externat. 

L'effectif y est de 157 élèves, tous d'origine urbaine • 

• L8s écoles municipales d'horticulture. Elles sont au nombre de deux, 

situées dans deux grandes villes de province (Bordeaux,Rouen). La 

durée de la scolarité y est de 3 ans et le régime l'externat·. Le pro

gramme est analog~e à celui des centres d'apprentissage horticoles 

dépendant du ministère de l'agriculture. La sanction des études est 

le brevet d'apprentissage horticole. L'effectif y est de 60 él~ves, 

pres~ue tous d'origine urbaine. 

L'école nationale d'osiériculture et de vannerie. 

Bien que cette école dépende du ministère de l'agriculture, elle est 

plus une école technique qu'une école d'agriculture. La scolarité s'étend 

sur trois ann~e~ pour le cycle long (section normale d'études). Mais 

il existe, d'autre part, une formation accélérée (entre un mois et deux 

ans) et une section de préparation au brevet de ma~trise (durée deux 

ans). Le nombre des élèves y est de 60 environ en tout. 
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L'ENSEIGNEmlNT PAR CORRIDSPONDANC"ID DU PREMIER DBGRE DISPENSE DANS LES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS ET PRIVES 

Considéré, à l'origine, comme susceptible de suppléer à l'ensei

gnement oral du premier degré, 1 •enseignement agricole du premier de

gré par correspondance a subsisté là où, cependant, les différentes 

formes de l'enseignement oral du premier degré se sont implantées. 

L'enseignement agricole par correspondance est dispensé, soit par des 

organisations publiques (D.S.A. (1), inspections académiques), soit 

par des organisations privées (chambres d'agriculture, associations 

privées) sur une période de 3 ans. Elles sont, en général, agréées 

par le ministère de l'agriculture. ~es effectifs de l'enseignement 

par correspondance pour 1956-1957 étaient de 56 000 environ, dont 

21 000 dans des centres publics et 35 000 dans des centres privés. 

Cependant, ces chiffres sont en diminution, et, pour l'année sco

laire 1959-1960, ils ne devaient pas dépasser 35 à 40 000. 

De toutes façons, il ne s'agit là que du nombre total des élèves, 

ne tenant nul compte de la perseverance (l'effectif des élèves de 

3e année est de l'ordre de 1/3 des effectifs de 1ère année). 

(1) Directions départementales des services agricoles dépendant du 
ministère de l'agriculture. 
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EFFECTIFS DES ENFANTS D'AGRICULTEURS ET D'OUVRIERS AGRICOLES DANS LES 
DIFFERENTES CATEGORIES D'ENSEIG1ŒMENT AGRICOLE ET NON AGRICOLE 

Ecoles primaires de 6 à 11 ans 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs 
et d'ouvriers agricoles 

Ecoles primaires de 11 à 14 ans 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs 
et d'ouvriers agricoles 

Entrés directement au travail à 14 ans : 

Enseignement secondaire de la 6e à la 4e 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

Enseignement secondaire de la 3E à la 2e 
partie du baccalauréat 

4 000 000 

800 888 soit 20,0% 

1 500 000 

330 000 soit 22,0% 

440 000 

40 000 soit 9,1 % 

Effectif total 380 000 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

Enseignement agricole du premier degré 

Effectif total 

(14 à 17 ans) 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

Centres d'apprentissage de l'enseignement 
technique (14 à 17 ans) 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

22 000 soit 5,8% 

226 000 

190 000 s 0 i t 84 ' 1 % 

220 000 

36 000 soit 16,4 r 



Cours complémentaire de la 5e 

Effectif total 
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à la 4e 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

8ours complémentaire 3e 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

Enseignement technique de second degré (13 à 18 ans) 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

Enseignement agricole du second degré 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

Enseignement supérieur non agricole 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

Enseignement supérieur agricole 

Effectif total 

Effectif d'enfants d'agriculteurs et 
d'ouvriers agricoles 

310 000 

40 000 soit 12,9% 

80 000 

5 600 soit 7,0% 

200 000 

4 500 soit 2,3 ~ 

4 350 

2 100 soit 62~1% 

190 000 

9 200 soit 4,8% 

3 937 

1 300 soit 33,0% 



- 482 -

Ces statistiques ont été extrêmement difficiles à établir car, en ce 

qui concerne l'enseignement agricole du premier degré, les chiffres offi

ciels sont très douteux du fait que nombreux sont les enfants inscrits 

à des cours par correspondance, cours post-scolaires, centres d'appren

tissage, uni·1_uement dans le but de percevoir des allocations familiales. 

Leur persévérance et leur assiduité sont. alors très sujettes à caution. 

Par suite de la poussée démographique en cours, la seule solution 

pour obtenir des chiffres comparables dans le temps est de rapporter dans 

chaque catégorie d'enseignement le nombre des élèves, fils d'agriculteurs 

au nombre total des élèves, les nombres absolus ne se rapportant pas, 

en effet, à des classes d'~ge comparable. 

Alors que le rapport des fils d'agriculteurs au nombre total des 

enfants par classes d'âge reste dans la proportion de 20 %, on ne trouve 

plus que 9% ·de fils d'agriculteurs dans la première année d'enseignement 

secondaire, et 5,8 % trois années après ; de mSme, on ne trouve plus que 

13 cfc· de fils d'agriculteurs dans la première année de 1' enseignement des 

cours complémentaires et 7% trois années après ; enfin, dans l'enseigne

ment supérieur, il ne reste plus que 5,2% de fils d'agriculteurs. Cet 

état de choses est particulièrement déplorable et il faut espérer que la 

réforme de l'enseignement actuellement en application, va le modifier 

sensiblement. 
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LA FORMATION PROFESSIOIHYELLE DES OUVRIERS QUALIFIES ADULTES 

Sous ce titre, nous étudierons successivement : 

- les cours de "perfectionnement" (moyens d 1 accès à la qualification 

dans le cadre de l'enseignement relevant du ministère de l'éducation 

nationale); 

N~lgré leur nom, ces cours permettent, non seulement une amélioration 

des connaissances nécessaires à l'occupation d'un emploi, mais l'acqui

sition des bases indispensables pour l 1 accès à un échelon supérieur 

dans la hiérarchie professionnelle. 

-la formation professionnelle accélérée des adultes- (moyens d'accès 

à la qualification dans le cadre de l'enseignement relevant du minis

tère du travail). 

LES COURS DE PERFECTION.~tEMENT 

Ils permettent à des ouvriers non qualifiés d'accéder à la quali

fication par la préparation au C.A.P. Ils peuvent être créés : 

- soit par les entreprises; 

- soit par des groupements d'entreprises, des syndicats professicnnels 

ou des associations; 

-soit par les écoles de l'enseignement technique; 

- soit par les collectivités locales. 
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Ces cours, qui ne poursuivent aucun but lucratif, peuvent être 

subventionnés par l'Etat jusqu'à concurrence de la moitié de leurs dé

penses de fonctionnement, lorsqu'ils bénéficient de versements entraî

nant l'exonération de la taxe d'apprentissage. L'Etat peut même prendre 

en charge plus de la moitié des dépenses si les cours ne reçoivent pas 

de subventions des entreprises au titre de la taxe d'apprentissage. Il 

peut éventuellement fournir en outre des moyens en personnel et matériel. 

L'enseignement donné dans les cours conduisant à la promotion du 

travail comporte ou peut comporter : 

- m1 enseignement professionnel pratique; 

- un enseignement professionnel théorique; 

-un enseignement général, littéraire et scientifique destiné à dévelop

per la culture des auditeurs tout en les rendant aptes à bénéficier 

plus rapidement de l'enseignement professionnel théorique et pratique. 

Bien que la promotion élémentaire du travail soit très largement 

assurée, en sus de l'action d'enseignement menée par les écoles publi

ques de l'enseignement technique, par les entreprises ou des groupe

ments d'entreprises, elle se trouve en fait contrôlée par les pouvoirs 

publics (ministère de l 1éd11cation nationale) puisque ceux-ci, outre 

leur droit de regard sur les programmes, peuvent financer à 50 % et 

plus les dépenses de fonctionnement des cours4 

Il est impossible, dans le cadre de cette enquête, de se livrer 

à un recensement des initiatives prises sur le plan professionnel, en 

vue d'organiser la promotion. 

L'action conduisant à la promotion du travail peut être mise en 

oeuvre par une firme seule pour son propre personnel. Ce cas suppose 

\ 
i 
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une certaine dimension de l'entreprise, l'un des critères de cette 

"dimension" pouvant être constitué par le norr;bre de person.:1es qu'elle 

emploie. 

De tels exemples d'organisat~on d'une promotion interne sont 

fournis en France par les grandes entreprises nat-"Lonalisées (Electri

cite de Fra-Lee et Gaz de France, S.l\:.c.F., sociétés de constructions 

aéronautiques, Régie Eationale des Usines Renault). D'autres exemples 

sont fcurr..is par de grandes entreprises privées (SII.:CA, CITROEJT, 

ALSTHOIV!, CH AUSSON, I-:ERLil\'"-GERir~-1-TEYRPIC, PECHII!EY, etc. ) • 

Le rôle des groupements professicnnels est égalerr.:ent très impor

tant. On peut citer l'exemple de la Fédération des industries mécani

ques et transformatrices des métaux, celui de la Chambre syndicale de 

la métallurgie de Lyon, celu:. du Syndicat patronal de Roubaix-'rourcoin.g, 

etc. 

En 1950, il existait 155 cours subventionnés de :promoticn du 

travail corLportant un effectif global de 24 441 élèves. Pour cette 

même année, le montant des crédits budgétaires mis à la disposition des 

organlsmes s'occupant de promotion du travail s'élevait à 200 rr:illic·ns 

de francs. 

En 1956, on recensait 359 cours (222 publics et 137 privés) ras

semblant un effectif de 78 827 élèves. Le rrontant des crédits budgétai

res engagés pour la. promotion du travail s'élevait alors à 588 millions 

de francs. 

En 1958, l'ensemble des cours groupait 85 539 élèves inscrits. 

En 1959, on comptait 418 cours groupant près de 130 000 auditeurs. 

Pour cette même année, l'aide financière de l'Etat aux cours de promo

tion a atteint 844 375 000 anciens francs. Depuis l'entrée en applica

tion de la loi sur la promotion sociale du 31 juillet 1959, plus de 
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100 nouveaux cours ont été organisés, tandis que les crédits 1960 pas

saient à l 296 000 COO d'anciens francs (1). 

Comme on le verra plus loin, cette loi du 31 juillet 1959 a large

ment complété le système existant destiné à assurer la formation et le 

perfectionneŒent des adultes. I·es ancj_ens cours de "pron1otion du travail" 

s'insèrent donc désormais dans un cadre d'enserrble beaucoup plus vaste 

qui inclut également, sous le contrôle du ministère du travail toute 

l'organisation de la forrr.at:i.on prcfessicnnelle accélér6e des adultes, 

dont la structure de base se présente comme suit : 

LA FORMATION PROFESSIOFNELLE ACCELEREE DES ADULTES 

En France, la formation prcfessionr;elle accélérée des adultes a 

été conçue et organisée de telle sorte qu'une. liaison étroite soit 

maintenue, à tous les stades de l'organisation générale et des cours, 

avec les prcfessions et la direction du travail et de la ma.in-d 'oeuvre 

au ministère du travail. 

Le but que se fixe la F.P.A. est de satisfeire, dans les délais 

les plus courts, les besoins du marché du travail en main-d'oeuvre des 

différents échelons de qualification, tels qu'ils se révèlent à un mo

ment donné. Elle a mis sur pied, pour cela, une méthode "accélérée" 

de formation, spécialement adaptée, qu~, à l'échelon ouvrier qualifié 

conduit à des stages de six mois envircn. 

L'organisation de la F.P.A. se propose, au niveau ouvrier, 

d'atteindre quatre objectifs : 

(l) Chiffres cités par M. DAVY, sous-directeur à la direction de l'en
seignement technique, dans un rapport sur la promotion sociale en 
France, présenté au congrès de l'enseignement professionnel- juil
let 1960. 

\ 
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- la formation à un métier qualj.fié ou serni-qualifié des jeunes gens 

de plus de 17 ans et des adultes sans qualification. 

Ce premier objectif de la F.P.A. tient compte du fait que le recours 

à la formation classique, djspensée aux jeunes gens de 14 à 17 ans 

par la voie de l'apprentissage, ne peut, en raison de la longue du

rée de cet enseignement et de l'apport numérique forcément limité 

qu'il est possible d'en attendre, satisf~ire aux besoins urgents et 

massifs de main-d'oeuvre qualifiée qui existent dans certaines pro

fessions de base, comme celle du bâtirr.ent et celle de la métallurgie. 

- le reclassement des travailleurs qualifiés en provenance de secteurs 

d'activité excédentaires en main-d'oeuvre vers des secteurs défici

taires (objectif économique et social); 

- la réadaptation des diminués physiques (objectif social); 

- la formation des I:Jord-africains. 

La F.P.A. ouvre à ces derniers des stages spéciaux auxquels, en 

quelques mois, ils ont la possibilité de rattraper le niveau des tra

vailleurs admis dans les centres ·ordinaires et de passer le même exa

men de sortie que ces derniers. 

La structure de la F.P.A. 

La F.P.A. peut être dispensée 

- dans les centres d'entreprise, 

- dans les centres collectifs. 

a) Les centres d'entreprise, peu nombreux en France, sont créés par une 

) entreprise dans ses propres établissen~nts. Pratiquement, ils fonc

tionnent exclusivement au bénéfice de cette entreprise qui en assu

re lê?- gestion; 
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b) Les centres collectifs, de beaucoup les plus nombreux, sont créés 

par le ministère du travail. 

Participe.nt à la mise en oeuvre de la. formation professionnelle 

accélérée : 

1. le ministère du travail qui élabore la politique générale en cette 

matière et qui établit le budget; 

2. des organismes consultatifs appelés commissions nationales profes

sionnelles : elles sont de la forme paritaire; 

3· l'Association nationale interprofessionnelle pour la formation ra

tionnelle-de la. maiD-d'oeuvre (A.~:r.r.F.R.l,'·.o.) : elle gère techni

queitent et administrativement les centres collectifs. 

Le conseil d'administration de cette association tripartite com

prend six représentants du ministère du travail, six représentants 

des organisations patronales et six représentants des organisations 

syndicales ouvrières; 

L'Association gère les centres en suivant les conseils ou avis émis 

par les commissions nationales professionnelles et à l'aide de cré

dits mis à sa disposition par le ministère du travail qui se réserve 

étroitement leur emploi. 

Le ministère du travail entend garder la haute main sur l'ensemble 

'de 1 'organisation. Un commissaire du gouvernement assiste à chacune 

des réunions des commissions nationales parjta~res compétentes res

pectivement pour les métaux, le bâtin:ent et les prcfessions d:.verses 

et qui sont composées des représentants de ces professions. 
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PROFIL DE SELECTION ~T DE FORMATION POUR L'AOCES A LA QUALIFICATION 
OU A LA SEMI-QUALIFICATION (Les métiers de base de la mécanique ont 
été uris à titre d'exemple) 

Peuvent être admis en stage, dans les centres de la F.P.A., les 

jeunes gens ayant plus de 17 ans et les hommes jusqu'à 35 ans. Des 

dérogations sont parfois accordées jusqu'à 45 ans par les directeurs 

départementaux du travail et de la main-d'oeuvre. 

Les candidats admis à suivre un stage doivent signer un contrat 

par lequel ils s'engagent à rester jusqu'à la fin du stage. En effet, 

l'Etat, qui consent un sacrifice pour prendre en charge la forma

tion des stagiaires, entend ne pas le faire en vain. 

Recrutement -La sélection se fait d'une façon très minutieuse. 

A l'échelon départemental, les candidats sont recrutés au niveau du 

certificat d'études primaires et passent obligatoirement un examen 

psychotechnique. 

Stage 

Au cours d'une première phase, les aptitudes de l'élève sont exa

minées :il passe à l'établi et sur des machines-outils diverses. 

Au bout de trois semaines, l'orientation du candidat est, ou non, 

confirmée. Les candidats éliminés sont très peu nombreux. Une 

liaison étroite est maintenue avec le psychotechnicien. 

L'enseignement dure six mois. Il comporte par semaine, 40 heures 

de cours qui se répartissent en 33 heures de travaux pratiques, 

5 heures de dessin et deux heures de révision sur les parties théo

riques apprises aux cours de travaux pratiques. Cette partie théo

rique comprend de la technologie, du calcul et des notions 

d'hygiène et de sécurité. Il y a, au total, 1 056 heures de for

mation. 
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Chaque moniteur a de 10 à 15 élèves au maximum de façon à 

ce qu'il puisse les connaître individuellement et les faire parti

ciper,d'une façon active, aux divers travaux. 

Chaque exercice, en lui-m~me, fait l'objet d'une préparation 

minutieuse par le moniteur qui note sur une feuille, avant le cours, 

les questions à poser à l'élève et les réponses que ce dernier doit 

donner. Les points essentiels de la leçon sont inscrits, par 

avance, pour ne pas ~tre Gubliés. 

On fait appel, le plus possible, à la réflexion, à l'obser

vation de l'élève en s'efforçant de lui faire découvrir, à lui

m3me, les règles théoriques et pratiques de son futur métier. 

Toutes les notions théoriques sont raccrochées à des exemples 

concrets e~ exposées à l'occasion d'un travail dans l'atelierf elles 

font l'objet de révisions fréquentes. 

Chaque exercice, une fois exécuté, est coté comme un essai 

professionnel afin que l'élève puisse mesurer lui-même sa progres

sion. 

Pendant les trois premiers mois, le facteur "temps" n'inter

vient pas dans la formation; on en tient progressivement compte 

dans la suite du stage. 

Au début du stage, les élèves travaillent toujours seuls. 

Par la suite, si la spécialité l'exige, les travaux collectifs sont 

organisés, de manière à mettre le stagiaire dans d. es conditions 

aussi proches que possible de celles qu'il rencontrera ensuite à 

l'usine ou sur le chantier. 

Examen de fin de stage et placement des stagiaires 

Au terme des aix mois se déroule l'examen de fin de stage. 

Deux à trois jours sont nécessaires pour cette épreuve. Les jurys 



d.1 examen sont constitués par des membres professionnels, désignés 

par la sous-commission départementale, qui attribuent les notes et 

dressent la liste des élèves reçus. Aux candidats ayant obtenu un 

nombre de points suffisants, il est remis un diplôme de fin de stage 

délivré par le ministère du travail. Les stagiaires éliminés reçoi

vent un simple certificat de présence. 

Les stagiaires touchent, pendant toute la durée du stage, une 

indemnité horaire correspondant sensiblement au salaire d'un ma

noeuvre. Dans la plupart des centres, ils peuvent bénéficier d'une 

cantine ainsi que dtun hébergement gratuit. Ils sont automatique

ment assujettis à la sécurité sociale. Les stagiaires chargés de 

famille perçoivent des allocations familiales. A la fin du stage, 

tous las stagiaires reçoivent une indemnité de congé payé. Les 

stagiaires du bâtiment reçoivent, en outre, à leur sortie du centre, 

une caisse d'outillage. 

Il est très difficile de situer le niveau de qualification 

obtenu par la F.P.A. Ce niveau est variable, mais les responsa

bles considèrent qua, généralement, le stagiaire une fois placé 

met seulement une fois et demie le temps d'un professionnel (1ère 

catégorie du métier) pour exécuter les différentes opérations qui 

lui sont confiées; il deviendrait P 1 dans un délai de deux à six 

mois. 

Au 1er juillet 1958, a été délivré le 200 OOOe diplôme de sta

giaire F.P.A., le diplôme n° 1 ayant été décerné en novembre 1946. 

Actuellement, on peut considérer que la formation professionnelle 

des adultes a formé, en moins de 15 ans, près de 300 000 stagiaires 

diplômés. 

La formation professionnelle des adultes, soutenue activement 

par les milieux professionnels, a fourni, surtout aux industries du 

bâtiment et du travail des métaux, un appoint de main-d'oeuvre qua

lif~ée important. Le bilan de cette formation s'établit ainsi 
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Années Bâtiment Métaux Professions 
Total diverses 

1947 12 000 4 500 2 800 19 300 
1948 22 500 4 400 2 800 29 700 
1949 17 200 4 400 2 027 23 627 
1950 12 000 2 000 1 000 15 000 
1951 12 500 1 900 1 027 15 427 
1952 12 000 3 650 1 350 17 000 
1953 13 313 1 695 1 395 16 403 
1954 14 382 2 108 2 064 18 554 
1955 16 840 2 090 2 111 21 041 
1956 22 560 2 400 2 300 27 260 
1957 22 307 2 282 3 528 28 117 
1958 21 850 3 835 1 981 27 666 
1959 24 085 3 998 2 349 30 432 
1960 19 495 3 513 2 141 25 149 

TOTAUX 243 032 42 771 28 873 314 676 
~ 77,2 --, 3, 6 9,2 100 

On remarquera que cette statistique fait état aussi bien des sta~ 

giaires qui sont sortis des centres munis du diplôme de formation que 

de ceux qui n'ont pas été en mesure d'obtenir ce dernier (10% des 

effectifs environ). 

Surtout orientée à l'origine vers les métaux et le bâtiment, la 

formation des adultes a tendance cependant à s'étendre à d'autres pro

fessions, en utilisant toujours les méthodes qui lui sont propres. Le 

secteur des "professions diverses" prend ainsi une plus grande impor

tance comme en témoignent les tableaux ci-après • 

Le nombre des stagiaires en cours de formation le 1er octobre 

1960 s'élevait à 10 989 (non compris les stagiaires à temps partiel), 

dont 499 stagiaires inscrits dans les sections préparant à des em

plois d'ouvriers hautement qualifiés, d'agents de ma!trise, d'agents 

techniques, de techniciens. 
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Ces chiffres globaux ne comprennent pas le nombre des sta

giaires en cours de formation à temps partiel, c'est-à-dire des sta

giaires qui suivent des cours en dehors des heures de travail habi

tuelles, soit le soir, soit le samedi. 

EFFECTIFS DES STAGIAIRES EN COURS DE FORMATION IE 1er OCTOBRE 
1960 SELON LA NATURE DES SECTIONS (1)- STAGES i PLIIN T~MPS 

NATURE D3S SECTIONS 

OOétallurgie et mécanique générale 
Bâtiment et travaux publics 
IElectricité 
Construction électrique et 
électronique 
Industrie de préclslon, horlo
gerie et optique 
Industrie chimique 
Transformation des matières plas
tiques non stratifiées et stra
tifiées 
Extraction de minéraux divers 
Industrie du cuir, chaussure et 
articles chaussants 
Industries annexes des textiles 
Auxiliaires du commerce et de 
l'industrie 
Autres sections 

Total 

A 

2 019 
7 326 

112 

72 

117 

23 
16 

98 
11 B 

406 
183 

10 490 

1er 

1 
1 

OCTOBIŒ 1960 

B 

30 1 
52 
10 

291 

38 

15 

63 

499 

TOTl..L 

2 049 
7 378 

1 2?. 

363 

117 
38 

23 
16 

113 
118 

406 
246 

10 989 
~-----------------------------------------------~------------~----------~ 
(Al 
(B 

Préparation à des emplois d'ouvrier spécialisé ou d'ouvrier qualifié. 
Préparation à des emplois d'ouvrier hautement qualifié, d'agent de 
maîtrise, d'agent technique, de technicien. 

(1) La durée moyenne des stages est d'environ 6 mois. 
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REPARTITION, AU ler OC'rOBRE 1960, PAR SECTION PROFESSIONNELLE, DES 
ST.A.GIAIRES AYANT TERMINE LEUR FJBMATION DEPUIS LE ler JANVIER 1960 

Nature des sections 

Métallurgie et mécanique générale •••••••••••. 

Bâtiment et travaux publics •••••••••••••••••• 

Electricité ••••••••••••••••••••••••••••••••• 41 

Construction électrique et électronique •••••. 

Industri~ de précision, horlogerie et optique 

Industrie chimique ••••••••••••••••••••••••• 

Transformation des matières plastiques non 
stratifiées et stratifiées ••••••••••••••••••• 

Extraction de minéraux divers 

Industrie du cuir, chaussure et articles 
chaussants ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Industries annexes des textiles •••••••••••••• 

Auxiliaires du commerce et de 1 1~ ndustrie •••• 

Autres sections •••••••••••••••••••••••••••••• 

Ensemble des stagiaires 
ayant terminé leur for
mation depuis le ler 
janvier 1960 

3 185 

18 134 

123 

221 

73 

24 

45 

91 

242 

146 

542 

456 

23 282 

Des prolongements nouveaux apparaissent pour la F.P.A. avec la 

loi du 31 juillet 1959, relative à la promotion sociale. Désormais, 

un appareil de promotion professionnelle complète, dans le cadre du 

ministère du travail, le système existant de formation des adultes. 

La promotion professionnelle, dépendant du ministère du travail, 

comporte, comme celle dépendant du ministère de l'éducation nationale, 

deux degrés. L'enseignement du premier degré est destiné à former des 
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travailleurs spécialisés et qualifiés; il est organisé dans les cen

tres de formation professionnelle des adultes contrSlés par le minis

tère du trava.il; il offre, soit des stages à plein temps, soit, à 

l'intention des travailleurs pourvus d'un emploi, des cours de perfec

tionnement. L'enseignement du second degré prépare notamment, à des 

postes d'encadrement technique, à des emplois de techniciens et d'agents 

techniques, d'instructeurs de formation. 

Donné dans les centres existants, avec des moyens appropriés, 

cet enseignement du second degré, peut offrir également, soit des sta

ges à plein temps, comportant l'attribution au stagiaire d'une alloca

tion complémentaire, soit des cours de perfectionnement professionnel, 

ouverts en dehors des heures de travail aux salariés pourvus d'un emploi. 

Le décret d'application du 18 décembre 1959 prévoit que la forma

tion du premier degré doit permettre à la fois de répondre à des aspi

rations individuelles, jusqu'alors non satisfaites, et de pourvoir des 

postes de travail nés du progrès ies techniques. 

Les réalisations au titre de la promotion professionnelle doi

vent pouvoir s'articuler avec celles de l~enseignement technique et 

celles dues à l'initiative privée dans le cadre du Comité de coordina

tion de la promotion sociale, présidé par le premier ministre et dont 

la composition a été fixée par un décret du 25 septembre 1959. 



- 497 -

LA FOmiATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES DANS LE COW~ERCE ET LES 

ENTREPRISES DE SERVICE POUR L'ACCES A LA QUALIFICATION 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES DANS LES METIERS DU COMMERC~ 
ET LES ENTREPRIS~S DE SERVICE (Cours de perfectionnement et de promo
tion contr8lés par le ministère de 'éducation nationale) 

Cours de perfectionnement pour le personnel des entreprises 
commerciales 

La formation professionnelle des.adultes appartenant aux métiers 

du commerce s'effectue dans des cours du soir de perfectionnement ou 

de promotion, relevant de l'enseignement technique public ou privé, 

d'organisations professionnelles ou de chambres de commerce. 

La législation réglementant l'organisation de ces cours, les 

modalités de leur implantation, de leur financement et de leur contrS

le ont été définies et précisées dans les données générales du cha

pitre concernant la formation professionnelle des adultes dans les 

industries de production et de transformation (cours de perfectionne

ment et cours dits "de promotion du travail"). 

Cours de perfectionnement pour le personnel de la branche "assu
rances" 

Le certificat d'aptitude professionnelle d'assurance n'est pas 

exigé pour l'embauchage d'un employé. Tout employé d'assurance peut 

acquérir des connaissances professionnelles ou perfectionner ses 

connaissances antérieures, d'une part par la pratique, et d'autre part 

en suivant des cours professionnels d'assurance en dehors des heures 

de travail. 
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Il existe, dans ce but, un enseignement diffusé, tant par l'Ecole 

nationale d'assurance, qui, par des cours du soir, prépare au certifi

cat d'aptitude professionnelle d'assurance, que par des écoles privées 

d'assurance essentiellement l'Institut des finances et des assurances, 

l'Ecole polytechnique d'assurance, l'Ecole de législation profession

nelle. Ces trois écoles diffusent, par des cours oraux un enseignement 

qui s'étend sur 2 ou 3 ans. Elles préparent au C.A.P~ L'Ecole polytech

nique d'assurance dispense, en outre, un enseignement par correspondance 

sur 3 années. 

Le nombre des employés qui ont suivi, en 1957, l'un ou l'autre de . 
ces enseignements est de l'ordre de 1.100. 

L'obtention d'un certificat de scolarité de l'une de ces écoles 

d'assurance donne droit à une prime de technicité de 8 fo du salaire 

minimum professionnel. 

L'Association pour le développement de l'assurance et de la pré

voyance, qui suit très attentivement toutes les questions de formation 

professionnelle dans l'assurance, organise chaque année un concours 

entre les meilleurs élèves des écoles d'assurance qui ont obtenu le 

certificat de scolarité des dites écoles. 

Cours de perfectionnement pour le personnel du secteur "banque" 

C'est la même organisation qui coiffe, à la fois, la formation 

professionnelle des jeunes et celle des adultes, au niveau de l'employé 

qualifié. Il convient donc de se reporter au chapitre traitant de la 

formation professionnelle des jeunes dans le secteur bancaire. Si 

l'inscription aux cours n'est pas obligatoire, il est de règle, en 

fait, que tout employé débutant s'y fasse inscrire. Les statistiques 

données dans le chapitre mentionné ci-dessus, concernent à la fois les 

jeunes et les adultes. 
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Les principes suivants animent la formation professionnelle dans 

la banque : tous les employés ont accès à l'enseignement et, s 1 ils en 

sont capables, ils peuvent accéder, par une formation appropriée, à 

chacun des postes de la hiérarchie professionnelle. L'enseignement 

reçu est gratuit. Il apporte à chaque stade une vue d'ensemble des 

problèmes et des questions bancaires 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE ACCELEREE DES ADULTES 
(Ministère du travail) 

Il existe, actuellement, en France, pour les emplois administra

tifs, deux centres de formation professionnelle accélérée des adultes, 

relevant du ministère du travail (Paris et Lyon) qui fonctionnent 

d'après les mêmes méthodes que celles déjà décrites à propos du sec

teur industriel. Il s'agit de la formation aux emplois qualifiés de 

sténo-dactylographe - correspondancière, de dactylographe-facturière, 

et d'aide-comptable. 

Depuis 1946, date de la création du centre de Paris, plus de 

4 000 élèves ont été admis à suivre les stages (statistiques pour 

tous emplois). 

Les demandes émanant des employeurs sont nombreuses actuellement. 

Il s'agit d'une expérience intéressante, qui n!est pas encore 

parvenue à son terme, particulièrement sévère quant à la sélection (en 

particulier en ce qui concerne la culture générale). 

Conditions de recrutement 

Pour être admis à suivre le stage et bénéficier de tous les avan

tages qui y sont attachés, les candid~ts, hommes ou femmes, doivent se 

faire inscrire à la direction départementale du travail et de la main

d'oeuvre du chef-lieu de leur département et subir avec succès les 

trois examens suivants : 
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- un examen médical; 

- un examen psychotechniqueJ 

- un examen de culture générale. 

Organisation des stages : 

Au niveau employé qualifié sont organisés 

• Dans la section féminine : 

a) des stages de sténo-dactylographe -correspondancière réservés 

exclusivement aux candidates âgées de 17 à 35 ans (Niveau du 

4E.P.C. ou, éventuellement même, du baccalauréat). 

La formation comporte ·des cours: 

- sténographie, 

- dactylographie, 

- correspondance commerciale 

- sténo anglaise (facultative) 

- commerce 
- français 
- anglais 

- allemand 

) 

) facultatifs ) 
espagnol ) 

des stages de dactylographe- facturière, réservés exclusivement 

aux candidates âgées de 35 à 45 ans (niveau du B.E.P.C.) 

La formation comporte les cours suivantb : 

- dactylographie, 

- organisation de bureau, 

- comptabilité, 

- pratique des machines à facturer, 

- correspondance commerciale, 

-arithmétique commerciale, 

- commerce, 

- législation du travail. 
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Dans la section masculine : 

-des stages d'aides-comptables réservés aux candidats âgés de 

17 à 35 ans (niveau du B.E.P.C.) 

La formation comporte les cours suivants 

- comptabilité, 

commerce, 

-arithmétique commerciale, 

droit commercial, 

correspondance commerciale, 

- législation, fiscalité, 

- français, 

langues vivantes (facultatives). 

Il existe d'autres stages : stages de dactylographes-correspon

dancières, stages de secrétaires de direction, dont nous ne parlerons 

pas ici, les emplois correspondants se situant au-dessus du niveau 

employé qualifié (le niveau de recrutement est d'ailleurs plus élevé). 

On retrouve les caractéristiques générales de la formation pro

fessionnelle accélérée (1 040 heures de cours sont prévues au total). 

La formation professionnelle est gratuite pour toutes les sec

tions. Toutefois, les stagiaires ne sont pas rémunérés. Des bourses 

peuvent être accordées par la "~m~ission paritaire des admissibilités 

et des bourses" aux stagiaires dont la situation pécuniaire justifie 

cette attribution. Tous les stagiaires, même non boursiers, bénéfi

cient des avantages de la sécurité sociale. Il n'y a pas d'internat. 

La formation professionnelle est santionnée, pour chacune des 

spécialités, par un examen de fin de stage donnant droit à un diplôme 

délivré par le ministère du travail (Direction départementale du 

travail et de la main-d'oeuvre - sous-direction de la formation profes

sionnelle). 

Le placement est assuré par les services de la main-d'oeuvre du 

ministère du travail et par l'amicale des anciens sta~iaires. 



- 502 -

LA FORMATION PROFESSIO~~ELLE DES ADULTES DANS LES TRANSPORTS 

ET LE TOURISME 

Des réalisations intéressantes existent en ce domaine. Nous nous 

contenterons de donner un aperçu sur l'expérience très au point de la 

S.N.C.F. et des indications sur les moyens utilisés, dans un secteur où 

la formation professionnelle est organisée : les transports publics par 

route. 

La formation professionnelle des adultes à la S.N.C.F. 

La promotion des adultes aux différents degrés de la hiérarchie 

professionnelle a été organisée à la S.N.C.F. par chacun de ses trois 

grands services. Une très large part du recrutement aux divers échelons 

s'effectue par sélection et formation du personnel de rang immédiatement 

inférieur. La formation est particulièrement bien organisée à l'échelon 

cadres moyens et cadres supérieurs, mais il existe aussi une formation 

d'adultes au niveau ouvriers. En particulier, un certain nombre de mé

tiers spécifiques de la S.N.C.F. comme celui de conducteur d'engins mé

caniques ou électriques (correspondant à la caté~orie ouvrier qualifié 

et hautement qualifié de l'industrie~, font l'objet d'une formation 

systématiauement o~ganisée. 

Promotion d'adultes dans les trois grands services au niveau d'ouvriers 

qualifiés et hautement qualifiés. 

-Service d'exploitation- La formetic)n ~nnrH~(-' rcrte Sl<r les question~ 

de mcuvemeni- intéressant essentiellement la circulation des i.-r·pjns, 

sur les questions de trafic se rapportant aux ac ti vi i.és commerciales 

du serviee. Au niveau le plus bas - niveau n° l - il s'agit de donner 

à des jeunes agents sélectionnés des notions de base en matière de 

mouvements, de trafic et de com:ptabili té, qui serviront de fonà_ement 

à leur perfectionnement ultérieur. 
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Service du matérieJ et de Ja traction. - Deux grands secteurs se dis

tingu.ent au sein cle ce service : 

La traction, qui gère les dép6ts d'engins moteurs et le personnel de 

conduite ; 

• le ma~,érie1, qui entretient et répare les engins de toutes natures. 

Les futurs conclucteurs de locomotives à vapeur, de locomotives 

électriques, et d'engins thermiques, sont recrutés, soi-t parmi les an

ciens apprentis, soit simplement parmi les manoeuvres intelligents e~ 

les ouvrierR spécialisés. 

Ils S1Jbissent un examen ps;rchotecbni.que poussé. S'ils sont aà.mis, 

i1s suivent au cours d'une premi.ère pha~e, ài.te de "préforma,tio:n", r3es 

cours par correspondance (étude des réglemente S.N.C.F., à.e la signali

sation, de la technologie ferroviaire~, et sont aidés par des chefs 

mécaniciens. Ils ont la possibilité, en outre, d'~tre placés sur engins 

ou dans l'atelier, mais n'ont alors aucune responsabilité. 

Le candidat subit ensuite un examen d'admission et, s'il réussit, 

effectue alors un stage de formation proprement dite, théorique et par

fois pratique. Il étudie les réglementa S.N.C.F., les règlements de con

duite et la technologie de l'engin qui lui sera confié dans des écoles 

régionales à temps complet ; parfois, au cours de ce même stage, les 

candidats sont appelés à effec .. tuer des travaux pratiques (travaux de 

dépannage) ; pour les conducteurs électriciens, des voitures-écoles 

leur permettent différents exercices pratiques. 

Après ce stage théorique, un stage àe conè_ui te est organisé où 

les futurs conducteurs seront placés en second sur un engin moteur. Ce 

stage sera d'une durée variable, suivant un certain nombre de facteurs, 

tels que le type de véhicule et la valeur de l'élève. 
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Le candidat passe ensui te l'examen statutaire d'agent de conduite 

et, en cas de succ~s, devient ~l~ve-mécanicien ou él~ve-conducteur élec

tricien, ou ~l~ve-conducteur è~sel. Il deviendra con~ucteur-mécanjcien, 

conducteur-électricien ou conducteur-diesel par la suite en fcnction de 

ses notes et de ses aptitudes. Au d~but de sa prise de fonction, iJ ne 

sera pas encore laies~ complètement seul (les chefs mécanjciens pourront 

l'assister). 

Service des voies et bâtiments - Il existe des ~colas régionales ou 

inter régionales qui reçoivent des agents subalternes et de peti t.e 

maitrise en vue de leur faire acquérir une spécialité : signalisation 

électrique, mécanique, travaux sur caténaires. 

Une école interr ~-gionale de télécommunication fonctionne également. 

La formation professionnelle des adultes dans les transports publics 
par la route 

Il existe au centre-école de Saint-Etienne une formation réservée 

en priorité aux adultes pour leur permettre d'acquérir en un an (forma

tion du type accéléré) le C.A.P. de conducteur routier. Il existe éga

lement, pour le personnel administratif, des cours du soir à Marseille 

préparant au C.A.P. local oouane-transit. 

Par ailleurs, des se~sions de perfectionnement d'une durée d'une 

ou de deux semaines sont organisées par l'Association pour le dévelop

pement de la formation profession~elle dans les transports, périodi

quement ou dUr demande des entreprises (conducteurs routiers mécani-

ci ens conducteurs receveurs de cars). 

Des sessions de perfectionnement sont organisées aussi pour le 

personnel.sp~cialisé des entreprises de déménagement. 
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LE PERFECTIO~lliEMENT PROFESSIONNEL DES TRAVAILLEURS QUALIFIES 

DANS L'ARTISANAT 

L'Etat organise, par l 'intermédia.ire des établissemeni.s scolaires 

ou par l'intermédiaire des munieipalités, un certain nombre de cours de 

perfectionnement où sont admis les compagnons de l'artisanat et les ar

tisans eux-mêmes, au même titre que les ouvriers qualifiés de lrindus

trie ; mais l'Etat a délégué aux chambres de métiers un certain nombre 

de pouvoirs en cette matière, et c'est ainsi que ces compagnies orga

nisent, en vertu de la loi du 10 mars 1937, des cours de perfection

nement destinés aux artisans et aux compagnons de l'artisanat de leur 

circonscription. 

Elles utilisent pour cela le support que constitue l'ensemble des 

cours professionnels organisés en faveur des apprentis (2 000 cours can

tonaux sur 3 000 cantons existants en France). Ces cours ont un pro~ram

me particulier adapté aux besoins de leurs ressortissants, mais l'acti

vité de ces cours est strictement liée aux moyens financiers dont dis

posent ces compagnies et qui sont très limités. 

La formation pratique et théorique est organisée de façon à satis

faire aux exigences des épreuves de la première partie du brevet ne maf

trise. Il existe également des cours de perfectionnement préparant. aux 

épreuves de deuxième partie du brevet de maftrise (formation pédago

gique), mais ils sont moins nombreux. 



- 506-

Le nombre de travai1leurs qui ont, en 1957, acquis une haute qua

lification professionnelle dans l'artisanat est relativement limité, car 

la mise en oeuvre de la loi de 1937 n'a été entreprise, en fait, sur le 

plan national, qu'à partir de 1950, et les premiers examens nationaux 

du brevet de maftrise n'ont commencé à @tre organisés qu'en 1957 ; mais, 

depuis, le nombre des examens nationaux n'a cessé d'augmenter et le nom

bre de candidats est également en augmentation continue. 

Pour 1957, on peut chiffrer le nombre de ces cand_idats à. quelques 

centaines, mais il ne faut pas oublier qu'en 1952, lors de la création 

des examens nationaux de fin d'apprentissage, il n'y avait que quelques 

centaines de candidats à ces examens et qu'en 1959, le nombre de can

didats à ce m@me examen a dépassé 25 000 ; certes, la progression pour 

la haute qualification sera moins spectaculaire, mais sera, malgré tout, 

importante. 
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LA FORMA. TI ON DES ADULTES DANS L'AGRICULTURE 

Nous distinguerons deux paragraphes : 

- nous donnerons quelques indications sur la formation professionnelle 

des adultes dans l'agriculture. La lei de promotion sociale de 1959 
doit, en principe, permettre un plus large développement d'initiati

ves éparses encore relativement peu nombreuses et peu harmonisées. 

- nous donnerons un très bref aperçu des méthodes de vulgarisaticn agri

cole utilisées par les services spécialisés du ministère de l'agricul

ture. 

LES DIFFERENTES FORl.lJLES DE FORI'.:ATIOlJ PROFESSICITNELLE DES ADULTES DANS 
L'AGRICULTURE 

1. Enseignement spécialisé : 

Nous avons cité, dans la partie réservée à l'enseignement spécia

lisé des jeunes agriculteurs, plusieurs exemples de centres de formation 

dispensant des stages de quelques semaines ou de quelques mois, en vue 

d'une spécialisation rapide et s'adressant à des adultes. Tels sont, 

par exemple : 

- les centres d'apprentissage de motoculture du ministère de 1 'agr.icul

ture; 

- les centres priv~s d'apprentissage de vachers-porchers; 

-les centres du ministère de l'agriculture en matière d'élevage. 



Il existe aussi un centre d'horticulture fruitière, annexé à l'éco

le d'agriculture de Fazanis-TonneinP, qui délivre, au bout d'un an, un 

dipl8me de moniteur d'horticulture. 

Une formation agricole ou horticole complémentaire est assurée éga

lement par un certain nombre de cours d'agriculture ambulants ayant lieu 

une ou deux fois par semaine, du même type que ceux que nous avons vus 

précédemment; l'enseignement agricole porte sur l'agriculture en général, 

l'alimentation, l'hygiène du bétail, et comporte des démonstrations dans 

un certain nombre d'exploitations. 

Des cours saisonniers spécialisés donnent, enfin, un enseignement 

sur des branches particulières telles que l'élevage, la taille, l'hcrti

culture. Ces deux formes de cours sont animées par la direction des 

services agricoles de départements. Des organisations prcfessionnelles 

ont, dans les grandes villes, des cours professionnels d'horticulteurs

maraîchers ou d'arboriculteurs et préparent au brevet d'apprentissage 

horticole. 

2. Enseignement général de promotion par cours et sessions de perfection
nement 

Depuis quelques années, différentes formules ont été expérimentées 

pour permettre en général à des fils d'agriculteurs, ayant au plus 

une formation professionnelle du 1er ou du 2e degré, d'accéder à des 

postes de responsabilj_té dans les organisations professionnelles agri

coles. 

On peut dlstinguer trois grandes catégories de forn1ules diffé

rentes : 

celles qui assurent une formation de leurs participants à l'aide 

de sessions de courte durée (1 à 8 jours), mais plusieurs fois re

nouvelées dans l'année. Il s'agit du travail effectué par des mou

vements de jeunesse, comme la J.A.C. ou des organisations telles 

que la ljgue de l'enseignement. A ceci, il faut ajouter l'effort 

effectué par les sections de fClrma.tion dE~s c.:-J.drAs pa.vsD.ns, crùf5es 
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à l'initiative du C.IJ.J.A. et de la F.N.S.E.A., dont le but est d'as

surer la formation des cadres paysans. Un nombre important de jeunes 

agriculteurs (de l'ordre de 6 500) ont suivi ces stages. De plus, le 

SY::.JERCAU, depuis quelques mois, assure, au moyen de sessions de ce 

type, la f0rmation des cadres élus des coopératives agricoles et le 

C.N.C.A. de son côté, la formation des cadres administratifs de la 

coopération agricole. 

- celles qui assurent une formation par des sessions de longue durée 

(3 à 6 mois). Le centre national de la coopération agricole a ain

si assuré la formation de nombreux cadres administratifs des coopé

ratives agricoles de la France et des pays de la Communauté. Depuis 

le 1er janvier 1960, fonctionne, dans la région parisienne, un cen

tre de formation pour les jeunes agriculteurs. Ce centre, créé à 

l'irtitiative de différentes organisations professionnelles agrico

les, a pour but d·e donner une formation générale et plus spéciale

ment économique et sociologique, à des jeunes agriculteurs qui se 

destinent à prendre des responsabilités dans les organisati~ns pr~

fessionnelles. Le nombre des participants est d'une trentaine par 

sessioN. Deux sessions doivent être organisées par an~ 

Un autre centre, réservé aux jeunes filles, vient d'être organi

sé également. Il a pour but d'apporter aux filles d'agriculteurs 

rn1e formation générale qui leur permettra de s'orienter soit vers la 

prise de responsabilités dans les organisaticns professionnelles 

agricoles, soit vers des professions telles que celles de profes

seur d'enseignement ménager, de conseillère agricole, de secrétai

re administrative d'organisations professionnelles, etc. 

enseignement par corresnondance : enfin, les adultes peuvent sui

vre les cours par correspondance organisés, soit par les directions 

départementales des services agricoles, soit par des organisations 

professionnelles de départements divers, soit par des centres 
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d'études rurales. A l'actif de cette dernière ferme d'organisation fi

gurent des réaljsations intéressantes, telle celle du centre d'enseigne

ment rural par correspondance d'Angers. 

3. La formation professionnelle des adultes relevant du ministère du 
travail 

La forrr:ation professionnelle accélérée des adultes (F.P.A.) qui dé

pend comn1e nous le savor:.s du mj_nistère du travail se préoccu:çe, de son 

côté, dans le secteur de la mécanique agricole, du problème de la for

mation professionnelle. Les centres de F.P.A. assurent la formation 

des réparateurs de machines agricoles et de motoristes agricoles. En 

ce qui concerne la première profession, la formation dispensée porte 

avant tout sur l 1 acquisitj_on des connaissances de base, indispensables 

pour son exercice (connaissances de srudage oxy-acétylénique, de snu

dage à l'arc électrique, de tournage, d'ajustage, de forgeage, etc. ). 

Il s'agit d 1une formation dite du premier degré, qui fonctionne dans 

des centres comme Amiens, Avignon, Bourges, etc. Les conditions d'ad

mission et de séjour sont les mgmes que celles des autres st~ges 

F.P.A. d'ouvriers qualifiés. 

En ce qui concerne la de11.Xième profession, la formation corres

pondante constitue le complément logique de la formation de répara

teurs des machines agricoles. Les connaissances dispensées au cours 

du premier stage sont considérées comme acquises; on s'efforcera 

alors de développer ces C0!1llaissances, et d 1 autre part, de rendre 

familiers les différents types de moteurs à essence et diesel. Il 

s'agit d'un stage dit de perfecticYLnement et non plus d'un stage 

du premier degré. Rouen donne déjà cette formation. La création de 

nouveaux centres est :prévue. 
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Il semble que les stages du rr.inistère du travail, accueillis au début 

avec scepticisme par les milieux agricoles, soient en train d'emporter la 

conviction de ces derniers : de nombreux artisans réparateurs de machines 

agricoles inscrivent leurs propres fils à cette formation. 

LA VULGARISATION AGRICOLE EN FRANCE 

Encore très insuffisants en personnel, les services consultatifs de 

vulgarisation agricole du ministère de l'agriculture, grâce à leur person

nel de qualité : fonctionnaires, "correspondants" (1), professeurs d'agri

culture, jouent un raie actif d'éducation des exploitants dans chaque 

département sous la direction de l'ingénieur-fonctionnaire principal, 

responsable, et sous le contrôle des inspecteurs généraux du ministère 

de l'agriculture. 

Des "foyers de progrès" composés d'un ingénieur de travaux agricoles, 

responsable, d'un conseiller agricole, d'un professeur et d'une monitrice 

d'enseignement ménager, employés sur un centre de démonstration, se sont 

constitués depuis 1954 : en 1957, il y en avait 100. Leur mission est, 

avant tout, d'assurer la formation professionnelle des fils et filles d'ex

ploitants agricoles et la vulgarisation agricole ; ils peuvent donc parti

ciper au fonctionnement des institutionE agricoles déjà décrites et diffuser, 

en outre, par toutes les méthodes actuellement connues (visites aux ex

ploitants, bulletins d'information, imprimés, presse, radio, etc.) les 

connaissances générales ou particulières mises en valeur dans les stations 

expérimentales ou dans des zones-témoins. 

(1) Ils sont au nombre de 2 )00 environ ; ce sont des instituteurs itinérants, 
des techniciens agricoles, des dirigeants de coopératives, des ingénieurs 
de C.E.T.A. (pour ces derniers, voir plus loin), des agriculteurs expé
rimentés. Ils sont bénévoles. 
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A c8té des services officiels, mais sans que nous puissions entrer 

dans le détail, s'occupent de vulgarisation : les chambres d'agriculture, 

les organisations professionnelles, des associations, comme l'Association 

pour l'encouragement à la productivité en agriculture. Enfin (et surtout), 

les centres de gestion, de comptabilité, et d'économie rurale, créés 

avant la guerre, étudient synthétiquement les problèmes de l'exploitation, 

particulièrement s·ous 1 'aspect économique et comptable. De m@me, les 

centres d'études techniques agricoles (C.E.T.A.) fondés depuis la guerre 

ont essentiellement pour but l'analyse et la résolution des ~roblèmes 

techniques d'un groupe d'entreprises. Il y a beaucoup à faire avant que le 

pays ne possède un service de vulgarisation bien doté en matière d'économie 

domestique rurale. 

La formation des futurs vulgarisateurs est un problème encore à peine 

abordé. Quelques centres de formation viennent d'@tre créés : 

Le premier, dans le Sud-Est de la France, par les organisations coopé

ratives agricoles de la région ~t le second dans l'Ouest, en annexe à une 

école supérieure privée d'agriculture. Deux autres sont en création 

l'un dans la région du Nord (il est organisé sur l'initiative de l'Assem

blée permanente des présidents de chambres d'agriculture) et le dernier 

dans le Sud-Ouest (il est .organisé sur 1' initiative des organisations 

professionnelles de cette région). Seul le centre créé d~ns le Sud-ESt 

forme à la fois des enseignants et des vulgarisateurs. Les autres centres 

n'ont dans leur intention que de former des vulgarisateurs. 

Chaque centre pourra accueillir entre 50 et 100 élèves à qui seron~ 

demandées 
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des connaissances intellectuelles du niveau du B.E.P.C. ; 

des connaissances professionnelles concrétisées par un stage pratique 
de longQe durée ; 

des connaissances techniques suffisantes. 

En principe, il s'agira de fils d'agriculteurs. La durée de la 

scolarité sera généralement d'un an, parfois de deux quand le niveau 

des connaissances techniques ou intellectuelles d'un candidat sera reconnu 

insuffisant. 
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I T A L I E 
=========== 

Cette monographie sur la formation professionnelle des 

travailleurs qualifiés en Italie, a été établie sous la direction 

du Dr Angelo Altarelli, directeur général de l'emploi et de la 

formation professionnelle au ministère du travail et de la prévoyance 

sociale, avec la collaboration du service "formation professionnelle" 

de la Confédération générale de l'industrie italienne. 
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1X>NNEES FONDAMENTALES 

La distinction stricte entre formation professionnelle des jeunes 

et formation professionnelle des adultes ne peut être faite en Italie 

compte tenu du contexte social et économique et de l'prganisation même 

de la formation de la main-d'oeuvre qualifiée. 

Les rapporteurs ont donc été obligés de s'écarter du plan-type 

établi pour l'ensemble des monographies nationales qui distinguaient 

d'une part les données fondamentales de la formation des jeunes et 

des adultes et d'autre part l'organisation de cette formation par sec

teurs économiques en distinguant les réalisations pour les jeunes et 

celles pour les adultes. 

Dans le présent travail les données de base et l'organisation 

professionnelle ont été traitées en même tetùps et, ce qui correspond 

à la situation réelle en Italie, on a distingué : 

- la formation en école, 

la formation accélérée dans des cours spéciaux, 

- la formation en entreprise. 

Ce plan est en effet apparu plus satisfaisant que le plan-type, 

permettant de présenter plus clairement le fonctionnement de la for

mation professionnelle en Italie. 
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SITUATION DEMOGRAPHIQUE GID~ERALE 

La population italienne 

Le dernier recensement effectué en Italie date de 1951. La popu

lation s'élevait alors à 45 515 000 habitants. Au 31 décembre 1959, elle 

était estimée à JO 707 816 habitants. 

La population italienne, qui s'élevait à 24,8 millions de person

nes saul$~ent en 1881, croît assez rapidement. Wmis ceite croissance est 

due surtout à l'allongement de la durée moyenne de la vie plutôt qu'à 

une augmentation de la natalité. 

En effet, si l'on compare la répartition de la population par 

groupes d'âge en 1951 et en 1959, on constate que la ~r~portion des 

jeunes âgés de moins de 20 ans tend à décroître. 

Cette tendance devrait se poursuivre dans les 15 prochaines 

années. 

D'après les prévisions, la population italienne atteindrait 

51 800 000 habitants en 1975. 

La proportion de jeunes de moins de 20 ans continuera à diminuer. 

L'augmentation sera la plus forte pour le groupe de personnes âgées 

de plus de 65 ans. Le groupe d'âge allant de 20 à 65 ans, qui corres

pond aux personnes en âge de travailler, augmentera également suivant 

un taux annuel de 0,48 %. 
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TABLEAU 69 

EVOLUTION DE LA POPULATION A L'INTERIEUR DES FRONTIERES ACTUELLES 

1938 . . . . • . . . . . . . . . 42 599 000 

1945 . . • . . ~ . . . . . 45.222 000 

1946 . . . . • . . . . 45 603 000 

1947 . . . • • . • . . . • • . . . . . • 46 091 000 

1948 . . . . . . . 46 542 000 

1949 . . . . . . . 46 899 000 

1950 . . . . . . . . • . . . 47 269 000 

1951 . . . . . . . . . . • . 47 516 000 

1952 . . . • . . . . • . 47 903 000 

1953 . . • • . . . • . . 48 326 000 

1954 . . . • • . . . • . • • 48 768 000 

1955 . . . . • • . • . . • • • 49 191 000 

1956 . . . . . . • • • . • . • • 49 555 000 

1957 . . . . . . . . . • . 49 887 000 

1958 • . . . . . . . . . . . . . . . 50 271 000 
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STRUCTURE DE LA POPULATION ACTIVE 

Suivant le "Compendio statistico italiano", les effectifs de 

la population active s'élevaient en Italie, au 20 avril 1960, à 

19 906 000 personnes occupant un emploi. 

La situation de l'emploi en Italie est caractérisée, d'une 

part, par l'importance du chômage - total ou partiel - et, d'autre 

part, par un niveau moyen d'instruction et de qualification pro

fessionnelle peu élevé (voir tableau 72). 

On se trouve donc devant un surplus de main-d'oeuvre consti

tuée surtout par des manoeuvres sans qualification, alors qu'il 

existe dans de nombreux secteurs économiques, une pénurie de per

sonnel qualifié aux différents niveaux de la production. 

Analyse des besoins en mai:R~·'o:e:uvre pour les quinze I;!r.ooha.ines annéee 

Les tableaux 73 et 74 donnent les besoins en main-d'oeuvre 

pour 1975, par secteur d'activité, tels qu'ils ont été prévus et 

calculés par la S. V. I. M.E.Z. ("association pour le développement 

de 1 'industrie en Italie du Sud"), dans une étude datant de 1960. 

Les chiffres établis comportent sans doute une certaine 

marge d'erreur, mais ile donnent l'ordre de grandeur des problèmes 

à résoudre. 

- En ce qui concerne l'évolution quantitative des besoins en 

main-d 1 oeuvre, si le groupe d 1 ~ge compris entre 20 et 65 ans doit 

augmenter dans les quinze prochaines années suivant un taux annuel 

Aee 0,48 % la population active augmentera moins rapidement du fait 

~e l'allongement prévu de la scolarité obligatoire de 8 à 9 années. 
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Les effectifs employés dans l'agriculture baisseront de 27% en 

15 ans, 100 000 personnes environ quittant chaque année les régions 

agricoles les plus défavorisées pour les régions industrielles. 

Par contre, les effectifs employés dans les industries de 

production et de transformation devraient augmenter de 2 millions 

de personnes d'ici 1975, l'augmentation étant la plus importante 

pour les industries mécaniques et du bltiment. 

Quant au~ effectifs employés dans le secteur tertiaire -

commerce et activités de~~service, ils devraient atteindre 8,3 
millions de personnes en 1975, ce qui représente une augmentation 

de 48 % en 15 ans. 

-En ce qui concerne l'évolution de la qualification de la 

main.-d 1 oeuvre, l'accroissement de la population active dans les 

1 

15 prochaines années devra s'accompagner de changements radicaux 

dans la composition de la main-d'oeuvre. Les besoins en main-d'oeuvre 

qualifiée seront beaucoup plus élevés. 

Les statistiques italiennes existantes ne connaissent que 

deux critères de classification de la population active : 

l'un par catégorie professionnelle suivant le type de contrat 

de travail; or, ces catégories professionnelles (employeurs, 

professions libérales, dirigeants et employés, travailleurs 

indépendants ou subordonnés, collaborateurs familiaux) recou

vrent des réalités très différentes suivant les secteurs 

d'activité; 

1 f 

1 
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• l'autre par niveau d'instruction, ce qui ne donne pas toujours •_; 

une image exacte des fonctions effectivement exercées. 

La s.v.I.~~E.Z. s'est donc efforcée de mettre au point 

une nouvelle classification basée sur les fonctionq exercées 

et d'évaluer les besoins en main-d 1 oeuvre pour chaque secteur d'ac

tivité en fonction de cette nouvelle classification (voir tableau 

74). 

Les catégories professionnelles ainsi établies sont les 

suivantes 

personnel de direction; 

ingénieurs ou techniciens supérieurs; 

cadres supérieurs, chargés des activités de gestion et de coor

dination à l'échelon le plus élevé; 

techniciens moyens; 

cadres de ma!trise; 

- ouvriers qualifiés; 

ouvriers sans qualification. 
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TABLEAU 71 

REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE PAR SECTEURS 

ECONOMIQUES ET PAR CATEGORIES AU 21 AVRIL 1960 

Source: "Compendio statistico italiano" (1960) 

CATEGORIE Àgricul ture Industrie Autres a.cti-
vi tés 

EMPLOYEURS, 
P~OFESSIONS LIBE-
RALES, DIRIGEANTS 
ET ElwPLOYES 43 000 572 000 2 159 000 

Hommes 39 000 426 000 1 456 000 

Femmes 4 000 146 000 703 000 

TRAV:AILLEUR3 
INDEPENDANTS 2 292 000 1 062 000 1 344 000 

Hommes 2 013 000 790 000 1 043 000 

Femmes 279 000 272 000 301 000 

TRAVAILLEURS 1 759 000 5 715 000 2 247 000 
SUBORDONNES 

Hommes 1 364 000 4 512 000 1 556 000 

Femmes 395 000 1 203 000 691 000 

COLLABORATEURS 
FAMILIAUX 2 121 000 180 000 412 000 

Hommes 1 030 000 125 000 171 000 

Femmes 1 091 000 55 000 241 000 

TOTAL 6 215 000 7 529 000 6 162 000 

Hommes 4 446 000 5 853 000 4 226 000 

Femmes 1 769 000 1 676 000 1 936 000 

Total des 
secteurs 

2 774 000 

1 921 000 

853 000 

4 698 000 

3 846 000 

852 000 

9 721 000 

7 432 000 

2 289 000 

2 713 000 

1 326 000 

1 387 000 

19 906 000 

14 525 000 

5 381 000 
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TABLEAU 72 

REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE 
PAR SECTEURS ECONOMIQUES ET NIVEAU D'INSTRUCTION 

Source: "I.S.T.A.T. - Rilevazione nasional3 delle force del lavoro" 
20 juillet 1959 

DIPLOI\llil AGRICUL- INDU SI' RIE AUTRES TOTAL 
TURE ACTIVITES 

Aucun diplame ou "Licenza 
elementare" (école élémen-
taire) 98,5% 87,6% 64,1 % 84,2% 

Diplame de l'école secondai-
re inférieure ("scuola media" 
ou "scuola di avviamento 
professionale") 1,1 % 9,2 % 17' 5% 9,0 % 

Dipl$me de 1 1 éco1e secondaire 
supérieure o, 3 % 2,5% 12,3% 4, 7% 

Dipl$me universitaire 0,1 % 0,7% 6,1 % 2,1 % 

TOTAL 100 % 100 % 100 % 100 % 
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F0~1ATION GENERALE SCOLAIRE DE BASE 

La première loi italienne établissant l'enseignement élémentaire 

obligatoire remonte au 13 novembre 1859. Cet enseignement élémentaire 

devait être imparti aux citoyens "pendant le temps reconnu comme indis

pensable pour une participation à la vie de la cité". 

Limitée à trois années à l'origine, la scolarité obligatoire a été 

portée à 6 années en 1904J elle est actuellement de années. 

La Constitution italienne, promulguée le 27 décembre 1947, reprend 

en effet des dispositions législatives en vigueur depuis 1928 et éta

blit que 11 n enseignement primaire, dont la durée est de 8 ans au moins, 

est obligatoire et gratuit". L'âge minimum d'admission dans les écoles 

étant 6 ans, l'obligation scolaire cesse vers la quatorzième année. 

Par ailleurs, l'article 33 de la Constitution italienne recon

nart dans les termes suivants aux organisations et personnes privées 

le droit d'ouvrir des établissements d'enseignement a 

L'art et la science sont lj.bres et leur enseignement est libre. 

La République fixe les normes générales auxquelles doit répon

dre l'enseignement et crée des écoles publiques pour tous les ordres 

et les degrés d'enseignement. 

Les associations et les personnes privées ont le droit de créer 

des écoles et des établissements d'éducation, sans l'intervention fi

nancière de l'Etat. 

La l~i, en fixant les droits et les obligations des écoles pri

vées qui demandent la "parité" avec les établissements publics, doit 

leur garantir une entière liberté et assurer à leurs élèves des con

ditions d'enseignement équivalentes à celles des écoles publiques. 
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Un examen d'Etat est prescrit pour l'admission dans les 4ivers 

ordres et degrés d'enseignement, pour la fin des études, et pour 

l'admission à l'exercice d'uneprofession.n 

L'enseignement obligatoire comporte deux phases 1 

1. l'enseignement élémentaire; 

2. l'enseignement post-élémentaire. 

L'enseignement élémentaire est donné dans les écoles du même nom. 

Les écoles élémentaires sont régies essentiellement - en dépit de quel

ques modifications, additions et compléments ultérieurs.- par le "Teste 

unico 11 (1) du 5 février 1928, n° 577, et le règlement général du 26 
avril 1928, n° 1 297. 

Par ailleurs, la loi du 24 décembre 1957, n° 1 254, a réorganisé 

l'enseignement élémentaire. Celui-ci est désormais divisé en deux cy

cles le premier cycle comprenant la première et la deuxième ~lasses, le 

deuxième cycle comprenant la troisième, la quatrième et la cinquième 

classes. 

Chaque cycle ne correspond pas seulement à un degré d'instruction, 

mais constitue une unité d'enseignement indivisible. Les programmes de 

l'enseignement élémentaire sont donc divisés seulement en deux partiesa 

1 1 une destinée aux classes du premier cycle, et l'autre à celles du 

second cycle, sans que des règlements stricts viennent restreindre la 

liberté du martre dans le déroulement des programmes. 

Au terme de chaque cycle, le p•ssage au cycle supérieur se fait 

à la suite d'examens écrits et oraux. A l'intérieur d'un même cycle, 

le passage à la classe supérieure est normal en fin d'année, m3me si 

en cours d'année, l'élève a montré certaines insuffisances, tant 

qu 1il paraft possible de combler ces insuffisances dans la suite des 

études. 

(1) Le "Testo unioo" est un recueil systématique et coordonné dea lois 
se rapportant à un sujet déterminé. 
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En aucun cas, il n'existe d'examen de "rep3cha.ge". 

L'enseignement élémentaire se termine vers 11 ans, par l'attribu

tion aux élèves capables de passer au degré supérieur, d'un certificat 

appelé "licenza elementare". 

Tout ce qui précède s'applique seulement aux élèves des écoles 

élémentaires publiques. Les élèves des écoles élémentaires privées 

ne sont pas soumis, dans leurs études, aux règlements et prescriptions 

applicables aux premiers. Ils Feuvent commencer leurs études avant 

l'âge prescrit de 6 ans; ils ne sont pas étroitement tenus par les pro

grammes et peuvent passer d'une classe à l'autre ou d'un cycle à l'au

tre sans passer d'examens. Si cependant, ils désirent obtenir les do

cuments officiels attestant les études accomplies, ils doivent se pré

senter aux examens des écoles publiques. 

L'enseignement élémentaire peut également être donné, en dehors 

des écoles élémentaires proprement dites, dans les "écoles spéciales". 

Ces écoles spéciales ont été créées par la loi en vue de lutter contre 

l'analphabétisme des adultes de l'armée, de la marine, des prisons et 

pour assurer l'instruction des différentes catégories de diminués phy

siques ou mentaux. 

Enfin, la "scuela popolare"s instituée par le décret-loi du 17 
décembre 1947, n° 1 599, a pour objectif la lutte contre l'analphabé

tisme,et l'éducation culturelle des adultes. Elle dispense des cours 

de type A, pour analphabètes, de type B pour semi-analphabètes, et 

de type c, de complément à l'instruction obligatoire. 

Elle assure également l'organisation de cours spéciaux itinérants 

pour apprentis, de cours d 1 initiation musicale, de cours de culture 

générale pour adultes, de centres de. lecture et de documentation. 
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L'achèvement de la scolarité obligatoire se fait, après que l'élè

ve ait obtenu la "licenza elementare" vers 11 ans, soit dans les "scuole 
........ 

di avviamento professjopale" (écoles d'orientation à l'exercice d'une 

profession), soit dans les "scuole medie" (écoles moyennes d'enseigne

-= ment génér~ Dans les deux cas, la scolàri fèEi"s-fdeT ans. 

Les "scuole ti avviamento professionale", écoles d'orientation à 

l'exercice d'une profession, ont été créées en 1932. Elles regroupent 

les trois catégories d'écoles post-élémentaires existan~ auparavant, à 

savoir les écoles complémentaires ou "scuole complementari", les écoles 

d'orientation à une activité professionnelle ou "scuole di avviamento 

al lavorou, et les classes élémentaires terminales ou "classi elemen

tari integrative". Ces écoles seront longuement décrites dans le cha

pitre. 5, sur la forma ti on professionnelle. 

Les "scuole di avviamento professionale", ne donnent pas seule

ment un enseignement général complétant l'instruction élémentaire, mais 

aussi un premier enseignement très concret d'initiation aux divers mé

tiers de l'industrie ou de l'artisanat, à la pratique agricole, ou aux 

tâches d'employé d'exécution de l'industrie et du commerce. Elles pré

parent ainsi les jeunes à l'entrée dans la vie active. 

Les "scuole medie", ou écoles moyennes, ont été instituées par 

la loi du 1er juillet 1940, n° 899 (ultérieurement modifiée par la loi 

du 7 septembre 1945, n° 816). Elles sont destinées aux jeunes qui 

désirent ensuite poursuivre leurs études dans l'enseignement secon

daire, supérieur, classique ou technique. 

La scolarité y est de trois ans, comme dans les "scuole di avvia

mento professionale". 

Les "scuole medie" diffèrent des ttscuole di avviamento professio

nale" et par leur situation juridique, et par le caractère de l'ensei

gnement. 

-
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En ce qui concerne leur situation juridique, alors que la loi 

a expressément prévu que les "scuole di avviamento professionale"\ 

sont gratuites et obligatoires, elle n'a rien pré~~ de semblable 

pour les écoles moyennes, dont les élèves payent des frais de 

scolarité. 

D'autre part, contrairement à ce qui est prévu pour les 

"scuole di avviamento professionale", les titulaires de la "licenza 

elementare" ne sont pas directement admis dans les "scuole medie" 

mais doivent passer un examen d'entrée. 

En ce qui concerne le caractère de l'enseignement, l'ensei

gnement donné dans les "scuole di avviamento professionale" est 

avant tout pratique et technique, alors que l'enseignement des 
11 scuole media" est plus littéraire et scientifique, et comporte 

1 1 ~tude du latin. 

Les diplômés de la"scuola media" sont admis sans examen à 

poursuivre leurs études dans l'enseignement secondaire supérieur 

( lycées classiques, scientifiques, artistiques et écoles normales ), 

alors que le certificat de la "scuola di avviamento" ne donne accès 

sans examen d'entrée - qu'aux écoles techniques, aux instituts 

professionnels et aux écoles d'art. 

L'enseignement secondaire supérieur englobe les études classiques 

et scientifiques et la formation des instituteurs de l'enseignement 

élémentaire. Il se donne dans les établissements suivants : 

le lycée classique ( liceo classico ) comprend cinq années 

d'étude réparties en deux cycles, le premier de deux ans, le deu

xième de trois ans, et mène à l'examen de "maturità". Le diplôme 

de maturité permet de s'inscrire à l'Université, dans n'importe 

quelle faculté. 
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Le lycée classique est le type d'établissement qui possède les 

racines les plus profondes dans la tradition·italienne. Il a 

contribué à fàrmer ou a été un lieu de passage pour la plus 

grande partie de l'élite italienne. 

le lycée scientifique ( liceo scientifico ) a des programmes 

analogues à ceux du lycée classique, mais la part faite aux 

disciplines scientifiques y est plus grande. Le diplôme de 

11 maturità ", obtenu après 5 ans d'études, donne accès à toutes 

les facultés d'université, à l'exception des facultés de droit, 

de lettres et philosophie, et de pédagogie. 

l'école normale ("istituto magistrale") forme en quatre ans 

les instituteurs de l'enseignement élémentaire qui obtiennent, 

en fin d'études, le certificat d'aptitude à l'enseignement 

( 11diploma di abilitazione magistrale"). 

L'enseignement supérieur a pour mission de contribuer au 

progrès de la science et de préparer aux professions exigeant à la 

fois une culture étendue et des donnaissances approfondies. 

Les universités sont divisées en " facultés ", chaque faculté 

groupant tous les enseignements touchant à un secteur déterminé de 

la science. Les facultés sont elles-mêmes divisées en "corsi di 

laurea", constituant chacun un cycle complet d'études s'achevant 

par l'attribution d'un diplôme appelé "laurea" (à peu près 

équivalant à la licence). 
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TABLEAU 75 

INSTRUCTION ELEMENTAIRE 1959-1960 ( 1) 

Source a Annuario scolastico dell'istruzione italiana 1961 

Nombre d'élèves 4 .424. 255 
Nombre de professeurs 190.687 
Nombre d'écoles 40.711 
Nombre de salles de classes 162.443 

(1) Ces chiffres concernent les écoles publiques et les 

écoles privées. 
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dans leurs études et par leur action, à la solution de ces problèmes. 

Mais, étant donné les objectifs de cette étude, nous nous bornerons à 

décrire ici l'action des centres d'orientation professionnelle recon

nus par le ministère du travail. 

Les centres d'orientation professionnelle reconnus par le minis

tère du travail organisent des examens médicaux et 

loi rend ces examens obligatoires pour les apprentis et les candidats 

aux "corsi di addestramento" organisés par les centrès de formation 

professionnelle reconnus et financés par le ministère du travail. 

{voir art. 5 de la loi du 19 janvier 1955, n° 25 sur l'organisation 

de l'apprentissage et art. 10 du règlement d'application de cette loi; 

art. 49 de la loi du 29 avril 1949, n° 264, sur l'emploi et l'assis

tance aux ohameurs). 

On compte actuellement trente centres de psychologie du travail, 

créés en fonction de ces textes législatifs et reconnus par le ministère 

du travail. La gestion de ces centres est confiée à l'ttEnte naziona.le 

per la prevenzione degli infortuni" (organisation nationale pour la pré

vention des accidents de travail), pour deux motifs: 

- l'orientation professionnelle dans le cadre de la prévention des 

accidents du travail est une des tâches fixées statutairement à cette 

organisation de droit publio; 

- l'unité de direction et de méthodes est ainsi assurée dans les dif

férents centres, qui sont d'ailleurs soumis aux m8mes procédures 

administratives. 

Des contacts étroits et quotidiens s'établissent ainsi entra les 

organes responsables de l'orientation, de la formation professionnelle 

et du placement des jeunes. 
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Dès l'année 1951, le ministère du travail avait confié à 

l'E.N.P.I. la tâche de pourvoir à la sélection et à l'orientation pro

fessionnelle des jeunes gens désirant suivre les cours de formation 

professionnelle accélérée. Avec l'entrée en vigueur de la loi sur 

l'apprentissage, le champ d'action des centres de psychologie du tra

vail s'est étendu à l'orientation professionnelle des apprentis. 

Alors qu'à l'origine, les centres visaient surtout une "sélec

tion" des travailleurs les plus aptes à recevoir une formation pro

fessionnelle, leur action tend de plus en plus maintenant à une véri

table "orienta ti on pro fe a sionne lle". 

Des centres de psychologie du travail ont progressivement été 

créés sur l'ensemble du territoire national. Le nombre de centres en 

activité est passé de 13 en 1951, à 30 actuellement (tableau ci-après). 

Plus de cent quatre-vingts spécialistes qualifiés (rsychologues, psycho-

logues-adjoints, conseillers sociaux) y travaillent en équipas, en 

étroite collaboration avec des médecins spécialistes et avec les con

seils d'universitaires titulaires de chaires de psychologie. 

Il est prévu que de nouveaux centres seront progressivement mis 

en place dans les chefs-lieux de province qui en sont encor~ dépourvus. 

Les statistiques (tableau ci-après) donnant le nombre d'examens~ 

effectués dans les centres de psychologie du travail pendant lescinq 

dernières années, donnent la mesure des efforts accomplis jusqu'à 

maintenant en faveur des jeunes travailleurs. 

Les dépenses d'orientation professionnelle sont financées par 

le "Fonds de gestion de 1 1 apprentissase", qui forme une partie dis

tincte du "Fonds pour la formation professionnelle des travailleurs" 

administré par le ministère du travail. Les crédits alloués à 

l'orientation professionnelle atteignent actuellement un montant de 
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150 millions de lires. Ce chiffre est désormais insuffisant, étant 

donné que le nombre de personnes examinées annuellement dans les cen

tres de psychologie du travail s'élève à environ 90 000 et doit aug

menter pour diverses raisons. (L'ensemble des dépenses assurées par 

le Fonds pour la formation professionnelle des travailleurs dépassait, 

fin octobre 1960, le demi-milliard : il était exactement de 

51'5 340 710 lires). 

On ignore par ailleurs le montant exact des dépenses engagées à 

différents titres par les organismes publics ou privés s'occupant 

d'orientation scolaire ou professionnelle. Il n'existe pas non plus 

de statistiques exactes sur le nombre d'examens d'aptitude passés 

par des travailleurs adultes, soit pour sélection en vue d'un emploi 

(les examens sont alors organisés par chaque entreprise en particu

lier), soit pour "reclassement", à la suite d'un accident de travail 

ou à la sortie d'un centre de cure, car il s'agit là, surtout dans 

le dernier cas, de "réorientation". 

Il n'exista pas en Italie, comme dans d'autres pays, de "con

seillers d'orientation", et leur institution serait sans doute souhai

table. Mais, dans la pratique, les centres de psychologie du travail 

opèrent en liaison constante avec les services de la main-d'oeuvre, et 

en particulier, avec les bureaux de l'emploi dépendant du ministère du 

travail et compétents pour toutes les questions touchant à l'emploi 

des jeunes (apprentissage, formation professionnelle et placement). 

En ce qui concerne l'examen d'orientation professionnelle, il 

convient de rappe 1er que : 

- l'examen d'orientation professionnelle n'est pas légalement obliga

toire mais, en fait, tous les jeunes qui s'inscrivent en qualité 

d'apprentis sur les listes de la main-d'oeuvre ou qui demandent à 

suivre les cours de formation professionnelle conduisant à des 
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qualifi~ations assez élevées (pour lesquelles l'orientation pro

fessionnelle semble donc indiquée), doivent passer une visite médi

cale et un examen d'aptitude; 

cet examen est entièrement gratuit; 

- d'après les statistiques, l'âge moyen auquel cet examen est passé 

est de 15 ans (la majorité des examens passés dans les centres de 

psychologie du travail l'est par des jeunes âgés de t4 à 16 ans). 

L'examen d'orientation professionnelle se passe devant une équipe 

comprenant un ~édecin, un psychologue et un conseiller social. Il com

prend un examen médical visant à déceler d'éventuelles contre-indica

tions à l'exercice d'un métier, et un examen psychologique permettant 

de oonnattre les aptitudes mentales, caractérielles et les go~ts de 

1' intéressé. 

Les qualités psychologiques et personnelles sur lesquelles porte 

1 1 examen sont les sui vantes a 

intellectuelles: intelligence générale et "facteurs" spécifiques 

(verbal, spatial, numérique, pratique;etc.); 

- senso-parceptives: visuelles, auditives, tactiles, etc.1 

psycho-motrices: temps de réaction, aspects variés de la coordina

tion vision-mouvement, etc. ; 

cul ture lle s: nive au de cul tura générale ; 

-pratique: (par exemple, ingéniosité mécanique) 

-en général, les aspects qualitatifs, structurels et dynamiques de 

la personnalité: traits de caractère, go~ts, comportement, etc. 

L'examen s'effectue suivant des méthodes socio-psychologiques : 

individuelles ("case-work"), de groupes ("group-work"), ou collectives 

("<Jommunity-work"). 
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L•·orientation professionnelle s'étend à tous les secteurs profes

sionnels. Elle se traduit par le "conseil d'orientation professionnelle" 

qui est établi à la suite d'entretiens particuliers avec l'intéressé 

et, chaque fois que cela est possible, ou nécessaire, avec ses parents 

auxquels le conseiller social rend généralement visite. Le conseiller 

social est également chargé de "suivre" ensui te les jeunes gens exami-

nés par des visites à la famille, à l'entreprise qui les emploie ou ~ 

aux centres de formation professionnelle. 

Du fait de la rigidité particulière du marché du travail en 

Italie, 75% environ des jeunes gens qui se présentent à l'examen 

d'orientation professionnelle (il s'agit là d'une moyenne nationale) 

ont déjà en vue un emploi déterminé, soit qu'ils aient déjà été 

embauchés par une entreprise, soit qu'ils aient reçu une demande 

précise de la part d'un employeur. 

Cette ciroons~ànce modifie considérablement la réceptivité des 

jeunes au conseil d'orientation. Chaque fois que l'intéressé est 

déjà pourvu d'un emploi, l'action de l'équipe d'orientation a pour 

objectif de : 

- rechercher les contre-indications et les facteurs éventuels d'ina

daptation à l'emploi envisagé; 

- informer le jeune des exigences et des perspectives (en matière de 

qualification, rémunération, etc.) présentées par cet emploi, et 

de la nécessité d'une formation professionnelle et des possibilités 

offertes dans ce domaine afin de faciliter son adaptation au tra

vail; 

conseiller le jeune et l'aider à résoudre les problèmes que pour

rait lui poser son adaptation au travail, surtout si cette adapta

tion semble difficile; 



... 542 -

- suivre les jeunes après la consultation et intervenir chaque fois 

que ~'est nécessaire, par exemple, aup~ès de la famille, dans la 

mesure où ces interventions sont du ressort de l'orientation pro

fessionnelle. 

La communication des résultats de l'examen d'orientation pro

fessionnelle est soumise aux règles déontologiques gouvernant le se

cret professionnel. 

Les centres ne communiquent les résultats détaillés de l'examen 

qu'au sujet examiné et à sa famille. Aux bureaux de pracemen-t, aux 

établissements scolaires, aux entreprises qui leur envoient directe

ment des jeunes, ils ne peuvent donner que des informations sur les 

orientations conseillées, sans aucune référence au résultat des exa

mens médico-psychologiques. 

Quand l'examen d'orientation professionnelle est demandé par les 

bureaux de la main-d'oeuvre, les résultats en sont communiqués seule

ment aux bureaux de la main-d'oeuvre et à l'intéressé, et non à l'en

treprise qui embauche celui-ci. Cependant, cette entreprise peut sou

mettre l'intéressé à un nouvel examen, ai elle possède un service de 

sélection du personnel confié à des spécialistes de la psychologie du 

travail. 

Le nombre d'entreprises italiennes ayant créé un service de 

sélection du personnel privé est actuellement croissant, mais on ne 

dispose d'aucune donnée précise, ni sur les techniques d'examen, ni 

sur le nombre de personnes examinées chaque année. 

La durée de l'examen d'orientation professionnelle, qui comprend 

une visite médicale (médecine générale, radioscopie ou radiographie, 

examen oto-rhino-laryngologique, examen de la vue, analyse des urines, 

éventuellement analyse du sang, électrocardiogramme, neurologie) et 

des tests psychologiques (tests collectifs ou individuels, conversa

tions) .est en général d'une journée. Elle peut atteindre un jour et 

demi dans les grandes villes ou quand il est nécessaire de procéder 

à des examens cliniques plus poussés • 
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TABLEAU 76 

CENTRES D'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

(Centres de psychologie du travail de l'E.N.P.I., reconnus par le 

ministère du travail et fonctionnant au 15 janvier 1961 

ANCONA 

AVENZA 

BARI 

BOLOGNA 

BOLZANO 

BRIDSCIA 

GAGLIARI 

CATANIA 

CATANZARO 

FIRENZID 
G3JNOVA 

LA SPEZIA 

LIVORNO 

~SSINA 

MI LANO 

NAPOLI 

NOV ARA 

PODOVA 

PALERMO 

PERUGIA 

PESCARA 
ROMA 

SALERMO 
SASSARI-

SAVONA 

TARANTO 

TORINO 

TBENTO 
.TRIESTE-

VERONA 

TABLEAU 77 

APPRENTIS 

Nombre des examens psycho-physiologiques effectués 

EXERCICES FINANCIERS 

1955-1956 5 721 pour 15 centres 

1956-1957 12 659 pour 17 centres 

1957-1958 20 966 pour 18 centres 

1958-1959 30 607 pour 19 centres 

1959-1960 54 773 pour 29 centres 

1 
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TABLEAU 78 

ELEVES DES COURS DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Nombre d'examens psycho-physiologiques effectués 

EJŒRCICES Visites mxa.mens Examens complets FIN .!NOIE~ médicales psychotechniques 

Jusqu'au 
30 juin 1958 2 164 2 275 15 912 

1958-1959 1 081 11 855 11 514 

1959-1960 3 260 2 403 18 103 

1960-1961 1 840 539 9 208 

'--
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LE FINANC~1ENT DE LA FOID~ATION PROFESSIONNELLE 

Le financement de la formation professionnelle est différent 

suivant qu'il s 1 agit de l'enseignement technique et professionnel 

donné en école ou des autres modes de formation professionnelle. \ 

aiCDDe~
9

:o:::e:::: ~:l::::
9

:r:n~~e:::~~::m;:~a::~::i::: ::m~=~~e:~est- ~)-~ 
à-dire par le ministère de l'instruction publique, par les provinces 

et les municipalités. En règle générale, l'Etat prend à sa charge 

toutes les dépenses relatives au personnel enseignant. Les collecti-
f 

vités locales, municipales ou provinciales suivant le type d'établis- j 
semant, assurent le financement des dépenses de constructions et ( 

d'équipement scolaire:l,ainsi-que celles relatives au personnel adrninis-\ 

tratif. 

Les crédits consacrés par l'Etat italien à l'enseignement tech

nique et professionnel s'élèvent, pour l'exercice allant du ler juillet 

1960 au 30 juin 1961, et d'après les prévisions budgétaires établies par 

le ministère de l'instruction publique, à 36 milliards 498 millions de 

lires. 

Il s_• agit là seulement de 1' enseignement technique public. 

Les dépenses de focctiOnnsment dos ètaJlissoments privés d'ens~ignement tech-~ 
nique sont financées par les personnes ou les associations qui les ont 

créés et en assurent la gestion. 

Les autres modes de formation sont financés par l 1 Etat, en l'occuP

rence, par le ministère du travail et de la prévoyance sociale, dans la 

mesure où ils sont placés sous le contr8le de ce dernier. Ce finance

ment s'effectue par l'intermédiaire d'un fonds spécial et autonome, le 

"Fonds pour la formation professionnelle des travailleurs", administré 

par le ministère du travail. 
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Le "Fonds pour la formation professionnelle des travailleurs" a 

été créé par la loi du 29 avril 1949, n° 264, pour le financement des 

interventions de l'Etat en faveur des organisateurs de cours de forma

tion professionnelle. 

En ce qui concerne les "corsi di addestramento professionale", 

\ 

prévua par la loi de 1949, l'intervention de l'Etat rev~t les formes 

sui vantes· : 

paiement des indemnités versées aux chômeurs qui suivent ces cours. 

Cette indemnité varie de 200 à 300 lires par jour, suivant que les 

intéressés reçoivent ou non une allocation de chemage. Il s'y ajou

te 60 lires par personne à chargeJ 

versement de subventions aux organi~ations et institutions chargées 

de.la gestion des cours, correspondant aux dépenses de personnel 

(administratif, enseignant et de $ervice) nécessaire pour la forma

tion; 

- acquisition d'équipement et de matériel qui sont ensui te cédés pour 

utilisation aux organismes-gérants des cours de formation profession

nelle. 

En ce qui concerne les cours de réadaptation professionnelle 

organisés par des entreprises, les disponibilités du "Fonds de forma-

tion professionnelle" servent à verser aux ouvriars qui suivent ces 

cours une somme d'un montant équivalant au complément de salaire 

qu 1 ils devraient normalement recevoir, ainsi qu 1 une rente journalière 

de cent lires. 

(Le complément de salaire "integrazione salariale" est une· 

forme dé prévoyance sociale créée seulement au bénéfice des ouvriers 

de l'industrie qui, pour des raisons indépendantes d'eux-mêmes, sont 

contraints de travailler à horaire réduit ou de cesser temporairement 

leur activité. Le versement de l 1 "integrazione salariale" est assuré 

par un organe spécial de la prévoyance sociale, la "Cassa nazionale 
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par la integrazione dei guadagni degli operai dell 1 industria", dépen

dant de l'Institut national de prévoyance sociale. Le montant du ver

sement est égal, pour les heures ch5mées comprises entre les 24e et 40e 

heures hebdomadaires, aux deux tiers de la rémunération globale). 

Les entreprises organisant les cours de réadaptation doivent assu

rer les frais d'organisation, d 1 équipement et de fonctionnement des 

coliTs, le paiement des cotisations d'assurance contre les accidents du 

travail, ainsi que des indemnités de licenciement versées aux élèves 

qui, n'ayant pas obtenu la qualification à l'issue du cours, sont con

gédiés. 

Enfin, un fonds spécial pour l'apprentissage a été créé par la 

loi du 19 janvier 1955, n° 25, à l'intérieur du "Fonds pour la formation 

professionnelle" en vue de financer les dépenses entratnées par l'en- / 

trée en vigueur de la loi sur 1organisation de l'apprentissage. 1 

Les disponibilit~'s du fonds spécial pour l'apprentissage sont 

destinées. 

à subventionner et financer les organisations assurant le fonctionne- \ 

ment des cours théoriques complémentaires pour apprentis, ainsi que 

les centres d'orientation professionnelle reconnus par le ministère 

du travail qui examinent les candidats à l'apprentissage et aux 

"corsi di addestramento professionale"J 

aux dépenses consacrées au développement et au perfectionnement de 

l'apprentissage; 

au paiement des cotisations de prévoyance sociale pour les apprentis 

des entreprises artisanales. 

Le "fonds pour la formation professionnelle des travailleurs" 

est alimenté par : 

j_ 
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- des contributions extraordinaires, fixées par décret du ministère du 

travail, du fonds d'assurance contre le ch5mage; 

une contribution annuelle de l'Etat; 

- les contributions et versements éventuels de personnes privées, 

d'organisations, d'associations, d'organismes ou d'administrations 

de toute nature; 

tout autre versement éventuel. 

Le "fonds spécial pour l'apprentissage" est alimenté de son eSté 

par 

une quete-part de la contribution versée chaque année par l'Etat au 

fonds pour la formation professionnelle; 

une quete-part des contributions extraordinaires versées par le 

fonds d'assurance ~ontre le ch5mage; 

les contributions établies en faveur du fonds par les conventions 

collectives ou versées volontairement par les groupements d'em

ployeurs ou les syndicats ouvriers; 

- les recettes découlant du paiement des amendes prévues par la loi en 

cas de contravention aux règlements sur l'apprentissage. 

Le tableau ci-après donne, depuis l'exercice 1950-1951, jusqu'à 

l'exercice 1959-1960, le montant des dépenses du ministère du travail 

en matière de formation professionnelle, dépenses financées par le 

fonds pour la formation professionnelle et le fonds spécial pour 

l'apprentissage. 
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Le financement des cours de formation professionnelle temporaires 

destinés aux paysans Qt de l'ensemble de la formation professionnelle 

agricole est assuré par l'Etat, sur le budget du ministère de l'agri

culture et des forêts. Le montant des crédits affectés à la formation 

professionnelle agricole pour l'exercice en cours est de 400 millions 

de lires. 

En ce qui concerne les secteurs de la formation professionnelle 

qui ne relèvent pas de la législation existante et pour lesquels la loi 

ne prévoit pas de soutien financier de l'Etat, le financement des cours 

reste évidemment à la charge des organisateurs (entreprises privées, 

personnes physiques ou morales, associations syndicales 
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LE ROLE DES GRANDS ORGANISMES D~~S LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

LE MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

L'enseignement technique et professionnel donné dans les écoles 

publiques relève du ministère de l'instruction publique qui, directement 

ou par l'intermédiaire des inspections de l'enseignement (provvedito

rati agli studi) en assure la direction, la réglementation ·et le con

trSle. 

1r L'enseignement technique privé est également contrelé par ce 

~- ministère, par la voie de 1' inspe.ction d& 1 t enseignement privé ("Ispet

torato delle souole non governative") et des consortiums pour l'ins

truction technique de chaque province. 

/ Les "consortiums pour 1 1 instruction :beohnçique" ont été créés par 

la loi du 7 janvier 1929, n° 7, et réorganisés par le décret-loi royal 

du 26 septembre 1935, n°l.946. Ils ont pour but de favoriser le dé

veloppement et l'am~lioration de l'instruction publiq~e dans la pro

vince. A cet effet, ils soutiennent et coordonnent les initiatives 

privées visant à l'établissement ou à 1 1 extension d'institutions li

bres d'enseignement technique. Les consortiums indiquent à l'ensei

gnement technique privé les orientations à prendre en fonction des 

besoins de 1 1 économie locale et contribuent, dans la limite de leur 

budget, au maintien et au développement des établissements existants 

par des subventions ordinaires ou extraordinaires. 

En ce qui concerne les écoles de l'enseignement technique public, 

les consortiums sont chargés de leur établissement et de leur déve

loppement, et de la création de spécialisations, de cours et de sections 

nouvelles. Ils sont également appelés à se prononcer sur tous les 

problèmes touchant à l'enseignement technique soumis à leur examen. 
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Il existe un consortium par province. Les consortiums sont des 
organismes reconnus, dotés de la personnalité juridique et de leur 

autonomie administrative et financière. Ils sont soumis au contr8le 

du ministère de l'industrie et du commerce et ont leur siège auprès 

des chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture (organisations 

économiques locales). Ils sont dirigés par un conseil d'administra

tion, un comité technique et un comité de liaison. 

La création d 1 un comité central des consortiums pour l'instruc

tion technique a été prévue par la loi. Ce comité siège auprès du 

ministère de l'instruction publique. Il a pour fonction de prendre, 

sn relation avec les besoins de l'économie sur le plan national ou 

local et en liaison avec les associations syndicales, les mesures 

nécessaires à l'application de l'article 19 de la loi du 15 juin 1931, 
n° 889, prévoyant l'institution de cours pour ouvriers qualifiés 

(corsi di maestranze), destinés soit au perfectionnement des travail

leurs en fonction, soit à la qualification de chômeurs qui en sont 

dépourvus. 

LE MINISTERE DU TRAVAIL 

Tout le secteur de la formation professionnelle issu de la loi 

du 29 avril 1949, n° 264, relève du ministère du travail et de la 

prévoyance sociale. Ce ministère définit, en fonction des possibilités 

d'emploi dans chaque région,une politique de la formation professionnelle. 

Il est chargé de promouvoir ou d'autoriser la création de cours de 

formation professionnelle. 

L'autorisation de création d'un cours de formation professionnelle 

n 1 est donnée par le ministère du travail que si les organisateurs 

font la preuve qu 1ils possèdent les locaux et l'équipement convenant 

à cette fin et qu'ils sont en mesure de résoudre les problèmes posés 

par l'organisation et la gestion d'un centre de formation professionnelle. 
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Le ministère du travail attache une grande importance ~ ces 

centres, qu'il considère comme un moyen d 1 action très efficace en 

mati~re de formation professionnelle. 

Les services de la main-d'oeuvre et les inspections du travail sont 

chargés de contrSler 1 1 opportunité de la création d 1 un centre et la 

qualité de son équipement technique et de la formation donnée. Le 

ministère n'accorde la reconnaissance officielle aux centres que si 

ce contrSle est favorable. 

L'organisation des cours de formation professionnelle s 1 effectue 

suivant le processus suivant. 

Les bureaux provinciaux de 1a main-d'oeuvre préparent chaque 

année un plan de cours "normaux:" (c'est-à-dire, destinés aux travail

leurs, jeunes ou adultes, pourvus d'un emploi et désirant améliorer 

leurs connaissances professionnelles) et de cours de formation profes

sionnelle pour chSmeurs après consultation d 1 un organisme collégial 

Les plans provinciaux sont envoyés au ministère du travail qui 

les examine en mArne temps que les programmes de cours proposés par 

des organisateurs privés et publics, et qui, après consultation de la 

"commission centrale pour 1 1 emploi et l'assistance aux ch6meurs" 

(Commissions centrale per 1 1 avviamento al lavoro e per 1 1 assistenza 

d&i disoccupati) (1), établit un plan national de formation profes

sionnelle tenant compte des crédits prévus à ce titre dans le budget 

annuel. 

Les candidats aux cours de formation professionnelle doivent 

s'inscrire dans les "bureaux: de la main-d.1 oeuvrett, lesquels, en 

accord avec la direction des cours, procèdent à la sélection et à 

l'orientation des élèves, compte tenu du résultat de ltexamen d'orien

tation professionnelle. 

(1) Organisme consultatif central rattaché au ministère du travail. 
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La compétence du ministère du travail s'étend aux cours.théo

riques complémentaires pour apprentis. Les bureaux provinciaux de la 

main-d'oeuvre doivent également établir chaque année un plan provin

cial pour ces cours, et le transmettre au ministre pour approbation. 

Les autres ministères intéressés par la formation profession

nelle sont le ministère de l'agriculture et des forSts et le minis

tère de la défense nationale. 

Le ministère de l'agriculture et des for8ts dirige la formation 

professionnelle agricole, telle qu'elle est prévue par la loi du 16 

juin 1932, n° 826 (voir chapitre V). Les inspections provinciales 

de l'agriculture sont chargées d 1 établir chaque année des instructions 

pour la formation professionnelle des paysans et dtapprouver le plan 

annuel de cours correspondants. 

Le ministère de la défense nationale, afin de disposer de la 

main-d'oeuvre qualifiée nécessaire aux forces armées et profitant 

du service militaire pour donner aux jeunes une formation qui leur 

soit également utile dans la vie civile, a une activité importante 

dans le domaine de la formation professionnelle dans 1 1 armée, la mari

ne et l'aviation. 

Il convient e.nfin de mentionner la "Caisse du Mezzogiorno", ins

titut'!L·on de droit public chargée d 1 établir les programmes de travaux 

extraordinaires et d 1 intér8t public pour l'Italie du ~ud, et de fi

nancer la réalisation de ces travaux. La "Caisse du Mezzogiorno" 

joue aussi un rale actif pour la formation professionnelle dans 

l'agriculture et dans 1 1 artisanat. Elle est chargée de la gestion des 

fonds destinés à 11 équipement des établissements publics d'enseigne

mant technique et à 1 1 attribution des bourses d'étude • L1 objectif 

de la "Caisse du Mezzogiorno" n 1 est pas cependant de se substituer 

aux organes normalement responsables de l'enseignement technique 

mais de leur venir en aide en assumant une partie du financement 

des dépenses de première installation et de fonctionnement des éta

blissements scolaires. 
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LES ORGANISATIONS SPECIALEMENT CHARGEES DE lA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Parmi les nombreuses organisations italiennes qui se destinent 

par leurs statuts à la formation professionnelle, les plus importantes, 

sur le plan national, sont les suivantes : 

-- L'Lnstitut national pour la formation et le perfectionnement des 

travailleurs de l'industrie (Istituto nazionale per 1 1 addestramento 

e il perfezionamento dei lavoratori dell'industria: I.N.A.P.L.I.). 

Cet institut se destine,par ses statuts approuvés par décret du pré

sident de la République du 22 juin 1949, n° 393, à favoriser le dé

veloppement et l'amélioration de la formation professionnelle des 

travailleurs de l'industrie, en organisant et en coordonnant les ini

tiatives tendant à la formation et au perfectionnement professionnel 

et technique des ouvriers de l'industrie. 

L'I.N.A.P.L.I. est placé sous le contrôle du ministère du travail. 

Il assure l'organisation le fonctionnement et la coordination de 

cours d'initiation professionnelle, de cours de formation d'ouvriers 

qualifiés ou hautement qualifiés, de perfectionnement professionnel 

et s'efforce de contribuer à l'amélioration des méthodes de formation 

(édition de publications, revues techniques, mensuels, etc.) 

L'I.N.A.P.L.I. a été fondé en 1938. De 1949 à 1959, le nombre de 

cours organisés par cet institut s'est élevé à plus de 12 000 comp

tant 345 000 élèves environ, appartenant aux différents secteurs 

économiques (habillement, électricité, bois, papier, chimie, bâtiment, 

mécanique, etc.) 

~'Ente nazionale per l 1 addestramento dei lavoratori del commercio 

(E.N.A.L.C.), fondée en 1938; 

Suivant ses statuts approuvés par décret royal du 4 juin 1938, n° 936, 
puis modifiés à plusieurs reprises, cette organisation a pour but de 

favoriser le développement et le perfectionnement de la formation 
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profezsionnelle des travailleurs du commerce. Elle organise des cours 

d'initiation professionnelle, des cours de formation d'ouvriers quali

fiés et hautement qualifiés, de perfectionnement et de mise à jour, à 

l'intention des travailleurs des différents secteurs du commerce (com

mis, étalagistes, coiffeurs, dessinateurs publicitaires, etc.) 

L'E.N.A.L.C. a mené une action importante dans le domaine de la quali

fication et du perfectionnement du personnel hôtelier; elle a créé des 

écoles h8telières-internats, en fonction non seulement des besoins in

térieurs mais aussi de ceux de l'émigration. 

1 1 1 .N .A.L. C. est placée sous le contrôle du ministère du travail et de 

la prévoyance sociale. 

- L'"Istituto Nazionale per l 1 istruzione e l 1 addestramento nel settore 

artigiano" (I.N.I.A.S.A.) fondé en 1952, et reconnu comme organisme 

public en 1958. 

Cet institut est chargé de la formation professionnelle des jeunes qui 

se destinent à exercer un métier de l'artisanat, et du perfectionnement 

technique des travailleurs des entreprises artisanales. 

L'I.N.I.A.S.A. organise des cours d'initiation professionnelle, de 

formation d'ouvriers qualifiés et hautement qualifiés, de perfectionne

ment; il étudie les méthodes de formation, établit les programmes de 

formation pour les jeunes artisans, assume toute activité ayant pour 

objet le perfectionnement des artisans. 

L'I.N.I.A.S.A. est également placé sous le contr8le du ministère du 

travail. 

Les autres organisations, assurant sur le plan local ou national, 

1 1 or~nisation et la gestion des cours de formation professionnelle 

prévus par 1~ loi du 29 avril 1949, n° 264, et des cours théoriques com

plémentaires pour apprentis, sont très nombreuses. 
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Ci tons, à titre d 1 exemple. : 

- L'Ente nazionale A. C .1 .• I. per 1 1 is truzione professionale dépend de 

l'association des travailleurs chrétiens italiens. 

Ses activités s'étendent à l'ensemble du territoire national. Elle 

a pour but de favoriaer le développement et le perfectionnement de 

la formation professionnelle et de la culture des travailleurs dans 

tous les secteurs de l'économie. 

Elle organise des cours d'initiation professionnelle, de formation 

d'ouvriers qualifiés ou hautement qualifiés, de perfectionnement 

pour les travailleurs de l'industrie, du commerce, de l'agriculture 

et de l'artisanat. 

Elle assure l'organisation de cours théoriques complémentaires pour 

apprentis. 

- L'Istituto per l'addestramento dei lavoratori, fondé en 1955 par la 

Confédération italienne des Byndicats des travailleurs (C.I.S.L.) 

Il organise dans toute 1 1 Italie des cours "normaux",. des cours de 

formation professionnelle pour ch6meurs et des cours complémentaires 

pour apprentis. 

- l'Ente confederale di addestramento professionale, organe de la 

Confédération générale italienne du travail: 

Ses activités s'étendent à de nombreuses provinces. 

- L'Istituton.azionale per l'istruzione professionale agricola, fondé 

en 1952 par la Confédération natio"nale des exploitants agricoles et 

la Fédération italienne des consortiums agricoles. 

Il se destine à la formation des agriculteurs aux techniques moder

nes de production par des méthodes d'enseignement et de vulgarisa

tion appropriées. 



- 559-

Il assure aussi l'organisation des cours pour agriculteurs dépendant 

du ministère de l'agriculture et des forêts. 

1 1 Ente nazionale per l'educazione marinara , créée en 1936. 

Elle assure la formation du personnel maritime qualifié dans ses 

écoles ou dans des cours destinés aux jeunes travailleurs, aux cha

meurs et aUï apprentis du secteur maritime. 

La Societa urnanitaria , fondée en 1893. 

Elle assure l'organisation de cours de perfectionnement pour ouvriers 

de l'industrie ou pour artisans, et la formation technique et péda

gogique des spécialistes se destinant à l'enseignement pratique dans 

les écoles techniques. 

Elle organise également des cours "normaux" et des cours du soir. 

L' Istituto nazionale di tecnica automobilistica , fondé par l'Auto

mobile club d'Italie. 

Il orgaiuse des cours "normaux", des cours pour chômeurs, pour émi

grants, pour apprentis, formant aux métiers de l'industrie automo

bile. 

A ces organisations et à d'autres du même type, le ministère du 

travail confie la création et la gestion des "centres de formation 

professionnelle". 

Le r8le des associations syndicales ouvrières et des groupements 

professionnels en matière de formation professionnelle ressort claire

ment de l'énumération précédente. 
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Les associations syndicales ouvrières contribuent à la formation 

et au perfectionnement des ouvriers qualifiés par la fondation, la di

rection et le financement d'organismes spécialement chargés de la for

mation professionnelle. 

Les employeurs, surtout dans l'industrie, sont de plus en plus 

conscients de la nécessité de contribuer directement et activement, 

dans leur propre intérêt, à la formation professionnelle des travail

leurs. On ne peut préciser combien il existe actuellement d'écoles ou 

de cours professionnels d'entreprise, étant donné que ces écoles ne sont 

pas régies par des règles uniformes. Leur structure et leur mode de 

financement sont très variables. 

Par ailleurs, elles répondent le plus souvent à des besoins par

ticuliers à l'entreprise. Si des entreprises très importantes possè

dent de véritables écoles professionnelles permanentes annexées à leurs 

établissements, les autres organisent des cours de durée limitée sui

vant les nécessités de la production. 

L'action menée par la Confédération générale de l'industrie ita

lienne (COFINDUSTRIA), en accord avec les ministères du travail et de 

l'instruction publique, a abouti à des réalisations importantes. Elle 

a notamment conclu en 1957 un accord avec ces deux ministères pour la 

réalisation d'une expérience pilote dans le domaine de la formation pro

fessionnelle des jeunes dans enme provinces d'Italie: Bergame, Brescia, 

Fe.rrare, Varesse et Vicenza en Italie du Nord, Pise et Ancane dans le 

Centre, Bari, Bénévent, Salerne et Tarente en Italie du Sud. 

Cette expérience - qui a donné des résultats satisfaisants -

avait pour but de former rapidement de jeunes ouvriers immédiatement 

utilisables dans l'industrie. Dans chacune des provinces intéressées, 

une étude précise des conditions économiques locales et des possibili

tés d'emploi des jeunes ouvriers qualifiés a été menée et un programme 

de formation établi sur la base de cette étude. 
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LA FORMATION DES FORMATEURS 

LA FORMATIOn DU PERSONNEL CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

DES JEUNES ET DES ADULTES 

LA FORMATION DES PROFESSEURS DE L t ENSEIGNEMEUT TECHNIQUE 

Les professeurs de l'enseignement technique et professionnel 

public sont recrutés par concours public, auquel sont admis à se 

présenter tous ceux qui possèdent les titres requis pour 1•enseignement 

dans les écoles de différentes catégories. En générale, Qn leur demande 

de posséder le "laurea11 (diplame d 1 études supérieures équivalant à la 

licence). 

Il n 1 existe pas dans les établissements de l'enseignement tech

nique public de distinction entre professeurs d'enseignement théorique 

et moniteurs de formation pratiquee On ne trouve donc pas d'institu

tions spécialement chargées de la formation des enseignants de l'une 

ou ltautre catégorie. 

Les candidats aux concours publics ont donc une formation supé

rieure complétée par la culture générale ou technique qu 1 ils ont ac-
' 

quise par eux-mftme~. 

En ce qui concerne la formation pédagogique des professeurs de 

l'enseignement technique, la loi du 30 novembre 1942, n° 545, a ins

titué dea centres pédagogiques qui ont pour fonction 

- dtaccro!tre 1 1 intérftt du personnel enseignant pour l'étude dea 

méthodes d'enseignement; 

- de donner des moyens de recherche aux spécialistes de la pédago

gie; 

de procéder à des recherches sur la pédagogie et l'enseignement; 
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-de susciter et d'encourager la mise au point de méthodes pédagogiques 

nouvelles par la création de classes expérimentales; 

de proposer des méthodes de sélection aux concours. 

Le personnel enseignant des établissements de l'enseignement 

technique privé non reconnus par 1 1Etat n 1 est pas soumis à des règles 

particulières de recr~tement • 

. Les écoles privées reconnues officiell"ement et ayant la "pari té" 

avec les écoles publiques recrutent leurs professeurs dans les m8mes 

conditions que celles-ci. 

LA FORMATION DES INSTRUCTEURS POUR LES COURS DE FO&~TION PROFESSIONNELLE 

Les instructeurs théoriques et pratiques pour les cours de formation 

professionnelle dépendant du ministère du travail et les cours complémen

taires pour apprentis sont librement recrutés par les organisations gérant 

les cours, sur la base des titres scolaires et professionnels qui paraissent 

indispensables dans chaque cas pour assurer un enseignement efficace. 

Afin d'assurer la qualité de l'enseignement, le ministère du travail 

demande aux organisations gérant les cours de lui communiquer les titres 

et les références professionnelles de tous las instructeurs, soit avant 

leur engagement, soit périodiquement quand ils sont en fonction, ainsi 

que toutes les suggestions tendant à l'amélioration du recrutement des 

ins'tructeurs. 

Le ministère du travail a récemment institué des centres nationaux 

de formation de moniteurs destinés aux cours de formation profession

nelle et aux cours complémentaires pour apprentis. L'expérience des 

dix dernières années a en effet fait ressortir que, pour que la formation 
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donnée soit efficace, il faut disposer d'instructeurs sélectionnés 

joignant à une excellente qualification professionnelle des dons 

pédagogiques. La rapidité de la formation ne doit pas nuire à 

sa qualité ou son efficacité. Il faut donc déterminer des méthodes 

de formation noptimum 11 et former spécialement les inotructeurs 

app0lés à appliquer ces méthodes dans les centres de formation profes

sionnelle. 

Il existe actuellement deux centres nationaux de formation de 

moniteurs : 

le centre de Glnes assure en mime temps la formation de moniteurs 

et d'ouvriers qualifiés pour les métiers des industries métallur

giques, mécaniques et électriques; 

le centre de Naples forme également des moniteurs et des ouvriers 

qualifiés pour les métiers du bltiment. 

Ces centres ont été créés pour permettre l'amélioration et la 

rationalisation des méthodes de formation. 

Leur rSle est le suivant 

-Formation des moniteurs -La formation des moniteurs comporte un 

perfectionnement technique et culturel et une formation pédagogi

que. Le cycle de formation est de 6 .mois environ. 

Cette formation a donné de bons résultats. Par ailleurs, afin d'éle

ver et d'uniformiser le niveau de formation des moniteurs, le 

ministère du travail a demandé aux centres nationaux d'organiser 

des sessions d'information à 1 1 intention des moniteurs en exer-

cice, en vue d 1 approfondir les problèmes posés par l'enseignement 

et de rechercher des méthodes de formation rationnelles. 
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-Formation d 1 ouvriers qualifiés -Des sessions de formation d'ouvriers 

qualifiés ont été org~~isées parallèlement à la formation des moni

teurs, afin de permettre aux élèves-moniteurs d'appliquer sur le vif 

les principes pédagogiques qui leur sont enseignés. 

Cette formation d'ouvriers qualifiés est en mime temps un moyen 

d 1 éprouver l'efficacité des méthodes et des programmes mis au point 

dans les centres nationaux. 

-Etude des problèmes techniques de 1 1 enseignement -Les centres ont 

aussi pour rSle l'étude et la mise au point des moyens de formation 

profils professionnels, programmes de formation, équipement et maté

riel didactique, etc. 

Cette action vise à 1 1 établissement d 1 un schéma général de formation 

professionnelle, applicable partout, tout en laissant une marge d 1 ini

tiative suffisante aux centres de formation professionnelle agissant 

sur le plan local. 

Aide aux centres de formation professionnelle - Les centres nationaux 

de formation de moniteurs doivent guider et conseiller les différents 

centres de formation professionnelle (créés en vertu de la loi du 

29 avril 1949, n° 264) qui se déclarent prêts à appliquer leurs 
' méthodes. 

Le ministère du travail compte développer de plus en plus cette 

forme de collaboration. 
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- Diffusion et vulgarisation de techniques de formation rationnelles 

Le ministère du travail compte diffuser les méthodes et techniques 

de formation - programmes de formation, progressions d1 exercices 

élaborées dans les centres nationaux, ceci afin de: 

• assurer une formation professionnelle d 1 un niveau moyen satis

faisant; 

• rationaliser 1 1 emploi des matériaux; 

• contr8ler le déroulement de la formation; 

• apprécier et noter avec objectivité et de façon uniforme les 

résultats obtenus par les élèves. 
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ORGANISATION GENERALE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES 

ET DES ADULTES 

(Dispositions fondamentales, législation et réglementation concer
nant la formation professionnelle des jeunes et des adultes 
principes de base - organisation et fonctionnement de cette formation) 

En Italie, les travailleurs ~ualifiés reçoivent une formation pro

fessionnelle : 

soit en école, dans les établissements de l 1 enseignement.techni~ue pu

blic ou privé; 

-soit hors de l'école, dans les cours de formation professionnelle 

soit dans l'entreprise, pour les jeunes possédant un contrat d'appren

tissage. 

Ces trois systèmes de formation professionnelle ne s'excluent pas 

nécessairement l'un l'autre, mais peuvent se compléter. 

LA FOID(ATION PROFESSIONNELLE DANS LES ECOLES 

L'enseignement techni~ue donné dans les écoles publi~ues ou pri

vées n'a pas seulement pour but de donner aux jeunes ~ui ont terminé la 

scolarité obligatoire, les connaissances générales ou spécifiques né

cessaires à l'exercice d'un métier; il doit aussi contribuer à la for

matton générale, humaine et civi~ue du futur citoyen. 

La formation professionnelle donnée dans ces établissements n'est 

r-pas étroitement spécialisée, mais conçue dans des termes assez larges 
~ 

pour ~ue le passage d'une activité professionnelle à une activité voisine, 

~u'il faut prévoir avec l'évolution des besoins et des tendances indivi

duelles, reste possible. 



Le but de l 1 enseignement technique n 1 est pas tellement de permet

tre l~intégration des jeunes dans un cycle de production déterminé, que 

de leur donner une formation générale, méthodique et complète, les pré~ 
parant à l'exercice d 1 une profession. 

Les différents types d'établissements de l 1 enseignement technique 

public sont les suivants 

les "scuqle secondarie di avviamento professionale", ou écoles d'orien

tation à l'exercice d 1 une profession; 

les écoles techniques; 

les écoles professionnelles féminines; 

les instituts techniques féminins; 

les instituts professionnels; 

les instituts techniques. 

Les "scuole di avviamento professionale", instituées par la loi 

du 22 avril 1932, n° 490, ont pour objectif "d'assurer l 1 instruction 

obligatoire post-élémentaire jusqu'à l'âge de 14 ans et de donner un 

premier enseignement d'initiation aux différents métiers, à la pratique 

agricole et aux tâches d'employé d'exécution de l'industrie et du 

commerce". 

Elles font suite à l'école élémentaire. Les élèves y achèvent la 

scolarité obligatoire dont la durée a été fixée par la Constitution à 

8 ans au moins. Ils y reçoivent en même temps un enseignement de carac

tèr~ pré-professionnel. 

L'admission dans les "scuole di avviamento" a lieu sans examen? 

pour tous ceux qui ont obtenu la "licenza elementare" (certificat de fin 

d'études élémentaires). La scolarité est de deux ans. Suivant les éta

blissements, l'enseignement est à orientation agricole, industrielle 

'f' 
-.. 

·.,. 

} 
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et artisanale, commerciale ou maritime. La réussite de l'examen de fin 

d'études entraine l'attribution d 1un certificat qui donne accès aux 

écoles techniques et aux instituts professionnels. 

Les écoles techniques, instituées par la loi du 15 juin 1931, 

n° 889, ont pour mission de "compléter la formation pratique et techni

que des diplômés de la "scuola di avviamento" et de contribuer au déve

loppement de l'économie nationale, par la formation de travailleurs 

posséda~t la maîtrise de leur métier, et aptes à devenir ensuite agents 

de maîtrise". 

La durée des études est de deux à trois ans. L'enseignement don

né est à caractère agricole, industriel et artisanal, ou commercial. Les 

élèves qui réussissent l'examen de fin d'études reçoivent : 

dans les écoles techniques industrielles et artisanales, le diplôme 

de rrtecnico" (ouvrier qualifié ou spécialiste) ou d'artisan dans la 

spécialité choisie; 

dans les écoles techniques agricoles, le diplÔme d'agent rural; 

dans les écoles techniques commerciales, le diplôme de comptable 

commercial. 

Les écoles professionnelles féminines et les instituts techniques 

féminins sont régis par la loi du 15 juin 1931, n° 889, et la loi du 

8 j~illet 1956, n° 782. 

Les écoles professionnelles féminines forment les jeunes filles, 

en trois ans, à l'exercice d 1un métier féminin, tout en les préparant 

aux tâches de maîtresse de maison. 

Les instituts techniques féminins forment en deux ans des moni

trices d'enseignement ménager et d'économie domestique. 
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Les élèves qui réussissent l'examen de fin d'études reçoivent un 

certificat d'aptitude professionnelle dans la branche choisie. 

Les instituts professionnels, sont des "établissements scolaires 

possédant des buts et des règlements particuliers". Ceux-ci ont été d6finis 

par l'article n°9 du décret-loi royal du 21 septembre 1938, n° 2-030, 

qui en autorise la création par le ministère de l'instruction publique 

sur décret du chef de l'Etat. 

Les instituts professionnels, dont le règlement est contenu 

dans une circulaire ministérielle du 27 octobre 1955, ont pour objec

tif de "former des personnes aptes à l'exercice d 1une activité d'exécu

tion dans les différents secteurs économiques". Pour cela, ces instituts 

sont répartis en "écoles professionnelles"comprenant chacune une ou 

plusieurs sections, où la scolarité varie de deux à cinq ans, suivant 

les exigences propres à chaque métier pour lequel une qualification est 

attribuée. 

On distingue deux types de sections : 

les sections où une formation professionnelle intégrale est donnée 

à des jeunes d 1 âge scolaire qui désirent suivre le cours normal de 

la formation théorique et pratique; 

- les sections où une formation professionnelle complémentaire est donnée 

à'ceux qui exercent déjà une activité professionnelle, soit comme ap

prenti, soit comme ouvrier adulte. 

Dans le premier cas, les cours sont organisés pendant le jour, sauf 

exception due à des conditions locales particulières; dans le deuxième 

cas, les cours ont normalement lieu l'après-midi ou le soir. 
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J Seuls sont admis dans les instituts professionnels les élèves qui 

~ossèdent le diplôme d'une école de trois ans faisant suite à l'école 
J 

!élémentaire (école moyenne ou "scuola di avviamento professionale"). A 
la différence des écoles techniques, les instituts professionnels adhèrent 

étroitement aux besoins de l'économie et de l'emploi. Ils dispensent 

des enseignements de culture générale, des enseignements techniques et 

pratiques qui visent, en même temps, à assurer chez les jeunes le dévelop

pement harmonieux de leur personnalité et de leurs connaissances pro

fessionnelles et à leur fournir une qualification professionnelle concrè

te, dans une branche de 1 1 agricuiture, de l'industrie, du secteur mari

time, du commerce, de l'artisanat, du tourisme et de l'hôtellerie, des 

professions féminines, ou dans toute ~utre branche économique présentant 

des· besoins particuliers en main-d 1 oeuvre qualifiée. 

\ 
Actuellement, les instituts professionnels délivrent aux élèves 

qui réussissent les examens de fin d'études un diplôme qui, aux termes 

de la circulaire ministérielle citée plus haut, "constitue une fin en 

soi pour l'exercice d'une activité d'exécution déterminée, et ne donne 

accès à aucun autre type d'école, pas même avec un examen d'entrée. C.e 

diplôme ne peut être considéré comme un diplôme de l'enseignement secon

daire supérieur". 

Un projet de loi réorganisant les instituts professionnels est à 

' 1 1 étude, tenant compte des princip_es suivants : 

les instituts professionnels doivent prendre la suite des écoles où 

s 1 accomplit la scolarité obligatoire , et avec lesquelles ils ont en 

commun d'être absolument gratuits. Ils doivent compléter la formation 

générale de base des jeunes qui, ayant choisi librement leur orienta

tion'suivant leurs gonts et leurs aptitudes individuelles, désirent 

acquérir un titre attestant à la fois des connaissances théoriques so

lides et une qualification professionnelle. 
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- les instituts .professionnels donnant une formation professionnelle 

modèle, complétée par une solide formation culturelle, morale et civi

que; ils doivent 3tre placés sur le même plan de dignité que les 

écoles secondaires classiques et techniques; 

les instituts professionnels doivent être constamment adaptés aux be

soirJ.s de 1 1 emploi et de la production, et cons ti tuer un point de 

renoontre et de coopération pour tous ceux qui s'intéressent aux pro

blèmes de la qualification professionnelle. 

Le projet de loi prévoit également qu'un décret du président de 

la République, sur proposition du ministre de l'instruction publique, 

fixerait des règles pour l'admission, dans certains cas et suivant des 

conditions déterminées, des élèves sortant des instituts professionnels 

dans les instituts techniques de même orientation, compte tenu de leurs 

études antérieures et des titres obtenus. 

Les instituts techniques sont destinés à la formation de techni

ciens et de cadres intermédiaires, alors que les établissements décrits 

jusqu'ici se consacrent uniquement à la formation de travailleurs pos

sédant la maîtrise de leur métier et se destinant à des fonctions d'exé

cution dans un des secteurs de la production, de la transformation ou de 

la distribution. 

, Aux termes de la loi du 15 juin 1931, n° 889, les instituts techni

ques ont pour tâche de "préparer à c·ertaines professions et aux fonctions 

techniques ou de gestion dans l'agriculture, l'industrie et le commerce". 

Les instituts ·techniques sont répartis par spécialité agricole, 

industrielle, maritime, commerciale. Les instituts techniques commerciaux 

comp~ennent une section pour la formation de géomètres. 
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L'admission aux instituts techniques a lieu sans examen pour 

ceux qui possèdent le certificat de l'école moyenne; après-examen 

(portant simplement sur l'italien et les mathématiques), pour ceux 

qui ont le certificat de la ttscuola di avviamento professionale". 

Les jeunes gens dipl8més d 1une école technique ("scuola tecnica") 

ont la possibilité d'entrer directement en troisième année, s'ils 

réussissent un examen d'entrée portant sur les matières enseignées 

au cours des deux années précédentes. 

Les instituts techniques agricoles forment des techniciens de 

production ou de gestion pour le secteur agricole. La durée des étu

des est normalement de cinq ans; pour quelques spécialités (viticul

ture, culture fruitière, oléiculture, zootechnie, économie de monta

gne, etc.), elle est de 6 ans. 

Au terme des études, ceux qui réussissent l'examen de sortie 

reçoivent le dipl8me de technicien agricole ("perito agrario"), qui 

leur permet d'exercer une activité professionnelle, en qualité de 

dirigeant d'une exploitation de moyenne dimension, d 1adjoint à la 

direction d'une grande exploitation, d'instructeur technique dans les 

établissements d'enseignement agricole. 

Les instituts techniques industriels conduisent, après 5 ans 

d'~tudes, au dipl8me de technicien industriel ("perito industriale"). 

Ce dipl8me donne 11 accès aux fonctions d 1 encadrement dans ·les ateliers, 

les laboratoires et les chantiers, aux professions libérales, aux 

emplois de l'administration. 

Les instituts techniques maritimes mènent, en cinq années, au 

dipl8me d'aspirant de la marine marchande ou d'aspirant-constructeur 

naval. 

Les instituts techniques commerciaux préparent, également en cinq 

ans, aux professions d'expert-comptable, de technicien commercial 

("peri to commerciale ••} et de géomètre. 
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Les techniciens dipl8més d'un institut technique ont la possi

bilité de poursuivre des études à l'université jusqu'à la licence 

ou "laurea". Ils sont admis, sans examen, à s'inscrire aux "facul

tés" de sciences économiques et commerciales, de statistique, de 

démographie et d'actuariat. 

Les établissements publics d'enseignement technique sont offi

ciellement reconnus comme des organismes dotés de la personnalité 

juridique et de leur autonomie de fonctionnement; ils sont adminis

trés par des conseils d'administration, dont sont membres de droit 

des représentants du ministère de l'instruction publique et des 

organisations locales. 

Du fait de leur situation juridique, les établissements publics 

d'enseignement technique peuvent posséder un patrimoine en propre, et 

recevoir des contributions directement d'associations et de particu

liers, et utiliser ces sommes pour l'organisation de cours avancés, 

de nouvelles sections spécialisées (facultatives ou obligatoires) ou 

de cours du soir pour la formation d'ouvriers qualifiés, ceci dans 

la mesure où les dépenses entraînées par ces initiatives restent en

tièrement à la charge des organisations, des instituts ou des 

employeurs. 

Les établissements de l'enseignement technique public sont 

soumis au contrSle du ministère de l'instruction publique qui en di

rige, ordonne et contr6le le fonctionnement, soit directement, soit 

par 1' intermédiaire d 1 organes spécialisés : les inspe etions de 1 'en

seignement ( ttprodedi tora ti ag li studi"). 

L'enseignement technique et professionnel peut également 3tre 

assuré par des établissements privés. Ceux-ci peuvent 3tre regroupés 

en deux grandes catégories : 
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- les ~tablissements qui ont la m~me organisation que las écoles pu

bliques, et se voient reoonna!tre officiellement l'équivalence ou 

"pareggiamento" avec les établissements de l'enseignement publio; 

- les cours techniques libres, dont les règlements ne sont pas con

formes à ceux de l'enseignement publio. 

Lès établissements d'enseignement privés, appartenant tant au 

premier qu'au second groupe, sont soumis au contrôle du ministère de 

l'instruction ·publique, qui l'exerce par le canal de l'inspection 

de l'enseignement privé ("Ispettorato delle scuole non statale") 

et des consortiums provinciaux de 1 1 instruction technique ( 1). 

Les établissements privés officiellement reconnus sont assimilés 

aux établissements publics en ce qui concerne la valeur attribuée aux 

études et la validité des titres délivrés. 

LA FORMATION PROFESSIONNELL'ID DONNEE HORS DE L 1 ECOLE 

La formation professionnelle donnée en dehors de l'enseignement 

technique vise essentiellement à permettre l'intégration rapide des 

travailleurs dans les différents secteurs de la production, en qualité 

d'ouvriers professionnellement qualifiés. Elle répond à des objec

tifs limités. Il s'agit dono d'un mode de formation rapide, où 

l~acoent est mis surtout sur l'apprentissage pratique du métier et 

dont les méthodes se rapprochent de celles de la formation profes

sionnelle accélérée pratiquée en France. On le désigne en Italie 

sous le nom d"'addestramento professionale". 

(1) Pour les consortiums provinciaux de l'instruction technique, vuir 
chapitre 5: "Le rôle des grands organismes en matière de forma
tion professionnelle". 
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Ce mode de formation s'est considérablement développé depuis la 

guerre, en raison de trois facteurs importants .. : 

la situation difficile de 1 1 économie italienne immédiatement après t 
la guerre posait deux problèmes fondamentaux : 

• d'une part, le reclassement des travailleurs qui, enlevés à la 

production par la guerre avaient perdu l'habitude d'une acti

vité professionnelle, en mame temps que leur habileté ·manuelle; 

• d'autre part, la réa.d.apt.ation de la main-d'oeuvre qualifiée en 

place à la reconversion des industries appelées désormais à 

produire non plus des armement~ mais les biens de consommation 

nécessaires à la vie civile. 

- l'évolution rapide et continue des techniques de production exige de 

plus en plus que les travailleurs qualifiés possèdent des connais

sances professionnelles plus étendues et plus diversifiées que pré

cédeJilDlent; 

- la demande croissante des producteurs, qui désirent renouveler leur 

main-d'oeuvre qualifiée en puisant dans les nouvelles générations 

du travail. 

L' "addestramento professionale" diffère de 1 'enseignement techni

q~ par ses buts, ses méthodes et le caractère de la formation donnée. 

L' "addestramento professionale" en effet, n'a pas pour but de 

donner une formation générale au futur citoyen et de le préparer à 
\ 

une activité sociale. Il n'y est donc pas donné d'enseignement géné-

ral ou technique de grande portée, mais seulement les notions théori

ques strictement indispensables pour l'exercice pratique d'un métier. 

D'autre part, l"'addastramento prof'essionale•• ne s'a~esse pas 

uniquement aux jeunes gens d'âge scolaire, mais à tous ceux qui sont 

en lge de travailler, jeunes ou adultes. 
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[ Il a pour objectif& 

de mettra en masure d'exercer un emploi déterminé les jeunes qui 

ont reçu en école une formation technique et professionnelle sa

tisfaisante, mais qui na possèdent pas les connaissances pratiques 

spécialisées nécessaires à cet emploi; 

de permettre à ceux qui n'ont pas reçu de formation technique at 

professionnelle en école et n'ont plus la possibilité d'en rece

voir une, de trouver un emploi autre que celui de manoeuvre sans 

qualification; 

de favoriser et rendre plus rapide le perfectionnement profession

nel des travailleurs ayant un emploi et faciliter l'élévation de 

leur qualification professionnelle; 

d'organiser la réadaptation des travailleurs, dans tous les cas où 

pour des raisons diverses, une reconversion industrielle est néces

saire. 

La loi la plus importante en matière d'"addestramento profes

sionale" est la loi du 29 avril 1949, n° 264, modifiée ultérieurement, 

qui charge le ministère du travail et de la prévoyance sociale, de pro

mouvoir, ou d'autoriser, la création de cours de formation profession

nelle accélérée. 

Ces cours de formation professionnelle ont un r6le important : 

- pn permettant le reclassement d'un grand nombre de ch6meurs adultes 

sans qualification professionnelle; 

en donnant une formation professionnelle aux jeunes oh6meurs !gés 

de plus de 14 ans qui ne sont passés ni par l'enseignement techni

que, ni par l'apprentissage, et qui auraient difficilement tDouvé 

un emploi stable du fait de leur manque de préparation profession

nelle; 

- en permettant aux ouvriers qualifiés exerçant un emploi de mettre 

à jour et d'étendre leurs connaissances professionnelles, et ainsi, 

de mieux s'adapter à l'évolution des techniques de production. 
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Aux termes de la loi, l'"addestramento professionale" doit 

s'ins~irer de certains principes nés des difficultés de l'économie 

d'après-guerre. Ces principes sont les suivants : 

Rapidité de la formation. La durée des cours est assez brève, et 

varie d'un minimum de deux mois à un maximum de huit mois. Elle 

est strictement limitée au temps indispensable pour impartir les 

connaissances et l'habileté nécessaires à l'exercice du métier, 

ceci pour deux raisons : d'une part, l 111 addestramento professiona

le" est destiné à des ch8meurs qui nlont pas les moyens de s'enga

ger dans une formation de longue durée ; d'autre ~art, si la durée 

de la formation n'était pas assez courte, les élèves pourraient 

gtre incités par la première occasion d'emploi à abandonner le 

cours avant son terme. 

La rapidité de la formation est également nécessaire, mais dans 

une moindre mesure, "'Ç)OUr les travailleurs ayant un emploi et qui, 

par suite de leurs occupations professionnelles, de leurs charges 

da famille, etc. ont peu de temps à consacrer à leur perfectionne

ment culturel. 

Assistance financièr~. Etant donné la gane dans laquelle se trou

vent la plupart des ch8meurs, il faut que l'"addestramento nro-

fessionale", gratuit dans tous ~es cas, comporte également pour ceux \ 

qui en bénéficient, une assistance financière d'un montant sans dou-~ 

ts limité, mais qui permette de subvenir aux besoins essentiels de 

l 1axistence. 

Caractère pratiqua de la formation. Les élèves des "corsi di ad

destramento" doivent 3tre formés aux travaux se rattachant direc

tement au métier enseigné. A la fin de la formation, ils doivent 

posséder la pratique de ce métier de façon à ~tre capables sinon 

d'adopter immédiatement le rythme normal de production, du moins de 

s 1 adapter rapidement, de se rendre compte des opérations à réali

ser et de les réaliser dans le temps le plus bref possible. 
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-Priorité pour le placement et l'émigration. Les élèves qui ont 

suivi les cours de formation professionnelle avec assiduité et 

diligence, et qui réussissent l'examen final, reçoivent à l'issue 

de la formation, en mArne temps qu'une prime en espèces, une attes------... ........_.~ .... 

'\ ~ation qui constitue, à égalité de conditions, un titre de prio-

rité pour l'embauche et l'émigration. Cette attestation a pour 

but d'encourager l'assiduité aux cours. Elle représente pour les 

intéressés le profit le plus appréciable de la formation, leurs 

chances de placement s'en trouvant considérablement augmentées 

alors qu 1 elles étaient déjà rendues plus effectives par l'acquisi

tion d'une qualification professionnelle. 

Ces principes ont été fixés par la loi. A la suite des expériences 

menées ces dernières années, il a paru utile de les com~léter sur certains 

points non prévus par la loi et nécessaires pour que la formation donnée 

soit réellement satisfaisante. 

L1 "addestramento professionale" doit adhérer étroitement aux besoins 

de la production. Dans catte perspective, de meilleurs résultats sont 

obtenus si la formation se déroule dans une ambiance de production plutSt 

que dans une ambiance scolaire. Les élèves se rendent mieux compte de 

la façon dont ils assimilent les enseignements théoriques, quand ils 

doivent réaliser des travaux pratiques. 

La formation professionnelle est plus efficace quand elle est donnée 

non pas dans des locaux occasionnels comme le prévoit la loi, mais dans 

des centres spéciaux, établis dans des locaux permanents, bien équipés 

et possédant leur propre personnel instructeur. A cet effet, le minis

tère du travail rechercha, sur le plan national, les organisations qui 

répondent à ces conditions afin de leur confier la gestion des cours de 

formation professionnelle, dans la mesure où elles disposent de locaux 

suffisants. 
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Le ministère du travail s'efforce actuellement de mettre au point 

des méthodes de formation uniformes, conciliant la rapidité avec l'ef

ficacité et la qualité de la formation, et de former les instructeurs 

appelés à appliquer ces méthodes dans les centres de formation profes

sionnelle (1). 

Par ailleurs, l'"addestramento professionale" doit tenir compte 

de la situation du marché du travail. La formation professionnelle ne 

constitue pas une fin en soi. Elle ne présenterait plus d'intérêt 

pour les chameurs et les jeunes travailleurs si elle ne répondait 

plus à ces objectifs. La fréquentation des cours ne serait plus as

surée si, à l'issue de la formation, les élèves ayant obtenu la qua

lification devaient rester sans emploi pendant une période plus ou 

moins longue, à attendre une possibilité de placement, attente qui 

leur ferait perdre le bénéfice de la formation reçue. 

La politique de formation professionnelle doit 3tre synchronisée ) 

avec les besoins de 1 1 économie. Dans cette perspective, le ministère t 
du travail fait appel au concours d'organismes extérieurs (organisations! 

spécialisées, syndicats, entreprises, groupements profe-ssionnels, etc.) 

pour la solution des problèmes de sélection et de perfectionnement des 

ouvriers qualifiés, ces problèmes prenant une importance accrue avec 

1 1 entrée en vigueur du Marché commun et avec l'évolution continuelle 

des techniques de production. 

Sur la base des expériences des dix dernières années, un projet 

de loi réorganisant l'"addestramento professionale" est à l'étude, qui 

doit remédier aux lacunes et aux insuffisances de la loi de 1949 et 

donner au ministère du travail des moyens d'intervention plus efficaces. 

( 1) Voir chapitre 8 : "La formation du personnel chargé de la formation 
professionnelle'' • 

1 

1 
) 
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Le système de l'"addestramento professionale" institué par la 

loi du 29 avril 1949, et placé par elle sous le centrale du ministère 

~~du travail, représente le mode de formation professionnelle le plus 

{\ important d'Italie par le nombre et la variété des cours dispensés. 

Il existe également, dans ce domaine, de nombreuses réalisations d'asso

ciations privées, de particuliers, d'entreprises, qui, par leur diver

sité, se pr@tent mal à une description uniforme. Ces réalisations ont 

été créées soit à la suite d'initiatives spontanées de personnes qui 

y trouvent leur intérgt sans que la loi leur en fasse une obligation, 

soit en fonction de la législaüon suivante : 

la Lc1 du 29 avril 1949, n° 264. Nous en avons déjà longuement parlé; 

Loi du 15 juin 1931, n° 889, réorganisant l'enseignement technique; 

l•article 1 de cette loi, après avoir défini les objectifs de 

l'enseignement technique moyen et les types d'établissements où cet 

enseignement est donné, énonce 

"Des cours de "maestranze" (1) pourvoiront au perfectionnement des 

travailleurs." 

Aux termes de l'article 19 de la m@me loi, les cours de ''maestranse" 

ont pour but d'aocro!tre, par des enseigneaents généraux, de 

technologie, de dessin et des cours pratiques, les capacités profes

sionnelles et techniques des travailleurs; ils sont créés sur l'ini

tiative d'associations, d'établissements d'enseignement, d'employeurs, 

d'associations économiques et culturelles. 

Ils sont destinés à des travailleurs -ou, suivant les termes de 

la loi, aux "prestatori d 1 opera" - désireux d 1 acquérir une qualifi

cat~on s 1 ils en sont dépourvus, ou d'augmenter leurs connaissances 

~rofessionnelles s 1 ils ont un emploi. Les cours visent plus à 

(1) ~,~aestranze : ce terme désigne en Italie, les ouvriers qualifiés 
possédant la ma~trise de leur métier et aptes à devenir par la 
suite agents de ma!trise. 
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donper une formation strictement adaptée à des besoins déterminés 

afin de permettre l'intégration immédiate des intéressés dans la 

production, qu'à donner un enseignement général ou une formation 

professionnelle fondée sur des connaissances théoriques étendues. 

-loi du 16 juin 1932, n° 826, sur la formation professionnelle agri

cole. Aux termes de cette loi, des cours de formation profession

nelle temporaires peuvent ~tre organisé•s à 1 1 jntention des paysans. 

Ces cours peuvent @tre généraux ou spéciaux. Les cours généraux 

portent sur les éléments fondamentaux de l'agriculture. Les cours 

"~péciaux11 servent à la vulgarisation de procédés ou de techniques 

déterminés de culture et d'élevage. 

Ces cours sont organisés dans chaque ~ravinee, par l'inspection 

provinciale de l'agriculture, dans le cadre des programmes annuels 

approuvés par le ministère de l'agriculture et des for3ts. 

Décret-loi royal du 21 juin 1938, n° 1380, instituant des cours 

pour la formation et le perfectionnement des travailleurs. 

Ce décret visait à aub~enter les capacités techniques et profes

sionnelles des travailleurs en fonction des besoins de l'économie 

nationale, par le moyen de cours dont la réalisation était norma

lement confiée à des organismes spécialisés d'origine syndicale. 

Ce décret, émis dans un cadre législatif qui n'existe plus en Ita

lie, est devenu sur de nombreux points caduc, soit parce qu'il de

vait @tre appliqué dans le cadre d 1 institutions maintenant dispa

rues, soit parce que certaines de ses dispositions ont été abro

gées par des lois plus récentes, comme celle du 29 avril 1949 

sur l'"addestramento professionale", ou celle du 19 janvier 1955, 

n° 25, sur l'organisation de l'apprentissage. 
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Le décret prévoyait la création des cours suivants : 

• dans le secteur agricole : cours temporaires pour paysans 

(déjà prévus par la loi du 16 juin 1932, n° 826, citée plus 

haut), cours de formation d'ouvriers agricoles qualifiés, 

cours de formation de colons; 

• dans le secteur industriel : cours d'initiation profession

nelle ("oorsi di primo addestramento"), cours de formation 

d'ouvriers qualifiés et hautement qualifiés, cours de per

fectionnement professionnel; 

• dans le secteur commercial : oours d'initiation profession

nelle, cours de formation d'employés d.u commerce qualifiés 

et hautement qualifiés, cours de perfectionnement; 

• dans le secteur du crédit et des assurances : cours de perfec

tionnement pour les employés des entreprises de crédit, cours 

de formation et de perfectionnement pour les employés des 

entreprises d'assurance, cours de perfectionnement pour 

les employés de services connexes •. 

Les cours ont lieu dans les établissements de l'enseignement 

technique, ou, à défaut, dans des ateliers, des établisse

ments ou des institutions convenant à cette fin. Les cours 

ont lieu dans la journée ou le soir, l'horaire étant établi 

par le directeur en fonction des besoins des entreprises et 

des enseignants, et suivant que les élèves ont ou non un em

ploi. 

Les élèves qui réussissent l'examen final reçoivent un oerti

·ficat d'aptitude professionnelle. 
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- Décret-loi du 15 avril 1948, n° 538 

Ce décret-loi oblige toutes les maisons de cure et sanatoriums 

pour tuberculeux, comptant plus de 200 malades en traitement, à orga

niser à leurs propres frais des cours de réadaptation professionnelle 

l l'intention des malades en voie de guérison, afin qu'ils puissent 

trouver à la sortie du sanatorium un emploi convenant à leur condition 

physique. 

Il faut mentionner une initiative r'cente qui se rattache à l'en

seignement scolaire, tout en s'en éloignant par ses méthodes et son •~ 

ganisation. Il s'agit des cours "di avviamento professionale" télévisés, 

qui •'étendent sur trois ans, réalisés par la radio-tél,viaion italienne 

~epuia l'année scolaire 1958-1959, à l'intention de ceux qui sont dans 

l'impossibilité de fréquenter les "scuole di avvia8ento professionale". 

Ces cours réalisés par radio-télévision italienne en collaboration 

avec le ministère de l'instruction publique, comprennent des leçons quo

tidiennes de trente minutes chacune, portant sur les deux groupes de 

matières •uivanta 1 

italien, histoire et géographie, instruction civique, éléments de langue 

françaiseJ 

arithmétique, éléments de physique, chimie, sciences naturelles, dessin, 

technologie du bois. 

Les élèves ont des rapports directs avec les professeur·s, notamment 

à l'occasion de la correction des exercices écrits. 

Au terme des trois années d'étude ils peuvent 8tre admis à se pré-

senter aux examens des écoles publiques et obtenir le certif.icat de la 

"scuola di avviamento professionale". 



\ 
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Le ministère du travail a été vivement intéressé par l'initiative de 

la radio-télévision italienne. Etant donné que la principale difficulté 

rencontrée dans l'"addestra.mento professionale" vient de l'insuffisance 

de la formation de base des jeunes, le ministère a décidé d'organiser et de 

financer des "postes d'écoute collective" destinés aux jeunes !gés de plus 

de 14 ans et inscrits sur les listes de main-d'oeuvre. 

La gestion des "postes d'écoute collective" est confiée à des orga

nismes ayant les moyens de résoudre efficacement tous les problèmes d'or

ganisation posés (centres de formation professionnelle, municipalités, 

etc.). lJes "coordinateurs" sont détachés auprès de ces organismes avec 

mission de contrôler l'assiduité des élèves, d'assurer la discipline des 

réunions et l'écoute attentive des émissions, de distribuer aux élèves le 

matériel pédagogique et de les aider dans leurs rapports avec la radio-té

lévision italienne. 

LA FOR~~TION PROFESSIONNELLE DANS L'ENTREPRISE 

L'apprentissage 

En Italie, le mode prédominant de formation professionnelle dans 

l'entreprise est l'apprentissage. Le contrat d'apprentissage, tel que le 

définit la loi du 19 janvier 1955, n° 25, (complétée par un règlement 

d'application approuvé par décret du président de la République, n° 1 668, 
du 3b décembre 1956) est un contrat de travail de type spécial, dans le--- ----.......__---- -- - ·- -- --~-----
quel le chef d'entreprise s' engage ___ à. donner ou à faire donner à 1' inté-

rieur de l'entreprise. à l'apprenti qu'il prend sous ses ordres, la for

mation nécessaire pour acquérir les capacités techniques lui permettant 

de devenir ouvrier qualifié, eette formation étant acquise en travaillant 

dans l'entreprise. 
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Cette défini ti on fait ressortir que 1 1 objectif fondamer:ts.l :: ~ :.:_' aiJ

prentissage - qui constitue le caractère spécial du contrat de tra~'"ai.l. -

est la qualification professionnelle de l'apprenti. 

Le champ d'application de la loi sur l'organisation de l'appre~tis

sage :c. 0 25, s'étend à tous les secteurs de production, sauf 1 1 ?.g.ricul"ture. 

Ne peuvent être embauchés comme apprentis que les jeunes gens âg·és .:e 

14 ans au moins à 20 ans. 

La réglementation de 1' apprentissage est inspirée, no:n ::;/'uler:er.t par 

la nécessité d'une qualification professionnelle, mais aussi par un sc.uci 

particulier de la santé physique et morale de 1 1 apprenti, ainsi q1;e r;a:: 

le désir d'encourager les employeurs à employer des apprentis. 

La sauvegarde de la santé physique et morale de 1' apprenti i Lf.pi~e 

les règles suivantes : 

L'embauchage de 1' apprenti doit se faire par 1 1 intermédiaire d-û. ht~rea:J 

de placement compétent pour la région. Il doit être précédé d'un6 v:i.

si te médicale destinée à contr8ler 1' aptitude physique de 1' ap;·rer:ti 

au métier envisagé. La vi si te médicale peut être complétée par ur;. ex~ .. -

men psychotechnique là où il existe un centre d'orientation prof;_',ss:\ cr•_ ...• 

nelle reconnu par le ministère du travail. 

La durée de l'apprentissage ne peut être supérieure à 5 ans. 

L'horaire de travail ne peut dépasser 8 heures par jour et 41i h.e;.:reB 

par semaine. Dans cet horaire, sont toujours comprises les he~r2s 

utilisées pour l'enseignement théorique complémentaire. 

Le travail de nuit est interdit entre 22 heures et 6 heurt:>s du n:atin .. 
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L'employeur est tenu te verser à l'apprenti la rémunération prévue par 

les eonventions collectives, de ne pas lui donner ie tlehes au-dessus 

te ses forces ou ne se rattachant pas au travail ou au métier qu'il 

toit apprendre, de ne pas le soumettre à des travaux de force, de ne pas 

l'employer à des tâches de manoeuvre et de lui accorder une période an

nuelle de congé payé. 

Les cotisations de prévoyance sociale pour les apprentis couvrent les 

risques suivants 1 accitenta du travail et maladies professionnelles, 

maladies en général, infirmités non causées par un accident du travail 

ou une maladie professionnelle, tubercu~ose. 

Afin d'encourager les chefs d'entreprise à employer tes apprentis, 

~~les cotisations de prévoyance sociale à la charge des employeurs sont 

beaucoup moins lourdes pour les apprentis que pour les autres salariés. 

Les entreprises artisanales sont totalement exemptées de ces char

ges sociales ~ont le paiement est assuré par l'Etat; elles ne sont pas 

obligées de passer par l'intermédiaire du bureau de placement pour em

baucher des apprentis. 

Le contrat d'apprentissage porte essentiellement sur les conditions 

de la formation professionnelle de l'apprenti, qui comprend simultané

ment un apprentissage pratique et un enseignement théorique complémen

taire. C'est une obligation fondamentale pour l'employeur te donner ou 

de faire donner à l'intérieur de son entreprise la formation n~cessaire 

J

pour que l'apprenti puisse devenir ouvrier qualifié. L'inobservation ~e 

cette obligation entra1ne automatiquement la rupture du contrat d'appren

tissage, qui devient alors un si~ple contrat de travail. 
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L'employeur est également tenu par les obligations suivantes 1 

accorder à l'apprenti, sans opérer de retenue sur sa rémunération, 

le temps nécessaire pour suivre les cours d'enseignement théorique 

complémentaire, et s'assurer de l'assiduité de l'apprenti à ces 

cours; 

collaborer avec les organisations publiques et privées chargée d'or

ganiser les cours complétant la formation pratique; 

tenir la famille de l'apprenti périodiquement informée des résultats 

de l'apprentissage. 

En contrepartie des obligations de l'employeur et te la formation 

professionnelle qui lui est donnée, l'apprenti est tenu de son c8té 

par certaines obligations. Il toit exécuter avec application les tra

vaux qui lui sont demandés dans l'entreprise. Il doit en outre 1 

obéir au chef d'entreprise ou à la personne chargée de sa formation, 

et s'efforcer de comprendre ce qu'on lui enseigne; . 
suivre, avec assiduité et application, les cours théoriques complé-

mentaires, s 1 y tenir correctement et obéir aux instructeurs chargés 

de l'enseignement. 

Passons maintenant au cadre juridique et à l 1 organiaation administra

tive de l'apprentissage. 

D'après la loi, l'apprentissage pratique a pour but de donner à l'ap

prenti i'habiletê -manuelle requise pour l'exercice tu métier choisi, ce

ci par la réalisation t'exercices pratiques de difficulté progressive. 

Le passage à des travaux complexes doit 8tre évité tant que l'apprenti 

n'a pas une pratique suffisante des tours de main élémentaires. Le chef 
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d 1 entr~prise, ou son remplaçant, en montrant à 1' apprenti. les étapes 

de réalisation d'une opération, doit lui expliquer les aspects techno

logiques de l'opération et insister sur les précautions à prendre pour 

éviter les accidents. 

Chaque trimestre, le chef d'entreprise, ou l'artisan, doit men

tionner sur le carnet de travail, les travaux auxquels l'apprenti a 

participé, pour en tenir informés les professeurs chargés de l'ensei

gnement théorique complémentaire. 

Tant que les cours théoriques complémentaires n'ont pas commencé 

et dans l'intervalle des sessions, les heures réservées à cet enseigne

ment doivent ~tre utilisées dans l'entreprise pour la formation pra

tique. 

Aux termes de la loi, l'enseignement théorique complémentaire 

a pour but de donner à l'apprenti les connaissances théoriques indis

pensables pour acquérir la maîtrise du métier; à cette fin, des cours 

spéciaux sont organisés, dont la fréq~entation est gratuite et obli

gatoire pour les apprentis. Seuls, sont dispensés de cette obligation, 

les apprentis qui possèdent un diplôme de l'enseignement technique 

dans le secteur professionnel correspondant à celui de la qualifica

tion envisagée. 

En général, les cours sont organisés par catégorie professionnelle 

et auivant le niveau de base des élèves. 

Les programmes, établis suivant des normes fixées par le ministère 

du travail, en accord avec le ministère de l'instruction publique s'éten

dent sur une ou plusieurs sessions, suivant la durée de l'apprentis

sage établie pour chaque branche professionnelle par les conventions 

collectives. 

Le fonctionnement des cours théoriques de complément à l'appren

tissage est placé sous le contrôle du ministère du travail et de la 
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prévoyance sociale. Aux termes J.e la. loi, c~3 :iernier doit approuver 

tous les cours, qui peuvent notaminr:3nt être organisés par les entre

prises employant des apprentis .. Les ~;;nt reprises peuvent être autori-

sées à se grouper sur le p2an régional afin d'organiser des cours 

théoriques complér!lentaii·.::s ccrununs pour le3 sr>prentis des différentes 

branches professionnelles dont ell,as assurent la formation. 

Quand les entreprise3 employant des apprentis n'organi.sent pas 

elles-m~mes de cours complémentaires pour apprentis, les autorités 

scolaires et les organismes chargés statutairement de la formation 

professionnelle sont invités par les bureaux de la main-d'oeuvre et 

du plein emploi dépendant du ministère du travail, à formuler des 

propositions dans ce sens. 

Compte tenu de ces propositions et des demandes des entreprises, 

le bureau de la main-d'oeuvre de chaque province établit un plan an

nuel de cours théoriques complémentaires pour apprentis, qu'il soumet 

pour approbation au ministère du travail. Cette approbation donnée, 

le bureau de la main-d'oeuvre fixe, après consultation des chefs 

d'entreprise intéressés et des organisateurs des cours, la date de dé

part des sessions et l'horaire des cours. 

Les organisateurs des cours peuvent en obtenir le financement par 

l'Etat, suivant certaines modalités (1). 

A la fin de l'apprentissage, les apprentis passent un examen 

d'aptitude professionnelle au méti,:r choisi G Ies apprentis âgés de 18 ans 

accomplis et qui ont fait deux ans d'apprentissage ont le droit de se 

présenter à cet examen, même si leur apprentissage n'est pas terminé. 

(1) Voir chapitre 6: "Le financement de la formation professionnelle". 
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A la suite de cet examen, l'employeur est libre d'attribuer ou 

non la qualification professionnel~•, il doit informer de sa décision 

le bureau de placement compétent pour la région. 

Les apprentis auxquels la qualification professionnelle n'a pas 

été accordée peuvent 8tre admis, sur leur demande, à passer devant une 

commission spéciale, un examen final d'aptitude professionnelle. 

La réadaptation professionnelle en entreprise 

En dehors de l'apprentissage mais dans le domaine de la formation 

professionnelle en entreprise, la loi du 29 avril 1949, n° 264, a donné 

l
aux entreprises industrielles répondant à certaines conditions, le droit 

d'organiser directement des cours de formation profess1onnelle menant à 

la qualification. Ces cours sont destinés aux travailleurs âgés de moins 

de quarante-cinq ans. Ils ne peuvent 8tre organisés que par des entre

prises de l'industrie, dont le cycle de production n'est pas saisonnier, 

employant au moins mille salariés, et contraintes de réduire les horaires 

de travail, soit parce que la main-d'oeuvre qualifiée dont elles dis

posent ne répond pas exactement aux besoins de l'entreprise, soit parce 

que leurs effectifs sont trop importants pourleurspossibilités de pro

duction ou leurs moyens financiers. Les cours ne peuvent 8tre organisés 

que si les deux tiers au moins des travailleurs intéressés donnent leur 

accord. 

Dans les mimes conditions, plusieurs entreprises iniustrielles 

comptant chacune moins de mille salariés peuvent demander à se grouper 

pour organiser des cours inierentre~riaea, à condition que les deux 

tiers des travailleurs intéressés donnent leur acoord. 
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Les entreprises organisatrices sont responsables de la gestion de 

ces cours. Ceux-ci ont une durée de trois à huit mois. Ils se déroulent 

dans des locaux distincts de ceux de l'entreprise. A l'issue des cours, 

les élèves qui n'obtiennent pas la qualification sont congédiés. Les 

autres sont reclassés dans l'entreprise suivant les possibilités de celle-

ci. 

Les autres modes de formation en entreprise 

On trouve en Italie, dans tous les sect·Qurs de 1 1 économie, un nom

bre croissant d 1 entreprises qui, c·onsid,rant comme nécessaire d 1 assurer 

directement la formation et le perfectionnement professionnels de leur 

personnel, organisent et financent elles-aimes des cours de formation 

professionnelle de durée et de type variés. 

Ces réalisations ne relèvent ni de la législation sur l'apprentis

sage, ni de la loi de 1949 sur 1 1 11addestramento professionale". 

Il s'agit d'initiatives spontanées dont l'organisation, les mé

thodes, le financement sont très variés, suivant les conditions locales 

et la structure de chaque entreprise. Leur développement prouve que 

les employeurs sont de plus en plus conscients de la nécessité de con

tribuer directement et activement, dans leur propre intér8t, à la for

mation et au perfectionnement des travailleurs qualifiés. 
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TABLEAU 80 

ETABLISSEM1NTS D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

ET PROFESSIONNEL 

Année 1959-60 

Source Annuaire statistique de l'enseignement en Italie - 1961 

Nombre Nombre de Nombre 
d'élèves professeurs d'écoles 

ECOLES "AVVTAMENTO PROFESSIONALE" 660 852 51 804 2 700 
ECOLES TECHNIQUES 

- industrielles 10 772 1 214 137 
- a~ricoles 272 95 14 
- commerciales 29 670 3 189 198 

40 714 4 49t5 349 
INSTITUTS TECHNIQUES 

- industriels 73 305 4 868 113 
- maritimes 9 461 784 28 
- agricoles 11 125 1 116 60 
- commerciaux 189 260 14 293 373 
- féminins 16 426 1 666 118 

299 577 22 727 692 
INSTITUTS PROFESSIONNELS 

- inQ_ustriels 23 976 ( 1 ~ 1 173 87 
- agricoles 8 029 ( 1 559 33 
- commerciaux 6 587 ~n 342 37 
- féminins 5 640 373 31 

44 216 ( 1) 2 447 188 

N.B. Les chiffres donnés ci-dessus concer~ent l'ensemble des établis
sements d'enseign~mant techniqu~, publics et privés. 

( 1) Année 1959 
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1..
1 ABLEAU 81 

CENTRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE ACCELEREE ( 1 ) 

Source ministère du travail 

1 
i Centres Ateliers Postes de travail 1 

PIEMONT 70 203 4 952 
LOMBARDIE 73 243 6 779 
VENETIE 158 484 11 715 
LIGURIE 22 111 2 489 
EMILIE 76 223 4 881 
TOSCANE 60 155 2 969 
MARCHE 32 86 1 633 
OMBRIE 30 67 1 279 
LATTIJM 122 321 6 889 
ABRUZZES 33 78 1 698 
CA.lvlF&~I~ 134 376 8 013 
POUILLES 103 246 4 396 
LUCANIE 7 10 229 
CALABRE 26 74 1 401 
SI(;ILE 102 257 5 258 
S~DAIGNE 17 62 1 028 

T 0 T A L 1 065 2 996 65 209 

(1) Les centres cités ci-dessus sont les centres "reconnus" par le minis

tère du travail. 
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lf'A:BLEAU 82 

COURS DE FORMATION PROFESSIONNELLE ACCELEREE 

POUR TRAVAILLEURS JEUNES ET ADULTES AYANT UN 

EMPLOI 

Source : ministère du travail 

Exercice financier Nombre de cours Nombre d'élèves 

1951-1952 1 813 54 540 
1952-1953 2 490 68 424 

1953-1954 2 480 66 174 

1954-1955 3 420 87 414 

1955-1956 5 146 124 752 

1956-1957 6 221 125 020 

1957-1958 9 641 199 750 

1958-1959 9 267 205 200 

1959-1960 12 453 263 627 

1960-1961 (1) 12 219 263 175 

T Q,T AL 65 150 1 458 076 

(1). Les chiffres relatifs à l'exercice 1960-1961 sont les chiffres provi

soires au 31 décembre 1960. 
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TABLEAU 83 

COURS DE FORMATION PROFESSIONNELLE ACCELEREE 

POUR CHOMEURS 

Source ministère du travail 

Exercices financiers Nombre de cours Nombre de travailleurs 

1949--1950 3 305 105 850 

1950-1951 3 676 110 149 

1951-l9_52 4 674 134 115 
1952-1953 5 673 155 97 4 
1953-1954 1 856 51 158 
1954-1955 3 291 83 267 

1955-1956 2 874 67 793 
1956-1957 2 856 61 668 

1957-1958 2 065 42 495 

1958-1959 1 901 43 431 

1959-1960 1 355 29 279 

1960-1961 (1) 929 19 807 

T 0 TA L 34 455 904 986 

(~) Les chiffres relatifs à l'exercice 1960-1961 sont les chiffree provi

soires au 31 décembre 1960. 
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'11ABLEAU 84 

COUR~ DF, REAn.APfJlATION PROFESSIONNELLE ORG.A.NISES 

DANS LES ENTREPRISES 

Source ministère du tra.vail 

Exercices financiers Nombre de cours Nombre de travailleurs 

1949--1950 68 2 970 

1950-1951 - -
1951-1952 3 221 

1952-1953 9 2 631 

1953-1954 208 7 821 

1954-1955 109 5 758 

1955-1956 10 760 

1956-1957 5 967 

1957-1958 12 504 

1958-1959 2 250 

1959-1960 4 463 

1960-1961 ( 1) 6 1 104 

T 0 TA L 436 23 449 

(1) Les chiffres relatifs à l'exercice 1960-1961 sont les chiffres provi

soires au 31 décembre 1960. 
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TABLEAU 85 

COURS THEORIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AUX APPRENTIS 

Source : ministère du travail 

financier Nombre de cours Nombre d'apprentis 

1 
1 

1 
1956-1957 3 271 85 760 

1957-1958 4 887 121 351 
1 ! 

1958-1959 l 9 356 245 244 1 

1959-1960 11 769 305 041 

1960-1961 ( 1 ) 15 314 392 567 

T 0 TA L 44 597 1 149 963 

(1) Les chiffres relatifs à l'exercice 1960-1961 sont les chiffres provi

sorres au 31 décembre 1960. 
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TilLEAU 86 

COURS TELEVISES 

NOM:BRE DE "POSTES D1 ECOUTE COLLECTIVE" 

Source : ministàre du travail 

Année scolaire Année scolaire Année scolaire 

1958-1959 1959;..1960 1960-1961 

Italie du nord 120 260 284 

Italie centrale 186 364 360 

Italie méridionale 400 765 941 

T 0 TA L 706 1 389 1 585 
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L U X E M B 0 U R G 
=================== 

Cette monographie sur la formation professionnelle des travailleurs 

qualifiés dans le grand-duché de Luxembourg a été établie sous la direc

tion de M. Carlo Galov1ch, secrétaire de la chambre de commerce du grand

duché de Luxembourg, avec la collaboration 

du ministère de l'éducation nationale, 

de la chambre des métiers, 

et de M. le Directeur de l'école agricole d'EttelbrUck 
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DONNEES FOND~MENf~tES 
SITUATION DEMOGRAPHIQUE GENERALE 

Le grand-duché de Luxembourg compte sur une superficie de 2 600 

km2, au 31 décembre 1958, une population de 322 043 habitants. 

Le tableau 86 indiquant les fluctuations numériques de la popula

tion totale de 1938 à 1958 montre que la population, après être tombée 

en 1945 à 284 475 unités en conséquence de la guerre, est en légère 

progression. En 1958 elle a atteint 322 043 unités. Or, ce graphique. 

ne nous renseigne guère sur la composition de cette pppulation dont 

l'augmentation s'explique uniquement par deux facteurs :l'immigration 

et la diminution du taux de mortalité. La na~alité par contre est en 

forte baisse, ce qui ressort clairement du graphique l.b. 

La caractéristique majeure de l'évolution démographique constitue 

donc le vieillissement progressif de la population. Les chiffres dispo

nibles de 1880 à 1957 accusent d'abord une forte augmentation et ensuite 

une lente et à peine perceptible diminution de la population active. 

Les effectifs des classes d'âge de moins de 15 ans sont en dimi

nution progressive tandis que les effectifs des classes de plus de 

65 ans n'ont cessé d'~ugmenter. 

Les modifications profondes que la structure d'âge de la popula

tion a subies ressortent de la comparaison des graphiques en forn1e d.e 

pyramides élaborés après les recensements de 1880, 1922 et 1947. La 

pyramide de 1880 présente des rectangles se rétrécissant au fu~ et à 

mesure que l'on~arrive au sommet; elle accuse l'au6%entation de la popu

lation active. La pyramide de 1922 repose déjà sur des rectan&;les plus 

rétrécis à sa base et sur des rectangles fortement élargis à son sommet. 

Cet élargissement du sommet résulte de l'effet de la dénatalité et reflè

te l'accroissement de la longévité. La pyramide résultant du derr<ier 

recensement, qui date de 1947, mon~re encore plus netteme~t un gonfle

ment vers le haut; il correspond à l'augmentation du nombre des plus 

de 65 ans et à la diminution de celui des nouveau- nés. 
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D'après les estimations de l'Office de la statistique générale 

pour l'année 1957, le pourcentage de la population active a diminué lé

gèrement; il est passé de 70,65 en 1947 à 70,30 en 1957. Les plus de 

65 ans. représente. aveo 32' 640 uni tés d~jà: 10, 3 %~. tandis que le.a·.;mobs 

dé 15 ans ont rétrogradé ·à 19,4 %. 
Ce vieillissement démographique entra~ne des conséquences sur le 

plan politique, économique, social et technique. On pense à la relève 

des dirigeants, aux habitudes de la consommation, au déséquilibre budgé

taire, au financement des assurances sociales. 

Le service de documentation et d'études économiques propose pour y 

remédier une politique natalitaire calquée sur celle de la France, com

binée à une politique d'immigration plus libérale. 
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PYRAMIDE DES ÂGES 

Source : Bulletin économique du Service d'études et de documentation 
du ministère des affaires économiques, vol. 5 n° 7 - juill. 1959 
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ÉVOLUTION DE LA POPULATION TOTALE DE 1938 A 1958 
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STRUCTURE DE LA POPULATION ACTIVE 

La répartition de la population active par secteurs économiques 

traduit la structure économique et sociale d'une nation. Malheureusement 

il n'existe pas de statistiques au grand~duché de Luxembourg à ce sujet. 

Nous devons donc nous baser sur les ~y~ons de l'Office national du 

travail. Pour analyser la situation de la main-d'oeuvre salariée par 

niv~ss~ls, ils ne nous reste qu'à recourir aux chiffres 

fournis par le dernier recensement qui date de l2!7• 
La comparaison de ces chiffres avec ceux de 1935 montre que le 

nombre des personnes occupées dans l'agriculture a diminué presque de 

moitié de 1935 à 1957 ; il est passé de 61 052 (1) à 31 700. Pour les 

autres postes de la statistique nous ne disposons pas de chiffres pour 

1935 et la comparaison n'est plus possible. 

Avec 42 000 femmes qui travaillent, sur une population active de 

149 500 unités, le pourcentage de 28 % montre que la part des femmes 

exerçant un travail est assez faible au Luxembourg par rapport à d'autres 

paya. 

La forte proportion d'étrangers dans la population active constitue 

une autre particularit~ de la structure de notre main-d'oeuvre. Les 

travailleurs se recrutent difficilement à l'intérieur, d'un côté, à 

cause de la puissance d'attraction et d'absorption de notre industrie 

sidérurgique qui écrème 'le marché du travail de notre petit pays et, de 

l'autre, à cause des creux que la dénatalité a opérés dans notre popu

lation. Ce mouvement n'est pas encore arrivé à son terme. L'incidence 

de l'accroissement naturel insuffisant de la population se manifestera 

progressivement lorsque les générations âgées quitteront la vie active 

et que la demande toujours croissante de 1 1 industrie sidérurgique exercera 

une pressioJn sur le marché du travail. La. ·_-nain-d' oeuvre qui reste donc 

(1) Carlo HerrJner : "L'éqonomie du grand-duché de Luxembourg"- 1ère 
partie - 1948 - ~agé 69. 
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disponible pour l'artisanat et les petites et moyennes industries sera 

dans l'avenir encore plus faible en nombre et en qualité qu'aujourd'hui 

m8me. La part des étrangers résidant au Grand-Duché atteint en 1957 
presque 12 % de la population globale, leur part dans la population 

active s'élève cependant selon les estimations de l'Office national du 

travail en 1958 à 19 %. L'industrie du bâtiment absorbe la part la plus 

importante de la main-d'oeuvre étrangère. Les autres étrangers sont 

répartis sur les services domestiques, l'agriculture et l'industrie 

h5telière et alimentaire. Les seules statistiques par secteur économique 

~ont noue disposons ne concernent que les nouvelles entrées de tra

vailleurs étrangers. Cette statistique englobe les ouvriers saisonniers, 

non saisonniers et frontaliers. Elle donne cependant une image de nos 

besoins et elle souligne la gravité de la situation au moment mfme où 

nos dirigeants veulent créer des entreprises nouvelles sur notre terri

toire. 

L'implantation d'industries nouvelles devrait se faire à la cam

pagne où un nombre suffisant de travailleurs agricoles employés dans .des 

entreprises marginales et mtme déficitaires pourrait 8tre utilisé. Il se 

poserait évidemment un problème de formation de ces travailleurs agri

coles en ouvriers qualifiés. 



TA
BL

EA
U

 '
87

 

N
o

u
v

el
le

s 
e
n

tr
é
e
s 

de
 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 ~

t
r
a
n
g
e
r
s
 

(1
) 

S
o

u
rc

e 
: 

S
er

v
ic

e 
d

'é
tu

d
e
s 

de
 

l'
O

ff
ic

e
 n

a
ti

o
n

a
l 

du
 t

ra
v

a
il

. 

19
54

 
19

55
 

19
56

 
19

57
 

A
C

T
IV

IT
E

S 

A
 

B
 

A
 

B
 

A
 

:B
 

A
 

B
 

A
g

ri
c
u

lt
u

re
 

1 
27

6 
11

,9
 

1 
08

2 
9

,9
 

90
3 

8,
1 

96
4 

7
,4

 
S

id
é
ru

rg
ie

 
32

0 
3,

0 
48

 
0

,4
 

11
 

0
,1

 
46

 
0

,4
 

B
ât

im
en

t 
(g

ro
s 

o
eu

v
re

) 
••

••
••

• 
5 

49
0 

51
,0

 
5 

87
0 

54
,0

 
6 

31
7 

57
,1

 
7 

89
4 

60
,7

 
M

ét
ie

rs
 

co
n

-
n

ex
es

 d
u 

b
â
ti

-
m

en
t,

 
a
u

tr
e
s 

m
é
ti

e
rs

, 
in

d
u

s-
tr

ie
s
 m

oy
en

ne
s 

1 
35

0 
12

,5
 

1 
84

9 
17

,0
 

1 
90

7 
17

,2
 

2 
34

3 
18

,0
 

H
8

te
ll

e
ri

e
 •

••
• 

70
4 

6,
5 

69
1 

6
,4

 
65

0 
5

,9
 

56
2 

4
,3

 
S

e
rv

ic
e
s 

do
m

ea
-

ti
q

u
e
s 

••
••

••
••

 
1 

58
6 

14
,7

 
1 

29
4 

11
,9

 
1 

20
5 

10
,9

 
1 

10
0 

8,
5 

E
m

pl
oy

és
 •

••
••

• 
33

8 
0

,4
 

40
 

0
,4

 
74

 
0

,7
 

8'6
 

0
,7

 

10
 7

64
 

10
0,

0 
10

 8
74

 
10

0,
0 

11
 0

67
 

10
0,

0 
12

 
99

5 
10

0,
0 

(1
).

 I
o

n
 ~

o
m
p
r
i
s
 

le
s 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 b

e
lg

e
s 

q
u

i 
so

n
t 

a
ss

im
il

é
s 

au
x

 n
a
ti

o
n

a
u

x
. 

A
 :

 
no

m
br

es
 a

b
so

lu
s.

 

B
 :

 
p

o
u

rc
e
n

ta
g

e
s.

 

19
58

 

A
 67
3 61
 

8 
06

9 

2 
30

4 
49

2 

1 
22

5 
12

0 

12
 9

44
 

:B
 5,
2 

0
,5

 

62
,3

 

17
,8

 
3

,8
 

9
,4

 
1

,0
 

10
0,

0 

0
\ 

0 ..:.
..J

 

1 



- 608-

FORMATION GENERALE SCOLAIRE DE BASE 

Dans un récent rapport (1) le directeur de l'~cole professionnelle 

de l'Etat d'Esch-sur-Alzette souligne avec raison que le terme ensei

gnement ne prend pas une signification anonyme au Grand-Duché mais se 

"concrétise plut~t dans des individualités" en raison du caractère minus-

cule de nos entreprises et de nos écoles. Tout le système est donc nécessai

rement très souple. 

L'enseignement primaire est obligatoire, selon les dispositions légales, 

pottr les enfants de 6 à 15 ans ; cependant la plupart des communes et 

surtout les grandes ont introduit sur leur territoire une neuvième an e 

scolaire. L'enseignement est public et gratuit. 

Les élèves peuvent 

- à partir de 12 ans fréquenter un établissement d'enseignement 

secondaire ; 

- à partir de 13 ans fréquenter une école professionnelle 

- à partir de 14 ans fréquenter une école technique. 

L'enseignement secondaire est divisé comme suit a 

a) l'enseignement classique d'une durée de sept ans comprenant trois 

sections pour les trois dernières années, à savoir 1 section 

classique normale, la section mathématiques spéciales et la section 

sciences naturelles. Cet enseignement est sanctionné après examen 

par un diplBme de fin d'études secondaires permettant l'accès aux 

études universitaires. 

(1 ~ La collaboration entre 1 'enseignement et lee industries de la. 
Session d'~tudes de la CECA- 1958-
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b) l'enseignement moderne d'une durée de six ans comprenant deux 

sections pour les trois dernières années t une section indu~trielle 

et une section commerciale. Cet ~neeignement se termine par un 

examen de fin d'~tudes donnant aux uns accès aux études techniques 

et aux autres à l'enseignement commercial supérieur. 

L'enseignement supérieur se résume à une année de cours supérieurs 

assimilée à une année universitaire de candidature et est obligatoire 

pour les carrières de professorat (lettres, math~matiques, physique, 

sciences naturelles, droit, médecine et pharmacie). En outre, il existe 

une université internationale au Luxembourg, comportant une faculté de 

droit comparé et une faculté d'économie comparée, qui dispense un ensei

gnement post-universitaire. L'enseignement supérieur est donc caracté

risé par l'absence d'un enseignement supérieur proprement dit. Les 

étudiants sont donc obligés de fréquenter les universités ~trangères. 

L'enseignement technique se donne à l'institut d'enseignement technique. 

Celui-oi comprend t 

a) l'Ecole des arts et métiers. 

b) l'Ecole technique qui délivre après deux ans d'~tude le dipl8me de 

technicien et après troie ans d'étude celui d'ingénieur-technicien. 

Remarque 1 

Un graphique global comprenant. également l'enseignement profes

sionnel est annexé à la fin de cette étude. 
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L'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

L'orientation professionnelle est, pour l''conomie luxembourgeoise 

d'une brdlante actualit~ et d'une importance capitale. Le manque de main

d'oeuvre en g~néral, et de main-d'oeuvre qualifiée et spécialisée en 

particulier, en font une nécessité si l'on veut préserver l'économie luxem

bourgeoise de la stagnation, voire du déclin. 

L'orientation professionnelle a pour tiche de diriger les jeunes 

gene inaptes aux études intellectuelles vers des professions manuelles 

qualifiées où l'on manque de bras, et de leur montrer lee avantagea que 

présentent ces professions. 

Cette mission est confiée à l'Office national du travail. Un soue

commissaire à l'Office national du travail est charg' de la direction 

des centres d'orientation professionnelle. Ce commissaire repr,sente 

l'orientation professionnelle à la commission interministérielle. La 

commission interminist~rielle, créée en 1955, se compose du ministre de 

l'éducation nationale, du ministre du travail et du ministre des 

affaires économiques. Celle-ci est compétente pour prendre toutes les 

décisions concernant la formation professionnelle (apprentissage, 

mattrise), structure et programme des écoles professionnelles et 

techniques, examens de fin d'apprentissage et de maftrise. Elle est 

assistée dans ses travaux par une commission consultative pour chacun 

des secteurs de l'industt·ie, du commerce et de l'artisanat. Les repré

sentants de la chambr• de commerce, de la chambre de métiers, de la 

chambre du travail, de la chambre des eaployés privés et des organi

sations syndicales de la jeunesse y siègent. Elle est appel'• à donner 

son avis sur toutes les questions dont elle est saisie par la com

mission interministérielle et à faire des propositions à celle-ci. 
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Au minist~re de l'~ducation nationale fonctionne un service charg~ 

de la coordination entre l'orientation professionnelle et l'enseignement 

primaire. Il réalise la première sélection qui constitue, en quelque 

aorte, la préorientation scolaire. 

Comment fonctionne maintenant sur le plan de la pratique journa

lière le centre d'orientation professionnelle ? 

Après consultation des rapports de préorientation dressée par les 

instituteurs, on examine lee aptitudes des candidate apprentis à l'aide 

des m'thodes modernes de psychotechnique et de caractériologie. Sur la 

base de ces tests, on les aide et on lee conseille dans le choix d'un 

m~tier. Le test a presque un caractère obligatoire, car dans les 

conditions d'admission de presque tous les établissements d'enseignement 

professionnel, on stipule que le condidat doit avoir passé les testa du 

centre d'orientation professionnelle. 

~· centre d'orientation professionnelle est intégré dans la 

pratique des examens d'admission organisés dane les différents établis

sements tant privés que publics qui s'occupent de la formation profes

sionnelle. 

En 1959, le nombre de personnes ayant passé un examen d'orien

tation professionnelle a été de 1 123. 



DISPOSITIONS FONDAMENTALES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

PRINCIPES DE BASE 

L'orientation professionnelle et l'apprentissage sont .·régis par 

la.loi du 5 janvier 1929 sur l'apprentissage, par l'arrêté grand-ducal 

du 8 octobre 1945, portant révision de la loi du 5 janvier 1929 sur 

l'apprentissage et par l'arrêté grand-ducal du 30 juin 1945 portant 

créa ti on d'un offic·e national du travai 1. 

Les dispositions de la loi du 5 janvier 1929 étaient assez rigi

des. La teneur en était plus spécifiquement inspirée des buts propres 

à l'artisanat. Elle était donc difficilement applicable aux autres 

branches de l'activité privée, notamment aux professions de l'industrie 

et du commerce. Après la deuxième guerre mondiale, le Gouvernement a 

considéré que l'organisation d'un apprentissage moderne devrait être 

adaptée aux nécessités du temps. L'arrêté grand-ducal pris le 8 octobre 

1945 porte révision à l'ancienne législation et constitue, avec l'arrl
té grand-ducal du 30 juin 1945 portant cré~tion d'un office national du 

travail, la base de la législation en vigueur au grand-duché de Luxem

bourg. L'arrêté grand-ducal du 30 juin 1945 portant création d'un of

fice national du travail définit l'orientation professionnelle et 

décrit sa mission comme suit : 

"1. Exercer les fonctions de placement et d'orientation qui lui sont 

attribuées en vert~ de la législation sur l'apprentissage; 

2. procéder en général à l'étude des professions luxembourgeoises et 

conseiller aux jeunes gens les professions correspondant à leurs 

aptitudes préalablement examinées par des procédés scientifiques et 

sur la base des fiches scolaires et médicales; 
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3. Examiner l'aptitude de ceux désirant entrer dans des professions dé

terminées soit sur requête patronale, soit sur requête émanant d'eux

mêmes ou de leurs parents; 

4. Etudier et observer le marché du travail, surtout dans le secteur Jeu

pesse et main-d'oeuvre à venir, et diriger la jeunesse en vue des 

évolutions futures probables du marché du travail. 

L'orientation professionnelle devra en outre t 

1. publier périodiquement un bulletin des professions dans le grand-du

ché de Luxembourg; 

2. entretenir des relations adéquates avec les organisations profession

nelles , les écoles, les administrations et établir des relations 

avec les offices d'orientation professionnelle de pays étrangers." 

Donc, avant d'entrer en apprentissage, tout candidat qui désire 

apprendre une profession doit se présenter à l'office d'orientation 

professionnelle pour être examiné. L'arrêté grand-ducal du 8 octobre 

1945 mentionne, dans un premier chapitre, le contrat d'ayprentissage qui 

est obligatoire pour tous les apprentis de l'artisanat, du commerce et 

de l'industrie. La durée de ce contrat est en général de trois ans; il 
'- ............. 4-~-·--- ~~-

est prévu toutefois une période d'essai de trois mois pendant laquelle 

le contrat d'apprentissage peut être résilié sans formalité aucune des 

parties contractantes. L'apprentissage comprend, d'un c$té une forma

tion p_ratique qui s 1 effectue dans une entreprise sous la direction du 

patron. et, de l'autre, une formation générale et théorique que l'ap

prenti acquiert dans une école professionnelle ou similaire. Le patron 

est tenu d'accorder à son apprenti le temps nécessaire pour suivre ces 

cours dont les heures sont rémunérées par l'entreprise au même titre 

que celles passées à l'atelier. 

La surveillance et le contrôle de l'apprentissage sont confiés aux 

chambres professionnelles intéressées. Ces dernières ont également "le 
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dr~it de donner aux parties engagées au contrat d'apprentissage des di

rectives et conseils et, d'une façon générale, de prendre toutes mesu

res qui sont de nature à servir les buts de l'apprentissage". Elles 

peuvent organiser périodiquement des épreuves et doivent en organiser 

à la fin de la deuxième année d'apprentissage. Les personnes chargées 

par. les chambres professionnelles de la surveillance et du contrSle ont 

le droit de visiter les entreprises. La chambre professionnelle patro

nale pourra prendre des sanctions, à savoir, un avertissement, une ré

primande, une amende d'ordre qui ne peut dépasser deux mille francs, 

l'interdiction au patron de former un apprenti. 

L'apprentissage se termine par l'examen de fin d'apprentissage qui 

a lieu deux fois par an sous le contrSle du Gouvernement sur la base de 

\ règlements et de programmes élaborés par les chambres professionnelles 

intéressées et approuvés par le gouvernement. L'examen comprend, tout 

comme la formation, deux parties al'une pratique, l'autre théorique. 

Les épreuves pratiques portant également sur la théorie professionnelle 

se font pour chaque métier séparément devant des commissions d'examens 

paritaires nommées par le gouvernement sur proposition des chambPes pro

fessionnelles. Les épreuves de théorie générale se font séparément pour 

les apprentis de l'artisanat, du commerce et de l'industrie devant des 

commissions composées de membres du personnel enseignant des écoles 

professionnelles •. 

Il est délivré, après l'examen, aux candidats qui ont réussi, un 

certificat d'aptitude professionnelle. 

Telles sont les dispositions fondamentales de la loi. Depuis 

quelques années le principe de la formation pratique exclusive dans 

l'entreprise patronale n'est plus respecté intégralement. Pour cer

tains secteurs,~s écoles professionnelles assument une partie .PlUS ou 

moins grande de la formation pratique. Dans ce cas, l'école est assi

milée au patron. Un stage complémentaire dans une en~reprise couronne 

l'apprentissage effectué à l'école. 



- 6i5-

NOTE ANNEXE 

Lee é.coles professionnelles et techniques de 1 1 Etat sont régies par 

les dispositions légales suivantes: 

1. La loi du 1er décembre 1953 portant création de centres d'enseigne

ment professionnel pour les apprentis de l'artisanat, du commerce et 

de l'industrie. Cette loi suit celle du 1er novembre 1946 et confère 

une base légale aux centres d'enseignement professionnel de l'Etat. 

2. La loi du 3 ao~t 1958, portant création d'un institut d'ens~ignement 

technique, modifie la loi du 14 mars 1896 sur la création de l'école 

d'artisans de l'Etat. 

3. La loi du 18 juillet 1924 portant création d'une école professionnel

le à Esch-sur-Alzette. 

4. La.loi du 23 février 1883,portant création d'une école agricole à 

Ettelbrück, fut abrogée par l'arr3té grand-ducal du 13 juillet 1945 

concernant l'école agricole et la station agricole, à Ettelbrück. 

5. L'arr3té ministériel du 2 févri~r 1'949 portant création d'un service 

de préorientation professionnelle au ministère de l'éducation natio

nale. 
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LE FINANCEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Les dépenses pour les écoles professionnelles sont à charge de 

l'Etat, cependant l'entretien des bâtiments scolaires peut être imputé 

au budget des communes. 

42,3 millions de francs (1 franc luxembourgeois • 1 franc belge) 

sont prévus au budget de l'Etat de 1960 pour l'enseignement profession

nel (Etat 1959, 56,2 millions de francs belges; 1960, 54,4 millions 

de francs belges; communes: 1959, 2,5 millions de francs belges; 1960, 
2,7 millions de francs belges; industries: 1959, 1,6 million de francs 

belges; 1960, 1,6 million de francs belges.) 

Les sociétés sidérurgiques ont contribué au financement de deux 

écoles professionnelles et ont couvert un tiers de leurs dépenses à par

tir de leur création, à une époque où la fréquentation de ces écoles 

n'était pas encore obligatoire pour tous les apprentis. Ces sociétés 

ont diminué leur contribution depuis que la fréquentation scolaire est 

devenue obligatoire par arrêté grand-ducal du 8 octobre 1945. 

L'Etat rembourse en outre aux chambres professionnelles les frais 

occasionnés par l'organisation des examens de fin d'apprentissage. 

En ce qui concerne le financement de la formation pratique donnée 

par les entreprises patronales, celles-ci ne touchent pas de subventions 

de la part des autorités à ces fins. La formation pratique est donc 

entièrement à charge des entreprises. 

Les indemnités d., apprentissage sont fixées par arr~té ministériel 

suivant avis des chambres professionnelles intéressées (pour les patrons: 
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soit la ohambre de commerce, soit la chambre de métiers; pour les 

apprentis : soit la chambres des employés priv~s, soit la chambre du 

travail). Le montant des indemnités varie suivant les professions, 

les années d'apprentissage et l'âge de l'apprenti. Ces indemnités sont 

fixées dans quelques branches industrielles par contrats collectifs. 

A titre d'exemple, nous indiquons ci-dessous le montant de quel

ques indemnités : 

industries métallurgigues: (apprenti-ajusteur) 

le année âge 15 ans 1 1 196 francs par mois; 

2e année - âge 16 ans : 1 716 francs par mois; 

3e année - âge 17 ans 1 2 246 francs par mois; 

commerce de détail: (apprentie-vendeuse) 

le année - âge 15 ans : 750 francs par mois; 

2e année - âge 16 ans : 1 300 francs par mois. 

Il n'existe pas de système de taxe ou d'imp5t destiné au finance-

ment de la formation professionnelle. 
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LE ROLE DES GRANDS ORGANISMES DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le ministère de l'éducation nationale est compétent pour les écoles 

de l'enseignement professionnel (1) qui, en général, donnent aux appren

tis la formation théorique (pour la formation pratique, voir détails aux 

chapitres 10 à 14). 

Ces écoles sont contrBlées par des commissions de surveillance 

dans lesquelles sont représentées les chambres professionnelles. Les 

patrons de l'industrie, du commerce et de l'hBtellerie sont représen

tés par la chambre de commerce, ceux de l'artisanat par la chambre de 

métiers. Les salariés sont représentés par la chambre des employés pri

vés ou par la chambre du travail. Si le législateur emploie le terme de 

"chambres professionnelles intéressées" en matière d'apprentissage, il 

s'agit d'une des chambres patronales et d'une des chambres des salariés. 

Dans notre domaine, seules les chambres professionnelles et non les fé

dérations ou syndicats ont des attributions légales et qui sont les sui

vantes : 

1. ~our former un apprenti, le patron doit atre reconnu comme qualifié 

à cet effet par une chambre professionnelle patronale. Dans l'ar~ 

sanat, cette qualification s'acquiert en général par la réussite à 

l'examen de mattrise. 

2. Les professions sujettes à apprentissage ainsi que la durée obliga

toire de celui-ci sont déterminées par les chambres professionnelles 

intéressées et l'office d'orientation professionnelle. 

(1) A l'exception des écoles agricoles 
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3. Sur avis de la chambre professionnelle compétente pour les apprentis, 

la chambre patronale fixera pour les diverses branches commerciales, 

industrieiles ou artisanales le nombre maximum d'apprentis que les 

entreprises ont droit de former par rapport au nombre de compagnons 

ou de travailleurs qualifiés. 

La chambre patronale compétente peut, de sa propre initiative ou sur 

proposition de la chambre compétente pour l'apprenti, refuser le 

droit de recevoir ou de former un apprenti lorsque la tenue générale 

de l'entreprise paraît de nature à compromettre l'éducation ou la 

formation professionnelle de l'apprenti, ou si l'importance de l'en

treprise est manifestement insuffisante pour garantir l'éducation ou 

la formation professionnelle. 

4. Le contrat d'apprentissage, voire la déclaration d'apprentissage, 

sont obligatoires et doivent être dressés d'après une formule à 

établir par la chambre professionnelle patronale, d'accord avec la 

chambre professionnelle de l'apprenti et avec l'Office d'orientation 

professionnelle. 

5. Le patron assurera l'éducation et la formation professionnelle de 

l'apprenti dans le cadre d'un programme-type d'apprentissage approu

vé par le gouvernement et établi pour chaque profession ou branche 

de profession par la èhambre patronale, d'accord avec la chambre 

professionnelle co~pétente pour l'apprent~. 

6. La chambre professionnelle patronale fait inscrire l'apprenti aux 

cours d'une école professionnelle. 

7. a) le contrat d'apprentissage peut être dénoncé par la chambre 

patronale, d'accord avec la chambre compétente pour l'apprenti, 

si l'une des deux parties manque aux conditions légales ou 

contractuelles ou si l'apprenti manque d'aptitudes pour la 

profesnon choisie. 



- 620 -

b) toute dénonciation du contrat d'apprentissage par l'une ou l'autre 

des parties doit au préalable être soumise à l'approbation des 

chambres professionnelles intéressées. 

8. Ue cas échéant, la chambre professionnelle patronale doit approuver 

les modifications du contrat (durée, profession, reprise du contrat 

par un autre patron, etc.). 

9. Ume commission paritaire où sont représentées les chambres profA~

sionnelles intéressées règle les contestations entre patrons et 

apprentis. 

10. La surveillance et le contrôle de l'apprentissage sont confiés aux 

chambres professionnelles intéressées. Le secrétariat des commis

sions de contrôle est assuré par la chambre professionnelle patronale. 

11. La chambre patronale après s'être mise d'accord avec la chambre pro

fe~sionnelle compétente pour l'apprenti pourra, le cas échéant, pro

noncer un avertissement, une réprima.nde ou une amende d'ordre. 

12. Les examens de fin d'apprentissage se font sur la base de règlements 

et programmes élaborés par les chambres professionnelles intéressées 

et approuvés par le gouvernement. Ces examens sont organisés par 

les chambres professionnelles patronales. Les membres des commis

sions d'examen, pour les épreuves pratiques et celles de la théorie 

professionnelle, sont proposés par les chambres professionnelles 

intéressées et nommés par le ministre du travail. 

13. Le certificat d'aptitude professionnelle, contresigné par le ministre 

du travail, est délivré par les chambres professionnelles intéres

sées. Celles-ci sont représentées dans les commissions consultati

ves attachées à la commission interministérielle (voir chapitre IV, 

alinéa 3) qui décide les réformes de la formation professionnelle 

(voir chapitres 10 à 13). 
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LA FORMATION DES FORMATEURS 
LA FORMATION DU PERSONNEL CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

DES JEUNES 

Il n'existe pas au grand-duché de Luxembourg des institutions char

gées de la formation ~es professeurs de l'enseignement professionnel. 

En général, des professeurs de langues ou des instituteurs enseignent 

la théorie générale. L'enseignement des sciences commerciales est dvu.né 

par des professeurs enseignant ces matières, détaehés par des écoles 

secondaires. Des ingénieurs diplômés ou des ingénieurs-techniciens sont 

chargés de l'enseignement des matières techniques. Ces professeurs doi

vent faire des stages pratiques et pédagogiques de plusieurs années, 

analogues à ceux décrits ci-dessous et prescrits aux futurs professeurs 

de l'enseignement agricole. La technologie des métiers artisanaux peut 

être confiée à des ma!tres artisans. 

Des séminaires pédagogiques ont été organisés par le ministère 

de l'éducation nationale, surtout pour la formation pédagogique duper

sonnel qui a dû être engagé en grand nombre après 1945, époque où la 

fréquentation obligatoire des écoles professionnelles a été dâcidée 

pour tous les apprentis. 

En ce moment~ des projets de loi sont en voie d'élaboration au 

mlnistère de l'éducation nationale, afin de préparer une réforme en 

cette matière. Pour cette raison, il semble inutile d'analyser en 

détail les dispositions légales actuelles qui s'y rapportent. Toute

fois, il convient d'exposer celles qui se rapportent à l'enseignement 

agricole qui dépend du mini~tère de l'agriculture. Les professeurs 

Qe l'enseignement agricole sont formés dans les facultés agronomïques 

à 1 1 étranger. 
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Législation relative à la formation des professeurs de l'enseignement 
professionnel agricole 1 

Pour être nommé directeur ou professeur dans une école d'agricul

ture, le candidat ~evra remplir les conditions suivantes 1 

1. être titulaire du diplôme de maturité ou de capacité d 1un des éta

blissements d'enseignement moyen de notre pays; 

2. être titulaire du diplôme de fin d'études d'une école supérieure 

d'agriculture ou d'un institut supérieur d'agriculture de Belgique, 

de France, d'Allemagne ou de Suisse. 

(diplômes admis: ingénieur agronome- pour les candidats ayant fait 

leurs études supérieures d'agronomie en Belgique ou en France. Land

wirtschaftslehrer-Diplomexamen, ou doctorat en sciences agronomiques -

pour les candidats ayant fait leurs études supérieures d'agronomie· 

en Allemagne; Landbauingenieur, pour les candidats ayant fait leurs 

études supérieures d'agronomie en Suisse). 

3. produire un certificat attestant un stage pratique d'au moins deux 

années dans une exploitation agricole modèle nationale ou étrangère; 

4. avoir accompli un stage pédagogique de deux années au moins à l'éco

le agricole; 

5. avoir passé avec succès devantune commission spéciale instituée par 

arrêté ministériel, une épreuve qui a pour objet 1 

a) une thèse écrite empruntée aux matières agricoles dans lesquelles 

le candidat s'est spécialisé; 

b) des interrogations sur la méthodologie et la didactique de l'en

seignement agricole; 

c) deux leçons sur des sujets indiqués par la commission et à choi

sir dans le programme des matières agricoles. 



- 623-

L'Etat accorde aux jeunes Luxembourgeois désireux de poursuivre 

leurs études supérieures, des bourses et des prêts d'honneur. Sur 

présentation d'un certificat d'inscription, un sursis pour l'accom

plissement du service militaire est accordé. 

En outre, les aspirants professeurs accompliront leur stage 

à l'école agricole. Le stage oommence avec l'année scolaire; l'admis

sion au stage à toute autre époque ne peut avoir lieu que pour des 

mo tifs dont 1 1 appréciation appartient au directeur général de 1 1 agri

culture qui, dans ce cas, peut accorder une dispense. 

L'aspirant est exercé à la pratique de l'enseignement par le 

directeur de l'établissement ou par un ou plusieurs professeurs-patrons 

sous le contrôle du directeur. 

A cet effet, il donne des leçons ou assiste à des leçons d'agro

nomie, de zootechnie et d'économie rurale. L'assistant peut être tenu 

d'assister et de collaborer temporairement à d'autres leçons, afin 

d'être initié à l'organisation dans toutes ses parties. 

Le directeur de l'établissement ou le professeur-patron auquel 

l'aspirant est attaché, d'accord avec le directeur, lui indique les ou

vrages qu'il aura à consulter pour s'initier aux principes généraux 

d 1 éducation; il lui expose la méthode et les procédés d'enseignement 

particulièrement.applicables aux cours dont il sera chargé, il fait avec 

lui le plan de ces cours, procède à la répartition de la matière d'en

seignement par trimestre, et règle, pour commencer, heure par heure, le 

détail de cette répartition, lui abandonnant plus tard ce soin sous son 

contrôle. Il fait au commencement du stage lui-même des leçons en pré

sence de l'aspirant, surveille ensuite les leçons ·données par celui-ci 

et contrôle la correction des devoirs. Il lui présente,le cas échéant, 

des observations critiques en se basant sur les préceptes de la péda

gogie. Il l'initie à la conservation des collections et à l'administra

tion du matériel scolaire de démonstration. 
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Le directeur désigne les professeurs dont l'aspirant devra suivre 

les cours. Ces professeurs lui donneront, au sujet de leurs cours, les 

explications et les renseignements dont il pourra avoir besoin. 

Le directeur convoque, à des époques régulières, l'aspirant ainsi 

que les professeurs respectifs et l'aspirant. 

Le sujet Qe la dissertation sera emprunté aux matières agricoles 

dans lesquelles l'aspirant s'est spécialisé; la dissertation sera ré

digée en langue allemande ou française. 

Le travail de l'aspirant devra faire mention des ouvrages qu'il a 

consultés et porter l'affirmation qu'il a fait sa dissertation sans 

l'assistance d'autrui. La dissertation sera transmise au directeur géné

ral de l'agriculture, par l'entremise du directeur de l'établissement, 

quatre semaines au moins avant la date fixée pour l'examen pratique. 

Pendant la durée du stage, l'aspirant ne sera chargé, dans la me

sure du possible, que de huit leçons personnelles par semaine. 

La faculté de donner des leçons particulières sera subordonnée à 

l'autorisation du directeur général de l'agriculture. 

A la fin du stage, le directeur et éventuellement les professeurs 

chargés de diriger l'aspirant, feront un rapport sur la manière dont 

celui-ci s'est acquitté de son stage. Ces rapports sont adressés au di

recteur général de l'agriculture. 

L'aspirant qui désire se présenter à l'examen pratique adresse, à 

cet effet, une demande au directeur général de l'agriculture. 
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A 1 1 ouvertur~ des épreuves d'examen, chaque membre de la Corn

mission prend connaissance : 

1. de la dissertation de l'aspirant; 

2. des rapports prévus à 1 'artj_cle 11 du présent arrêté. 

L'examen pratique comprend : 

1. la discussion de la dissertation écrite; 

2. une épreuve orale sur la méthodologie et la didactique de l'en

seignement agricole; 

3. la correction de compositions écrites des diverses classes de 

l'école; 

4. deux leçons de théorie sur des sujets indiqués par la oommisFion 

et à choisir dans le programme des ma tj_ères agricoles. Les le

çons se feront autant que possible dans la classe ofr 1•aspirant 

a enseigné. Il sera accordé au candidat un délai de 24 heures 

pour préparer les leçons dont le sujet lui aura été indiqué. 
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LA FORMATION DU PERSONNEL CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

DES ADULTES 

Cette formation comprend surtout la préparation des compagnons 

de l'artisanat aux examens de maîtrise et, en second lieu, des cours 

de perfectionnement dans les disciplines techniques industrielles at 

commerciales, ainsi qu'agricoles. Elle est organisée, soit par des 

qcoles professionnelles, soit par les Chambres professionnelles 

p&tronaleè et ••t ena•isn•• en gên,ral par les professeurs formés 

par les voies indiquées au chapitre 8. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES 

DONNEES GENERALES 

En 1958, sur 4 000 élèves des écoles primaires de la 6e classe 

(âgés de 12 ans), 900 sont entrés dans l'enseignement secondaire (ly

cées classiques et modernes) et la même année, 1 350 apprentis ont 

commencé leur formation professionnelle (apprentissage et écoles 

professionnelles) •. 

La formation dans l'entreprise est régie par la même loi du 

8 octobre 1945 pour tous les secteurs économiques (voir les chapitres 

5 et 7). 

Le contrôle de l'apprentissage dans l'entreprise est assuré par 

des commissions paritaires désignées par les chambres professionnelles 

intéressées. 

Les indemnités d'apprentissage sont fixées par arrêtés ministé-

riels. 

Le congé des apprentis est de 12 jours ouvrables pour la première 

année et. de 18 jours ouvrables pour les années suivantes jusqu'à l'âge 

de 18 ans et demi. A ce congé, s'ajoutent les jours fériés légaux. 

Tous les apprentis qui ont terminé leur apprentissage doivent se 

soumettre à l'examen de fin d'apprentissage; s'ils ne se présentent 

pas ou s'ils ne sont pas admis, leurs contrats d'apprentissage se trou

vent prorogés jusqu'à l'examen suivant. Les examens de fin d'apprentis

sage ont lieu deux fois par an. 

Un commissaire du gouvernement, nommé par le ministre du travail, 

assure le contrôle général des examens de fin d'apprentissage qui sont 

organisés, soit par la chambre de commerce, soit par la chambre de 

métiers. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES J.Eill\fES DANS LES INDUSTRIES DE 

PRODUCTION ET DE TRANSFORMATION 

A. Les industries qui occupent des ajusteurs-mécaniciens, tourneurs, 

soudeurs, forgerons, tuyauteurs, chaudronniers, mouleurs, mode

leurs, électriciens et bob~neurs demandent habituellement pour ces 

métiers un certificat de qualification (C.A.P.). 

B. Les ouvriers des industries de l'alimentation, du vêtement, des 

céramiques, du cuir, du tabac, etc~, sont initiés à leurs tra

vaux en général sans contrat d'apprentissage. 

La formation professionnelle dans les écoles à plein temps 

Il en existe deux a la premi~re dépend du aini•têre de l'édu

cation nationale et compte 450 élèves (garçons), la seconde, centre 

professionnel reconnu par l'Etat et qui fonctionne en llaison avec 

l'industrie sidérurgique est une école privée comptant 180 élèves 

(garçons). 

L'école de l'Etat, l'Ecole des arts et métiers, délivre à ses 

élèves, après examen de fin d'études, un certificat légalement reconnu 

équivalant au C.A.P. et, comme d 1 une façon générale les C.A.P. déli

vrés pour l'industrie et l'artisanat, concernant une même profession, 

sont équivalents (article 28 des dispositions légales), les anciens 

élèves de l'Ecole des arts et métiers ont la possibilité d'entrer, soit 

dans le secteur industriel, soit dans le secteur artisanal. 

En 1957, 81 élèves de cette école ont reçu le brevet de qualifi

cation professionnelle dans les sections suivantes thâtiment, mécani

que, électro-mécanique, menuiserie-ébénisterie, ferronnerie d'art, 

peinture décorative et sculpture. 
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L'école privée, l'institut Emile Metz, fait inscrire ses élèves au 

matricule des apprentis de la chambre de commerce et ainsi ils se pré

sentent aux examens de C.A.P. organisés par celle-ci. En 1957, 38 de ces 

élèves ont reçu le C.A.P. officiel. 

Le système mixte de formation professionnelle "école-entreprise" 

n'·existe pas, bien que deux centres d'enseignement professionnel soient 

fréquentés exclusivement par les apprentis de l'entreprise industrielle 

de la localité. 

La formation professionnelle entièrement donnée dans l'entreprise 

Les contrats d'apprentissage sont enregjstrés au matricule des 

apprentis de la chambre de commerce. 

Nombre d'apprentis de l'industrie inscrits en 1957:224. 

La durée de la formation est de trois ans pour les professions ci

tées au premier alinéa de ce chapitre. Pour la formation pratique, les 

entr~prises patronales doivent orienter celle-ci selon les programmes

types qui, dans le secteur industriel, sont composés par une progression 

d'exercices pratique~. 

Pendant la première moitié de la durée d'apprentissage, l'exécu

tion des pièces des programmes-types remplit presque entièrement le temps 

que 1 1 apprenti passe à 1 1 atelier d 1 a.9prentissage, tandis que pendant la 

seconde moitié de l'apprentissage, les travaux imposés par les programmes

types sont moins nombreux, de sorte que l'apprenti peut être initié aux 

différents genres d'exercices que présente le programme de production de 

l'entreprise. 

Tous les apprentis fréquentent les cours d'une école professionnelle 

pendant une journée par semaine. Ces huit leçons hebdomadaires consti

tuent le minimum légal et obligatoire. Cependant, beaucoup d'entreprises 

industrielles accordent à leurs apprentis le temps de fréquenter facultati

vement des cours complémentaires, de sorte que la scolarité hebdomadaire 

peut comprendre jusqu'à 16 leçons. 
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Conformément aux dispositions légales, les patrons doivent payer 

les indemnités d'apprentissage pour les heures passées à l'école pro

fessionnelle. 

A titre d'exemple, nous donnons ci-après les matières de l'ho

raire pour les huit leçons obligatoires : 

le année: 3 heures technologie et calcul 

2 heures dessin professionnel 

1 heure français 

1 heure correspondance 

1 heure instruction civique 

2e année: 3 heures technologie et calcul 

2 heures dessin professionnel 

1 heure français 

1 heure hygiène 

1 heure instruction civique 

3e année: même programme que celui de la seconde année. 
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En général, les apprentis de l'industrie commencent leur apprentis

sage à l'âge de 15 ans, après avoir fréquenté l'école primaire pendant 

9 ans. De nombreux apprentis ont fréquenté cependant, au lieu des 8e et 

9e années de l'école primaire, les cours de préapprentissage dans le 

cadre d'une école professionnelle. Ce système présente de grands avan

t~es~ la variation des travaux manuels exécutés pendant le préappren

tissage permet une meilleure orientation professionnelle et la formation 

générale des futurs apprentis est,d'un niveau plus uniforme et elle peut 

être orientée de m.anière à préparer le candidat d'une façon plus effi

cace à l'enseignement professionnel. 

Les apprentis d'une petite entreprise industrielle qui ne dispose 

paa 4e .oniteura apéoiaux et d'atelier• d'apprentissage, fréquente

ront à l·avenir, pendant la première année d'apprentissage, les cours 

de plein exercice de l'école professionnelle où ils reçoivent à la 

fois un enseignement théorique et pratique de leur métier (Voir détails 

dans le secteur artisanal sous 2e formule d'apprentissage). 

En 1957, 196 candidats de l'industrie ont passé avec succès l'exa

men de fin d'apprentissage. Les droits des détenteurs du certificat d'ap

titude professionnelle sont réglés en général par les dispositions des 

conventions collectives. 
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LA FORr.fATION PROFESSION11ELLE DES JEUNES DANS LES SECTEURS 

COtTI!ERCIAUX 

Avant d'étudier ses formes, il nous semble indiqué de mentionner 

les trois p0ints suivants: 

A. L'apprentissage commercial des jeunes âgés de 14 à 18 ans s'est 

développé sur une grande échelle à partir de 1945, et a donc moins 

de tradition que celui de l'artisanat. 

B. Les grandes entreprises commerciales ainsi que les services commer

ciaux des industries ont besoin d'un grand nombre d'employés sachant 

s'exprimer dans deux ou trois langues, premièrement pour les besoins 

internes, le pays étant bilingue, deuxièmement pour satisfaire aux 

exigences du commerce extérieur dont le r8le est beaucoup plus impor

tant dans un petit pays. C'est pourquoi, au Luxembourg, les services 

commerciaux exigent un grand nombre d'employés ayant fait des études 

moyennes. 

C. La prolongation de la scolarité obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans 

a été discutée à la même époque où la réforme de la formation com

merciale par l'apprentissage s'est imposée. 

La législation sur le salaire minimum a favorisé dans une certai

ne mesure, après 1945, le développement de l'apprentissage commercial 

et particulièrement dans le secteur de la vente. En effet, les appren

tis touchent les indemnités d'apprentissage et non le salaire minimum 

légal de 4 580 franrs, diminué de 10 %pour les femmes et de 10% pour 

chaque année au-dessous de 21 ans pour les employés mineurs. Aujourd'mù 

l'appréciation de la valeur d'une bonne formation professionnelle com

merciale contribue à l'accroissement constant de la demande de jeunes 

ainsi formés. Dans un proch€ avenir, la qualification professionnelle 

sera certainement exigée pour l'accès à la profession de commerçant. 
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En 1957, 48 contrats d'apprentissage d'apprentis de commerce et 

115 contrats d'apprenties-vendeuses ont été enregistrés au matricule des 

apprentis de la chambre de commerce. Cette formation a été donnée ex

clusivement dans les entreprises commerciales avec fréquentation de 

cours professionnels concomitants obligatoires à raison de 8 heures par 

semaine. La durée de l'apprentissage a été de 3 années pour les appren

tis commerciau~ et de 2 années pour les apprenties-vendeuses. Le pro

gramme de formation pour la première catégorie comprenait entre autres 

l'arithmétique commerciale, la comptabilité, la correspondance ainsi 

que la connaissance des marchandises, tandis que celui pour les appren

ties-vendeuses a été orienté particulièrement sur les langues, le calcul, 

les connaissances des marchandises et de la vente. 

Les résultats n'ont pas donné entière satisfaction aux représen

tants du patronat commercial, surtout en ce qui concerne la connaissance 

des langues (besoins particuliers, voir le poin~ B des remarques géné

rales). D'autre part, ces représentants professionnels demandent la 

qualification professionnelle pour l'accès à la profession et pour mieux 

appuyer cette demande, ils exigent une amélicration de la formation; 

voilà pourquoi ils ont proposé la création d'écoles de commerce de plein 

exercice, dans le cadre de l'enseignement professionnel. Ainsi, au lieu 

de prolonser la scolarité dans les écoles primaires (9e année), ils ont 

demandé, pour les jeunes intéressés à la formation commerciale, que ceux

ci fréquentent les classes de plein exercice des écoles commerciales. 

Cette réforme a été discutée et préparée par la commission consultative 

pour la formation commerciale, entre représentants du rouvernement, 

du patronat et des employés privés, et a été décidée par la commission 

interministérielle pour la formation professionnelle. (Cette Commission 

est composée par les ministres de l'éducation nationale, des affaires 

économiques et du travail). 

La nouvelle organisation de la formation commerciale est la 

suivante ' 
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a) Apprenti(e)s-vendeurs(ses) et magasiniers 1 

A la sortie de la Be classe de l'école primaire, à l'âge de 14 ans, 

les apprentis fréquentent d'abord pendant une année les classes com

merciales de plein exercice des classes professionnelles et ensuite 

ils concluent un contrat d'apprentissage de deux années avec une mai

son de commerce, durant lesquelles les apprentis doivent encore sui

vre les cours professionnels concomitants pendant une journée par 

semaine. La direction des écoles professionnelles dispense cependant 

les apprentis du commerce de détail de la fréquentation des cours pen

dant les semaines des smdeset celles qui précèdent les jours de 

fêtes. L'examen de fin d'apprentissage a lieu après ces trois années 

de formation. 

b) Apprenti(e)s de commerce et de bureau, avec une division spéciale 
pour les sténodactylos 1 

Ces apprentis fréquentent à partir du m8me âge (14 ans) les classes 

commerciales de plein exercice pendant deux années et se présentent 

après cette formation à la première partie de l'examen de C.A.P. qui 

a pour objet les matières traitées à l'école. Si l'apprenti est 

admis, il conclut un contrat d'apprentissage avec un patron pour une 

durée d'une année au moins. Pendant cette période, l'apprenti n'est 

pas obligé de fréquenter des cours professionnels. La deuxième par

tie de l'examen de fin d'apprentissage (épreuve orale), se limitant à 

laformation pratique reçue dans l'entreprise, cl5ture cette période. 

Si le candidat est admis, il reçoit alors le certificat d'aptitude 

professionnelle. 

Il est encore trop t5t pour donner une appréciation sur ces nou

velles méthodes de formation mentionnées en a) et b), les programmes 

n'étant que provisoires jusqu'à présent. Les programmes définitifs sont 

en cours d'élaboration, ainsi que les conditions de formation et de 

nomination du personnel enseignant. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS LES TRANSPORTS 

ET LE TOURISME 

En ce qui concerne le secteur "transports", la formation des ap

prentis des bureaux de voyage et des entreprises de transport (travail 

de bureau) est analogue à celle des apprentis de commerce de la nou

velle formule b) du chapitre 11. 

La formation des agents des chemins de fer par la méthode du con

trat d'apprentissage et fréquentation des classes spéciales des écoles 

pr0fessionnelles a été abandonnée par la direction des C.F.L. au cours 

de l'année passée. Ces apprentis, ces élèves d'exploitation étaient 

toujours peu nombreux et ainsi peu importants dans le recrutement et 

dans la formation de ces agents •. 

Dans le secteur "tourisme", on distingue trois professions :. 

a) cuisiniers, 

b) garçons de restaurant, 

c) hSteliers. 

Les apprentis mentionnés en a) et b), (il s'agit d'une vingtaine, 
( 

dont le recrutement est plus difficile), sont formés sous contrat 

d'apprentissage dans les hStels et restaurants avec fréquentation des 

cours professionnels à raison de 8 heures par semaine. La réglementa

tion est la m3me que celle relative au secteur industriel (voir chapi

tre 10). 

Une formation intéressante est celle des apprentis-hSteliers qui 

reçoivent une formation pratique et théorique pendant 3 années dans une 

école hStelière. Celle-ci est intégrée dans le cadre de l'enseignement 
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professionnel de l'Etat. Les cours y sont dor~és d'octobre à mi-mai et 

pendant le reste de l'année, les jeunes gens et jeunes filles doivent 

faire un apprentissage pratique dans un hôtel dans les trois branches 

suivantes : 

1) cuisine, 

2) service-restaurant, 

3) bureau-réception 

Le programme et l'horaire de l'école hôtelière sont indiqués ci-

après 



1-
2-
3-
4-
5-
6-
7-
8-
9-

10-
11-
12-
13-
14-

15-
16-
17-
.18-
19-
20-
21-
22-
23-
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ECOLE HOTELIERE DE DIEKIRCH 

Programme pour l'année 1959-1960 

Nombre de leçons hebdomadaires 
COURS 

le année 2e année 3e année 

allemand 2 1 1 
français 4 3 3 
anglais 3 2 1 
néerlandais 2 2 2 
correspondance allemande 1 1 1 
correspondance française 1 1 1 
correspondance anglaise - 1 1 
arithmétique 3 3 2 
comptabilité 3 4 4 
documents commerciaux 1 - -
droit commercial - 1 -
droit civil - - -
économie politique - - 1 
économie d'entreprise 
touristique - - 1 
instruction civique 1 1 1 
hygiène 1 1 1 
dactylographie 1 - 1 
alimentation 1 1 1 
boissons 1 2 1 
cuisine théorique 2 2 2 
technique hôtelière - - 1 
service théorique 2 2 1 
cuisine pratique 10 10 10 

Total 1 39 38 37 

Comme les apprentis doiv-ent prendre le déjeuner à l'école au prix 

de 1 100 francs par mois, le service pratique, qui ne figure pas au pro

gramme ci-dessus est aussi exercé à l'école par les apprentis. 

Le programme des épreuves de C.A.P. pour la profession d'hôtelier 

comprend, sauf la dactylographie, les matières enseignées à l'école ainsi 

que celles dans lesquelles ils ont fait un apprentissage pratique. 

Le nombre d'apprentis varie entre 45 et 50 pour les trois années. 



LA FO~~TION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS L'ARTISANAT 

L'exercice de tous les métiers dans les entreprises artisanales 

(le nombre de compagnons ou d'ouvriers n'est pas, au Luxembourg, un 

critère pour délimiter ces entreprises) est obligatoirement subordonné 

à u~e formation professionnelle. 

Pour tous les métiers, dont les ressortissants sont inscrits au 

rôle de la chambre de métiers, un certificat de qualification est obli

gatoirement demandé, à savoir :boulanger, boulanger-pâtissier, pâtis

sier-confiseur, boucher-charcutier, traiteur, meunier, tailleur, coutu

rier, couturière, lingère, corsetière, modiste, brodeuse (mécanique), 

fourreur, casquettier, chapelier, cordonnier, cordonnier-réparateur, 

cordonnier-orthopédiste, maçon, paveur, carreleur, tailleur de pierres, 

constructeur de fours-poêlier, fabricant de terrazzo, cimentier, plafon

neur, façadier, couvreur, ferblantier, menuisier en bâtiment, fabricant 

de jalousies, parqueteur, charpentier, peintre, peintre-décorateur, vi

trier, vitrier d'art, électricien-installateur, installateur sanitaire, 

installateur de chauffage, isolateur, installateur-frigoriste, serru

rier, forgeron, chaudronnier, coutelier, constructeur de moulins, méca

nicien-ajusteur, mécanicien d'autos, mécanicien de vélos, mécanicien de 

motos, mécanicien de machines à coudre, mécanographe, mécanicien de pré

cision, galvaniseur, armurier, électricien d'autos, bobineur, électro

mécanicien, radio-électricien, électricien en télévision, électricien 

en téléphone et signalisation, fabricant et installateur d'enseignes 

lumineuses, horloger, repousseur sur métaux, tourneur sur fer, peintre 

en voiture, carrossier, tôlier-débosseleur, menuisier-ébéniste, menui

sier-modeleur, sculpteur sur bois, tourneur sur bois, tonnelier, vannier 

et chaisier, charron, coiffeur pour messieurs, coiffeur pour dames, 

teinturier-blanchisseur et dégraisseur, bandagiste, mécanicien-orthopé

diste, opticien, mécanicien-dentiste, photographe, imprimeur-typographe, 

relieur, mégissier, sellier, sellier-tapissier, tapissier-décorateur, 
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maroquinier, passementier, potier, sculpteur sur pierre, marbrier, fon

~nie~puisatier, biseauteur, souffleur sur verre, fabricant d'orgues, 

déménagP,ur de pianos. 

L'Institut d'enseignement technique, section des arts et métiers, 

dont les détails sont cités dans le chapitre 10, donne une formation de 

plein exercice à ses élèves qui, à la sortie de l'école, sont autorisés 

à entrer dans le secteur.de l'artisanat. 

Formation professionnelle donnée dans l'entreprise 1 

Première formule saprèa avoir accompli leur scolarité obligatoire à 

l'école primaire ou aux classes de préapprentissage de~ écoles profession

nelles, donc à l'âge de 14 ou 15 ans, variant suivant les communes, les 

jeunes gens et jeunes filles doivent conclure un contrat d'apprentissage 

avec un patron qui est titulaire du brevet de mattrise. Les contrats 

sont enregistrés au matricule de la chambre de métiers. La durée to

tale de la formation professionnelle varie suivant la difficulté des 

métiers à apprendre et est fixée, pour les métiers de l'habillement, de 

l'alimentation et de la coiffure, à 3 ans, 

pour les métiers techniques, à 3 ans et demi, 

pour l'ensemble des métiers, la durée de la fermation professionnelle varie 

entre 3 ans et 4 ans. 

Les programmes-types renseignent les patrons et les apprentis sur 

tous les travaux auxquels l'apprenti do~t être i~tié. 

L'apprenti doit fréquenter l'école professionnelle pendant 8 heu

res par semaine, ceci sans préjudice aupaiement intégral de son 

indemnité d'apprentissage. 
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Les branches et horaires de l'enseignement professionnel sont les 

suivants : 

Programme pour les professions de : boulanger, boucher etc. 

Durée de la formation professionnelle :3 années (le formule). 

Semestre : Ie 2e 3e 4e 5e 

A- théorie générale 
français 2 2 1 1 1 
arithmétique 2 2 - - -
hygiène - - 1 1 -
instruction civique 1 1 - - -

B- pratigue des affaires 
comptabilité - - 1 1 1 
correspondance - - 1 1 1 

C- théorie professionnelle 
technologie 2 2 3 3 2 
arithmétique professionnelle - - 1 1 1 
dessin professionnel 1 1 - - 1 
hygiène professionnelle - - - - 1 

Total 1 8 8 8 8 8 

6e 

1 
-
-
-

1 
-

2 
1 
1 
1 

7 
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Programme pour les professions de :menuisier, ferblantier, forgeron, 
etc 
Durée de la formation professionnelle :3 ans et demi (le formule) 

Semestre le 2e 3e 4e 5e 6e 7e 

A- théorie généFa~~ 
français 2 2 1 1 1 1 
arithmétique 1 1 1 1 .. -
hygiène - - 1 1 - -
instruction civique 1 1 - - - 1 

B- :2ratigue des affaires 
comptabilité - - - 1 1 1 
correspondance - - - - 1 1 

C- théorie 12rofessionnelle 
technologie 2 2 2 2 2 2 
arithmétique professionnelle 1 1 1 - 1 -
dessin professionnel l 1 2 2 2 2 

Total : 8 8 8 8 8 8 

Programme pour les professions .~e: électricien, mécanicien d'autos, 
installateur de chauffage, etc 
Durée de la formation professicnnelle z 4 années (le formule) 

&mestre: Ie 2e 3e 4e 5e 6e 7e 
. 

A- théorie générale 
français 2 2 1 1 1 l -
ari-thmétique 1 1 1 1 - - -
hygiène - - 1 1 - - -
instruction civique 1 1 - - - - -

B- :12ratigue des affaires 
corJptabili té - - - - l 1 l 
correspondance - - - - 1 1 1 

C- théorie 12rofessionnelle 
technologie 2 2 2 2 2 2 3 
arithmétique professionnelle 1 l 1 1 1 1 1 
dessin professionnel 1 1 2 2 2 2 2 

Total : rs 8 8 8 8 8 8 

-
-
-
-

1 
1 

3 
1 
2 

8 

Be 

-
-
-
1 

l 
-

3 
1 
2 

8 
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2e formule: elle diffère de la première formule qui est expliquée ci

dessus par deux points : 

a) pendant la première année d'apprentissage, toute la formation théo

rique est donnée dans les clesses de plein exercice des écoles pro

fessionnelles. 

b) la fréquentation obligatoire des cours professionnels concomitanT-s 

est limitée à 1 ou 2 ans pendant l'apprentissage qui se fait chez le 

pa~ron. 

Cette formule a été introduite par la commission interministérielle 

pour la formation professionnelle (ministres de l'éducation nationale, 

des affaires économiques et du travail) en 1958 et existe actuellement 

pour les métiers du fer, du bois et de la peinture. 

Cette nouvelle formule prolonge également la scolarité obliga

toire et assure en même temps une formation pratique de base suivant les 

méthodes rationnelles et modernes. Comme les petites entreprises qui 

ne disposent pas d'ateliers d'apprentissage et de moniteurs spéciaux 

ont de grandes difficultés à améliorer la formation, la chambre des mé

tiers a proposé cette nouvelle voie de formation (il va sans dire que 

les exigences croissantes du marché commun ont contribué à ce changement 

de méthode dans un secteur à grande tradition en ce qui concerne la 

formation professionnelle~ 



- 643 -

En 1957, 472 contrats d'apprentissage ont été établis. Ce chiffre 

se répartit par métier comme suit 

boulanger-pâtissier 27 installateur sanitaire 2~ 

pâtissier-confiseur 3 installateur de chauffage 8 

traiteur l peintre 22 

boucher-charcutier 19 vitrier 1 

tailleur 2 serrurier 47 
couturière 21 menuisier 10 

fourreur l électricien 45 
modiste 8 bobineur, électricien 

d'autos 9 
cordonnier 4 électricien de· radios 2 

tapissier-décorateur 2 forgeron 6 

sellier-tapissier 2 mécanicien d'autos 63 

coiffeuse 80 mécanicien de vélos 3 

coiffeur 10 mécanographe 4 
mécanicien-dentiste 3 bijoutier ;l. 

opticien 2 horloger l 

maçon 4 carrossier 7 
plafonneur 5 sculpteur sur bois 1 

carreleur 1 photographe 3 

couvreur 1 imprimeur 10 

ferblantier 1 relieur 3 

L'examen de fin d'apprentissage organisé par la chambre de métiers 

a été passé avec succès par 252 candidats. Le titulaire du C.A.P. peut 

exiger le salaire d'un ouvrier qualifié, si le métier en cause est régi 

par un contrat collectif. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DA.L1"S L'AGRICULTURE 

Après la scolarité obligatoire, la formation professionnelle 

agricole est facultative. 

L'exercice de la profession agricole n'est pas subordonné à une 

formation agricole attestée. 

La formation agricole théorique et pratique se donne à l'école 

agricole de l'Etat à Ettelbruck pour les garçons et à l'école ménagère 

agricole de l'Etat à Mersch pour les jeunes filles. 

Ces deux écoles dépendent du ministère de l'agriculture. 

Nombre d'élèves en 1956/1957 
école agricole de l'Etat 187 
école ménagère agricole : 46 

Le directeur des deux écoles assure une inspection permanente. 

Il existe en outre une commission de surveillance 1nstituée par 

le ministre de l'agriculture. 

Un certificat délivré à la suite d'un examen par l'école et sous 

le contr8le du ministère de l'agriculture sanctionne les études. 

Nombre de diplômes délivrés en 1957 
école agricole, Ettelbruck : 72 

école ménagère agricole, Mersch 41 

Les systèmes mixtes de formation professionnelle agricole n'exis

tent pas au Grand-Duché. 
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LA FORfiŒATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 

A l•exception de quelques cas de formation pour des personnes qui 

ont subi des accidents du travail, il n'y a pratiquement pas, jusqu'à 

maintenant, de système de formation professionnelle pour les adultes qui 

donne une préparation au niveau du C.A.P. 

Le système de formation pour adultes le plus développé est celui 

de la chambre de métiers qui prépare aux épreuves du brevet de maîtrise 

pour l'artisanat. En dehors de ces cours, cette chambre organise par 

son service de rationalisation une série de conférences avec démonstra

tions pratiques pour les différents métiers. 

Les écoles professionnelles donnent des cours de perfectionnement 

pour différentes branches de métiers industriels, par exemple électroni

que, dessin industriel, soudure, etc. 

La Chambre de commerce et quelques autres institutions privées or

ganisent des cours de sciences économiques et commerciales (économie po

litique, économie bancaire, comptabilité, arithmétique commerciale, 

correspondance et grammaire françaises, etc.). 

L'office pour l'accroissement de la productivité t~aite les sujets 

correspondants par des cycles de conférences. Le programme des cours de 

l'école supérieure du travail- organisation du ministère du travail

prévoit les matières suivantes : législation sociale, économie sociale 

et politique, etc. 

Enfin, le ministère de l'agriculture s'occupe de cours d'initia

tion et de perfectionnement relatifs aux différents problèmes de l'agri

culture. 
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PAYS-BAS 
======== 

Cette monographie sur la formation professionnelle des travail

leurs qualifiés aux Pays-Bas a été établie avec la collaboration : 

de l'inspection de l'enseignement technique, 

du groupe de travail "con tac~ avec 1 'Etranger pour 1' enseignement 

indus'tri el" , 

de la Fédération des associations pour l'enseignement technique. 
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DONNEES FONDAMENTALES 

SITUATION DEMOGRAFHIQUE GENERALE 

TA13LEAU 88 

Evolution de la population de 1938 à 1958 

1938 8 728 569 

1939 8 833 977 
1940 8 923 245 

1945 9 304 301 

1946 9 542 659 
1947 9 715 890 
1948 9 884 415 
1949 10 026 773 
1950 10 200 280 

1951 10 328 343 
1952 10 435 631 
1953 10 550 737 
1954 10 680 023 

1955 10 821 661 

1956 10 957 046 
1957 11 095 726 

1958 11 278 024 (y compris 
18 334 ra-
pa triés 
d'Amboine) 
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TABLEAU 89 

STRUCTURE DE LA POPULATION TOTALE DES PAYS-BAS 

--
1952 1952 1958 1958 

hommes femmes hommes femmes 

0 - 4 ans 584 169 551 655 583 699 554 452 
5 - 9 ans 567 635 540 012 571 271 541 279 

10 - 14 437 451 418 999 584 933 556 759 
15 - 19 405 579 389 238 448 391 429 671 
20 - 24 406 338 398 374 402 597 387 772 
25 - 29 384 013 390 878 391 707 385 002 
30 - 34 362 530 372 478 374 317 382 243 
35 - 39 335 881 346 102 370 444 381 988 
40 - 44 322 135 336 990 327 398 338 291 
45 - 49 300 596 317 319 319 691 335 888 
50 - 54 264 846 282 418 297 855 317 258 
55 - 59 232 992 248 672 259 935 281 561 
60 - 64 191 088 203 825 219 969 242 589 
65 - 69 156 8 01 167 643 176 000 194 935 
7C - 74 117 459 127 059 134 810 194 607 
75 - 79 76 682 84 165 88 036 99 840 
80 - 84 36 306 42 106 47 119 54 356 
85 ans et plus 15 532 19 655 20 368 25 993 





7 6 5 4 
x 100.000 
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lABELLE 90 

PYRAMIDE DES ÂGES 

(31 DÉCEMBRE 1958) 

85 & + 

80-84 

75-79 

70-74 

65-69 

60-64 

55-59 

50-54 

45-49 

40-44 

35-39 

30-34 

25-29 

20-24 

15- 19 

10- 14 

5- 9 

0- 4 

0 

Femmes 

2 3 4 5 6 7 
x 100.000 
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TABLEAU 91 

STRUCTURE DE LA POPULATION ACTIVE 

POPULA'I·ION ACTIVE 

Salariés 2 365 756 hommes 

743 405 femmes 

TOTAL 3 109 161 

Non salariés 619 411 hommes 

51 035 femmes 

TOTAL 670 446 

Chômeurs 17 592 hommes 

4 022 femmes 

TOTAL 21 614 
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TABLEAU 92 

REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE PAR SECTEURS ECONOMl,QUES 

Hommes Femmes Total 

Agriculture, pêche, sylviculture 435 000 69 000 504 000 

Industries extractives 61 000 1 000 62 000 

Industries de transformation 1 374 000 187 000 1 561 000 

Commerce, transports communications 680 000 207 000 887 000 

Services 515 000 334 000 849 000 

(Le nombre de jeunes en apprentissage 
est inconnu) 

REPARTITION DE LA MAIN-D'OEt~E SALARIEE PAR NIVEAUX PROFESSIONNELS 

(1956) Hommes Femmes Total 

Main-d 1oeuvre "ouvrière" totale 1 037 745 12 066 1 049 811 

Main-d 1 oeuvre "employés" totale 507 925 13 953 52.1 878 
Main-d'oeuvre "ouvriers spécialisés" 
n'ayant reçu aucune formation ou une 
formation de courte durée 661 884 11 664 673 548 
lJiain-d 1 oeuvre "employés" sans forma-
tinn ou avec une formation de oourte 
dur4e 332 861 11 828 344 689 
Ma.in-d 1oeuvre "ouvriers qualifiés et 
hautement qualifïés" 375 861 402 376 263 
Employés qualifiés 175 064 2 125 177 189 
dont employés techniques (techniciens) 39 477 89 39 566 
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FORMATION GENERALE SCOLAIRE DE BASE 

La constitution des Pays-Bas, dans son article 208, stipule que 

l'enseignement doit 3tre libre non seulement en ce qui concerne l'acti

vité du maître, mais encore dans le choix de l 1 enseignereent en ce sens que 

les enfants doivent être assurés de recevoir le genre d'enseignement 

qu8 leurs parents souhaitent pour eux. 

Le gouvernement tient compte, tant pour l'enseignement public 

que pour l'enseignement libre, des convictions religieuses de la popu

lation. La réglementation de l'enseignement assure l'égalité des condi

tions d'éducation dans l'enseignement public et dans l'enseignement 

privé eubventionné. Cette réglementation garantit en même temps la 

liberté de l'enseignement privé quant au choix des moyens pédagogiques 

et à la nomination des maîtres. 

Les écoles libres bénéficient, dans la même mesure que les écoles 

publiques, des subventions gouvernementales; elles disposent donc des 

mêmes possibilités de développement et les diplômes qu'elles délivrent, 

du fait qu'elles sont soumises au contrôle du gouvernement, ont la même 

valeur que ceux des écoles publiques. 

La scolarité a été rendue obligatoire en 1900. Sa durée a été 

portée de 6 ans à 7 ans en 1922; elle est actuellement de huit ans. 
~ 

L'obligation scolaire commence à l'âge de 6 ans. Elle se termine 

soit au terme de la huitième année d'étude, soit lorsque l'enfant a 

atteint l'âge de 15 ans. 

L'obligation scolaire est effective : plus de 99 % des enfants 

d'âge scolaire fréquentent un établissement d'enseignement. Selon le 

Bureau central de la statistique, sur 1 721 000 enfants d'âge scolaire, 

11 ~00 ne reçoivent pas d'enseignement, compte tenu des enfants de 
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6 ans qui ne sont pas encore autorisés à aller à l'école parce que 

nés au mois d'octobre, tandis que l'année scolaire débute au mois de 

septembre. Le pourcentage d'analphabètes à l'âge de 20 ans est négli

geable. 

La scolarité obligatoire peut s'effectuer dans les types d'éta

blissements suivants, compte tenu de ee que chaque enfant doit obli

gatoirement suivre les cours de l'enseignement primaire élémentaire 

écoles primaires élémentaires, écoles primaires complémentaires 

ou écoles primaires supérieures; 

-écoles primaires spéciales (destinées aux enfants déficients); 

établissements d'enseignement secondaire ou d'enseignement pro

fessionnel et agricole à temps complet. 

1' enseie;nement primaire élémentaire a une durée ~e 6 ans~/./ 

On y enseigne les matières obligatoires prévues par la ~lo·i : lecture, 

écriture, calcul, néerlandais, histoire et géographie, histoire natu

relle, chant, dessin et culture physique. l1'Etat n'impose aucune 

méthode pédagogique. 

Cet enseignement n'est sanctionné par aucun examen mais dans 

la plupart des cas, un examen est exigé pour l'admission au cycle 

d'enseignement suivant. 

Après les six années d'enseignement primaire élémentaire, la 

plupart des élèves terminent la scolarité obligatoire dans une école 

d'un autre type. Ils ont alors le choix entre les différents types 

d'établissements suivants, ce choix ayant lieu en règle générale vers , 

l'âge de 12 ou 13 ans : 
\ 

/ a) ~co les primaires complémentaires ( "voortgezet gewoon lager onder-
1 wijs" ou VGLO) où les matières pratiques telles que travaux 
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manuels ou ménagers prennent une place très importante; Cet ensei

gnement est surtout destiné aux enfants qui ne suivent pas l'ensei

gnement du second degré mais qui sont encore soumis à l'obligation 

scolaire; 

b) écoles professionnelles primaires élémentaires ("lager nijver

heidsonderwijs") pour les garçons. La duréet des études y est de 2 

à 3 ans; on tend actuellement à la porter systématiquement à .3 ans, 

l'application de cette mesure ayant été retardée jusqu'ici par l'in

suffisance des locaux et des maîtres,caractéristique de la situa

tion d'après-guerre; 

écoles ménagères pour les filles, offrant la possibilité d'une 

formation ultérieure aux professions spécifiquement féminines. Il 

convient de signaler que la loi interdit l'exercice d'une activité 

professionnelle entre 14 et 15 ans à 1' exce,ption des travaux ména

~ers (C'est la voie que choisissent 36 % des enfants à l'issue de 

l'enseignement primaire). 

~) écoles primaires supérieures ("uitgebreid lager onderwijs" ou 

/ ULO). Cet enseignement général supérieur, d. 'une du:rée de 3 à 

4 ans, permet entre autres d'acquérir une formation plus spéciale

ment orientée vers les professions commerciales ou vers les sciences 

exactes; 

d) écoles secondaires d'un des types suivants : 

_ _,lycées modernes ("hogere burgerschool") qui dispensent un ensei

gnement général d'une durée de 5 ans. A l'issue de la troisième 

année, il est possible d'opter soit pour la section économique 

et littéraire (A) soit pour la section scientifique (B). Cet 

enseignement permet l'accès à diverses formations universitaires; 
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lycées classiques ("gymnasium") qui dispensent un enseignement 

secondaire classique, avec à partir de la 4ème année, une orien

tation classique et littéraire (o() ou une orientation scienti

fique ( B ) • 

lycées (lyceum), qui combinent généralement un lycée classique 

et un lycée moderne, l'élève choisissant son orientation après 

une formation commune d'une ou deux années. 

Il n'existe pas de législation obligeant les jeunes quittant 

l'école à l'issue de la scolarité obligatoire à suivre des cours en 

vue de leur formation générale ou technique. 

Mais pour les branches techniques, il est possible, sans enga

gement et dans le cadre d'une entreprise déterminée, de signer un 

contrat d'apprentissage après avoir quitté l'école professionnelle, 

ce en vue de se perfectinnner dans la profession choisie. Pour cer

taines professions, il est possible de concluré un tel contrat sans 

avoir reçu de formation dans une école professionnelle. 

Ces contrats sont conclus sous le contr8le de l'organisation 

compétente et toujours sous le contrôle général des autorités gouver

nementales. 

La réorganisation de l'enseignement post-primaire 

Le 29 octobre 1958, un projet de loi sur l'organisation de 

l'enseignement post-primaire a été soumis au Parlement par le minis

tère de l'enseignement, des arts et des sciences, en vue d'adapter la 

législation aux changements de fait intervenus dans le système sco

laire et à l'évolution de certains types d'écoles. 

Le projet établit la nouvelle structure de l'enseignement post

primaire qui doit former un tout cohérent, compte tenu des principes 

suivants 

\ 
\ 
\ 

\ 

--\ 
'. 

\ 
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la formation générale de base acquise dans l'enseignement primaire 

doit être approfondie et élargie conformément aux aptitudes de l'élève; 

chaque élève doit pouvoir recevoir dans l'enseignement post-primaire 

une formation générale, ainsi qu'une formation technique ou profes

sionnelle, dont le contenu et l'ampleur doivent correspondre à ses 

capacités et ses aptitudes; 

- tout enseignement professionnel doit être précédé d'une période 

d'enseignement général ne se rapportant pas directement à une profes-

sion; 

la structure de l'enseignement post-primaire doit aider à créer des 

possibilités de passage horizontales et verticales. 

Sur la base de ces principes, l'enseignement post-primaire est 

désormais divisé en : 

enseignement scientifique préparatoire (VWO) qui prépare directe-

ment aux études universitaires et comprend les Hgymnasiums" (ensei

gnement classique) les "atheneums" (enseignement moderne), et les 

"lyceums" (comportant après un cycle commun "gymnasium" et "atheneum"); 

dans toutes ces écoles, la scolarité est de 6 ans; 

enseignement post-primaire général, qui comprend : 

l'enseignement post-primaire général supérieur (havo), qui rem

place l'ancienne H.B.S. (enseignement général moderne), d'une durée 

de 5 années; 

l'enseignement post-~rimaire général moyen (mavo), remplaçant 

l'ancienne ULO d'une durée de trois ~ quatre ans; 

l'enseignement post-primaire général élémentaire (lavo) qui pourra 
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être intégré aux premières années des écoles techniques primaires 

ou donné dans des écoles spéciales. L'objet de cet enseignement 

sera de faciliter le passage de l'enseignement général à l'ensei

gnement professionnel. 

- enseignement professionnel, qui devient plus différencié et comporte 

les types suivants d'établissements 

les écoles techniques (supérieures, moyennes, élémentaires) préparant 

aux fonctions techniques dans l'industrie, le commerce, la pêche et 

les communications; 

les écoles ménagères et ménagères agricoles (supérieures, moyennes 

et élémentaires) destinées aux jeunes filles; 

les écoles d'enseignement agricole (supérieures, moyennes et élé

ment air eà); 

les écoles professionnelles pour le commerce de détail et l'arti

sanat; 

les écoles d'enseignement économique et administratif (supérieur, 

moyen et élémentaire) préparant aux fonctions administratives et 

économiques dans le commerce, l'industrie, les transports, les ser

vices; 

les centres de formation du personnel enseignant; 

les écoles de formation de travailleus sociaux; 

les écoles d'enseignement artistique. 

Dans tous les ordres d'enseignement post-primaire, il est créé 

une année d'orientation. Cette année vise d'une part à rendre possible 

un passage horizontal, d'un enseignement à l'autre, d'autre part à éta

blir une base solide pour des études plus poussées, à faciliter l'adap

tation des élèves à une nouvelle école et aider l'élève, par l'examen 

et l'observation de ses aptitudes et de son comportement, dans le choix 

de la voie qu'il suivra. 
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STRUCTURE DE L' ENSEIGNE~NT AUX PAYS-BAS 

PREMIER NIVEAU 

Kleuteronderwijs 

Gewoon lager onderwijs 

B 1 o 

DEUXIEME NIVEAU 

Algemeen vormend onderwijs 

Klein-seminariurn 

Gymnasiurn 

H s b (hogere burgerschool) 

M rn s (middelbare school voor 
meisjes) 

U 1 o (Uitgebreid lager onder
wijs) 

V g 1 o (Voortgezet gewoon lager 
onderwijs) 

Uitgebreid lager en rniddelbaar 
beroepsonderwijs 

Jardin d'enfants 

Enseignement primaire 
élémentaire 

Enseignement spécial 
pour enfants défi
cients. 

Enseignement général 

Petit séminaire (ca
tholique) 

Lycée classique avec : 
section classique 
(alpha) 
secticn scientifique 
(bêta) 

Lycée rr..c)derne (enseigne
ment général) avec 
section littéraire 
éccnomique (A) et 
section scientifique 
(B) 

Enseignen~ent secondaire 
général pour jeunes 
filles 

Enseignement primaire 
supérieur 

Enseignement primaire 
complém.entaire 

Enseignement technique 
secondaire (écoles 
professionnelles se
condaires et écoles 
techniques supérieu
res) 



Kweekschool voor onderwijzers 

Opleiding kleuterleidsters 

Middelbaar en hoger land- en 
tuinbouwonderwijs 

H t s (hogere technische school) 

Voortgezet en hoger bouwkunston
derricht 

Kunstnijverheidsonderwijs 

Middelbaar nautisch onderwijs 

U t s (uitgebreid technische 
school) 

Opleiding tot leerkracht bij het 
nijverheidsonderwijs 

U 1 n o (uitgebreid lager n1JVer
heidsonderwijs) voor meisjes 

Middelbare opleidingen voor 
meisjes 

Scholen voor maatschappelijk 
werk 

Lager beroepsonderwijs 

L t s (lagere technische 
school) 
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Ecole normale d'instituteurs 
pour l'enseignement primaire 

Ecole de jardinières d'enfants 

Enseignement agricole secondaire 

Ecole technique supérieure (for
mant des techniciens) 

Enseignement d'architecture avan
cé et supérieur 

Enseignement artistique (métiers 
d'art et beaux-arts) 

Enseignement maritime secondaire 

Ecole technique avancée ou pro
fessionnelle secondaire (forma
tien des cadres subalternes de 
l'industrie) 

Formation de professeurs pour 
l'enseignement technique élémen
taire 

Enseignement professionnel secon
daire pour jeunes filles 

Formation de monitrices pour l'en
seignement professir,nnel féminin 
ou l'enseignement ménager 

Ecoles de formation de travailleurs 
sociaux 

Enseignement technique élémentaire 

Ecole technique élérr,entaire ou 
école professionnelle primaire 



Vu t c (voorbereidend uitgebreid 
technisch cnderwijs) 

Avondnijverheidsonderwijs 

0 b a o (opleiding bewijs alge
mene ontwikkeling) 

Leerlingenstelsel 

Lager land- en tuinbouwonder
wijs 

- 663 -

Année préparatoire à l'enseigne
ment technique avancé (ou école 
profe&sionnelle secondaire) 

Enseignement technique du soir 

Crurs de formation générale com
plémentaire (cours du soir) 

Apprentissage (les apprentis sui
vent en même temps un enseignement 
technique du soir) 

Enseignement agricole élémentaire 

Zeevisserij- en binnenvaartscholen Ecoles de pêche et de navigation 
intérieure 

Lager nijverheidsonderwijs voor Enseignement technique élémentaire 
meisjes pour jeunes filles, comportant 

deux niveaux 1 

- ler niveau : formation générale 
- 2e niveau : formation diversifiée 

Handelsdagschool Ecole commerciale de jour 

Handelsavondschool Ecole commerciale du soir 

TROISIE~Œ NIVEAU 

sanctionné par un grade m1iversitaire : 

Godgeleerdheid (protestants) 

Rechtsgeleerdheid 

Notariaat 

Sociale wetenschappen 

Théologie protestante 

Droit 

Notariat 

Sciences sociales 



Geneeskunde 

Tandheelkunde 

Wis- en natuurkunde 

Psychologie 

Opvoedkunde 

Aa.rdrijkskunde 

Letteren en wijsbegeerte 

Econcmische wetenschappen 

Politieke en sociale wetenschap
pen 

Diergeneeskunde 

Technische wetenschappen 

Landbouwkunde 

Godgeleerdheid (r. kath.) 
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Médecine 

Art dentaire 

Sciences physiques et naturelles 

Psychologie 

Pédagogie 

Géographie 

Lettres et philos~p~LJ 

Sciences économiques 

Sciences politiques et sociales 

Art vétérinaire 

Sciences techniques 

Agronomie 

Théologie catholique 

non sanctionné par un grade universitaire z 

Gro0t-seminarium (r. kath.) 

Rijksbelastingacademie 

Academie voor beeldende kunsten 

Officiersopleiding 

Actuaris-opleiding 

Accountantsopleiding 

Grand séminaire (catholique) 

Sciences fiscales 

Académie des Beaux-Arts 

Ecoles d'officiers 

Actuariat 

Comptabilité 
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L'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

L'orientation scolaire et profesèionnelle a pour but d'aider 

les personnes lors du choix d'une profession ou d'une école, compte 

tenu de leurs aptitudes, de leurs go~ts et aussi de la situation de 

l'·emploi. 

Aux Pays-Bas, l'orientation scolaire et professionnelle peut 

être assurée par 1 

des bureaux publics (ce sont pour la plupart des sections des of

fices régionaux du travail, au nombre de 84; il existe également 

une douzaine de bureaux municipaux) 

des bureaux privés : il s'agit soit de bureaux·fonctionnant sans but ) 

lucratif et rattachés à une confession (protestante, catholique, 

etc.) soit d'institutions privées à caractère commercial, dont 

ce n'est qu'une activ~té parmi d'autres (sélecti0n du personnel, 

conseils d'organisation aux entreprises, etc ••• ) 

Les bureaux d'orientation publics sont placés srus le contrôle 

de l'Office national du travail lorsqu'il s'agit de sections des 

offices régionaux du travail, sous le contrôle de la municipalité 

lorsqu'il s'agit de bureaux municipaux. Les bureaux d'orientatinn 

privés ne sont soumis à aucun contrôle central officiel. 

L'orientation professionnelle n'est pas obligatoire aux Pays

Bas. Toutefois, les adultes qui désirent suivre les cours de réadap

tation professionnelle donnés dans les ateliers régionaux dépendant 

du ministère des affaires sociales doivent se soumettre à un exa

men d'aptitudes. Il en est de même des candidats à l'admission dans 

un centre de formation professionnelle des adultes d'Etat, qui sont 

s~umis à des tests d'intelligence, d'aptitude technique pratique 

et d'habileté manuelle. 

\ 
: 
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En 1958, le nombre d'élèves ayant définitivement quitté l'en

seignement élémentaire a été de 223 000; 22,6% d 1 entr~ eux ont pas

sé un examen d'orientation en vue du choix d'une école ou d'une pro

fession. En 1952, ce pourcentage était 16 ~. 

Il convient de noter que la plupart du temps, les entreprises 

krganisent, avec ou sans la collaboration d'un bureau d'orientation 

~rcfessionnelle, un examen de sélection au moment de l'embauche, 

chaque entreprise réglant cette question comme elle l'entend. 

Dans chaque bureau d'orientation professionnelle public, le 

personnel comprend : 

- des conseillers d'orientation professionnelle; 

- des psychologues et des psychologues assistants; 

- des médecins; 

- du personnel administratif. 

Les conseillers d'orientation professionnelle font passer les 

examens courants. Ils dépendent directement du directeur de l'C~fi

ce régional du travail et reçoivent leurs directives du département 

d'orientation professionnelle rattaché à l'office nati0nal du tra

vail. 

Les conseillers d'orientation professionnelle ont reçu une 

formation spéciale de trois ans, à la fondation pour la formation 

des travailleurs soc.iaux de Harlem, organisée sous les auspices de 

l'Cffice national du travail en collaboration avec le c~mité central 

de coopération dans le domaine de l'orientation professinnnelle. 

Cette formation comporte l'enseignement des matières suivantes : 

connaissance des professions, connaissance du système d'enseigne

ment, psychologie, pédagogie, technique de l'interview, sociologie, 

droit du travail, aspects médicaux de l'orientatirn pr0fessionnelle, 

méthode des cas. 
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Les psycnologues des bureaux d'orientation professionnelle pu

blics ont reçu une formation universitaire du niveau du doctorat. 

On comptait en 1958, 80 conseillers d'orientation et 5 psy

chologues dans les bureaux d'orientation publics. 

Nous ne disposons pas de données exactes sur le personnel 

des bureaux d'orientation professionnelle privés. Toutefois, il 

semble que le nombre de psychologues ayant une formation universi

taire est proportionnellement plus élevé que celui des conseillers 

d'orientation professionnelle. 

L'activité des bureaux d'orientation professi0nnelle, tant 

publics que privés, prend les formes suivantes : 

- examens individuels de personnes qui en font directement la deman

de auprès des bureaux; 

- examens d'orientation scolair~,à la demande de la direction d'un 

établissement scolaire et avec l'assentiment des parents; il s'agit 

d'examens collectifs qui se déroulent à l'école même; 

- examens d'orientati0n professionnelle en vue du placement ou du 

reclassement professicnnels; 

- examens d'aptitudes collectifs pour les candidats à l'admission 

dans les centres de formation professionnelle de l'Etat. 

En ce qui concerne les méthodes d'examens, étant donné que ·\ 

l'orientation professionnelle n'est pas obligatoire, il n'existe l 
pas de directives offj_cielles obligatoires. Les méthodes employées · 

et la durée de l'examen sont très variables. 

En général, l'examen comporte une série de tests écrits suivis 

d'un entretien entre l'intéressé et le conseiller d'orientation ou 

le psychologue. Quand un ex~~en médical apparaît nécessaire, il est 



- 670 -

fait appel aux médecins des'offices du travail. La plupart du temps, 

les parents ou les tuteurs des jeunes examinés sont associés à l'exa-

men. 

Sur la base des résultats de l'examen et compte tenu des pcssi

bilités d'emploi et de formation, le conseiller d'orientation donne 

un avis écrit qui est discuté ensuite au cours d'un entretien avec 

l'intéressé et, pour les jeunes, avec ses parents. Cet avis n'est 

pas obligatoire. 

Dans tous les cas, les résultats de l'examen sont communiqués, 

en plus de l'intéressé et de ses parents, au mandant, c'est-à-dire 

à l'établissement scolaire ou l'entreprise qui a demandé l'examen. 

Les dépenses d'orientation professionnelle se sont élevées en 

1958 à environ 2 000 000 de florins. 

Ces dépenses sont financées par trois sources principales 

- les sommes perçues en paiement des consultations demandées; 

les subventions versées par les autorités publiques: Etat, provin

ces et communes. L'ensemble de ces subventions s'est élevé à 

375 000 florins en 1958; 

- les contributions versées par des organisations ou des entrepri

ses privées ainsi que les donations de personnes privées. 

En ce qui concerne les bureaux d'orientation publics, les 

consultations ne son~ pas, en règle générale, gratuites. Toutefois, 

les tarifs des consultations sont fixés suivant une échelle tenant 

compte du revenu familial. Les examens effectués pour le compte des 

services de placement ou en vue de l'a4mission dans un centre de for

mation professionnelle de l'Etat sont gratuits. 

En ce qui concerne les bureaux d'orientation privés, ils se 

font verser des honoraires pour les consultations accordées, mais 

ils reçoivent néanmoins une subvention publique pour chaque examen 

effectué. 
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TABLEAU 95 

STATISTIQ,UES DE 1' ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

1959 

Nombre de bureaux d'orientation scolaire et professionnelle 

Bureaux publics 
dont bureaux rattachés à un office 
régional du travail 

Bureaux municipaux 

Bureaux privés 
dont : 
- bureaux protestants 
- bureaux catholiques 
- autres bureaux 

96 

84 
12 

77 

12 
26 
39 

Activité des bureaux d'orientation scolaire et professionnelle 

- Conseils en vue du choix d'une orientation 
scolaire ou professionnelle 

- Renseignements de documentation 

- Examens de sélection professionnelle 

- Examens psychologiques généraux 

75 245 

7 671 

37 725 

4 909 
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DISPOSITIONS FONDAMENTALES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES DE LA 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

PRINCIPES DE BASE 

La formation professionnelle aux Pays-Bas est régie par la loi de 

1919 sur l'enseignement technique. 

Aux termes de cette loi, l'enseignement technique a pour but de 

former, sur la base et à la suite de l'enseignement général, aux pro

fessions de l'artisanat, de l'industrie, de la navigation, aux tâches 

1nénagères, et aux métiers féminins. 

Cet enseignement peut @tre assuré soit en école, soit dans le 

cadre de l'apprentissage. 

La formation en école 

La formation professionnelle en école est donnée dans lee établis

sements de l'enseignement technique primaire ou secondaire. Ces établis

sements peuvent @tre publics ou privés. Les établissements privée sont 

fondés et gérés par des organismes de droit public ou des associations 

privées, les établissements publics par l'Etat ou les municipalités. 

L'enseignement technique primaire comprend : 

- les écoles techniques ou professionnelles élémentaires 

- les écoles de p@che et de navigation intérieure ; 

- les écoles ménagères, ménagères agricoles, et professionnelles fémi-
nines. 
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L'enseignement technique secon~aire comprend : 

les écoles techniques secondaires et supérieures 

les écoles de métiers d'art 

les écoles des mines ; 

les écoles de navigation et les écoles formant des mécaniciens de la 
marine et de l'aviation ; 

les écoles secondaires féminines : d'enseignement ménager, d'ensei
gnement ménager agricole, les écoles techniques secondaires féminines 
et les écoles formant des travailleurs sociaux 

les écoles formant le personnel enseignant. 

Toutes ces écoles sont placées sous le contr8le d'inspecteurs de 

l'enseignement technique du ministère de l'enseignement, des arts e~ des 

sciences. L'enseignement peut y être donné de jour ou en cours du soir. 

Il comporte des cours théoriques et généraux et une formation pratique, 

souvent donnée dans des ateliers spécialement créés à cette fin. 

Il convient de noter que la loi de 1919 sur l'enseignement tech-\ 

) 
nique ne porte ni sur l'enseignement agricole, qui est du ressort du 

ministre de l'agriculture, ni sur l'enseignement commercial, assuré 

dans le cadre de l'enseignement secondaire. 

Cette situation sera modifiée si le projet de loi sur l'organi

sation de l'enseignement post-primaire actuellement déposé au Parlement 

est adopté. En effet, dans le cadre de ce projet de loi, l'enseignement 

technique doit ~tre réorganisé de façon à former un ensemble cohérent 

englobant tous les enseignements professionnels, y compris l'ensei

gnement agricole, et les enseignements commerciaux, économiques et 

administratifs. 
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La formation en apprentissage 

Dans les cas et dans les lieux où la formation professionnelle en 

école n'est pas possible, le législateur de 1919 prévoyait la possibi

lité de conclure des contrats d'apprentissage. 

Ces contrats doivent ~tre conclus sous le contr6le de l'organi

sation compétente, institution publique ou privée ayant pour objet le 

développement de la formation professionnelle, chargée de contresigner 

les contrats et de surveiller leur application. L'ensemble du système 

de l'apprentissage est lui-m§me placé sous le contr6le général des auto

rités gouvernementales. 

Pendant toute la durée de l'apprentissage, l'apprenti est tenu de 

suivre des cours généraux et théoriques, soit le soir (4 x 3 leçons de 

50 minutes par semaine), soit un jour par semaine (8 leçons de 50 mi

nutes). Ces cours théoriques peuvent §tre donnés en école. Certaines 

grandes entreprises ont créé leurs propres cours théoriques complémen-

, taires. 

Le législateur de 1919 prévoyait donc deux modes de formation 

professionnelle : la formation en école ou l'apprentissage, entre les

quels l'intéressé avait le choix. La préférence du législateur allait 

d'ailleurs au système scolaire. Mais, avec le temps et du fait de l'évo

lution des techniques et des exigences accrues qu'elle a entrafnées en 

ce qui concerne la formation des travailleurs qualifiés, on est arrivé, 

\~dans le secteur de l'industrie et de l'artisanat, à, une situation telle 

Vque la formation scolaire et l'apprentissage apparaissent comme deux 

~hases complémentaires de la formation professionnelle. C'est là un 

principe qui est de plus en plus généralement accepté et reconnu aux 

Pays-Bas, du moins en ce qui concerne les ouvriers qualifiés (les cadres 

subalternes de la production et les techniciens continuant à ~tre formés 

dans des écoles techniques secondaires et supérieures). 
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La formation professionnelle des ouvriers qualifiés peut donc 

~tre considérée comme se déroulant en deux temps 1 

1. A la fin des classes primaires, les jeunes reçoivent une formation 

technique générale de base dans une école à plein temps (école tech

nique élémentaire) (1). C'est la voie que choisissent 36% des jeunes 

qui quittent l'école primaire. 

Il s'agit là d'une formation élémentaire préparatoire à la profession 

Une place particulière est faite dans l'enseignement aux exercices 

pratiques à cBté de la formation générale et technique théorique. Ces 

exercices pratiques ont généralement lieu dans des ateliers spécia

lement prévus à cet effet à l'intérieur même de l'école. 

La durée de la scolarité à l'école technique élémentaire est de trois 

ans. Dans certaines branches, elle peut atteindre quatre ans. Les 

élèves y entrent à 12 ans et en sortent vers 15 ou 16 ans. 

La première année d'étude est une année préparatoire, pendant 

laquelle les élèves sont orientés dans le choix d'une profession. 

Ensuite, les élèves reçoivent pendant. deux années une formation 

générale complémentaire dans certaines branches professionnelles 

(travail du bois, des métaux, etc ••• ) 

La formation est sanctionnée par un certificat attribué à la suite 

d'un examen. Nous en donnons un modèle ci-après. 

2. La formation donnée. à l'école technique élémentaire doit Otre com

plétée et spécialisée dans le cadre de l'entreprise. mn vue de se 

perfectionner dans le métier choisi, beaucoup de jeunes choisissent 

alors d'entrer en apprentissage dans une entreprise. Pour cértaines 

profesaions, il est possible de conclure un contrat d'apprentissage 

sans passer par l'école technique élémentaire. 

(l'On l'appelle aussi école professionnelle primaire. 
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L'ensemble du système d'apprentissage est contr8lé par les orga

nisations professionnelles compétentes pour chaque branche d'activité 

intéressée. Aux termes de la loi de 1919, ces organj_sations bénéficient 

pour leurs activités d'une subvention gouvernementale, tout au moins en 

ce qui concerne la formation professionnelle au niveau des ouvriers 

qualifiés. Elles sont également chargées de la formation au niveau 

supérieur (compagnon et maftre), formation qu'elles financent par leurs 

propres moyens. 

Il convient de relever expressément que les organismes qui, pour 

chaque branche d'activité, contr5lent la formation professionnelle sur 

le plan national, n'assurent pas eux-m@mes la formation. Celle-ci est 

donnée dans l'entreprise et par celle-ci. L'organisation dont le comité 

comprend des représentants des employeurs et des salariés, élabore les 

directives et les programmes de formation en collaboration avec les 

techniciens experts des entreprises, conseille ces dernières, contr6le 

régulièrement la formation par le truchement de conseillers, organise 

les examens et délivre les dipl8mes. 

Le contrat d'apprentissage est conclu entre l'employeur et l'ap

prenti (ou son représentant légal) et devant l'organisation en tant que 

tierce partie. En contresignant le contrat, cette dernière s'engage à 

contrBler que les stipulations de celui-ci soient respectées par les 

deux autres contractants. 

Etant donné que l'organisation bénâficie d'une subvention gouver

nementale, elle doit satisfaire à certaines conditions. La nomination 

des conseillers, la composition des programmes d'étude la désignation 

des membres des commissions d'examens, doivent @tre, notamment, approuvées 

par le ministère de l'enseigneme~t. 

On peut donc dire que le gouvernement accorde une subvention aux 

écoles techniques élémentaires, et qu'il subventionne également les 

orga.nisations privées, du moins en ce qui concerne la forma.tion profes

sionnelle jusqu'au niveau d'ouvrier qualifié. 
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Il existe néanmoins une grande différence entre la formation 

scolaire et l'apprentissage : la formation en école est entièrement 

subventionnée ' la formation dans les entreprises est entièrement 

à la charge de celles-ci. Seule l'organisation qui contr8le la for

mation bénéficie d'une subvention officielle. Dans le montant de cette 

dernière, une modeste somme est comprise (60 florine par apprenti et 

par an) qui peut ~tre versée par l'organisation à l'entreprise qui 

assure la formation de l'apprenti en compensation du co~t de cette 

formation. 

Les cours de formation générale et théorique complémentaires à 

l'apprentissage bénéficient d'une subvention officielle totale (à l'ex

ception toutefois des cours théoriques assurés par l'entreprise elle

m~me). 

Les entreprises n'exercent organiquement aucune influence sur 

l'enseignement théorique complémentaire à l'apprentissage donné en 

école. Il existe néanmoins une collaboration étroite entre les organi

sations professionnelles contr8lant la formation et les écoles. 

L'apprentissage en entreprise dure de 2 à 4 ans suivant les métiers 

et la préformation reçue. Pendant toutes ces années, les apprentis re

çoivent régulièrement la visite des conseillers techniques de l'organi

sation chargée du contr6le de la formation. 

A la fin de la formation, cette organisation met sur pied un 

examen qui se passe dans l'entreprise ou dans un atelier séparé. Cet 

examen se passe sous le contr8le d'une commission dont les membres sont 

désignés par l'organisation, sous réserve de l'approbation du ministre 

de l'enseignement. Cette commission juge les réponses du candidat. 

Lorsque le résultat de l'examen est satisfaisant, l'organisation délivre 

un dipl8me (le certificat d'aptitude professionnelle) faisant mention de 

ce qu'il a été délivré par l'organisation en vertu de la loi, que l'é.lève 
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a reçu sa formation dans telle ou telle entreprise et que les épreuves 

qu'il a passées répondent aux exigences requises dans telle ou telle 

branche d'activité professionnelle. 

Ce dipl8rne - dont nous donnons ci-après un modèle - est reconnu 

valable pour l'ensemble de la branche professionnelle intéressée. Dans 

certains secteurs, il donne droit à un salaire plus élevé. Par exemple, 

un mécanicien d'automobile reçoit un salaire plus élevé de 0,04 florin 

de l'heure quand il possède ce dipl8me (pratique et théorique). 

Pendant l'apprentissage, les apprentis reçoivent en général, un 

•alaire correspondant à des échelons d'ige fixés par les conventions 

collectives. Ils bénéficient de vacances et de tous les autres avantages 

déterminés par ces m8mes conventions. 

On peut donc dire que l'apprentissage en entreprise est entièremem 

aux mains des organisations professionnelles privées, mais qu'il est 

placé sous le contr8le du ministère de l'enseignement, des arts et des 

sciences. 

Tout ce qui précède s'applique essentiellement au secteur de 

l'industrie et de l'artisanat, qui inclut également aux Pays-Bas les 

transports et le tourisme. 

En ce qui concerne le secteur de l'agriculture, actuellement seul, 

l'enseignement agricole du degré moyen fait l'objet d'une réglementation 

légale ~atant de 1920. L'enseignement agricole élémentaire est issu de 

l'initiative d'associations et de fondations privées. Les établissements 

qui relèvent de ces organismes bénéficient de subventions du ministère 

de l'agriculture qui peuvent atteindre 100% des dépenses. Ils sont 

reconnus par le ministère de l'enseignement, des arts et des sciences 
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comme écoles où peut staccomplir la scolarité obligatoire. 

Un projet de loi spéciale sur l'enseignement agricole était en 

préparation. Il a été suspendu lorsque le ministre de l'enseignement 

a déposé au Parlement un projet de loi applicable à l'ensemble de 

l'enseignement post-primaire (voir chapitre sur la formation générale 

scolaire de base). L'enseignement agricole et horticole sera donc 

remanié dans le cadre de cette dernière loi,tout en restant sous la 

compétence du ministère de l'agriculture. 

En ce qui concerne le secteur du commerce, la formation profes

sionnelle est donnée essentiellement dans les écoles secondaires de 

commerce ou les sections commerciales d'écoles primaires supérieures, 

qui sont régies respectivement par la loi sur l'enseignement secon

daire de 1863 et la loi sur l'enseignement primaire de 1920. 
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TABLEAU 96 

IMPORTANCE BESPECTivm DES DIFFERENTS SYSTEMES DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE AUX PAYS-BAS 

Formation en école Formation en Apprentissage 
à plein temps écoles d'en- Formation pratique 

treprise en entreprise + cours 
Enseignement théoriques complémen-

public privé tai res 

Industrie et 
artisanat 5 ?~ 64,5 .,4 1,5 % 29 % '";/J 

Commerce 33 crf 67 --~1 
;o '? - -

Agriculture 12 .,-{ 88 ~fc, je - -
Horticulture 12,5 9r: 87,5 of_ - -1 c ;0 
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CERTIFICAT D'UNE ECOLE TECHNIQUE ELEMENTAIRE 

CERTIFICAT 

Décerné en vertu de l'article 29 de la loi sur l'apprentissage à 

.................................................................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
né le ............................................................. 
comme preuve que ................ a suivi l'enseignement de 

.............................. à . ................................. . 
avec succès. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le ............................ 19 

Le directeur, 

Les représentants (tes) 
du conseil directeur de l'Ecole, 
des autorités municipales, à l'examen 

Signature de l'élève, 
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CERTIFICAI' D'APTITUDE PROFESSIONNELLE 

DIPLOME 

de l'apprentissage subventionné 

décerné 

en vertu de l'article 56 de la loi 

sur l'enseignement tec~ique 
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Le comit8 de la 

Fondation pour la fcrmation professionnelle 

de l'industrie méta~lu~gique et électrotechnique 

"BEME TEL" 

Vu le rapport de la commission d'examen institu~par le ministre 

de l'éducation nationale visé à l'article 55 de la loi sur 

l'enseignement technique, a décerné à 

né le 

à 

le présent diplôme conformément à l'article 56 de ladite loi, 

comme preuve qu'il s'est soumis avec succès à l'examen prévu à 

l'article 54 de cette loi ainsi qu'aux articles 5, 6 et 7 du 

décret sur l'examen d'apprentissage technique 1937 quant à ses 

capacités pratiques de : 

après achèvement de la formation prévue au programme, défini au 

Journal officiel néerlandais du 

dans les ateliers de 

à 

signature du 
diplômé : 

La Haye, le 

au nom du comit~ 

Le président, 

Le secrétaire, 
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Fondation pour la formation professionnelle 
de l'industrie métallurgique et électrotechnique 

" BEMETEL" 

établie à La Raye 

Né le qui a été 
formé pour la branche 

par 

à 

a obtenu les résultats suivants aux examens finaux 

travaux pratiques : 
connaissances professionnelles 
rapport d'activité : 

Le secrétaire de la commission d 1 examen, 

La Haye, le 
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EXEMPLE DE PROFIL DE FORMATION ( FOND'EUR) 

ETABLI PAR LA FONDATÎON POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
DE L'INDUSTRIE METALLURGIQUE ET ELECTROTBlCHNIQUE "BEME'IEL" 

Rapport de classification du travail 

'Fonction 
Lieu de travail 
Section 

Organisation 

Chef immédiat 

Collaborateurs sur le 
m~me lieu de travail, 
4 équipes par jour 

Fonction 

1. but : 

Fondeur SF 
Plateforme de charge des fours M 
Aciérie 

: Chef d'équipe FM 4 équipes par jour 
1er fondeur SF (à un four donné) 

: 1 à 8 membres de l'équipe de fonderie 
(fondeurs, apprentis et aides fondeurs) 
1 déterminateur de carbone 
2-4 préparateurs de chenal de coulée 
1 chargeur de four 
1 machiniste préposé au pont roulant. 

Assister le premier fondeur à un four )T déterminé ainsi qu'exécuter 
les divers travaux à divers fours. 

2. description 

Coopère la plupart de son terr~s de travail à un four déterminé, 
sous la supervision et en commun avec le premier fondeur, pour 
préparer le bain d ,·acier; effectue en outre des travaux en com
mun avec les fondeurs auxiliaires et autres (donnant en cas de 
besoin des indications à ceux-ci), ce qui n'est pas nécessairement 
toujours au même four. 
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Aide le 1er fondeur à la préparation du bain d 1acier tentant 

d'alléger le plus possible la tâche du 1er fondeur, par exemple 

en aidant au contrele du processus, tenant ce faisant le 1er 

fondeur au courant de ses observations tandis qu'il prepose, 

~our autant que possible, des mesures pour l'amélioration de la 

marche du procédé et, au cas d'approbation de ces mesures par 

le 1er fondeur, aidant celui-ci à les exécuter. 

Prend en considération l'état du chenal de coulée, donne des 

indications pour le four (lors de la fermeture de l'intérieur 

du chenal de coulée, lors du raclage et de la réparation), 

aussi longtemps que le ter fondeur est encore occupé derrière 

le four (réparateurs du chenal de coulée). 

Pour autant que les autres travaux le permettent, aide le 1er 

fondeur à approcher théoriquement les divers problèmes de métal

lurgie qui peuvent se poser au cours du processus, concernant 

l'extraction du bain de fusion des éléments indésirables et en 

vue de parvenir à la composition désirée (élaboration graphique 

d'analyses, détermination des moyens de correction les plus 

adéquats et des quantités nécessaires aux moments opportuns, 

ainsi que réglage de la température). 

Contrôle la présence des matières premières et juge de la quali

té de la ferraille. 

Sur ordre du 1er fondeur, donne des indications au machiniste 

préposé au pont roulant. 

"Inverse", "blcq_ue" les portes et contribue à régler la tempé

rature, sous le contrôle du 1er fondeur. 

Contrôle le refroidissement du four. 
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Observe le chargement, prend et dirige des échantillons et mesure 

la température du bain de fusion. 

Dirige la "lance" lors de l'insufflation d'oxygène. 

Répond au téléphone (contact avec le personnel des laboratoires). 

Assiste dans divers travaux tels qu'évacuation des scories sorties 

et nettoyage de la plateforme de chargement, dans l'apport des moyens 

de correction faits à la main, dans la réparation, dans le dégagement 

du chenal de coulée, etc. 

Points de vue 

I. Connaissance 

de la construction, de la marche, de la commande du four M, tant 

théoriquement que pratiquement, à quoi se rattachent aussi la sole, 

la maçonnerie, l'air de combustion et les canaux d'évacuation du 

gaz, l'installation de réglage, les clapets de cheminée, les bra

leurs, les portes, le refroidissement, etc. 

de la préparation de 1 1acier selon le procédé M, tant théorique que 

pratique (chargement et fusion, préparation de la charge, réactions 

(C,S,Mn, P), ajoutes, blocage et perfection de l'analyse du bain de 

fusion afin d'obtenir dans le moindre temps possible la qualité 

d'acier désirée au moyen des matières premières et auxiliaires dis

ponibles; 

de la distinction visible et des possibilités d'application des di

verses sortes de matières premières et de produits auxiliaires; 

des diverses sortes de ferraille, afin de pouvoir en juger 1 1 appli

catirn; 

de l'équipement auxiliaire et des outillages, tels que la machine 

à réparer les parois et le pyromètre à immersion. 
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II. Indépendance 

Assiste au contrôle de la marche du processus, fait des pro

p.ositions concernant les mesures à prendre pour favoriser sa 

marche, fait éventuellement une critique constructive sur la 

manière de préparer le bain d'acier, attire le cas échéant 

l'attention du 1er fondeur sur les difficultés qu'il prévoit 

(par exemp~par rapport à la qualité de la ferraille dispo

nible). 

Coopère à juger de l'état du chenal de coulée, donne en 

l'absence momentanée du 1er fondeur des indications au res

te du personnel de la plateforme de charge qui travaille 

au même four. 

Contrôle la température de l'air de combustion et contrôle 

le refroidissement du four. 

Le contact avec le 1er fondeur est possible presque en per-

manence. 

III. Contact avec des tiers 

Contact étroit avec le reste du personnel de la plateforme 

de chargement, spécialement avec ceux qui travaillent avec 

lui à un seul et même feur. 

Contact régulier avec le personnel des laboratoires (par té

léphone). 

IV. Exercice de l'autorité 

A. sur les subordonnés 

Aucun, néanmoins du fait de la reprise d'une partie de-s fonc

tions du 1er fondeur, le fait de donner des directives aux 

autres ouvriers travaillant au même four n'est pas une excep

tion. 



B. sur les autres pe~sonnes : 

Néant 

V. Aptitude d'élocution 

Néant 

VI. Aptitude de mouvements 
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Lance la pelle de dolomie et des moyens correctifs exactement 

où il veut (l'ouverture de la porte mesure 30 à 50 cm, la 

distance est de 2 à 6 rn et la pelle est chargée au maximum 

à 20 kg; malgré la dureté du travail, celui-ci doit ~tre 

effectué très rapidement du fait de la chaleur intense). 

VII. Sens du matériel et sens mécanique 

Sens du processus eu égard à la préparation de la charge 

(préparation du bain d'acier avec tous les moyens à dispo

sition). 

Vlii. Inconvénients inhérents au travail 

a} dureté du travail : 

ajoute à la pelle les matériaux auxiliaires (dans certains 

cas 1 000 kg de minerai doivent être ajoutés au bain); 

aide à l'ouverture de 1 1 intérieur du chenal de coulée; 

racle le fonds au moyen de la pelle à main 

b) position fatigante : 

la rapidité du travail est très grande lors de la réparation 

de la fermeture du chenal de coulée et de l'adjonction à la 

main de matériaux auxiliaires 

c) attention : 

fait sans cesse attention au processus, à l'état du four et à 

tout ce qui lui est apparenté et ceci pendant q~'il coopère 

au travail à un four donné. 
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d) inconvénients à l'égard de l'ambiance de travail et du 

matériel : travaille dans l'entourage immédiat des fours 

Met est exposé alternativement à l'intensité de la cha

leur de rayonnement et à la température extérieure normale; 

courants d'air, poussière et ambiance assez sombre; rayon

nement lumineux intense lors de l'ouverture du portillon 

(lunettes de protection); 

retour de flammes (le travail se fait tout près du four); 

casque de sécurité 

e) risques personnels : 

risques de combustion et de br~lures, travaille en toute 

proximité du four (retour de flammes, parties br~lantes 

du four et outillage brdlant, torchons autour des mains), 

surtout avec les scories mousseuses 

travaille à proximité des charges suspendues au pont roulant 

travaille à proximité de la machine de chargement 

Risques de refrcidissement par le fait des changements de tem

pérature et des courants d'air. 

IX. Exigences spéciales 

Néant. 

X. Risques d'interruption 

Du fait d'inattention ou de grossièreté du travail, chances 

de dégâts de la sole du four, du chenal de coulée, de la 

voûte en cadre, des parois, des appareillages, etc. d'où 

peuvent intervenir des dérangements et des stagnations {éven

tuellement révisions prématurées qui peuvent exiger de 1 à 

6 semaines). 

Contrôle permanent par le 1er fondeur. 
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LE FINANCEMENT DE LA FOR~~TION PROFESSIONNELLE 

A • LE FINANCE~JT DE LA FOR~~TION PROFESSIONNELLE EN ECOLE 

Les écoles donnant une formation professionnelle sont financées 

directement par l'Etat quand il s'agit d'écoles publiques; elles 

sont subventionnées quand il s'agit d'écoles privées, dont la néces

sité est reconnue. 

La subvention accordée par l'Etat couvre 70% des dépenses de 

l'école, 30% de celles-ci restant à la charge de la municipalité 

où se trouve installé l'établissement. 

Les frais auxquels contribue l'Etat sont les suivants : 

- les traitements annuels et les salaires d'attente des directeurs, 

des autres professeurs, et du perscnnel des établissements; 

- les intérêts et amortissements ou annuités des emprunts contrac

tés pour la création et l'extension des écoles, le bail des ter

rains loués pour celles-ci, ainsi que les frais de location de 

locaux scolaires et d'habitation des directeurs, des professeurs 

et du personnel, pour autant qu'ils pourraient jouir d'une rési

dence indépendante; 

- les frais de nettoyage, d'entretien; d'éclairage et de chauffage 

des immeubles scolaires, ainsi que ceux d'utilisation d'eau et 

d'électricité; 

- les frais d'acquisition et d'entretien du mobilier scolaire, 

des instruments, du matériel didactique et auxiliaire pour 1 1 en

seignement; 

- les frais d'administration, d'imprimerie et d'annonces publici

taires; 
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les allocations aux élèves nécessiteux qui ne seraient pas, autre

ment,en état de suivre l'enseignement; 

- les frais d'exposition des ouvrages produits par les élèves. 

L'Etat supporte en outre les frais d'inspection et d'adminis

tration centrale. 

B. LE FINANCEMENT DE L'APPRENTISSAGE 

Les cours théoriques complémentaires à la formation pratique 

donnée dans l'entreprise sont financés suivant les principes expo

sés pour les écoles techniques. 

La formation donnée en entreprise est entièrement à la char

ge de celle ,-ci. Néanmoins, l'Etat accorde à chaque entreprise for

mant des apprentis une subvention annuelle de 60 florins par appren

ti, en compensation du coût de la formation. 

Rappelons que les organisations professionnelles ayant pour 

objet le développement de la formation professionnelle et chargées 

du contrôle de l'apprentissage, reçoivent une subvention couvrant 

70 % de leurs frais nets, les 30 % restants étant à la charge des 

municipalités. 

LE COUT DE LA FORI~TION 

Il s'avère particulièrement difficile de déterminer exacte

ment le montant moyen du coût de la formation dans une école pro

fessionnelle. 

De nombreux éléments doivent être pris en considération : 

bâtiments, inventaire et équipement, nombre d'élèves par classe, 

frais de matériel pour les diverses sections, etc. 
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Lorsque par exemple, on prend au hasard quatre établissements 

scolaires, dont l'importartce et l'équipement sont comparables, on 

constate que le coftt de la formation par élève varie, pour 1960, 

de 870 à 1 400 florins par an, les chiffres intermédiaires donnés 

par les deux autres écoles étant 1 000 et 1 125 florins par élève 

et par an. 

En fait, les divergences sont assez restreintes, comme le 

montrent les chiffres suivants 

1958 

1959 
1960 

Fl 

ECOLE A 

947 
976 
870 

Fl 

ECOLE B 

9~ 

936 
1 125 

Les frais indirects d'inspection et d'administration cen-

trale publique ne sont pas compris dans les chiffres cités ci-dessus. 

Les sommes figurant au budget de l'Etat pour l'enseignement 

technique ne donnent pas non plus une juste indication sur les 

dépenses de formation car les frais relatifs aux édifices et à 

leur installation et équipement n'y sont pas inclus, ces frais 

étant financés dans le secteur privé par des emprunts à moyen ou 

à long terme. 

En vue toutefois de donner un aperçu des sommes annuelles 

consacrées à l'enseignement technique, nous donnons ci-dessous 

un certain nombre de montants comparables pour les années 1952, 
1958 et 1960 : 
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(en milliers de florins) 

1952 1958 1960 

Budget total de l'enseignement 441 622 1 147 424 1 347 460 

·Budget total de l'enseignement 
48 793 162 079 214 683 technique 

Ecoles professionnelles élémen- 21 031 71 487 100 000 
taires (garçons) 

Apprentissage 1 732 7 858 9 115 

r----.-

Par ailleurs, le ministère de l'agriculture a consacré en 

1960, 35 651 000 florins à 1 1enseignement agricole, se répartis

sant ainsi : 

Ecoles supérieures 

Ecoles secondaires 

Ecoles professionnelles 
et élémentaires 

Dépenses générales 

Fl 

Fl 

Fl 

9 312 400 

9 533 000 

15 547 000 

1 258 600 

Fl 35 651 000 

Enfin, les dépenses correspondant aux ateliers gouvernemen

taux régionaux se sont élevées pendant la même année à 

12 175 000 florins. 
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LE ROLE DES GRANDS ORGANIS~ŒS DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

L'Etat 

Le rôle du gouvernement dans le domaine de la formation profession

nelle est varié. 

Une énumération des divers ministères qui assument un rôle dans 

cette formation fait apparaître dès l'abord leur influence directe impor

tantea 

l. ministère de l'enseignement, des arts et sciences; 

2. ministère de l'agriculture; 

3. ministère des affaires économiques; 

4. ministère de l'intérieur; 

5· ministère de la reconstruction et du logement; 

6. ministère des finances. 

En vue de ne nous étendre qu'en dernier lieu sur le rôle du ministère 

le plus important quant à la formation professionnelle, nous procéderons 

à un examen en ordre inverse de celui ci-dessus indiqué 

Le ministère des finances 

En tant que point central du financement des dépenses gouvernementales, 

le ministère des finances exerce une influence particulièrement importante 

sur toute décision concernant l'attribution ou le refus d'une subvention pour 

telle ou telle action en matière de formation professionnelle ainsi que sur 

le mont~nt des subventions. 

Le ministère de la reconstruction et du logement 

Le ministère du logement détermine la politique en matière de construc

tion des écoles. Etant donné lesrommes très considérables qu'exigent les 



- 699 -

constructions, la construction scolaire pour compte privé n'existe plus. 

Ces constructions sont bien enténdu étudiées et préparées par le minis

tère de l'enseignement, mais leur exécution dépendant étroitement de la 

situation économique nationale, la décision finale est du ressort du 

ministère du logement. 

Du fait que l'enseignement professionnel a suscité un très grand 

intérêt dans la période d'après-guerre et étant donné l'accroissement 

notable de la population, le rôle de ce ministère est devenu très impor

tant. 

Le ministère de l'intérieur 

Le ministe~e de l'i~térieur - en tant que ministère de coordina

tion- a une voix prépondérante en oe qui concerne les tuestions relatives 

au traitement des directeurs, du corps enseignant et du personnel adminis-

tratif des écoles. Ceci est valable non seulement pour les écoles gouver

nementales mais également pour toutes les écoles privées bénéficiant 

d'une subvention officielle. 

Le ministère des affaires éc.onomigues 

Le ministère des affaires économiques a une autorité particulière 

pour toutes les questions relatives à la formation professionnelle dans 

ses rapports avec l~accroissement de la productivité. Les exigences en 

matière de production ont une incidence directe sur certains éléments 

de la formation professionnelle. 

Le ministère de l'agriculture 

L'enseignement dans le secteur agricole est placé sous la super

vision du ministère de l'agriculture. Une loi visant à réglementer 

l'enseignement agricole secanŒaire est en préparation. 

Le ministère de l'enseignement, des arts et des sciences 

A l'opposé des autres secteurs de l'enseignement, lienseignement 

professionnel est, par excellence, le fait de l'initiative privée. Du 
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fait du subventionnement de l'enseignement privé dès 1919, le financement 

de celui-ci a été mis sur le même pied que l'enseignement public (de 

1' Etat et d.es municipalités). 

Pour pouvoir bénéficier d'une subvention, les écoles privées doivent 

répondre à certains critères concernant notamment : 

un nombre suffisant d'élèves, 

l'élaboration d'un plan d'études et d'un horaire, 

la qualification des professeurs, 

la durée du cycle d'études et de la formation, 

la nomination des professeurs, 

l'inspection. 

Bien entendu, ce ne sont là que quelques-unes des conditions aux

quelles il faut satisfaire pour bénéficier d'une subvention. Les autorités 

peuvent par ailleurs créer elles-mêmesdes école~ ne formation profession

nelle au cas où l'initiative privée s 1 avére.rait insuffisante. M'ais cette 

possibilité n'est que peu utilisée. Subventionnant les activités, le minis

tère exerce un rôle important pour stimuler et développer l'enseignement. 

La fonction législative est entièrement assumée par le ministère, 

bien que dans la plupart des cas des avis soient demandés aux organisations 

intéressées de l'enseignement, avant qu'un projet de loi ne soit soumis 

au Parlement. 

L'enseignement privé est donc réglementé légalement du fait qu'il 

est subventionné par le Gouvernement. 

Une tâche importante est le contrôle, par l'inspection, du respect 

des dispositions réglementaires. Il va de soi que l'inspection a aussi la 

tâche de conseiller. 

En résumé, on peut dire que les autorités, en finançant et en 

réglementant l'enseignement- assument essentiellement un rôle de régulateur. 
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Mais le contenu de l'enseignement et le sens de l'évolution de cet 

enseignement sont au contraire essentiellement du domaine de l'initiative 

privée. 

Les-organisations patronales et les syndicats ouvriers 

Aux Pays-Bas, le rôle tant des organisations patronales que des syn

dicats ouvriers est, en général, assez restreint dans le domaine de la 

tormation professionnelle, et beaucoup moins important que celui des orga

nisations d'autres pays (par exemple des pays scandinaves et d'Allemagne). 

Les comités qui administrent les écoles techniques sont autonomes. 

Etant donné qu'à l'origine il n'existait pas de subvention pour cet enseigne

ment, ces écoles devaient être financées par ces comités. Il en est résulté 

que ces écoles ont eu à l'origine un caractère très local et que les comi

tés étaient, en bonne partie, composés de représentants de la vie écono

mique locale. 

C'est donc au sein de ces comités qu'on peut trouver une participa

tion patronale et ouvrière. Ces comités d'écoles ont ressenti le besoin, au 

fur et à mesure que l'industrialisation se développait et que le pays 

s'ouvrait à la vi~ nationale et internationale - ce qui provoquait une al

tération des différences locales - d'une plus grande cohésion, compte tenu 

de l'intérêt général. De là sont nés les organismes coiffant les efforts 

locaux mais au sein desquels les comités d'école restent néanmoins au

tonomes. 

Reconnus comme organisations représentatives, ces comités ont reçu 

du ministère de l'enseignement,des arts et des sciences mandat de mener 

à bien le renouvellement de l'enseignement et de l'appliquer. La loi re

cannait aux comités d'écoles le caractère "d'autorité compétente". 

Par ailleurs, il existe les organisations du corps enseignant, orga

nisations qui, du fait de l'évolution aux Pays-Bas, ont un caraotêre compo

site. D'une part, en effet, elles constituent des syndicats professionnels 
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ayant pour but de défendre les intérêts matériels de leurs adhérents, 

d'autre part, elles se sont développées en organismeses'occupant des 

questions concernant l'enseignement lui-même. 

Du fait que les écoles professionnelles sont subventionnées à 

100 %, il n'est pas question d'une aide financière à ces écoles de la 

part des organisations patronales ou des syndicats ouvriers. 

Alors qu'auparavant les écoles étaient entièrement financées par 

des ressources privées, elles ne disposent plus actuellement, dans la 

plupart des cas, de fonds propres. 

Aux Pays-Bas, actuellement, la formation professionnelle se déve

loppe rapidement. Cette formation est donnée sous les auspices des 

organisations des entreprises qui travaillent sur le plan national et 

par branche d'activité. Dans les comités de ces organisations siègent 

- d'une manière paritaire ou non - des représentants du patronat et ·des 

syndicats ouvriers. Ces organisations bénéficient également d'une sub

vention officielle pour autant qu'elles s'occupent de la formation 

des employés et ouvriers qualifiés (formation selon le système de 

l'apprentissage). En outre, ces organisations disposent souvent de 

ressources propres pour le financement de la formation ultérieure, non 

subventionnée, des compagnons et des maitres-ouvriers. 

Ces organisations tiennent néanmoins compte à tous égards des be

soins et desiderata des entreprises. Les programmes, examens, etc ••• , 

sont fixés et exécutés en étroit contact avec les techniciens des entre

prises à titre personnel. Ce contact est si étroit que le diplôme de 

fin d'étude est reconnu d'office par le secteur intéressé. L'influence 

des entreprises est donc considérable mais s'exerce entièrement par les 

contacts qu'elles ont avec les organisations. 

Ces organisations de formation professionnelle (travaillant, 

répétons-le, non localement ou régionalement, mais sur le plan national 
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et par branche d'activité) sont coiffées par un organisme central. Celui

ci fonctionne en tant qu'organe consultatif et représentatif vis-à-vis des 

autorités, de l'ensemble des diverses organisations de formation profes

sionnelle. 

En résumé, on peut donc ainsi préciser l'influence des organisations 

sur l'enseignement : 

-Du fait de l'évolution historique aux Pays-Bas les organisations patro

nales et ouvrières n'exercent pas d'influence directe sur l'enseigne

ment. Il n'y a qu'une influence accidentelle et de caractère privé (ré

gulière pour ce qui concerne l'enseignement scolaire) mais également 

de caractère privé pour ce qui a trait à la formation professionnelle 

et aux cours de perfectionnement. 

Les organismes privés intéressés ont des rapports étroits avec l'en

seignement, à savoir : 

• les organisations réunissant les comités d'écoles, 

• les organisations du corps enseignant, 

• les organisations réunissant des comités des organismes de formation 
professionnelle des entreprises. 

Ces organismes fonctionnent plus particulièrement comme trait d'union 

entre les autorités officielles (qui accordent les subventions) et 

les écoles et institutions locales de formation, tandis que ces der

nières ont par surcroît une tâche importa.nte quant au contenu même 

de l'enseignement professionnel. 
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LA FORMATION DES FORMATEURS 

LA FORMATION DU PERSONNEL CBlROB DB LA FORMATION PROFESSIOHIELLE DES 

J.IUDS 

La formation des professeurs et moniteurs des établissements d'enseigne
ment industriel et artisanal 

Le personnel enseignant des établissements d'enseignement industriel 

et artisanal comprend 1 

- les professeurs d'enseignement général, 

les professeurs d'enseignement technique théorique, 

-les moniteurs chargés de la formation pratique. 

On comptait en 1957 1 

1 629 professeurs d'enseignement général, 

1 381 professeurs des disciplines scientifiques, 

2 610 moniteurs de formation pratique, 

- 1 931 professeurs d'enseignement technique théorique. 

(L'enseignement des matières générales et des disciplines scientifiques étant 

souvent assuré par un même professeur). 

Un décret de 1955 fixe les qualifications requises pour être admis 

à enseigner dans les établissements de l'enseignement technique. 

En règle générale, les professeurs d'enseignement technique, tant théo

rique que pratique, doivent être titulaires du brevet d'enseignement dans les 

établissements techniques et avoir acquis par l'exercice prolongé d'une acti

vité professionnelle le sens des rapports existant entre les disciplines 

qu'ils doivent enseigner et la vie des entreprises. 

Quant aux professeurs d'enseignement général, ils doivent ~tre titu

laires du brevet d'instituteur donnant accès au poste de directeur d'une 

école primaire. 
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Les professeurs d'enseignement technique, tant théorique que pra

tique, sont formés dans les établissements, subventionnés par l'Etat, 

de l'Association néerlandaise pour la formation des professeurs d'ensei

gnement industriel. 

Ces établissements sont au nombre de 14, dont une école de jour. 

Ils comptaient en 1958, 5 657 élèves. Ces derniers sont, dans la plupart 

des cas (à l'exception de ceux qui reçoivent une formation à plein temps 

à l'école de jour), occupés pendant la journée dans une entreprise. 

Le recrutement se fait en général parmi les candidats qui ont sui

vi les cours d'une école technique primaire élémentaire, puis fait 

l'apprentissage d 1une profession tout en complétant leur formation géné

rale dans les cours complémentaires à l'apprentissage. Il est en outre 

exigé d 1 eux quatre ans d'activité dans une entreprise. 

Un autre groupe d'importance croissante, comprend les candidats 

qui ont suivi les cours d'une école technique primaire élémentaire puis 

ceux·de l'école technique secondaire. Pour être admis dans les établisse

ments de l'Association néerlandaise pour la formation des professeurs 

d'enseignement industriel, ils doivent passer un examen portant sur des 

matières générales (arithmétique, algèbre, géométrie plane, physique, 

néerlandais et géographie économique). 

La formation des professeurs d'enseignement technique théorique du

re au total 6 ans, celle des moniteurs de formation pratique 5 ans. 
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Cette formation est généralement organisée conformément au plan sui-

vant l 

- Eormation de base, destinée 
à élever le niveau des con-
naissances générales et ma-
thématiques 

- Formation intermédiaire, à 
caractère technique 

- Formation terminale à 
caractère spécialisé 

- Formation pédagogique 

Professeurs 
d'enseignement 

technique théorique 

2 ans 

2 ans 

1 an 

1 an 

Moniteurs 
de formation 
pratique 

2 ans 

1 an 

1 an 

1 an 

Une énumération exacte des programmes détaillés nous mènerait trop 

loin, vu la grande variété des brevets délivrés. Nous donnons ci-après 

à titre d'exemple, le plan de formation d'un moniteur (brevet Nj =·ajustage) 

et d'un professeur d'enseignement technique théorique (brevet N IV= dessin 

de machines). 
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FORMATION DE BASE 

= deux années 

(Commune aux deux caté~ories) 
Nombre de leçons (50 mm) 

le année 2e année 

- Algèbre 1 1 

- Géométrie plane et trigonométrie 2 1 

- Géométrie dans 1 1 espace 1 1 

- Géométrie descriptive 2 

- Physique 1 1 

- Chimie 1 

- Mécanique 1 1 

- Mécanique appliquée 1 1 

- Néerlandais 2 1 

Anglais 1 1 

Total par semaine 10 11 

FORMATION INTERMEDIAIRE 

le année (Commune aux deux catégories) 

- Néerlandais 

- Psychologie 

-Législation (scolaire, sociale, etc.) 

- Sécurité 

-Principes d 1 électricité 

- Matériaux 

- Outils et machines-outils 

- Dessin 

- ~~chines à production d 1 énergie 

- Travaux pratiques (facultatifs) 

Total par semaine 



- 708 -

2e année (professeurs techniques théoriques seulement) 

Physique 

Mécanique et mécanique app1i~uée 

- Géométrie descriptive 

- Matériaux 

- Outils et machines-outils 

- Construction de machines 

Dessin 

Total par semaine 

Moniteur 
(N j = a jus tage) 

1 

2 ( 3) 

1 

1 

1 

2 

2 ( 3) 

10 ( 12) 

Professeur technique théorique 
N IV = dessin de machines 

FORMATION TERMINALE 

- Matériaux 2 - Moteurs à combustion interne 

Outils et machines-outils 2 - Chaudières à vapeur 

Construction mécanique 2 - Machines à vapeur 

Dessin et croquis au - Turbines à vapeur 
tableau noir 3 

- Travaux pratiques sur 
métaux 3 

- Appareils de levage ' 

- Pompes et compresseurs ) 

2 

1 

1 

1 

2. 

- Construction de machines 1 
Total par semaine 12 - Construction en métal 1 

Dessin et croquis au tableau noir 4 
-

Total par semaine 13 

FOBMATION PEDAGOGIQUE 
(Communes aux deux catégories) 

Psychologie, pédagogie 
didac~ique générale 4 

- Organisation de l'enseigne-
ment technique 1 

Didactique spéciale, art 
d'instruire 2 

- Néerlandais 1 

- Secourisme 2 

Total par semaine 10 
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Les professeurs d 1 enseignement général sont formés dans les écoles 

normales (kweekschool). Il y avait en 1958, aux Pays-Bas, 91 écoles nor

males comptant 10 204 élèves masculins. En principe, les écoles normales 

ont pour objet de former les instituteurs de l'enseignement primaire. 

Mais, en pratique, une partie de leurs élèves s'orientent ensuite vers 

l'enseignement des disciplines générales dans les établissements d'ensei

gnement technique. 

La formation dans les écoles normales dure cinq années, réparties 

en trois cycles. 

Sont admis à su1vre le premier cycle les candidats qui possèdent 

le diplôme de l'école primaire supérieure (ULO) ou qui ont suivi avAc 

succès trois classes d'une 'cole secondaire. 

Sont admis à suivre le deuxième cycle ceux qui ont terminé avec 

succès le premier cycle ou les candidats qui possèdent le diplôme de fin 

d'études secondaires, sans qu 1il soit nécessaire-pour ceux-ci de passer 

par le premier cycle. 
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On peut attendre des professeurs d'enseignement général qu'ils 

aient un intérêt marqué pour la technique, mais ceci n'est pas une 

condition indispensable pour leur nomination. 

La formation et la nomination du personnel enseignant de tous les 

établissements d'enseignement sont soumises au contrôle du ministère de 

l'enseignement, par l'intermédiaire des inspecteurs de l'enseignement. 

Les professeurs des écoles techniques industrielles privées 

ayant le même statut que les écoles publiques, reçoivent la m8me forma

tion et dans les mêmes institutions que ceux des écoles publiques. 

La formation des professeurs des établissements d'enseignement 
technigue commercial 

On peut distinguer dans les établissements d'enseignement 

tech.nique commercial : 

- les écoles commerciales de jour (enseignement secondaire), 

- les écoles de commerce de détail (enseignement technique élémen-

taire). 

Il n'existe pas d'institutions spéciales pour la formation des 

professeurs d'enseignement commercial. 

Les qualifications demandées aux professeurs d'enseignement 

commercial sont semblables à celles demandées aux professeurs d'ensei

gnement industriel. Les écoles commerciales de jour recrutenm leurs 

professeurs parmi les instituteurs issus des écoles normales et qui 

possèdent en outre un ou plusieurs brevets de spécialisation (par 

exemple, le brevet de professeur du second degré pour l'économie 

politique, la comptabilité, etc.). 
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Las écoles da commerce de détail recrutant le plus souvent leurs 

professeurs parmi les détenteuPs du brevet d'instituteur permettant 

l'accès aux fonctions de directeur d'école primaire qui possèdent en 

outre un ou plusieurs brevets de spécialisation pour l'enseignement 

primaire. 

Les professeurs d'enseignement commercial complètent en général 

leur formation dans des cours du soir (privés ou subventionnés par 

l'Etat) dont la durée est de trois ou quatre années. Etant donné 

l'absence de toute organisation centralisée dans ce secteur, on ne 

possède aucune indication statistique ~uant au nombre de cours de ce 

type. 

On ne dispose pas non plus d'informations statistiques quant 

au nombre de professeurs d'enseignement commercial, du fait des 

cumuls existant dans ce domaine. 

Dans l'enseignement commercial, comma dans l'enseignement in4us

triel et artisanal, le statut des écoles privées est le même que celui 

des écoles publiques.Les nominations de professeurs sont placées sous 

le contrôle de l'Etat. 

La formation des professeurs et moniteurs de l'enseignement technique 
agricole 

L'enseignement agricole dépend de la direction de l'enseigne

ment agricole du ministère de l'agriculture et de la pêche. 

Il convient de distinguer parmi les enseignants des établisse

ments d'enseignement agricole : 

-les professeurs d'enseignement général, 

- les professeurs d'enseignement technique théorique, 

- les moniteurs pour la formation pratique. 

Les professeurs d'enseignement général des établissements 

d'enseignement agricole, comme ceux des écoles techniques industrielles 
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et artisanales, sont formés dans les écoles normales. 

Les professeurs d'enseignement technique théorique et les moniteurs 

de formation pratique reçoivent une formation spéciale les préparant à 

l'enseignement soit dans une école d'agriculture soit dans une école 

d'horticulture. 

En ce qui concerne l'agriculture : 

En général, tout professeur d'enseignement technique théorique 

doit, pour ~tre admis à enseigner, posséder le brevet d'agriculture I 

(agriculture) ou agriculture II (horticulture). 

Un certain nombre de ces professeurs d'enseignement technique 

théorique sont recrutés parmi les instituteurs titulaires du brevet 

d'aptitude à l'enseignement élémentaire, qui reçoivent une formation 

agricole dans des cours spéciaux organisés par le ministère de l'agri

·oul ture. 

Il existe au total 9 cours de ce type suivis par une centaine 

d'élèves. Ces cours, d'une durée de 2 à 3 années, à raison d'un jour 

d'enseignement par semaine, préparent au brevet de professeur d'ensei

gnement agricole élémentaire. 

L'examen menant à ce brevet comporte deux sessions : 

la première se~sion (générale) porte sur les matières sui vantes .: 

chimie, physique, botanique et zoologie, connaissance du sol et 

théorie des engrais; 

la deuxième session a trait aux matières suivantes : 

travail du sol et instruments aratoires, culture, phytopathologie, 

élevage du bétail et technique laitière. 

Il convient de souligner que les professeurs d'enseignement 

agricole titulaires du dipl8me d'une écolesecondaire d'agriculture 

(en plus du brevet d'aptitude à l'enseignement élémentaire) ont les 

mimes prérogatives que ceux qui détiennent le brevet de professeur 

d'enseignement agricole élémentaire. 
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Quant aux moniteurs de formation pratique des écoles élémentaires 

d'agriculture, ils doivent obligatoirement, pour 3tre admis à exercer, 

posséder le brevet d'agriculture III (agriculture et pâturages) ou agri

culture IV (élevage). Ces brevets sont délivrés à l'issue d'une année 

d'études spécialisées, quatrième année rattachée à certaines écoles 

secondaires d'agriculture du degré supérieur. Pour y 3tre admis, il faùt 

3tre dipl8mé d'une école secondaire d'agriculture ou d'horticulture. 

Il existe actuellement 234 écoles élémentaires d'agriculture 
\ 

comptant 15 255 élèves, et dans lesquelles enseignent environ 500 pro-

fesseurs. 

En ca qui concerne l'horticulture : 

Les professeurs d'enseignement technique théorique doivent obli

gatoirement posséder le brevet agriculture II (horticulture). 

Un certain nombre de ces professeurs sont recrutés parmi les 

instituteurs titulaires du brevet d'aptitude à l'enseignement élémentai

re et qui ont obtenu le brevet de professeur d'horticulture du degré élé

mentaire après avoir suivi les cours spéciaux organisés par le mi~istère 

de l'agriculture. Ces cours sont au nombre de 6 et comptent environ 90 

élèves. Leur durée est de 2 à 3 ans, à raison d'un après-midi par semaine. 

L'examen menant au brevet de professeur d'horticulture du degré 

élémentaire comporte deux sessions 

- la première session porte sur un programme équivalent à celui du 

brevet de professe~r d'enseignement agricole du degré élémentaire; 

la seconde session porte sur les matières suivantes : 

culture mara!chère, arbres fruitiers, plantes ornementales a.t 

technique mara!chère. 
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Les moniteurs des écoles élémentaires d'horticulture sont formés 

dans 4es cours spéciaux. La durée de la formation est d'environ deux ans 

et demi (un après-midi par semaine, compte tenu d'une interruption de 

l'~nseignement de 12 semaines par an). 

Pour 8tre admis à ces cours, il faut avoir au moins cinq années 

de pratique dans un des secteurs de l'horticulture et posséder un dipl8-

me d'horticulture générale. 

Le programme comporte une partie générale (physique, chimie, bota

nique et zoologie, connaissance générale du sol, fumures, phytopatho

logie générale, notions d 'éc.onomie et théorie de 1 'enseignement) et une 

partie spéciale pour laquelle le candidat peut choisir au maximum deux 

des options suivantes 1 

culture maraichère, arboriculture fruitière, oignons à fleurs, culture 

des fleurs, décoration florale, arbres d'ornement, installation et. 

entretien de jardins, agriculture. 

Il existe 13 cours de formation de moniteursd'horticulture 

comptant au total 277 élèves. 

Nous ne possédons pas de uonnées statistiques sur les effectifs 

des professeurs et moniteurs des écoles d'horticulture. Nous pouvons 

toutefois indiquer qu'il existe 66 écoles élémentaires d'horticulture 

fréquentées par 4 815 élèves. 

La formation du personnel enseignant dans les écoles dépendant d'une 
entreprise 

Aux Pays-Bas, la formation professionnelle d'un travailleur qaa

lifié dans le secteur de l'industrie et de l'artisanat a lieu en deux 

phases, à savoir 1 

dans une école technique primaire élémentaire (en général pendant 

trois ans); dans la plupart des cas, il s'agit d'~coles privées 

mais entièrement subventionnées par le gouvernement et soumises à 
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une réglementation officielle; ces écoles donnent un enseignement de 

base (formation générale et technique); 

puis dans un atelier d'entreprise où il effectue son apprentissage 

spécialisé complété par un enseignemeRt général et complémentaire 

~é sur la profession, donné en école (cours du soir : 4 soirs par 

semaine, ou école du jour : 1 jour par semaine et 2 soirées). 

QŒelques entreprises importantes ont leur propre école techni

que où est donnée la formation générale et technique de base. Dans la 

plupart des cas, ces écoles sont néanmoins subventionnées par les auto

rités, tout au moins en ce qui concerne l'enseignement général et 

l'enseignement technique théorique. Sous ce rapport, elles ont le même 

caractère gue les autres écoles privées subventionnées par l'Etat. La 

seule différence est que ces écoles ne sont pas fondées par un groupe 

de particuliers à des fins lucratives, mais par une entreprise. Le 

personnel enseignant de ces écoles d'entreprise a les mêmes qualifi

cations que celui des autres écoles. En ce qui concerne la 2e phase 

(apprentissage spécialisé) il faut noter que 

- la formation pratique peut être acquise de diverses manières 

à savoir : 

• dans un atelier de production; 

• dans un atelier particulièrement réservé aux élèves. 

- l'enseignement général et complémentaire axé sur la profession est 

toujours donné dans des écoles indépendantes des entreprises, cours 

du soir ou école du jour, jusqu'à présent toujours liées aux écoles 

assurant la formation de base (l'enseignement complémentaire axé sur 

la profession n'est que rarement donné dans l'entreprise m~me, ce, 

en particulier, quand l'entreprise a sa propre école technique don

nant la formation de base). 
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La formation pratigue est donnée par des moniteurs. Il n'existe 

pas encore aux Pays-Bas d'institution spéciale formant des moniteurs 

de "formation pratique dana l'entreprise" (telle que par exemple, la 

Werkmeisterachule de Winthertur, l'Eoole pour la formation de moniteurs, 

rue Barreau à Paris, etc.) 

Il est cependant donné des cours occasionnels. 

La question de la formatipn des moniteurs retient actuellement 

l'attention aux Pays-Bas. 

Il n'est pas imposé d'exigences formelles aux moniteurs. Ils doi

vent, bien entendu, être des spécialistes mais leur compétence est 

laissée à la libre appréciation de l'entreprise. 

Cette situation, du fait que dans presque chaque branche pro

fessionnelle il existe une organisation qui contr8le la formation pra

tique dans l'entreprise et qui donne des conseils, se maintient encore 

aux Pays-Bas. Ce contr8le est exercé par des conseillers techniques 

qui veillent à ce que les programmes de formation soient suivis, qui 

conseillent et soutiennent les moniteurs. 

L'enseignement général et l'enseignement théorique complémentaire 

axé sur la profession ont généralement lieu, comme il a été dit, dans 

des écoles annexées aux écoles donnant la formation de base. 

Toutes les exigences posées pourle recrutement et la formation 

des professeurs des écoles techniques assurant la formation de base 

sont également valables en ce qui concerne les professeurs des écoles 

de jour et des cours du soir annexés à ces établissements. 
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LA FORMATION DU PERSONNEL CHARGE DE LA 

FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 

La formation professionnelle des adultes a lieu occasionnel~ 

dans les entreprises. La façon dont elle se fait dépend entièrement 

des besoins des entreprises intéressées. 

La formation est donnée par des instructeurs et moniteurs de 

l'entreprise qui reçoivent ou nbn des conseils à cet ~gard. Ces 

conseils leur sont donnés par les organismes ad hoc des entreprises, 

au sujet desquels il est donné quelques précisions ci-dessus. 

A c8té de cette formation occasionnelle dans l'entreprise, les 

adultes peuvent recevoir une formation sous les auspices du gouver

nement dans les ateliers gouvernementaux régionaux. On n'exige des 

instructeurs qu'une expérience approfondie de la profession et les 

capacités nécessaires pour enseigner, mais aucun dipl8me sp~cial ne 

leur est demandé. Un certain nombre de ces instructeurs travaillent 

personnellement en vue d'obtenir le brevet d'enseignement dans les 

écoles techniques. 

Le nombre d'instructeurs ou de moniteurs chargés de la formation 

professionnelle dans les entreprises ne peut Btre donné. Le nombre 

d'instructeurs dans les ateliers gouvernementaux est d'environ 250. On 

ne donne dans ces ateliers pour ainsi dire pas de formation générale. 

Un enseignement complémentaire n'est donné que pour autant qu'il a 

trait à la profession. 
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LA FORMATION DES JEUNES 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS LES 

SECTEURS DE L1 INDUSTRIE ET L' .UTISAIAT 

Après avoir accompli leur scolarité obligatoire, beaucoup de 

jeunes reçoivent une formation professionnelle dans une entreprise. 

I~ n'y a pas d'obligation légale pour une telle formation, mais, ainsi 

qu'il a d'jà 'té indiqué, la loi prévoit la possibilité de suivre 

librement une telle formation. 

Cette formation en entreprise est nécessaire du fait que les 

écoles teehni~ues primaires ne donnent qu'un enseignement élémentaire 

de base. Elles ne forment en aucun cas des ouvriers de métier. 

Dans beaucoup de programmes d'étude, l'objectif de la formation 

en école est en effet décrit comme suit : 

"L'enseignement a pour but de former l'élbve compte tenu de ses 

aptitudes en vue d'en faire un élément utile et responsable dans la 

société, ainsi que de lui donner les bases nécessaires à sa formation 

en tant que professionnel accompli dans la branche d'activitê choisie." 

Aucune formation professionnelle complète n'est donc donnée aux 

Pays-Bas dans les écoles professionnelles primaires. Le nombre crois

sant de contrats d'apprentissage montre d'ailleurs qu'on reconn~:f.t en 

général qu'un simple certificat de fin d'études dans une école pro

fessionnelle primaire ne constitue pas un titre suffisant pour 8tre 

considéré dans la vie économique comme un homme de métier accompli. 

L'enseignement technique élémentaire 

La plupart des écoles professionnelles primaires sont admi~ 

nietrées par des associations et des fondations qui, ainsi qu'il 

reesort de leurs statuts ou de leur acte de fondation, ont spécia

lement pour objet d'assurer un enseignement technique. Les établis

sements d'Etat ou des municipalités sont peu nombreux. 
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On comptait en 1958 1 

256 écoles professionnelles primaires (écoles de jour) comptant 

89 525 élèves dont : 

20 écoles publiques aveo 5 736 élèves 

37 écoles protestantes avec 10 992 élèves (dont 10 990 garçons) 

77 écoles catholiques avec 25 449 élèves (dont 25 349 garçons) 

222 écoles neutres avec 47 348 élèves (dont 47 037 garçons) 

Toutes ces écoles sont contr8lées par des inspecteurs de l'en

seignement technique. 

La durée des études y est de deux à quatre années. Pour y §tre 

admis, il faut avoir suivi avec s~ccès les cours de sixième année de 

l'école primaire et avoir atteint l'§ge de 12 ans et 8 mois. Cette 

limite d'âge n'est pas valable pour les écoles où la durée nes études 

est de trois ans ou plus. 

Dans ces derniers cas, la formation professionnelle proprement 

dite ne commence qu'avec la seconde année. Pour certaines professions 

(mécanicien réparateur d'autos, métallurgie de précision, par exemple) 

une quatrième année d'études peut 8tre nécessaire. 

Les écoles comportent plusieurs sections, en général au moins 

une section pour le travail du bois et une pour le travail des métaux, 

et des sections spécialisées, suivant les besoins locaux. 

Les études sont sanctionnées dans les écoles professionnelles 

primaires par un certificat attribué dans la plupart des cas sans 

examen. Ce certificat est délivré par le comité de l'école. Il ne 

permet pas de prétendre à un salaire déterminé. 

En 1958, 20 126 certificats ont été attribués à des élèves ayant 

terminé leur scolarité dans les écoles professionnelles primaires, dont 

20 021 à des garçons. 
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Nous donnons ci-après le programme d'étude d'une école profes

sionnelle primaire 

MATIERES 

I. Formation pratique (y oomprw 
technologie des matériaux et 
des outils) 

II. Dessin 
dessin à main levée 
croquis 
modelage 
théorie du métier 

rrr. Arithmétique 
algèbre 
géométrie plane 
physique 
mécanique 

IV. Néerlandais 
langue moderne 
religion ( 
législation sociale ( 
géographie 
histoire } 
biologie ~ 
musique 

v. Education physique 

VI. Travaux manuels 
dessin 
croquis 
modelage 

VII. Choix d'une ou plusieurs 

1 

3 
2 

4 

1 

NOMBRE DE LECONS PAR SEMAINE (1) 

Année : 

) 
} 
) 
} 
) 
) 
) 
) 

le 

6 

10 

2 

14 

2e 3e et 4e 

16 16 

6 6 

3 3 

5 5 

2 2 

leçons des groupes I,II,III et IV 4 4 
TOTAL DES LECONS PAR SEMAINE 

VIII. Matières facultati.ves 
(une à quatre) 

(1) Leçons de 50 minutes chacune. 

32 36 36 

4 
maximum 
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L'apprentissage 

Etant donné que la formation donnéA dans les écoles professionnelles 

primaires ne suffit pas dans la plupart des cas à produire des profession

nels vraiment qualifiés, la formation professionnelle doit être complétée 

dans le cadre du système de l'apprentissage, décrit dans le chapitre sur 

les dispositions fondamentales, législatives et réglementaires de la forma

tion professionnelle. 

On comptait en 1958-1959, 44 504 apprentis. 

Le tableau ci-après donne l'evolution des effectifs de l'apprentis

sage de 1952-1953 à 1958-1959. 
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TABLEAU 97 (Suite) 

1 

Nombre d'apprentis ~ombre de C.A.P.délivrés 

1952-1953 ll958-1959 1952-1953 1958-1959 

A B A B A B A B 

Tour~eurs, fraiseurs, 
raboteurs, etc. 332 428 223 660 95 137 85 282 
Modelage (bois, métal) 89 142 56 108 26 34 10 27 
Travatl des métaux 
en feuilles 91 llO 125 184 16 12 19 37 
Tubeurs-tuyauteurs 22 90 52 44 9 11 20 30 
Monteurs chauffage - :l.. - 410 - - - 154 
Construction navale 
métal 499 168 492 332 29 23 41 35 
Forge 276 487 102 378 38 102 67 112 
Mécaniciens 
automobiles 232 1 272 1 189 1 668 15 245 108 461 
Mécaniciens cycles 196 19 237 93 8 5 23 19 
Machinistes travaux 
publics - - 85 - - - 28 -
Plombiers, gaziers 486 321 824 865 76 81 105 332 
~rfèvrerie 18 17 27 16 8 2 2 5 
Carrossiers (bois et 
métal) 68 47 94 127 11 7 24 20 
Autres métiers de la 

i métallurgie 4 22 38 182 2 4 2 17 

1 

Charpente et travail 
du bois sur machines 1 308 3 777 1 213 5 468 166 1 029 15E 1 664 
Menuisiers 142 268 237 444 27 70 42 107 
Construction navale 
bois 137 237 10 42 49 42 - 4 
Lambrissage (marine) - - 77 313 - - e 84 
Autres métiers du bois 1 - 2 - 1 - 1 -
Peinture 453 801 l 088 l 333 170 244 155 47 
Electriciens 339 1 028 727 1 795 118 181 Br:; 519 
Télécommunications - - 66 771 - -

·~ 
381 ;..:: 

Coupe et couture 265 54 l 163 43 41 30 809 12 
Cordonniers 102 7 282 93 34 2 2C 15 
Maçons 273 245 606 l 015 49 67 117 306 
Plâtriers-stucateurs 301 21 348 73 33 - 52 14 
Tailleurs de pierre - - 15 21 - - -. -
Bétonneurs - - 44 26 - - li 16 



Carreleurs 
Garçons, cuisiniers 
!.ides familiales 
Mécaniciens (optique 
et travail du verre) 
Boulangers 
Pâtissiers 
Tapissiers 
Métiers du textile 
Cantonniers 
Imprimerie-compo
sition 
Impression, tirage 
offset, impression 
en creux, lithogra
phie 
Relieurs, doreurs 
Clichage 
Conducteurs d'appa
reils de l'industrie 
chimique 
Bateliers 
Dockers 
Bouchers 
Travail du papier 
Métiers divers 

TOTAL 
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TABLEAU 91(suite) 

Nombre d'apprentis 

1952-1953 1958-1959 

A 

73 
243 

53 
177 

146 

187 

2 334 

236 
361 
121 

8 

b. 074 

67 

B 

7'J 

A 

20 
304 
636 

75 
376 

- 1 012 
f. 269 

350 
328 

- 1 358 

15 1 354 
- 405 
- 134 

8 
22 

200 

- 1 862 
- 88 
19 32 

B 

20 
208 

36 
730 
314 

26 
368 

12 

66 
87 
64 

19 
6 

~ombre de C.A.P. délivrés 

1952--1953 

A 

20 
53 

21 
29 

23 

18 

753 

65 
81 
41 

36 

10 

B 

8 

6 
24 

1 

6 

11 

1958-1959 

A 

3 
2 

173 

13 

276 
55 
90 
29 

355 

287 
93 
40 

4 
24 

422 

7 

B 

6 
32 

12 

118 
8 

122 

9 

32 
20 
15 

1'~963 13 24220 00724 502 2 600 3 250 4 322 t 058 
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Les écoles d'entreprises 

Certaines grandes entreprises ont créé des écoles d'entrepris~ en 

vue de former elles-mêmes leurs travailleurs qualifiés. Les élèves y re

çoivent à la fois une formation pratique et une formation théorique. 

Ainsi par exemple, Philips Eindhoven a créé une école préparant à 

quelques métiers déterminés. La durée de la formation y est de quatre ans. 

Pendant les deux premières années, l'horaire comprend 13 leçons 

théoriques par semaine et 27 leçons pratiques. 

Pendant les troisième et quatrième années, les élèves effectuent 

des stages pratiques dans différentes sections de l'entreprise et conti

nuent de recevoir à l'école d'entreprise une formation théorique à raison 

de 4 leçons par semaine.' 

En 1958, les écoles d'entreprise comptaient 2 886 élèves. 
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TABLEAU 96 
EVOLUTION DES EFFECTIFS DES ECOLES D'ENTREPRISE 

de 1952 - 1953 à 1958 - 1959 

l'lombre d'élèves Nombre de C.A.P. 
d~livrés 

1952-53 1958-59 1952-1953 1958-1959 

1e année d'orientation - 142 - -
Métallurgie générale 523 726 106 192 
Métallurgie de précision 479 728 106 192 
Travail des métaux sur 

machines 102 168 13 71 
Travail des métaux 

(construction) - 64 - 25 
Métaux en feuille 64 117 12 34 
Mécanique (entretien) 
Tourneurs 116 112 18 32 
Travail des métaux 

(tôlerie et bâtiment) - 54 - 10 
Fo·rge - 11 - 1 
Rabotage, fraisage, alésage, 

etc. - 27 - 6 
Soudure - 17 - 6 
Moulage à la main 8 21 3 4 
Modelage (bois, métal) 12 24 2 6 
Travail des métaux (marine) 91 37 7 8 
Plombiers-zingueurs 77 98 21 24 
Electriciens 173 248 38 85 
Radio - 16 - 16 
Instruments en verre 22 41 9 5 
Lambrissage (marine) 73 19 21 9 
Carrossiers (bois) - 13 - 5 
Conducteurs d'appareils de 

l'industrie chimique 15 31 - 17 
Typographes 221 - 66 -
Lithographie 30 - 10 -
Reliure, dorure 10 - 2 -
Métiers du textile 38 74 22 10 
Cordonniers 47 28 21 14 
Menuisiers 61 - 19 -
Tapissiers 72 - 10 -
Fonderie 58 - 6 -
Divers - 29 - 17 

TOTAL 2 292 2 84'5 512 789 
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TABL'EJAU'99 

REPARTITION DES EFFECTIFS EN FORMATION DANS L'INDUSTRIE ET L'ARTISANAT 
SUIVANT LE SYSTEME DE FORI\!rATION 

1952 - 1953 1958 - 1959 

Ecoles professionnelles 
primaires 58 083 89_525 

Apprentissage 25 795 44 504 

Ecoles d'entreprise 2 292 2 886 
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Aux Pays-Bas, les transports et communications sont éga

lement considérés comme fa~sant partie du secteur de l'industrie 

et de l'artisanat. 

Il existe des écoles techniques spécialement destinées à la 

formation de personnel qualifié pour la navigation maritime et 

fluviale. Elles entrent dans le cadre de l 1 enseignement technique 

et sont placés sous le contrôle du ministère de l'enseignement, des 

arts et des sciences. 

Les écoles de navigatîon forment les officiers, les pilotes 

et le personnel de transmission de la marine. D'autres écoles sont 

destinées à la formation de mécaniciens de la marine et de l'avia

tion. 

Ces deux types d'écoles sont du niveau secondaire. Elles ad

mettent les candidats diplômés de l'école primaire supérieure ou 

de l'école technique élémentaire, mais ces derniers après un examen 

dt admission. 

Les études y ont une durée de 4 annees, à l'issue desquelles 

les élèves passent un examen organisé par l'établissement mais 

contrôlé par un délégué du Gouvernement. 

La réussite de cet examen entraîne l'attribution d'un diplôme 

donnant droit à un salaire déterminé. 

Pour la pêche en haute mer et la navigation fluviale, des 

écoles spéciales forment des patrons, des mécaniciens, etc. 
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Elles sont du niveau élémentaire, et il suffit d'avoir terminé 

les études primaires pour y être admis. La durée des études y est 

de deux ans. 

en 1958-1959 : 

- les écoles de pêche et de navigation intérieure 
comptaient 

- lés 11 écoles de navigation intérieure comptaient 

- les 29 écoles de mécaniciens de la marine et de 
l'aviation comptaient 

1 536 élèves 

2 209 tt 

3 741 Il 

En 1958, le nombre de dipl5mes délivrés s'est élevé à 

2 035 dans les écoles de navigation; 

1 979 dans les écoles de mécaniciens de la marine et de l'aviation. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS LES SECTEURS COMMERCIAUX 

Dans ce secteur, il n'existe pas de réglementation spéciale 

concernant la formation professionnelle des jeunes ayant achevé la 

scolarité obligatoire. 

Dans le cadre de l'enseignement secondaire, il existe des 

écoles commerciales de jour donnant une formation professionnelle 

complète. Ces écoles sont de stc.;~uts très différents - confessionnel

les, dépendant d'organismes professionnels, strictement privées, 

etc. Toutes ces écoles sont contr8l~es par des inspecteurs de 

l'enseignement secondaire. 

On comptait en 1958-1959 : 18 écoles secondaires de commerce 

avec 1 949 élèves dont 1 669 garçons dont 

- 7 écoles publiques av-ec 1 118 élèves, dont 892 garçons 

- 1 école protestante avec 134 élèves, dont 112 garçons 

- 8 écoles catholiques avec 580 élèves, dont 571 g&X'yons 

- 2 écoles neutres avec 116 élèves, dont 94 garçons 

On y forme en 4 ans des employés qualifiés. Les programmes 

qui comportent au minimum 108 leçons, ou au maximum 128 leçons par 

mois, portent sur les matières suivantes : 
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Nombre ela leçons 

Néerlandais 16 à 17 

Français 13 à 16 

Anglais 12 à 15 

Allemand 11 à 13 

Sciences commerciales 14 à 19 

Géographie 8 à 9 

Histoire 7 à 9 
Institutions politiques 1 

Economie politique 1 à 2 

Vat hé mat iq ue s 9 à 12 

Physique 3 à 5 

Chimie 3 à 4 

Ecriture 1 à 3 

Dessin 4 à 5 

Culture physique 10 à 12 

A l'issue de la scolarité, les élèves subissent les examens 

de sortie devant les professeurs de l'école et en présence d'experts 

désignés par le ministre. Le diplôme des écoles de commerce ne per

met pas l'accès aux études supérieures. 

Les employés de magasins sont formés dans les écoles de com

merce de détail qui font partie de l'enseignement technique élémentai

re. La scolarité y est de deux ans. Y sont admis les candidats qui 

ont terminé les 6 classes de l'école primaire. 

On comptait en 1958-1959, 10 écoles de commerce de détail 

avec 1 650 élèves, dont 1 100 garçons, dont 

- 1 école publique 

4 écoles catholiques 

5 écoles neutres 

avec 

" 
" 

60 élèves, dont 44 garçons 

405 élèves, dont 364 garçons 

1 185 élèves, dont 692 garçons 
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Toutes ces écoles sont contrôlées par des inspecteurs de 

l'enseignement technique. 

Un certificat de fin d'études est délivré aux élèves, après 

p~ssage d'un examen, par les comités des écoles. L'examen a lieu 

sous la supervision de délégués gouvernementaux. Le certificat ne 

permet pas de prétendre à un salaire déterminé. 

NOl•ffiRE DE CERTIFICATS DELIVRES EN 1958 : 

Ecoles de commerce 

- Ecoles de commerce de 
détail 

352 dont 312 à des garçons 

160 dont 89 à des garçons. 

Enfin, dès leur entrée dans les entreprises, ceux qui le dé

sirent peuvent suivre certains cours de leur propre gré. La plupart 

de ces cours ne sont pas subventionnés, à l'exception toutefois des 

cours de commerce du soir. 

En 1958-1959, on comptait 151 cours de commerce du soir, 

avec 20 040 élèves. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS L'AGRICULTURE 

La formation professionnelle dans l'agriculture est du ressort du 

ministère de l'agriculture et des forêts. 

Elle s'effectue essentiellement dans le cadre des écoles d'agri

culture et d'horticulture du niveau élémentaire et secondaire. On a 

l'intention d'étendre à l'agriculture la possibilité de conclure des 

contrats d'apprentissage. }~is dès à présent, les jeunes qui travaillent 

dans une entreprise agricole dès {eur sortie de l'école primaire peuvent 

recevoir une formation complémentaire dans les cours spéciaux d'agricul

ture et d'horticulture. 

Toutes les écoles d'agriculture et d'horticulture sont placées sous 

le contrôle d'inspecteurs de l'enseignement agricole rattachés au minis

tère de l'agriculture. Elles sont de type très divers : elles peuve~t 

être publiques ou privées. Dans certains cas, elles donnent une formation 

professionnelle complète. 

On distingue : 

au niveau élémentaire 

- Les écoles élémentaires d'agriculture et d'horticulture. Les études 

y sont réparties sur un cycle de quatre ans, à raison de 5 jours d'en

seignement par semaine (40 semaines par an) pendant les deux premières 

années, de 4 jours ·par semaine en tro1sième année et 3 jours en qua

trième année (30 semaines par an).(l) 

(1) Voir programme des études. 



- 735-

Y sont admis les élèves qui ont terminé les 6 classes de l'école 

primaire. 

Les études y sont sanctionnées par un certificat attribué à la 

suite d'un examen passé sous le contrôle de délégués du Gouvernement. 

Les écoles professionnelles d'agriculture et d'horticulture donnent 

un enseignement approfondi dans certa~nes branches spécialisées. Pour 

l'agriculture, il en existe quatre (technique laitière, élevage et 

aviculture, culture du lin et mécanisation agricole). Pour l'horti

culture, on en trouve une dizaine, spécialisées dans la culture des 

bulbes, la culture maraîchère, la culture fruitière et la floricul

ture. 

- Les cours généraux et spéciaux d'agriculture et d'horticulture : ils 

sont destinés aux jeunes employés dans des entreprises agricoles et 

qui ont terminé la scolarité obligatoire, sans passer par l'école élé

mentaire d'agriculture. 

Les cours généraux enseignent les principes de base de l'agriculture, 

compte tenu des caractéristiques locales. Conditions d'admission : 

études primaires et 15 ans révolus. Les cours comptent au total 300 

heures, réparties sur deux semestres d'hiver. 

Les cours spéciaux sont très spécialisés. Ils sont également ouverts 

aux adultes. Leur durée peut varier, suivant les matières enseignées, 

d'un minimum de 30 heures à plus de lOO heures. 

au niveau secondaire 

- Les écoles secondaires d'agriculture et d'horticulture forment e·li 

deux semestres d'hiver de 26 semaines chacun des fermiers et deP 

travailleurs agricoles très qualifiés. 



- 736-

Y sont admis les élèves titulaires du certificat d'une école élémen

taire d'agriculture et les candidats qui ont suivi trois ou quatre 

classes de l'enseignement général secondaire ou primaire supérieur. 

On considère que 20% des élèves des écoles élémentaires d'agricul

ture poursuivent leurs études à l'école secondaire d'agriculture. 

On envisage actuellement de modifier ce type d'école en y portant 

la scolarité à 3 hivers+ 2 étfuou 2 années entières. 

Les écol·es supérieures d'agriculture appartiennent également au 

niveau secondaire. Elles pr~J~o:rent en trois ans, dont une année 

exclusivement consacrée à la pratique, des techniciens agricoles. 

Chaoue année comporte d'ailleurs queJquas~ois de stages pratiaues. 

'Jes écoles Ront ouvertes aux .~l_èves oui ont fait au moins trois 

ans d'études secondaires classiaues ou scientifiques ou qui sortent 

des sections scientifiques de l'école primaire supérieure. 

:Bien que la loi n'en fasse pas une obligation, l'enseignement 

a~ricole est largement suivi aux Pays-Bas. On estime que 86 %des exploi

tants agricoles ont reçu une formation professionnelle et que 94 % des 

jeunes agri::::ulteurs bénéficient actuellement d'une forme queleonque de 

formation professionnelle. 

Nous donnons ci-après un tableau des effectifs de l'enseignement 

agri::::ole et horti::::ole pendant l'année scolaire 1958-1959. 
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TABLEAU 100 

EFFECTIFS DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE ET HORTICOLE 

Année scolaire 1958-1959 

Nombre d'écoles Nom ore 

Ecoles supérieures d'agriculture . 9 . 
- publiques 4 486 
- protes-cantes 2 119 
- catholiques 2 165 
- neutres 1 43 

Ecoles secondaires d'agriculture . 48 . 
- publiques 20 1 472 
- protes-cantes 10 657 
- catholiques 17 1 026 
- neutres 1 61 

Ecoles professionnelles d'agri-
culture : 4 

- catholiques 2 31 
- neutres 2 152 

Ecoles élémentaires d 1 agriou.Lture: 232 

- publiques 2 157 
- pro-ces-cantes 69 4 959 
- oatnoliques 90 6 035 
- neutres 71 3 833 

Total 293 
Cours spéciaux d'agriculture . 1 044 . 
Ecoles supérieures d'horticulture: 4 

- pub.Liques 1 50 
-- neutres 3 123 

d'élèves 

813 

3 216 

183 

14 984 

19 196 
16 414 

17 3 
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TABLEAU 100 (Suite) 

EFFECTIFS DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE ET HORTICOLE 

Année sco1a1re 1958-1959 

Nombre d'écoles Nomore a. 1 élèves 

Ecoles secondaires d'horti-
culture : 7 586 

- publiques 6 535 
- catholiques 1 51 
Ecoles professionnelles d'hor-
ticu.l.ture : 85 1 668 

- publiques 10 234 
- catholiques 32 693 
- neutres 43 741 
Ecoles élémentaires d'horti-
cuJ.ture . 66 5 161 . 
- publiques 2 131 
- protestantes 15 1 082 
- catholiques 32 2 906 
- neutres 17 , 04~ 

Total 162 7 588 
Cours spéciaux d'horticulture . 753 12 549 . 
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TABLEAU 101 

ENSEIGNEMEN'r AGRICOLE ET HORTICOLE 

Nombre d'élèves diplômés en 122§_ 

Enseignement agricole 

Ecoles supérieures 

Ecoles secondai~es 

Ecoles professionnelles 

Ecoles élémentaires 

Enseignement horticole 

Ecoles supérieures 

Ecoles secondaires 

Ecoles professionnelles 

Ecoles élémentaires 

TOTAL 

215 

l 477 

51 
4 llO 

50 

152 

890 

946 

7 891 



- 740-

TABLEAU 102 

PROGRAMME D1 UNE ECOLE ELEMENTAIRE D'AGRICULTURE 

Nombre d'heures Ear semaine 

TOTAL 
MATI ER ES .Année: le 2e 3e 4e pour leE 

4 annéeE 

Néerlandais 4 3 3 2 430 

Anglais 2 2 2 2 280 

Histoire 1 1 ) 
1 95 

Géographie 2 1 ) 135 

Biologie 3 3 1 270 

Calcul, algèbre et géométrie 5 4 3 2 510 

Physique 2 2 1 ) 
1 205 

Chimie - 2 1 ) 125 

fhéorie du métier - 4 5 6 490 

Pratique professionnelle - - 3 4 1/2 225 

Travaux manuels 3 + 1 3 3 - 370 

Comptabilité, gestion - 1 1 1 1/2 115 

Dessin 2 1 120 

Culture physique 2 2 2 1 250 

Musique et chant 2 1 ) 
1 135 

Matière facultative 1 1 ) 95 

Religion et/ou législation 
sociale 1 1 1 1 140 

TOTAL 31 32 28 21 3 990 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 

Ain:s'i que nous l'avons déjà indiqué, la formation professionnelle des 

adultes est. réalisée, occasionnellement, par diverses entreprises pour au

tant qu'elles en ressentent le besoin. En outre, cette formation est égale

ment assurée par les autorités officielles dans les ateliers gouvernementaux 

régionaux. 

Dans de nombreux cas,la formation des adultes est aussi entreprise par 

des organisations et ce, sur le même mode que celui des jeunes. 

A la fin de cette formation~ dont la durée est la même que celle don-

née aux jeunes, il est également passé un examen et un diplôme est décerné. 

Ce dernier est nationalement reconnu par la branche d'activité intéressée. 

La durée de la formation professionnelle dans les ateliers gouverne

mentaux régionaux varie, suivant les professions, de 6 à 18 mois. Le nombre 

de personnes qui s 1y astreignent est d'environ 1 630. L'âge moyen est de 26 

ans et varie de 18 à 40 ans. Un examen est passé à la fin de la formation et 

ceux qui le subissent avec succès reçoivent un certificat. 

Il existe des cas où 1 1 élève de l'atelier gouvernemental reçoit une 

formation complémentaire dans une entreprise en vue de parfaire celle qu'il 

a reçue dans la profession qu 1 il a choisie. Dans ce cas, l'entreprise peut 

recevoir de l'Etat une allocation. On compte environ 300 à 400 cas de ce 

type par an. 

La formation dans les ateliers gouvernementaux régionaux est placée 

sous la supervision du ministère des affaires sociales. Cette formation est 

donnée en vertu d 1 un décret royal pris à Londres en juillet 1944 et qui a 

reçu force de loi après la libération. 



- 742-

La formation et le perfectionnement professionnel des manoeuvres 

et des ouvriers spécialisés se fait largement selon le principe "Va 

voir si tu apprends quelque chose dans les entreprisesn. Ceci n'est pas 

une plaisanterie. L 1 industrie néerlandaise offre réellement la possi

bilité à un manoeuvre ou à un travailleur spécialisé d'acquérir progres

sivement par son travail une qualification professionnelle plus élevée. 

Les travailleurs capables suivent souvent des cours techniques profes

sionnels spéciaux. Ceux-ci sont donnés dans l'entreprise elle-même ou 

dans une école technique du soir. Par ailleurs, les manoeuvres comme: 

les ouvriers spécialisés peuvent recevoir une formation dans les ateliers 

gouvernementaux régionaux indiqués ci-dessus. Dans ce cas, il.n 1 existe 

cependant pas de liaison avec une entreprise déterminée. 

A côté de la formation pratique- c'est-à-dire l 1 acquisit1on d'une 

expérience pratique - les ouvriers peuvent, en dehors des cours déjà 

cités, suivre un enseignement par coDrespondance donné par des insti

tuts techniques privés. 

Dans le cas où la formatio-n est reçue dans les ateliers gouver

nementaux régionaux ~ette formation et un certain salaire sont payés par 

le gouvernement, c 1 est-à-dire par le ministère des affaires sociales. 

Lorsque la formation est donnée le soir dans les écoles techniques, 

l'élève paie des frais d'étude et l'école reçoit une subvention gouverne

mentale du ministère de l'éducation nationale. Les cours par correspondance 

des institutions privées sont payés par les élèves eux-mêmes pour autant 
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qu'ils ne reçoivent pas, à cet effet, d'allocations des entreprises qui 

les emploient. 

Nous avons déjà signalé qu 1 il existe dans les entreprises des or

ganismes de formation professionnelle qui se préoccupent de la formation 

de ceux qui peuvent déjà être considérés comme des travailleurs qualifiés. 

Dans le cadre de l'artisanat, ceci a trait surtout à la formation 

des compagnons et des maîtres. En général, cette formation se fait par 

le truchement de cours théoriques étant donné qu'il s'agit dans ce cas, 

davantage d'une qualification théorique que d'une habileté pratique. La 

contribution à verser pour ces cours est déboursée par les intéressés 

eux-mêmes .. 
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SYNTHE SE 
-=-====·=======-= 
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DONNEES FONDAMENTALES 

I. LA SITUATION ET L'EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DES PAYS DE LA COMMUNAUTE 

La comparaison de la situation démographique des pays de la 

Communauté, fait ressortir un accroissement sensible et régulier 

de la population de ces pays. Si les pays à forte natalité (Pays-Bas, 

Allemagne et Italie notamment) continuent leur progression démo

graphique, les pays dont la natalité, avant 1939, était faible 

(Belgique et France notamment),_ont vu, depuis 1946, leur natalité 

se redresser et connaissent actuellement un important développement 

démographique. Pour les pays de la Communauté, la population totale 

passe de près de 149 millions d'habitants en 1946~ à près de 168 

millions en 1958, soit une augmentation annuelle moyenne de 

1.500.000 personnes. 

Dans les pays de la Communauté économique européenne, les 

Pays-Bas connaissent le développement démographique le plus impor

tant, la Belgique étant à l'inverse le pays dont le développement 

dans oe domaine est le plus bas. Le développement de l'Italie est 

plus rapide que celui de la France ou de la république fédérale 

d'Allemagne. Ces deux pays ont d'ailleurs une immigration italienne 

très importante, surtout la France. Enfin, les chiffres d'accrois

sement de la population de la république fédérale d'Allemagne doivent 

être considérés compte tenu de l'afflux des réfugiés de l'Allemagne 

de l'Est sous occupation soviétique. 
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L'évolution démographique constitue l'un des facteurs 

principaux de toute politique de formation professionnelle à 

long terme et, à ce .titre, demande que l'on y porte une atten

tion particulière. 

Ce facteur sera d'autant plus important dans les prochai

nes années qu'arrivent actuellement sur le marché du travail les 

classes fortes de l'après-guerre dont les exigences sont crois

santes tant dans les domaines de la formation générale (augmen

tation des effectifs scolaires au-delà de l'âge de la scolarité 

obligatoire) que professionnelle et technique. Il en résulte 

un ensemble de problèmes quantitatifs et qualitatifs en matière 

de formation professionnelle. 
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TABLEAU 103 

TABLEAU COMPARATIF DE L'EVOLUTION DE LA POPULATION TOTALE DES PAYS DE 

LA COMMUNAUTE 

1938 1946 1.1.1959 1.1.1961 
(4 ) (5) 

République fé-
dérale d'Alle- 40 247 100 44 429 400 52 493 000 53 756 000 
magne (1) (1939) (2) 

Belgique 8 386 553 8 388 526 9 079 000 9 178 000 

France 41 960 000 40 280 000 44 840 000 45 730 000 

Italie ( ~3' 42 599 000 45 603 000 48 880 000 49 510 000 

Luxembourg 301 367 284 475 322 000 315 000 
(1945) 

Pays-Bas 8 723 569 9 542 659 11 278 000 11 556 000 

Ensemble de la 
Communauté 142 217 589 148 528 060 166 892 000 170 045 000 

(1) A l'intérieur des frontières actuelles • 

(2) Y compris les personnes se trouvant dans les camps de prisonniers 
de guerre, les internés civils, les réfugiés, mais à l'exception 
de Hambourg, Brême et du territoire de la Sarre· 

( 3) Population ré·sidente à 1 1 intérieur des frontières actuelles • 

(4) Sources exposé sur l'évolution de la situation sociale dans la 
Communauté en 1959 • 

(5) Source: exposé sur l'évolution de la situation sociale dans la 
Communauté en 1960 • 
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TABLEAU 104 

POPULATION DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE PAR GROUPE _D~AGE ET PAR 
SEXE 

Source: exposé sur l'évolution de la situation sociale dans la Commu
nauté en 1960 

( en milliers) 

Pays Sexe Total De 0 à 14 De 15 à 65 ans 
ans 64 ans et plus 

Belgique masculin 4 478 1 087 2 927 464 
(1er janvier 
1960) féminin 4 651 1 048 2 975 627 

Total 9 129 2 135 5 902 1 091 

Allemagne 
24 976 (R.F.) (1) masculin 5 832 16 854 2 290 

(1er janvier féminin 28 073 5 551 19 232 3 289 1960) 

Total 53 049 11 383 36 086 5 579 
France (2) masculin 22 224 6 139 14 140 1 945 
(1er janvier féminin 23 506 5 923 14 223 3 360 1961} 

Total 45 730 11 062 28 363 5 305 

Italie ( 3) masculin 24 728 5 947 16 755 2 026 

(20 octobre féminin 25 742 5 730 17 496 2 516 1960) 

Total 50 470 11 677 34 251 4 542 

Luxembourg masculin 165,2 32,7 117,0 15,5 
(1er janvier féminin 160,2 31,1 110,2 18,9 1960) 

Total 325,4 63,8 227,2 34,4 

Pays-Bas 
(1960) masculin 5 720 1 766 3 471 483 
(moyenne an- féminin 5 766 1 678 3 538 550 nuelle) 

Total 11 486 3 444 7 009 1 033 

(1) Sarre comprise 

(2) Evaluation provisoire 

(3) Les groupes d'âge sont 0 à 13 ans; 14 à 64 ans; 65 ans et plus 
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II. LA STRUCTURE DE LA POPULATION ACTIVE DANS LES PAYS DE LA COMMUNAUTE 

En l'état actuel des choses, il est très difficile de procéder à 

une étude comparative précise de la population active dans les pays de 

la Communauté, car 1 

- les recensements de population sont effectués à des périodes et des 

intervalles différents suivant les payai 

le système de nomenelature des activités est variable de pays à pays 

(par exemple la nomenclature officielle française de 1 1 I.N.E.S.E.E. 

ne correspond nullement à la classification internationale standard 

des activités économiques); 

-en ce qui concerne la répartition par niveaux professionnels, il 

fau~ ajouter que chaque pays a une nomenclature propre et que les 

différentes nomenclatures nationales ne sont pas comparables. 

Il apparatt donc absolument nécessaire que les pays de la Commu

nauté adoptent 1 

les mêmes années de recensement; 

- les mêmes nomenclatures, 

si l'on veut pouvoir procéder à des études sérieuses de la population 

aot.ive dans les différents pq• de la CoDlDllmauté. 

Il faut mentionner ici le travail fait par le Bureau international 

du travail sous le titre "classification internationale type des pro

fessions" et publié en 1958. 

Dans cette classification "Toutes les professions civiles sont 

réparties en dix grands groupes, dont le nouveau grand groupé X, inti

tuléi Personnes ne pouvant être cla~sees selon la profession. Les mem

bres des forces armées forment un groupe à part. Voici la liste com

plète des grands groupes;: 



Numéro 
de code 
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Titre 

0 Personnes exerçant une profession libérale, techniciens et assi-

milés 

I Directeurs et cadres administrateurs supérieurs 

2 Employés de bureau 

3 Vendeurs 

4 Agriculteurs, p8cheurs, cha~seurs, forestiers et travailleurs 

assimilés 

5· Mineurs, carriers et travailleurs assimilés 

6 Travailleurs dans les professions des transports et des communi

cations 

7/8 Artisans, ouvriers de métier, ouvriers à la production et ma

noeuvres, non classés ailleurs 

9 Travailleurs spécialisés dans les services, les sports et les ac

tivités récréatives 

X ·Personnes ne pouvant être classées selon la profession 

Membres des forces armées 

Au niveau de précision suivant, les grands groupes sont subdivi

sés en 73 sous-groupes, qui se subdivisent à leur tour en 201 groupes 

de base. Les grands groupes, les sous-groupes et les groupes de base 

constituent la classification internationale approuvée par la neuvième 

conférence internationale des statisticiens du travail. Enfin, les 

groupes de base comprennent 1 345 professions au total".-
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L1 EVOLUTION DE L1 EJMPLOI DANS LES PAYS DE LA COMMDNAUT~ 

Au cours de la période de référence 1954-1960, la population to

tale de la Communauté a augmenté de 160,3 millions à 169,7 millions. 

Dans le même temps, la population d'âge actif est passée de 105,6 mil

lions. à 110,6 millions et sa part dans la population totale a légèrement 

décliné. La population active, au sens de main-d'oeuvre civile, a légère

ment augmenté en chiffres absolus, mais sa part relative dans la popula

tion totale n'a guère changé. 

L'augmentation réduite de la population d'âge actif a été d'autant 

plus apparente que les autres groupes d'âge se sont au contraire accrus 

rapidement: celui des moins de 15 ans, par sui te de la progression de la 

natalité depuis la fin de la guerre; celui des plus de 65 ans, par suite 

du vieillissement qui résulte de la baisse de la mortalité. Et ce ralen

tissement aurait été bien plus sensible encore si la balance globale des 

migrations extérieures des pays de la Communauté n'avait continué à être 

nettement positive. 

L'accroissement de la population active est surtout imputable à la 

république fédérale d'Allemagne et à l'Italie. On doit également signaler 

une légère augmentation en Belgique et aux Pays-Bas, due dans le premier 

cas à l'immigration. Eh France, la population active a légèrement diminué 

sous l'effet de l'allongement de la scolarité et de la durée du service mi

litaire, alors que la population d'âge actif augmentait. 

En ce qui concerne la structure de l'emploi par sexe, il existe une 

forte prédominance de l'emploi masculin. Mais il appara~t une tendance à 

l'accroissement relatif de la main-d'oeuvre féminine par rapport à la main

d'oeuvre masculine, la proportion de la main-d'oeuvre féminine étant par 

ailleurs particulièrement élevée en Allemagne et en France. 
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En ce qui concerne l'évolution de l'emploi, nous ne pouvons mieux 

faire que reproduire les termes de l'étude de la C.E.E. citée plus hauta 

"L'emploi a connu entre 1954 et 1958, dans la Communauté, une forte 

expansion qui a sensiblement excédé celle de la population active dont 

l.'augmentation a été pourtant elle-même rapide. Ainsi le niveau de l'emploi 

n'~st pas seulement élevé en chiffres absolus, mais aussi en expression 

relative, le chômage accusant une nette régression ••• 

L'évolution.de l'emploi a présenté d'autre part, d'un pays à l'autre, 

de nombreux points communsa d'abord la progression relative de l'emploi 

salarié par rapport à l'emploi non salarié ••• qui a plus ou moins nette

ment diminué partout en expression relative1 en second lieu, la régression 

générale bien que plus ou moins rapide de l'emploi agricole, salarié et 

non salarié, et sa diminution relative plus marquée encore par rapport à 

l'emploi non agricole. L'expansion de l'emploi a été générale et pronon

cée dans les services, notamment dans les activités commerciales• Dans 

plusieurs pays, la Belgique, l'Italie et les Pays-Bas, l'accroissément 

de l'emploi a même été plus sensible dans les services que dans l'en

semble de l'industrie. Quant à 1\industrie, c'est dans la métallurgie 

et la transformation des métaux qu'ont été enregistrés les plus gros 

accroissements absolus et relatifs de main-d'oeuvre ••• Les accroisse

ments d'effectifs ont été importants aussi dans la construction ••• Au.to

tal, ced deux branches d'industrie qui comptent partout les effectifs 

les plus considérables ont encore offert la plus grosse part des emplois 

nouveaux. 
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Ailleurs, l'importance absolue des accroissements d'effectifs a 

été nettement plus faible, même si elle a été parfois forte en chiffres 

relatifs, comme cela a été le cas par exemple dans les industries du 

papier et du livre ou dans les industries du vêtement, et, plus rarement 

dans les industries chimiques qui comptent parmi celles où ont été réa

lisés les progrès de productivité les plus grands. 

Enfin, quatre groupes d'industries se sont singularisés par une 

expansion de l'emploi minime, et souvent même par une tendance à la 

contraction ••• : il s'agit des industries extractives {pour ce qui est du 

moins de l'extraction du charbon), des industries textiles, des industries 

du cuir et, quoique d'une manière moins caractérisée, des industries du 

bois et de l'ameublement." 

Face aux besoins de main-d'oeuvre nouveaux, liés à l'expansion écono

mique, l'Allemagne, l'Italie et les Pays-Bas ont pu puiser dans leurs ré

serves de main-d'oeuvre intérieure, grâce à l'augmentation rapide de leur 

popuiation active. Dans les autres pays, Belgique, France et Luxembourg, 

où la population active tendait à décliner, on a dû au contraire avoir 

largement recours à l'immigration étrangère. 
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TABLEAU 106 

EMPLOI DANS LA COMMUNAUTE, PAR SECTEURS -·D• ACTrliTE (1954-1960) 

»nploi total Emploi primaire secondaire 
(agriculture) (industrie) 

milliers % milliers % ailliers % 

1954 
Allemagne (1) 22 392 lOO 4 422 19,7 10 277 45,9 
Belgique 3 284 100 358 10,9 1 611 49,1 
France ( 2) 18 658 100 5 251 28,1 6 923 37,1 
I~alie ( 3) 17 153 100 6 843 39,9 5 629 32,8 
Luxembourg 140 100 32 23,1 60 42,9 
Pays-Bas 3 904 100 498 12,8 1 634 41,8 

Communauté 65 531 100 17 404 26,5 26 134 39,9 

1960 
Allemagne (1) 25 005 100 3 595 14,4 12 115 48,4 
Belgique 3 384 lOO 258 7,6 1 574 46,5 
France 18 590 100 (4 600) C24,7) (7 200) (38,7) 
Italie 19 407 lOO 6 275 32,3 481 38,6 
Luxembourg 149 lOO 31 20,8 68 45,6 
Pays-Bas 4 195 100 433 10,3 1 766 42,1 

Communauté 70 730 100 (15 192) ( 21' 5) ~30 204) (42,7) 
(4 (4) (4) (4) 

(1) Y compris la Sarre, non compris Berlin-Ouest. 

( 2) 10 mai 19 54 • 
( 3) 8 mai 1954 • 

tertiaire 
(services) 

milliers % 

7 693 1 34,4 
1 315 40,0 
6 484 34,8 
4 681 27,3 

48 34,0 
1 772 45,4 

21 993 33,6 

9 295 37,2 
1 552 45,9 

( 6 790' (36,6) 
5 651 29,1 

50 33,6 
1 996 47,6 

(25.334; (35,8) 
(4 (4) 

(4) Les chiffres entre parenthèses correspondent- à des estimations • 
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TABLEAU 107 

EMPLOI DANS LA COMMUNAUTE (1954-1960) PAR SEXE 

Emploi total Emploi masculin 
milliers % milliers % 

1954 

Allemagne (R.F.) ( 1) 22 392 100 14 322 :64,0 
Be.lgique 3 284 100 2 451 74,6 
France ( 2) 18 658 100 12 159 65,2 
Italie ( 3) 17 153 100 13 088 76,3 

.Luxembourg 140 100 99 70,7 
Pays-Bas 3 904 100 2 945 75,4 
Communauté 65 531 100 45 064 68,8 

1960 

Allemagne (R.F.) (1) 25 005 100 15 670 62,7 
Belgique 3 384 100 2 33~~ )10, 6 }4' 
France 18 590 100 ( 12 140 65,3 ,, 
Italie 19 407 100 14 01') 72,2 
Luxembourg 149 100 1C6 71' 1 }4) 
Pays-:-Bas 4 195 100 (4)(3 145) 75,0 ' 
Communauté 70 730 100 ~4( 47 410) 67 ,oJ4

• 

(1) Y oompris la Sarre, non compris Berlin-Ouest. 
(2) 10 mai 1954 • 
(3) 8 mai 1954 • 

Bhlploi féminin 
milliers % 

8 070 36,0 
833 25,4 

6 499 34,8 
4 065 23,7 

41 29,1 
959 24,6 

20 467 31,2 

9 355 f 37' 3 
1 0501'-1 29' 4~) 

(6 450 (34,7 
5 392 27,8 

IJ ~ 43 28,9 }4 
\4 

1 050~ ( 25,0 

( 23 320.
4 ( 3 ·3, o}4 

(4) Les chiffres entre parenthèses correspondent à des estimations• 
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TABLEAU 108 

EMPLOI SALARIE -PAR SECTEuR D'ACTIVITE 

Source exposé sur l'évolution de la situation sociale dans la 
Communauté en 1960 

(en milliers) 

Belgi- Alle- Frattèè Itâtle Lu.xem- Pays-
que magne ( f) bourg Bas 

chiffres (except chiffref 
!previs·. Sarre) !pro vis. 

Agriculture, forêts, 
chasse, pêche 29,1 510 ... 1 717 1 '7 111 
Extraction 130,4 725 345 l 4,4 57 
Ind. manufacturières 1 046,3 8 153 4 590 45,1 1 171 
dont : 
Sr. alimentation 120,9 755 487 3,6 190 
Textile 167' 3 693 522 0,2 113 

1 

Bois & ameublement 49,3 530 195 1 6 151 2,2 51 
1 Produits chimiques 76,7 452 291 J 1 '5 97 

Transform. métaux + ~ 375,7 3 224 1 458 2,2 374 
métall. base 606 429 24,3 27 J 

Construction 200,4 2 010 1 197 8,8 318 
Elect.r., gaz, eau, 
serv. sanit. 29,5 167 152 1) 1 '0 36 
Coaœ., banq., asa., 273,0 2 738 1 441 ~-, 8,1 443 
~ransp. e~ comm. 218,9 1 252 940 ' 9,2 251 
Services (exce:pt~ 

' 3 980 

forces armées) 665,3 3 605 2 714 20,2 916 

TOTAL 2 592,9 19 160 ... 11 848 98,5 3 303 

(1) Il n'est pas possible de donner une répartition détaillée des 
travailleurs salariés par secteur d'activité, étant donné qu'il 
n'existe pas de données statistiques dans ce domaine. 
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III. LA FORMATION GENERALE SCOLAIRE DE BASE DANS LES 

PAYS DE LA COMMUNAUTE 

En ce qui concerne l'organisation de l'enseignement dans les 

pays de la Communauté, il faut tout d'abord noter que l'organisation 

et le contrôle de l'enseignement dans tous les pays de la Communauté, 

sauf dans la République fédérale allemande, sont centralisés et placés 

sous l'autorité d'un ministère national (dit de l'instruction publique 

ou de l'éducation nationale). 

Dans la république fédérale d'Allemagne, l'autorité suprême, 

dans chaque Etat ou ville-Etat quant à l'organisation et au contrôle 

de l'organisation, est un ministère de l'instruction publique de l'Etat. 

Il n'y a pas de ministère fédéral de l'instruction publique. 

La formation scolaire à plein temps est obligatoire jusqu'à 

14 ans ou 15 ans, suivant les Etats, dans la république fédérale d'Alle

magne, jusqu'à 14 ans en Belgique, en France (il sera obligatoire jus~ 

qu'à 16 ans à dater de 1967), en Italie, au Luxembourg et aux Pays-Bas. 

La scolarité obligatoire est donc actuellement de 8 à 9 années dans les 

pays de la Communauté. 

Toutefois, l'organisation de cet enseignement de base est très 

diff~ren~e de ~a7s~à pa~s. 

ùn se rapportera utilement, en ce qui concerne cette question, 

à l'étude publiée en avril 1960 par la Communauté européenne du char

bon et de 1' acier sur la struc ... ure et 1 'organisation de l'enseignement 

général et technique dans les pays de la Communauté. On notera aussi 

que dans la remarque finale de cette étude, il a été souligné qu "au 

cours de l'élaboration de la 0omparaison des différents systèmes d'en

seignement" des difficultés plus nombreuses que prévues se sont 
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présentées. Alors que l'étude proprement dite constitue un inventaire, 

une comparaison exige un plus grand nombre de jugements de valeur 

nécessairement subjectifs, si l'on ne veut pas s'en tenir aux seules 

apparences • 

L'étude de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

sur "la struc:b.ure et l'organisation de l'enseignement général et tech

nique dans les pays de la Communauté" permet de voir à quel âge les 

jeunes passent dans l'enseignement secondaire ou dans l'enseignement 

professionnel et technique. 

Dans le tableau ci-après nous avons noté, afin de pouvoir éta

blir une comparaison, l'âge moyen auquel les jeunes des pays de la 

Communauté passent dans les enseignements secondaires ou techniques. 
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AGE MOYEN DE PASSAGE DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE VERS L'ENSEIGN~1ENT 
SECONDAIRE OU TECHNIQUE 

Secondaire Technique 
~ 

.!LIJD.A(JN! (R.:r.} 11 ans ---BELGIQUE 13 ans 

FRANCE 11 ans 

ITALIE 11 ans 
( souola media) ( 1) 11 ans ( scuola di 

avviamento profes-
sionale) ( 2) 

14 ans 14 ans 
(écoles secondaire~ (écoles techniques) 
proprement dites) 

LUXEMBOURG 12 ans 13 ou 14 ans 

PAYS-BAS 12 ans 12 ans 
(écoles professionnelles) 

15·ans 
(écoles techniques) 

( 1) La "souola media" peut appro.xima.tive~aent se comparer à la 
"Vollsschuloberstufe"dé la République fédérale allemande en tenant 
compte du fait que la ttacuola media" ne compte que trois années 
d'enseignement alors que la "Vollssohuloberstufe-" en compté 4 à 5 

(2) Il n'existe rien de comparable dans la République fédérale allemande 
aux "scuole di avviamento professionale". Elles constituent à pro
prement parler des écoles de pré-apprentissage 

1 1 examen de ce tableau permet de constate:rr, que 

- le passage vers l'enseignement secondaire se fait en règle générale 

plus tôt que le passage vers l'enseignement technique 

- l'orientation vers l'enseignement secondaire se fait, pratiquement 

presque toujours, au cours de la période de scolarité obligatoire ; 

- l'orientation vers l'ensèignement technique se fait, suivant les pays, 

pour partie pendant, pour partie à l'issue de la période de scolarité 

obligatoire. 



- 762 -

IV. L'ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE DANS LES 

PAYS DE LA COMMUNAUTE 

L'orientation professionnelle n'est pas obligatoire dans les 

pays de la Communauté. Toutefois, un certificat d'orientation profes

sionnelle est exigé dans certains pays (Belgique et Luxembourg, notam

ment) pour pouvoir suivre les cours d'établissements de foraation pro

fessionnelle ou souscrire certains contrats d'apprentissage. 

Les données statistiques, sauf pour la république fédérale 

d'Allemag~e, manquent quant au nombre de jeunes et d'adultes passant 

des examens d'orientation professionnelle. 

Dans tous les pays de la Communauté l'orientation scolaire et 

professionnellè est assurée, soit par des institutions publiques, soit 

pas des institutions privées. Mais cette 'orientation ne répond pas 

toujours aux objectifs qu'on lui a fixés. Il faut également noter ~ue 

dans certains pays, il existe l'orientation scolaire, mais il est rare 

de trouver un système d'orientation continue. 
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L'orientation professionnelle est 

ob li ga- non obli- d'Etat privée Nombre de persan-
toire gatoire nes ayant passé 

un examen d'O.P. 

REPUBLIQUE 
FEDERALE 
ALLEMANDE + + (1) 932 ooo (a) 

PAYS-BAS + + 78 823 dont : 
38 948 dans les cen-
tres privés (1958) 

BELGIQUE + (3) + + (4) + environ : 
100 000 ( ·:~t) 

· LUXEMBOURG + (6) + + (7) 1 123 (1959) 
FRANCE + ( 8 ) + + (9) + 440 971 (10) 
ITALIE + + (11) + 54 773 apprentis 

' 
18 103 élèves de 
l'addestramento 
professionale (12) 

(1) Mission confiée à: "1 1 Institut fédéral pour le placement et 1 1 assurance 
contre ~e ch5mage". 

(2) Année récente mais non précisée. 

(3) Dans certains cas, par exemple pour certains contrats d'apprentissage. 

(4) Missions assumées par le ministère de l'instruction publique, le mi-
nistère du travail, certaines provinces et communes. 

(5) Orientation scolaire et orientation professionnelle, dont plus de la 
moitié dans les centres privés. 

(6) Obligatoire pour ~tre admis dans les établissements d'enseignement pro
fessionnel. 

(7) Mission confiée à l'Office national du travail. 

(8) Seulement pour les apprentis sous contrat, c'est-à-dire ayant un contrat 
d'apprentissage dans une entreprise. 

(9) Mission assumée par le ministère de l'éducation nationale et le ministère 
du travail. 

(10) 1958-1959 - centres d'orientation professionnelle publics seulement. 

(11) Mission confiée au ministère du travail et de la prévoyance sociale. 

(12) Pour l'année budgétaire 1959-1960 - centres d'orientation professionnelle 
reconnus par le ministère du travail seulement. 
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V. ETUDE COMPARATIVE SUR LES DISPOSITIONS FONDM~ENTALES, LEGISLATIVES 

ET REGLEMENTAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE BASE 

Les systèmes de formation 

L'étude comparative des systèmes de formation professionnelle 

fait r·essortir de très grandes différences entre les systèmes adoptés 

par les pays européens. 

Les différents systèmes de formation professionnelle pratiqués 

dans les différents pays peuvent ~tre, pour l'essentiel, ramenés à : 

Système l 

Système 2 

Système 3 

Système 4 

Système 5 

Système suivant lequel les jeunes, sans contrat d'appren

tissage et hors de la profession, reçoivent leur forma

tion professionnelle, pratique et théorique, dans des 

établissements publics à plein temps. 

Système suivant lequel les jeunes sans contrat d'appren

tissage et hors de la profession, reçoivent leur formation 

professionnelle, pratique et théorique, dans des établis

sements privés à plein temps. 

Système suivant lequel les jeunes avec un contrat d'ap

prentissage reçoivent leur formation professionnelle 

pratique et théorique dans des écoles d'apprentissage 

dépendant d'entreprises. 

Système suivant lequel les jeunes avec un contrat d'ap

prentissage reçoivent leur formation professionnelle 

pratique dans l'entreprise et leur formation théorique 

dans des institutions publiques. 

Système suivant lequel les jeunes avec un contrat d'ap

prentissage reçoivent la formation professionnelle 

pratique dans l'entreprise at leur formation théorique 

dans des institutions privées. 
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Dans la République fédérale allemande le système de formation 

qui domine très largement est celui de l'apprentissage avec contrat 

en entreprise (pour la formation pratique), la formation théorique 

étant donnée, un jour par semaine, dans des "écoles professionnelles" 

( Berufsschulen) dépendant des ministères de l'instruction publique 

des Etats (système 4). 

En Belgiiue le système de formation qui domine largement est 

celui de la formation à plein temps, théorique et pratique, soit dans des 

écoles publiques (dépendant du ministère de l'instruction publique, 

des provinces ou des communes) soit dans des écoles privées (dont la 

plupart sont subventionnées par l'Etat) (systèmes 1 et 2). 

En France on peut estimer que la majorité des jeunes reçoivent 

leur formation professionnelle tans des établissements publics (dépen

dant du ministère de l'éducation nationale pour les professions de 

l'industrie et du commerce) ou privés (syst~mes 1 et 2), et une partie 

toutefois importante (1/3 environ) avec un contrat d'apprentissage, 

en entreprise (pour la formation pratique), la formation théorique 

étant donnée dans des institutions publiques ou prJ..vees (profession

nelles ou interprofessionnelle~ (sys~èmes 3, 4 et 5). 

Toutefois il faut indiquer dans le secteur de 1 1 artisana."t que 

pratiquement tous les jeunes sont formés suivant le système de 

l'apprentissage (formation pratique dans l'entreprise -formation 

théorique dans des cours ou écoles extérieurs à l'entreprise) 

(système 4). 
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Bn Italie la formation ,rofessionnelle est pour partie donnée dans 
des établissements publics (dépendant du ministère de l'instruction 

publique), (système 1), des établissements privés (système 2) ou 

dans l'entreprise (systèmes .3, 4 et 5), avec contrat d'apprentissage, 

pour la formation pratique, la formation théorique étant donnée par 

des institutions publiques ou privées. 

Au Luxembourg le système de formation qui domine est celui 

de l'apprentissage avec contrat en entreprise (pour la formation 

pratique), la formation théorique étant donnée dans des institu

·tions (écoles profe·ssionnelles) publiques ou privées (systèmes 4 

et 5). 

Aux Pa.vs·-Bas le système qui domine largement est celui de la 

formation à plein temps, théori~ue et pratique, dans des écoles 

privées le plus souvent subventionnées par l'Etat~ ou, plus rare

ment, dans des écoles publiques (systèmes 1 et ·2). Ce système est 

le seul appliqué dans les secteurs du commerce et de l'agricul

ture. Dans le secteur de l'industrie et de l'artisanat la forma

tion professionnelle se déroule le plus souvent en deux phases : 

1. formation à plein temps en école publique ou privée (système 

1 ou 2); 

2. apprentissage avec contrat dans l'entreprise pour la formation 

pratique et co·urs théoriques dans des institutions publiques 

ou privées (système 4 ou 5). 

Une minorité de· jeunes reooivent une formation professionnelle 

théorique et pratique dans des écoles d'apprentissage dépendant 

d'entreprises (système 3). 
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TABLEAU 109 

IMPORTANCE RESPECTIVE DES DIFFERENTS SYSTEI{ES DE FOBN~TION 

République fédérale 
d'Allemagne 

Entreprise - Berufsschule 

Berufsfachssohule 
(publique ou privée -
formation à plein temps) 

Belgique (1) 

Entreprise T enseignement 
théorique complémentaire 

Ecoles à plein temps 

France 

Entreprise - école profes
sionnelle 

Ecole à :plein temps 
dont : publiques 

privées 

Formation en école à 
plein temps 

Formation hors de l'école 
dont : apprentissage 

"Addestramento profes
sionale" (formation 
accélérée) 

Luxembourg 

Entreprise - école professionnelle 

Ecole à plein temps 
(publique ou privée) 

Pays-Bas 

Entreprise - école professionnelle 

Formation en école 
(à plein temps) 
dont 1 écoles d'entreprise 

-Jcolœ de l'enseignement 
technique 
écoles techniques privées 

COMMERCE INDUSTRIE 

90 % 

10 % 

40 % 

60% 

28,5 % 
71,5 % 
46,0% 
25,5 % 

10 % 

90 % 

ARTISANAT 

99% 

1 % 

40 % 

100% 
- ( 2) 

AGRICULTURE 

100 % (x) 

5 % 

95 % 

- (3) 

100 ~~ (x) 

Pour l'ensemble des secteurs d'activité 

100 % (x) 

100 % (x) 

33% 
61'% 

29_,60 % 
70,40 % 
48,73% 

21,67 % 

28% 

29% 

71 % 
1,5 % 

5 % 
64,5 % 

100 % (x) 

100 ~~ (x) 

12% 
88 % 

(x) Le 100 1- ne préjuge pas du nombre des jeunes formés, mais suppose que l'on considère 
que 100 est égal au chiffre total des jeunes en formàtion quel que soit le chiffre 
absolu des effectifs par pays. 

(}) En Belgique l'apprentissage dans l'induotrie n'a pas de statut. 

(2) Il ~Jdst• 9u•lau~s écoles de piein Axercice pour l'arti~a~~t artistique; lo nombre 
d'élèves de ces établissements est relativement restreint. 

(3)- l'ana 1-'a.g-ri-cuJ.tu:re il n'ex:i.~:~..:e pas de_ système de formltt;ion comparable à celui.. de .l'industrie. 
Cependant certains centrea dispensPnt un enseignerqent _à temps partiel_ qui_ complète les 
connaissances pratiques acquises par les élèves dans l'entreprise agricole. 



- 769 -

Sanction de la formation professionnelle 

La formation professionnelle est sanctionnée 

dans la république fédérale d'Allemagne : 

• par un certificat d'ouvrier qualifié (Facharbeiterbrief pour 

l'industrie, Gesellenbrief pour l'artisanat, Gehilfenbrief 

pour le commerce, landw. Gehilfenbrief pour l'agriculture) 

• délivré après examen de fin d'apprentissage (Lehrabschlussprft

fung) 

• par une organisation professionnelle (chambre de commerce et 

d'industrie pour l'industrie et le commerce, chambre ·de- métiers 

ou corporations pour l'artisanat, chambre d'agriculture pour 

l'agriculture) 

• ce certificat est reconnu par les autorités officielles. 

- en Belgique : 

en ce qui concerne la formation en école : 

• par un diplSme ou un brevet de l'enseignement technique 

• délivré après examen 

• dev~t un jury composé pour moitié de professeurs d 1 étab]lssements, 

pour l'autre moitié de personnes étrangères à 1 1 école et compétentes 

dans les branches professionnelles qui font 1 1 objet de l'examen. 

en ce qui concerne l'apprentissage dans les métiers de l'artisanat 

• par u:n certificat de "qualifié" 

• délivré après examen 

• organisé par le comité national de perfectionnement de la fo~ation 

professionnelle 

• la validité de cet examen es~ reconnue par les autorités officielles 

{en l'occurrence, le ministère des classes moyennes). 
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en France : 

• par un certificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.) pour les 

professions de l'industrie et du commerce 

• par un certificat de compagnon, pour l'artisanat 

• par un brevet d'apprentissage et d'aptitude professionnelle 

'pour l'agriculture 

• délivré après examen 

• par un jury composé : 

de représentants de l'administration, des employeurs et des 

syndicats ouvriers pour les C.A.P. 

de représentants de la chambre de métiers et des professions 

intéressées, ainsi que des ministères de l'éducation nationale 

et du travail, pour les examens de fin d 1 apprentissage artisa

nal (E.F.A.A.) 

dont la composition est fixée par arr8té du ministère de 1 1 agr.i

culture pour les examens de fin d'apprentissage agricole. 

• Les certificats sont délivrés par le ministère de l'éducation 

nationale (enseignement technique) pour l'industrie, le commerce 

et 1 1 artisanat, par le ministère de 1 1 agriculture pour l'agricul

ture. 

- en Italie 

• l'apprentissage se termine par un examen de fin d 1 apprentissage, 

à la suite duquel l'employeur est libre d'attribuer la qualifica

tion ou non. 
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- Au Luxembourg : 

• ~ar un certificat d 1 aptitude professionnelle 

• délivré après examen 

• organisé sous le contr8le du gouvernement 

• la valeur de cet examen est reconnue par les autorités officielles. 

Aux Pays-Bas : 

En ce qui concerne la formation en école professionnelle 

• par un certificat de scolarité : soit un certificat de compagnon 

(Gesellenbrief), soit un certificat de ma!tre-ouvrier (Meisterbrief), 

délivré après 3 ans d 1 étude et après examen par l'école, mais 

reconnu par les autorités officielles. 

En ce qui concerne 1 1 apprentissage sous contrat 

• par un certificat d'aptitude professionnelle 

• délivré après examen 

• organisé par l'organisation professionnelle composée de représentants 

des employeurs et des salari,a, responsables du contrSle de la forma

tion 

• le certificat est délivré par cette organisation et reconnu par les 

autorités officielles. 

Durée de la formation professionnelle 

La durée de la formation professionnelle s'établit comme suit 

dans les pays de la Communauté : 
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République fédérale d'Allemagne 

apprentissage (Lehre) 

formation professionnelle 

de courte durée (Anlernaus

bildtmg) 

Belgique : 

formation en école 

apprentissage (3 ans en 

moyenne) 

France : 

3 ans à 3 ans 1/2 

1 an à 2 ans 

3 ans à 4 ans 

4 ans 

formation en école 

apprentissage ~ 3 ans en moyenne 

(dans l'artisanat, la durée de -

la formation professionnelle 

peut varier, selon les profes

sio~s de 2 à 4 ans; dans l'agri

culture, elle est très variable -

2 à 3 ans - en étant tributaire 

des facteurs saisonniers, qui 

viennent modifier le rythme 

habituel de la formation) 

Italie : 

formation en école 

apprentissage 

( mais l'apprenti âgé de 18 ans 

peut se présenter à l'examen de 

fin d'apprentissage, au bou~ 

de deux années d'apprentis

sage, même si celui-ci n'est 

pas terminé). 

2 ans à 5 ans suivant la qualification 

3 ans 



- 773 -

Luxembourg · : 

formation professionnelle théorique 

et pratique en école 

apprentissage 

Pays-Bas : 

- formation en école 

- apprentissage 

3 ans à 4 ans 

3 ans à 4 ans 

3 ans à 4 ans suivant la 

profession 

2 ans à 4 ans suivant la 

profession et la formation 

préalable. 

La durée de la formation professionnelle (essentiellement pour 

les professions de l'indust~ie, du commerce et de l'artisanat) est donc 

en moyenne de trois ans dans les pays de la Communauté. 

Le contrôle de la formation professionnelle 

La formation professionnelle est Qontrôlée : 

Dans la république fédérale d'Allemagne : 

• par les chambres de commerce et d'industrie (pour les professions 

du commerce et de l'industrie) 

• par les chambres de métiers (pour les professions de l'artisanat) 

• par les chambres d'agriculture (pour les professions de l'agriculture) 

• par le ministère des "Lander" pour la formation assurée dans les 

écoles à temps partiel (Berufsschulen) ou à plein temps. 

En Belgigue : 

• par le ministère de l~instruction publique dans les établissements de 

formation à plein temps pour les professions de l'industrie, du 

commerce et de l'agriculture • 

• par le ministère des classes moyennes pour la formation en entreprise 

(formation pratique avec contrat d'apprentissage) et les cours de 

formation théorique complémentaires. 
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en France : 

• par le ministère de l'éducation nationale pour la formation 

professionnelle dans les établissements de formation à plein 

temps 

• .par le ministère du travail pour 1 t apprentissage ( a'rec contrat) 

dans l'entreprise 

• par le ministère de l'agriculture pour l'enseignement agricole. 

en Italie : 

• par le ministère de l'instruction publique pour les établissements 

relevant de l'enseignement technique 

• par le ministère du travail pour 1 1 addestramento professionale 

• par le ministère de l'agriculture pour la formation professionnelle 

agricole. 

au Lüxembourg 

• par l'Etat, pour la formation en école 

• par les chambres professionnelles compétentes pour l'apprentissage. 

- aux Pays-Bas : 

• par le ministère de 1 1 enseignement, des arts et des sciences, tant 

en ce qui concerne les établissements d'enseignement technique que 

l'apprentissage 

• par le ministère de l'agriculture pour l'enseignement agricole. 



~ELGIQUE 
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TABLEAU 110 

RAPPORTS ENTRE LA FORMATION PRATIQUE ET LA FORMATION 

THEORIQUE DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES PAYS 

DE LA COMMUNAUTE (pour 1 1 industrie) 

FORMATION EN APPRENTISSAGE 

Nombre d 1 heures 
(par semaine) 

formation 
théorique 

formation 
pratique 

6 à 12 h. 30 - 34 h. 
(45 mn.) (60 mn.) 

suivant capa
cité de 1 1 éco 
le. 

6 h. minimum. 20 -- 34 h. 
20 h. maximum. 

de 4 à 8 h. 32 - 36 h. 

déterminé par 37 h. maxi
les conven- mum. 
tians collec-
tives sinon 
fixé par le 
ministère du 
travail à 3 h 
a-q. moins par 
semaine. 

8 - 16 h. 

3 x 3 h. ( 1) 
1 jour avec 
8 leçons. 

28 - 36 h. 

3 h. ( 1) 
(travaux 
pratiques 
en école) 
+ 30 h. 
en entre
prise en
viron. 

Nombre d'heures total 
(annuel) 

formation 
théorique 

formation 
pratique 

240 - 480 h. 1 500 - 1 700 h. 
(45 mn.) (60 mn.) 

240 - 800 h. 800 - 1 400 h. 

150 - 180 h. 1 400 h. environ 

fixé par les 1 800 h. environ 
conventions 
collectives 
sinon 105 h. 
minimum. 

320 - 640 h. 1 400 - 1 Boo h. 

234 - 264 h. 78 h. (1) 
(1) en école 

+ 1 500 h. 
environ, dans 
l'entreprise. 

(1) heure de 50 minutes. 
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TABLEAU 111 

RAPPORTS ENTRE LA FORMATION PRATIQUE ET LA FORMATION THEORIQUE 

DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES PAYS DE LA COMMUNAUTE 

(pour l'industrie) 

REPUBLIQUE FEDERALE 
D'ALLEMAGNE 

BELGIQUE 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

PAYS-BAS 

---

FORMATION EN ECOLE A PLEIN TEMPS 

nombre d'heures 
(par semaine) 

nombre d'heures 
total (annuel) 

formation 
théorique 

18 - 22 h. 
(45 mn.) 

école téch. 
secondaire 
inférieure 

formation 
pratique 

18 - 22 h. 
( 45 mn.) 

formation 
théorique 

780 h. 
l45 mn.) 

le an. 27h. le an. 9h. 972 h. 
2e an. 29h. 2e an. Jlh. 1 050 h. 
3e an. 28h. 3e an. 12n. 1 000 h. 
4e an. 25h. 4e an. 15h. 900 h. 

Centres d'apprentissage 
le an. 17h. le an.22h1 
2e an. 15h. 2e an. 24h. 
3e an. 15h. 3e an. 25h. 

580 h. 
510 h. 
510 h. 

formation 
pratique 

780 h. 
(4B mn.) 

324 h. 
396 h.. 
432 h. 
540 h. 

748 h. 
816 h. 
850 h. 

Etant donné la variété des écoles techniques et 
professionnelles et des qualifications profes
sionnelles auxquelles ~lles préparent, il est 
impossible d'indiquer le nombre d'heures consa
crées dans ces écoles respectivement à la forma
mation théorique et à la formation pratique. 

20-24 h. 16-20 h. 800-960 h. 640-800 h. 

Ecole prof. 
primaire 
le an. 22h. le an.lO h. le 720 h. 330 h. 
2e an. 20h. 2e an.l6h. 2e 660 h. 528 h. 
3e an.20-24 3e an.l6h. 3e 660-792 528 h. 

h. 
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VI. LE FINANCEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LES PAYS DE LA 

COMMUNAUTE 

Les systèmes de financement sont très différents non seulement de 

pays à pays mai.s également suivant les secteurs économiques et les modes 

de formation. 

Dans la république fédérale d'Allemagne, étant donné le système de 

formation, les charges consécutives à cette formation sont essentielle

mBnt supportées par les entreprises qui ne bénéficient d'aucun allègement 

fiscal ni d'~ucune subvention à ce titre. Les entreprises se trouvent 

donc supporter la plus grande partie des frais pour la formation des tra

vailleurs qualifiés. 

Les dépenses des écoles professionnelles (Berufsschulen) où les 

jeunes reçoivent un jour par semaine des cours de formation théorique 

sont supportées par le budget des ministères de l'instruction publique 

des Etats (Linder). Il en est d~ m~me pour les dépenses des Berufsfachs

schulen. 

Quant aux dépenses relatives à la formation ou à la réadaptation 

professionnelle des adultes, elles sont en général supportées par les 

entreprises quand il s'agit d'actions organisées par les entreprises 

elles-mêmes. La réadaptation des chômeurs est exclusivement financée 

par l'Office fédéral de placement et d'assurance contre le chômage. 

En Belgique, c'est l'Etat qui, étant donné que la formation des 

travailleurs qualifiés, notamment pour les secteurs de l'industrie et du 

commerce, est largement assurée par des établissements scolaires à plein 

temps, supporte la plus grande partie des frais de formation. 

Les dépenses relatives aux établissements d'enseignement technique 

publics et privés sont supportées par le m.inistère de l'instruction pu

blique. 

Les cours complémentaires théoriques organisés pour les apprentis 

sont financés par le ministère des classes moyennes. Quant à la 



- 778 -

formation donnée dans l'entreprise, les frais en sont entièrement suppor

tés par les entreprises. 

La France est le seul pays de la Communauté qui ait institué une 

taxe destinée à financer la formation professionnelle. Cette taxe ins

tituée en 1925, actuellement fixée à 0,40% des salaires, est payée par 

tous les employeurs de l'industrie, du commerce et de l'artisanat. 

Toutefois les employeurs versant des subventions à des écoles pu

bliques ou privées reconnues, à des organisations - notamment profes

sionnelles - reconnues par le ministère de l'éducation nationale peuvent 

être exonérés du versement de cette taxe. Les employeurs se trouvent 

avoir ainsi la possibilité de financer de façon efficace des réalisa

tions privées et notamment menées dans le cadre de la profession. De 

même des entreprises ayant des centres de formation professionnelle 

peuvent, sous certaines conditidns, être exonérées du versement de la 

taxe d'apprentissage. Le ministère de l'éducation nationale assume les 

dépenses des écoles techniques publiques (formation à plein temps} et 

subventionne certaines écoles techniques privées, prenant partiellement 

en charge leurs dépenses. 

Les cours de formation professionnelle des adultes organisés par 

le ministère du travail sont pris en charge par ce ministère. 

Le ministère de l'agriculture assume, quant à lui, les dépenses 

relatives à la formation dans les écoles agricoles. 

En Italie, le financement des écoles techniques publiques - en

seignement à plein temps - et des écoles privées reconnues - enseigne

ment à plein temps - est assumé par le ministère de l'instruction publi

que. Les écoles techniques privées non reconnues assument elles-mêmes 

leur financement notamment par les droits de scolarité demandés aux 

élèves. 

Le ministère du travail prend en charge le financement des cours 

pour la formation théorique des apprentis formés dans les entreprises 

ainsi que les cours d'addestramento professionale et de formation et 

de réadaptation professionnelle pour adultes. 
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Quant à la formation donnée par les entreprises dans des centres 

d'apprentissage, ou par certaines organisations professionnelles ou d'em

ployeurs, elle est à la charge des entreprises ou de ces organisations. 

Au Luxembourg et aux Pays-Bas, les systèmes de financement de la 

formation professionnelle sont similaires. 

Au Luxembourg, la formation donnée dans l'entreprise est supportée 

par l'entreprise elle-même qui ne bénéficie d'aucune subvention ni d'aucun 

allègement fiscal ou autre. La formation théorique donnée dans le cadre 

d'écoles professionnelles est supportée par l'Etat ou les communes et, dans 

certains cas, par les sociétés privées. 

Aux Pays-Bas, la formation donnée dans les établissements scolai

res est supportée par l''Etat ministère de l'instruction publique, des 

arts et sciences la formation donnée en entreprise étant entièrement à 

la charge de l'entreprise. Toutefois, les organisations professionnelles 

qui établissent les plans de formation en e~treprise et contrôlent cette 

formation bénéficient de subventions officib~les dont une partie - à la 

vérité modeste (60 florins par apprenti et par an) peut être versée aux 

entrep~ises en compensation du coût de la formation. 

Il est difficile d'établir le coût de la formation d'un apprenti 

dans un secteur économique donné, ce coût étant extrêmement variable sui

vant le mode de formation et même suivant les cas. Ajoutons qu'il faudrait 

encore tenir compte pour établir de telles comparaisons des rapports réels 

des monnaies entre elles et de leur pouvoir d'achat. 

Les informations données ci-après n'ont donc qu'une valeur indica-

tive. 

L'étude des budgets des pays de la Communauté fait donc ~pparaitre 

la situation présentée par le tableau ci-après : 
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( 1) En ce qui concerne la république fédérale d'Allemagne, ce ta.bleau 

ne comporte que deux chiffres. 

Le premier chiffre couvre l'ensemble des dépenses des Lander et 

des communes, sur le territoire de la république fédérale (y 

compris Berlin-Ouest mais sans la Sarre), pour 1 '.enseignement 

professionnel assuré dans les écoles à temps partiel obligatoires 

("Berufsschulen"), et à plein temps ("Berufsfachschulen", 

''Fachschulen" et "Ingenieurschulen"). 

A ce chiffre s'ajoutent encore environ 35 millions de DM 

correspondant aux dépenses d'adminj.stration des écoles. 

Le deuxième chiffre correspond à une estimation globale et 

sommaire des dépenses consacrées à la formation professionnelle 

par les différents ministères. Il est encore plus difficile ici 

que pour le premier chiffre de donner une répartition des 

dépenses par ministère, ceci pour deux raisons : 

1. les appellations et la délimitation des compétences des 

ministères sont différentes sur le plan fédéral et sur le plan 

des Lander; 

2.. en plus des dépenses fédéralea e.t de celles des Lander, il faut 

tenir compte également des dépenses des syndicats de communes, 

des communes, ou relevant d'autres budgets autonomes, et dont 

la masse est considérable. 

(21 Exercice 1961 

(3) Exercice 1960 

(4) Dépenses de l'Etat 54 892 000 francs luxembourgeoïs 

Dépenses des communes 2 700 000 francs luxembourgeois. 
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En ce qui concerne le coût des apprentis dans l'industrie, on peut 

à titre indicatif donner les exemples ci-après 

République fédérale d'Allemagne 

Une grande entreprise industrielle a établi le oom~ suivant, pour 

la formation des apprentis, en 3 ans, dans les professions des industries 

des métaux : 

montant des charges pour 3 ans 

montant des recettes en 3 ans 

différence (couverte par 

l'entreprise) 

8 190 DM 

5 862 DM 

2 328 DM 

.A ceci s'ajoutent les frais de Berufsschule qui s'élèvent à 500 DM 

par ;kpprenti. 

Un calcul fait sur le métier de tapissier-décorateur, artisanat 

établit q_ue : 

le coût de la formation pour trois ans s'élève à 

le produit du travail de l 1 apprehti est estimé à 

Les dtpenses à la charge de l'entreprise 

s'élèvent à 

Belgigue 

7 690 DM 

7 414 DM 

276 DM 

Gompte tenu du fait qu'il n'existe aucun statut de l'apprentissage 

industriel et que par conséquent la fo7'I!l& tion professionnelle des ouvriel .. Z 

Qualifiés est, en. Belgique, essentiellement assurée dans des écoles à plein 

temps pour les métiers de l'industrie et très largement pour les professions 

des autres secteurs de l'économie, le coût d'un élève dans ces écoles pré

sente un intérêt certain. 

A titre indicatif et approximatif, les chiffres suivants peuvent 

être donnés pour le coût annuel d'un élève de l'enseignement technique 1 
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Enseignement d'Etat 

Enseignement des provinces et communes 

Enseignement libre 

FB 38 000 

FB 17 800 

FB 17 200 

Il est à noter que le coût de la formation professionnelle en 

école à temps plein est très difficile à établir parce que 1 

-il est très difficile de distinguer le nombre d'élèves d'après les 

niYeaux d'enseignement; 

-des indications budiétaires sont données en même temps pour l'ensei

~ement à plein temps et l'enseignement à temps partiel. 

France 

En 1959, le coût annuel moyen d'un élève de l'enseignement techni

que publio était évalué à 1 560 NF; ce chiffre est à rapprocher du chif

fre donné par un rapport du Conseil économique et social de 1960, qui 

estime que chaque C.A.P. obtenu par un élève en fin d'études coûte plus 

de 10.000 NF à l'Etat. 

En ce qui concerne l'enseignement technique privé, le coût annuel 

moyen d'un élève était estimé en 1955 à 1.750 NF. Mais ce coût varie 

suivant les branches Professionnelles considérées comme le montre le 

tableau ci-après : 

~VALUATION DU PRIX DE REVIENT MOYEN D'UN ELEVE DE L'ENSEIGNEN~T 

TECHNIQUE PRIVE EN 1955 

Commerce NF 750 à 1 000 

Bâtiment NF 1 000 à ·roo 
Bois NF 1 000 à 300 

Industries métallurgiques 
et minières NF 800 à 2 500 

Chimie NF 2 400 

Textiles NF 2 500 

Moyenne NF 1 750 
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Le coût moyen d'un élève de l'enseignement technique privé a 

augmenté régulièrement ces dernières années; en prenant pour base 100 

le coût moyen en 1952, on obtient pour les ~nnêêe· ultérieures les coûts 

suivants : 

1952 

1953 

1954 

1955 
1956 
1960 

100 

117 

133 

150 

164 

250 

En ce qui concerne l'apprentissage, un sondage portant sur une 

quarantaine d'écoles d'entreprises importantes appartenant au secteur de 

la mécanique et de la transformation des métaux, permet d'évaluer, en 

1960, le coût moyen annuel d'un élève en apprentissa~e à 5 000 NF, ce qui 

porte à 15 000 NF environ le coût d'un apprenti reçu au C.A.P. après 

trois ans de formation. 

Le coût d'un apprenti formé par le système mixte (formation pra

tique dans l'entreprise + cours professionnels théoriques) est encore 

plus difficile à évaluer. Dans la mécanique, le coût annuel par élève 

des cours professionnels est évalué à 400 NF soit 1 200 NF pour les 

trois années d'apprentissage. 

~uant au coût de la formation pratique en entreprise, il est essen

tiellement variable suïvant les entreprises intéressées. 

Italie 

Il n'est pas possible de déterminer de façon précise le coût annuel 

de la formation d'un apprenti dans l'industrie, ce coût pouvant varier 

sensiblement d'une entreprise à l'autre. Par ailleurs, il faut noter que 

la durée de l'apprentissage varie suivant le secteur de production 

auquel est affecté l'apprenti, la qualification professionnelle déjà 

posséa.ëe et les études faites. précédemment. 
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En outre, une partie des dépenses au titre de l'apprentissage est 

supportée par l'Etat (financement des cours obligatoires d'instruction 

complémentaire de trois heures par semaine), l'entreprise finançant toute

fois la plus grande partie de l'apprentissage (heures de travail dans 

l'entreprise -heures consacrées à l'instruction complémentaire et congés 

payés). 

Si l'on tient compte du fait que la durée moyenne de l'apprentis

sage dans les principaux secteurs de l'industrie est de trois ans, on 

peut ainsi évaluer les dépenses effectuées à ce titre 

Dépenses à la charge de l'Etat (en trois ans) 

Dépenses à la charge de l'entreprise (en tois ans) 

45 000 lires 

300 000 lires 

345 000 lires 

Dans ce calcul, il a été tenu compte de la vale.ur moyenne du 

travail productif effectué par l'apprenti pendant sa formation. 

Luxembourg 

Le coût d'un apprenti, par an, dans le secteur industriel est 

estimé à 70 000 francs luxembourgeois. 

fays-Bas 

En 1957 le coût annuel de la formation par élève était estimé à : 

080 florins dans une école professionnelle primaire 

290 florins dans une école d'entreprise 
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VII. LE ROLE DES GRANDS ORGANISMES DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le rôle des grands organismes dans la formation professionnelle 

est extrêmement variable de pays à pays. L'examen de la situation dans 

les pays de la Communauté fait toutefois appara1tre une différence 

très nette, dans ce domaine, entre la république fédérale d'Allemagne, 

et les autres pays de la Communauté. 

Dans la république fédérale d'Allemagne, les chambres de commerce 

et d'industrie, de métiers ou d'agricul-t1.,.ru r.~.3'lementent, contrô-

lent et sanctionnent la formation professionnelle dans leur secteur 

respectif. Leur mission est de contrôler la formation des apprentis. 

De ce, et étant donné l'organisation de la formation professionnelle 

dans la république fédérale d'Allemagne, elle se trouve subordonnée 

aux organisations professionnelles, les organisations syndicales ou

vrières étant représentées dans les commissions de formation profession

nelle des chambres. 

Au Luxembourg, les chambres d'employeurs et de travailleurs jouent 

le même rôle que les chambres de commerce, de métiers et d'agriculture 

de la république fédérale d'Allemagne. L'Etat luxembourgeois toutefois, 

intervient plus que l'Etat allemand dans le domaine de la formation pro

fessionnelle. 

Aux Pays-Bas, l'initiative privée joue un rôle essentiel dans l'en

seignement et la formation professionnelle, notamment par le canal des 

fédérations de comités d'écoles et des organisations chargées sur le 

plan national de l'apprentissage pour chaque secteur d'activité. 
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L1 Etat reconna!t ces organismes, les soutient et s'efforce plus de 

coordonner leur action que de la réglementer. 

Les organisations d 1 employeurs a.t les syndicats ouvriers sont étroi

tement associés à la politique de formation professionnelle par l'inter

médiaire de leurs représentants au sein des comités d 1 écoles et des or

ganisations chargées de l'apprentissage. 

Une étroite coopération a pu ainsi s'établir entre 1 1Etat, les 

établissements d'enseignement, les professions et les entreprises en 

matière de formation professionnelle. 

Dans les autres pays, soit étant donné la forme 4onnée à la forma

tion professionnelle (formation en écoles à plein temps publiques ou 

privées subventionnées), soit étant donné que l'Etat assume très large

ment le financement de la formation, soit enfin la législation qui pré

voit le oontr8le et la sanction de la formation par les autorités ad

ministratives, la formation professionnelle est beaucoup plus directe

ment subordonnée à l'Etat, c'est-à-dire en règle générale, dans chaque 

secteur, au ministère compétent. 

On doit remarquer que la situation existant dans.la plupart des 

pays de la Communauté provoque parfois,d 1une part une dispersion des ef

forts de 1 1administration et, d'autre part, peut laisser se créer un 

fossé entre cette administration et les organisations professionnelles. 

En vue de faire face à ces risques, il a été établi, dans les différents 

pays des systèmes de coordination entre les organisations intéressées. 

Les efforts entrepris ou les institutions créées à cet effet, ont eu des 

résultats très variables. 1 1 exemple de la Belgique et de son conseil su

pér~eur de l 1 enseignement technique appara!t comme l'un des plus inté

ressants dans ce domaine quant à la coordination "au sommet". On peut 
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également signaler comme exemple de coopération administration-profession, 

les commissions nationales paritaires consultatives créées par le minis

tère de l'éducation nationale en France avec la coopération des organisa

tions d'employeurs et syndicales ouvrières et qui jouent un rele très im

portant pour 1 1 élaboration des progr.9lllmes de préparation au certificat 

d'aptitude professionnelle (C.A.P.), du brevet professionnel (B.P.).Elles 

décident également de 1 1 inclusion ou de 1 1 exclusion de professions dans 

la formation professionnelle. 

Enfin, si le plus souvent les organisations de travailleurs ne 

prennent pas l'initiative de créer elles-m~mes des institutions de forma

tion professionnelle , elles participent cep.endant de plus en plus aux 

actions menées dans ce domaine en prHnant part aux travaux pour l'établis

sement des politiques de formation professionnelle des différents pays, 

en collaborant au contrôle et à la sanction de la formation et ce, soit 

dans le cadre des institutions ayant directement pour objet la formation 

professionnelle, soit par le biais des conventions collectives. 
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FORMATION DES FORMATEURS 

VIII. LA FORMATION DU PERSONNEL CHARGE DE LA FOR~1ATION PROFESSIONNELLE 

DES JEUNES 

Les formations adoptées dans ce domaine sont extrêmement variables, 

à la fois compte tenu des structures de l'enseignement général et des 

structures de la formation professionnelle dans les différents pays. 

Mais, schémati~uement, on constate ~ue dans le système d'appren

tissage : 

en règle générale, pour les secteurs de l'industrie et du commerce, 

notamment, les personnes ~ui assument directement la formation prati

~ue des jeunes dans l'entreprise n 1 ont aucune formation particulière. 

Mais dans les différents pays, des actions sont actuellement entre

prises en vue de pallier cette carence. 

Toutefois, les moniteurs chargés de la formation prati~ue dans les 

centres d'apprentissage dépendant des grandes entreprises, et qui 

sont recrutés parmi les meilleurs ouvriers ou contremaîtres de l'en

treprise, reçoivent une formation générale complémentaire et une 

formation pédagogique; 

les personnes chargées de la formation théorique reçoivent toujours, 

sauf de rares exceptions, une formation particulière et, en règle 

générale, très complète et de longue durée (de 2 à 4 ans). 

Dans les établissements de formation à plein temps : 

- les personnes chargées de la formation pratique dans les établisse

ments publics reçoivent en règle générale une formation particulière 

de longue durée, générale et p édagogique. Il est, de plus, exigé 

da ces personnes, une haute qualification professionne'lle. Cette 

règle est souvent moins bien respectée dans les établissements privés. 
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- Les personnes chargées de la formation théorique reçoivent également 

une formation particuliè~ et très complète de longue durée. Il 

faut signaler ici que, dans les pays où existent parallèlement les 

systèmes de formation en école à temps complet et le système de l'ap
prentissage dans l'entreprise, ce sont souvent les professeurs des 

éooles à plein temps qui assurent les cours de formation théorique 

oomplémentai~s pour les apprentis en usine. 

Il est extremement difficile de conna!tre les effectifs de personnes 

chargées de la formation professionnelle des jeunes. En ce qui concer

ne l'apprentissage, aucun pays n'a pu indiquer combien de personnes 

se consacraient dans les entreprises à la formation des jeunes. 

-Dans la république fédérale d'Allemagne, on compte dans les Berufs

fachschulen (écoles à plein temps qui forment 10 %des jeunes dans 

le secteur du commerce et 1 % dans le secteur de l'industrie), 

11 100 enseignants au total dont 1 100 permanents, 2 050 professeurs 

auxi1iaires et 1 950 instructeurs auxiliaires. 

Les Berufsschulen pour les différents secteurs économiques, qui dis

pensent l'enseignement théorique aux apprentis (un jour par semaine) 

comptent 44 100 enseignants dont 23 300 professeurs titulaires (per

manents), 6 400 professeurs auxiliaires et 14 400 instructeurs 

auxiliaires. 

-En France, on compte dans les collèges techniques et les centres d'ap

prentissage(écoles publiques dispensant une formation scolaire à 

plein temps) qui forment environ 1/3 des jeunes pour l'industrie et 

le comme~ce; on comptait en 1960, 20 842 9nseignants, se décomposant 

ainsi : 
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formation pratique (industrie et artisanat) 

collèges techniques : 

centres i 1apprentissage 

3 150 
5 560 

formation théorique (industrie et artisanat) 

collèges techniques : 4 963 

centres d'apprentissage 5 233 

formation pratique (commerce) 500 

formation théorique (commerce) l 428 

En Ital~e, les écoles de formation à plein temps comprennent : 

2 464 enseign~pour les professions de l'industrie et de 1 1 arti
ti:sanat 

3 308 anseignans pour les professions du commerce, 

699 enseign~ pour les professions de l'agriculture. 

Au L~mbourg, il n'existe qu'une seule école d'Etat à, plein temps 

pour la formation professionnelle des jeunes voulant entrer dans l'indus

trie ou l'artisanat :ttl'Ecole des arts et métiers". Le corps enseignant 

comprend 30 professeurs pour la formation pratique et 35 professeurs 

pour la formation théorique. 

Pour l'agriculture, l'Ecole agricole de l'Etat d'Ettelbruck assure 

la formation des jeunes pour l'agriculture et compte 13 professeurs (for

mation pratique et théorique). 
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En ce qui concerne l'apprentissage, la formation théorique dans les 

écoles professionnelles est assurée par 125 professeurs po~œ les sec

teurs de l'industrie et de l'artisanat et par 51 professeurs pour le sec

teur du commerce. 

Aux Pgyg-~a~, on compte dans les écoles à plein temps qui assurent 

100 % de la formation pour le secteur commerce et 71 % de la formation 

pour le secteur industrie, de l'enseignement technique (industrie et 

artisanat) : 

2 610 

1 629 

l 381 

1 931 

enseignants 

théorique 

enseignants 

enseignants 

enseignants 

pour la formation pratique et pour la formation 

(enseignement général); 

{enseignement scientifique); 

(technologie). 
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IX. LA FORMATION DU PERSONNEL CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

DES ADULTES 

Il s'agit ici d'un secteur qui jusqu'ici paraît avoir été traité 

sur une échelle réduite, dans les différents pays de la Communauté. La 

brièveté des informations qui nous ont été données, montrent que ce pro

blème a été jusqu'ici traité à l'échelon de l'entreprise et que les 

actions de formation de moniteurs pour adultes n'ont pas été menées 

sur une large échelle, par rapport aux besoins dans ce domaine. 

Dans la république fédérale d'Allemagne, la formation de base des 

jeunes étant assurée sur une très large échelle, la formation des adul

tes est pratiquement inexistante et les quelques réalisations existant 

dans ce domaine sont du ressort des entreprises ou à l'échelon régional. 

De ce fait, le problème de la formation de personnes chargées de la 

formation professionnelle des àdultes ne se pose pratiquement pas. 

En Belgique, les personnes chargées de la formation de travailleurs 

adultes ne reçoivent pas en règle générale une formation systématique 

de formateurs. Toutefois, certains organismes organisent des cycles de 

fonnation pédagogique à l'intention des responsables de la formation 

des adultes dans les entreprises. 

En France, il a été créé (ministère du travail) un centre national 

chargé de former tous les futurs moniteurs appelés à enseigner dans les 

centres de formation professionnelle (publics ou privés) pour adultes 

ou dans les entreprises. Ces stages, d'une durée de six semaines reçoi

vent des candidats sélectionnés et possédant une bonne qualification 

professionnelle. 

En Italie, des centres nationaux créés par le ministère du travail 

organisent la formation des moniteurs pour adultes (pour les secteurs de 

l'industrie) par des stages d'une durée de 22 semaines; les candidats 

sélectionnés doivent posséder une bonne qualification professionnelle.(1) 

(1) Il faut ajouter que l'Italie(ministère du travail). a construit son 
système de formation professionnelle à l'image du système français 
qu'utilise également la Belgique, en envo~ant de ses moniteur-s en 
stage à Paris. 
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Au Luxembourg, on utilise comme moniteurs pour la formation des 

adultes, pour la plupart, les personnes chargées de la formation des 

jeunes. 

Aux Pays-Bas, il n'existe pas de formation particulière pour les 

formateurs d'adultes. Dans les entreprises, on utilise pour les adultes 

les mêmes formateurs que pour les jeunes. 

Dans les ateliers gouvernementaux formant des adultes, on deman

de simplement aux instructeurs une expérience professionnelle appro

fondie et des aptitudes pédagogi~tes. Un certain nombre de ces instruc

teurs préparent personnellement lt: brevet d'instructeur de l'enseignement 

technique. 

X. LA FORMATION PRO~ SSIONNELLE DES JEUNES 

GENERALITES 

La formation professionnel .e des jeunes est extrêmement géné

ralisée et importante dans tous l ~s pays de la Communauté et se développe 

actuellement- et de façon très ~3nsible- qualitativement et quantita

tivement. Il apparaît impossible d'en donner une vue synthétique et 

l'étude de ce problème exige l'ecamen du chapitre consacré à cette 

question dans les monographies rationales. 

Il nous a paru intéressant de comparer ici le nombre des profes

sions faisant l'objet d'une fo·~mation reconnue, comparaison qui permet 

de juger, notamment entre ces pays à structure comparable, du degré de 

spécialisation atteint dans 11 formation de base. 

Il convient de considfrer que l'ensemble des pays de la Commu

nauté, ayant à faire face se1siblement aux mêmes problèmes et 
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techniques, dispose d'une main-d'oeuvre formée pour des gammes compa

rables de qualification. 

Les différences qui apparaissent dans le tableau ci-après -

en réservant le cas de l'Italie pour laquelle il n'existe pas de 

répertoire officiel des professions faisant l'objet d'une formation 

reconnue - sont essentiellement fonction du sens que l'on donne au 

terme "profession faisant l'objet d'une formation" et du contenu de 

.ces professions. Ce·s différences montrent également la tendance des 

p~s dans leur politique de formation professionnelle : soit consi

dérer qu'il existe essentiellement des professions de base à large 

champ à partir desquelles se fait, en fin d'apprentissage ou ultérieu

rement, une spécialisatïon, soit considérer que la formation profes

sionnelle doit être directemen~ orientée vers un travail professionnel 

précis et donc de champ limité. 

TABLEAU 113 

Professions faisant l'objet d'une formation reconnue 

Allemagne (R.F.) 
Belgique 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Industrie Commerce Artisanat Agriculture Divers Total 

450 35 124 18 18 645 
161 10 4 22 197 

220 ( 1 ) 1 10 ( 1 ) 50 7 287 

Il n'existe pas de répertoire officiel des professions 
faisant l'objet d'une formation professionnelle reconnue; 
on ~eut toutefois estimer qu'il existe une formation 
sybtématique pour 300 professions environ. 

1 6 1 53 1 4 1 - 1 79 16 

Les professions pouvant faire l'objet d'un apprentis
sage sont groupées en une cinquantaine de métiers. 

r t 1 ' t 

(1) Sanctionnées par un C.A.P. national 
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TABLEAU 114 

EFFECTIFS DES JETTNES EN COURS DE FORMATION 

1 

Indus- Arti- L)mmerce Transports Agri- Divers Total 
trie sanat Tourisme culture 

AllemaS!!e 
( R.F~.) 
A. (1960) 262 000 446 000 470 000 44 000 36 000 - 1 258 000 
B. (1957) 2 000 7 000 113 000 1 000 - 37 000 160 000 

BelB:igue 

A. 
(19,."1-1958) 59 326 47 024 - 446 12 895 119 691 
B. 
( 1957-1958) 114 171 25 511 - 11 728 29 411 180 821 

France 

A. 
( 1958-1959) 96 000 20 000 37' 000 -

~ - 153 000 
B. 230 000 (1) 
(1958-1959) 248 000 ~40 000 117 000 - - ·505 000 

(1) 
Italie 
A. (1960) • • • • • • 392 567 B. 
(1958-1959) 84 000 208 000 9 000 18 000 23 000 342 000 

Luxembour~ 

A. 
( 1960-1961) 580 1 733 699 - - - ~ 012 
B. 
( 1960-1961) 690 726 - 172 - 1 588 

Pazs-Bas 

A. 
( 1958-1959) • • • - - 44 504 B. 
(1958-1959) 89 525 3 599 5 950 26 784 - 125 858 
(1) Agriculture excl~e 

A = apprentissage (formation pratique en entreprise + formation théorique 
par des cour• extérieurs à l'entreprise) 

B • formation pratique et théorique en école à plein tempa 
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Note concernant les effectifs de jeunes en cours de formation, par 

pays : 

République fédérale d'Allemagne : 

A. - Industrie : y compris 15 000 apprentis des mines de charbon, mais 

sans les apprentis des services commerciaux; 

.Commerce : y compris les apprentis des services commerciaux de 

l'industrie, des banques, des assurances et services, 

mais sans les apprentis des transports; 

Transports 

Tourisme : hôtellerie : 14 000; navigation intérieure : 2 000; 

stations service : 9 000; postes : 6 000; chemins de 

fer : 14 000; 

Artisanat : y compris les apprentis commerciaux; 

Agriculture plus de nombreux jeunes sans contrat d'apprentissa~e. 

E. - Le total de 160 000 tient co~pte des écoles à plein temps d'ensei

gnement ménager et de puériculture (37.000 jeunes filles). 

Eelgique : 

A. - IJ convient de rappeler également ici qu'il n'y a·pas de statut de 

l'apprentissage industriel. On ne peut donc procéder dans ce 

domaine qu'à des estimations. 

B. - On peut rapprocher ce chiffre de 180 821 de celui de 185 528 donné 

pour 1958-)j page 74 de la monographie sur la Belgique pour l'ensei

gnement technique 2e niveau (secondaire inférieur et supérieur). 

France : 

Industrie et commerce : la ventilation des effectifs entre l'industrie 

et le commerce a été obtenue en multipliant par trois le chiffre des 

présentés au C.A.P. pour chaque catégorie, en partant du principe que 

la préparation du C.A.P. se déroule normalement en trois ans. Il s'agit 

donc d'une approximation. 

Agriculture : il est matériellement impossible, pour l'agriculture, 

de décomposer les effectifs selon le critère adopté, compte tenu du 



- 798 -

caractère saisonnier de la plupart des centres ou écoles, ainsi que 

de l'extrême diversité des systèmes de formation employés. Le chiffre 

donné est un chiffre clobal correspondant à l'année 1957-1958. 

Italie : 

A. - le chiffre donné correspond au nombre d'apprentis occupés au 31 

décembre 1960. Il est impossible d'en donner une répartitfon 

par secteur d'activité. 

B. - Les chiffres donnés concernent les effectifs des écoles techniques, 

des instituts professionnels et techniques. 

Le total tient également compte des effectifs de l'enseignement 

technique féminin (23 ooo). 

Luxembourg : 

B. - Industrie et artisanat 
Commerce 

Agriculture 

Pays-Bas : 

~ niveau exécutif et niveau moyen 

niveau exécutif seulement 

A. - Chiffre concernant l'ensemble de l'industrie et l'artisanat (y 

compris les transports). 

B. - Industrie et artisanat : Effectifs des écoles professionnelles pri

~aires. Il convient d'y ajouter 2 886 élèves d'écoles d'entreprise 

à plein temps. 

~ommerce : Effectifs des écoles secondaires commerciales et des écoles 

de commerce de détail. 

Transports : Effectifs des écoles de navigation, de pêche et de naviga

tion intérieure, de mécaniciens de la marine et de l'aviation. 

Agriculture : Effectifs de l'enseignement aericole et horticole à 

plein temps y compris les écoles supérieures et secondaires d'agri

culture et d'horticulture. 
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La formation des jeunes dans l'industrie 

Le tableau des effectifs des jeunes en cour1 de formation ne donne 

pas une image exacte et pleinement satisfaisante d·) la situation concer

nant la formation des jeunes dans l'industrie. 

Le fait que l'on ne dispose pas, notamment en Belgique, en France 

et en Italie, de relèvements statistiques précis et ..,~omplets des jeunes 

en cours de formation dans les entreprises et que 1 1 C'1 procède donc par 

estimations, empiche d'avoir une vue très précise de ~. t situation dans 

oe domaine. 

Dans la république fédérale d'Allemagne, 1 1 indust ie forme un nombre 

de jeunes sensiblement inférieur à celui de l'artisanat, bien qu'elle em

ploie 8 millions de personnes contre 4 millions dans l'artisanat. La for

mation des apprentis a lieu en grande partie (en moyenne .\)endant un tiers 

du temps de l'apprentissage) dans des ateliers d'apprenti~sage d'entre

prise et est satisfaisante. 

Les autres modes de formation existants tels que la formation ~ccé

lérée, sont essentiellement réservés aux adultes. 

L'apprentissage dans l'industrie joue aussi un rOle ti~s important 

au Luxembourg. 

En France, on peut dire qu'en fait, les jeunes formés <ans les entre

prises aont aussi nombreux que ceux formés dans les écules à .tlein temps. 

Les grandes entreprises disposent en règle générale de centres d'appren

tissage d'entreprise, qui dispensent une formation de bonne qualité. 

- En Italie également, une partie importante des jeunes est formée dans 

les entreprises. Les grandes entreprises possèdent également des centres 

d'apprentissage qui dispensent une bonne formation. 

Aux pays-Bas et en Belgique, la formation des jeunes pour· l'·industrie 

est essentiellement assurée par des écoles à plein temps. 
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La formation des jeunes dans l'artisanat 

~ant donné que la définition et la législation de l'artisanat sont 

différentes de pays à pays à l'intérieur de la Communauté économique euro

péenne et que ce terme recouvre donc des domaines différents suivant les 

pays, il n'est pas possible de comparer les données statistiques existant 

pour ce secteur. 

On reconnait en général à la formation donnée dans l'artisanat dans 

les différents pays de la Communauté une réelle valeur. Cette formation 

comporte deux nivea~ : l'apprentissage et la formation des ma1tres~arti-

sans. 

La formation des jeunes dans les secteurs commerciaux 

La formation des jeunes est largement développée dans les secteurs 

commerciaux, mais elle présente souvent un caractère moins systématique 

que dans l'industrie. 

Dans ce secteur, l'apprentissage joue un rôle important en Allemagne 

et au ·Luxembourg. Dans les autres pays, la formation en école à pleïn 

temps est la plus répandue. 

Mais, en général, on peut dire que le niveau de formation des employés 

qualifiés n'est pas actuellement aussi bien défini que dans les professions 

industrielles. 

La formation des jeunes dans les transports et les activités de service 

Noua sommes ici dans un domaine très diversifié. Si dans certains 

secteurs, la formation est généralisée et satisfaisante, il n'en est pas 

de même dans d'autres secteurs. 
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Dans la république fédérale d'Allemagne, il existe, dans presque 

tous les secteurs dès transports, de nombreuses réalisations en faveur de 

l'apprentissage (44 000 apprentis en 1960). Il en est de même dans l'hô

tellerie, la restauration, la navigation fluviale et maritime, pour les 

pompistes,.dans les postes et les chemins de fer, tant pour les employés 

que pour les métiers techniques. 

On peut eh. dire aut~t pour tous les pa7s de-la Communauté où, à 

çétâ d'actions déjà anciennes et très développées comme celles relatives aux 

administrations des postes ou aux chemins de fer, des actions plus ré

centes mais importantes ont été entreprises concernant notamment toutes 

les activités du tourisme et les industries connexes. 

De façon générale, le développement croissant des activités de ser

vice et des transports exige, dans les pays de la Communauté, un dévelop

pement important des actions de formation dans ce secteur afin de répondre 

aux impératifs qualitatifs et quantitatifs des professions intéressées. 

La formation des jeunes dans l'agriculture 

A l'exception des Pays-Bas où la formation professionnelle agri

cole est très développée, le problème de la formation professionnelle 

dans l'agriculture apparait comme mal résolu dans les pays de la Commu

nauté et les conséquences de cette situation sont graves. 

L'agriculture a dans ce domaine un très important retard par rap

port aux secteurs de l'industrie, du commerce et de l'artisanat. 
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XI. LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 

La formation professionnelle des adultes, au niveau où nous 

l'avons examinée, nous a amené à constater : 

que la formation professionnelle des adultes n 1 eat le plus sou-

vent qu'un simple perfectionnement, qui ne visait pas systématique

ment à amener les intéressés au niveau de l'ouvrier qualifié. 

Souvent, les cours de formation offerts aux adultes visent à 

en faire des ouvriers spécialisés (seai qualifiés), éventuellement 

susceptibles de devenir plus tard qualifiés. 

que les cours de formation professionnelle pour les adultes ne dOnt 

pas,en règle générale, sanctionnéspar un certificat ayant une va

leur comparable à celui qui sanctionne la formation professionnelle 

des jeunes. 

Il faut noter que pour l'ensemble des pays de la Communauté eonsi

dérés globalement, la formation professionnelle des adultes concerne· 

des effectifs beaucoup moins importants, au niveau "travailleur qua

lifié" que la formation des jeunes. Ceci explique que· dans l'ensem-

ble des monographies nationales, cette partie ait été traitée plus 

brièvement. 
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REMARQUES FINALES 

L'harmonisation de la formation professionnelle dans les pays de 

la Communauté économique européenne ne peut en aucune façon avoir pour 

objectif une unification complète de la formation. Les traditions et 

l'histoire des différents pays, leurs données fondamentales culturelles 

et .sociales, continueront également dans l'avenir à exercer une 

action déterminante sur la forme de la formation professionnelle. De 

mime, les particularités démographiques, techniques et économiques 

tant des différents pays que de J. 1ensemble de la Communauté devront 

ltre prises en considération. 

L'évolution démographique est un facteur essentiel de la forma

tion professionnelle. L'important accroissement démographique des 

années de l'après-guerre exigera dans les différents pays que de nou

veaux efforts soient faits dans,le domaine de la formation profession

nelle. Des mesures devront 8tre prises -et seront encore nécessaires 

dans 11 avenir- en vue de faire face à l'accroissement des besoins 

qu 1il a entra!né en matière de formation. Les besoins croissants des 

pays de la Communauté en main-d'oeuvre hautement qualifiée ne peu

vent ltre méconnus. Le développement économique et technique exige 

un nombre accru de travailleurs qualifiés et une for.matiqn générale 

et professionnelle de niveau élevé. 

L'étude de l'Institut européen pour la formation professionnelle 

a montré qu'il existe dans les six pays de la Communauté, de multiples 

systèmes,formes et contenus de formation qui, si l'on veut augmenter 

la productivité de l'économie, devront à l'avenir continuer à se déve

lopper sur la base des particularités nationales et compte tenu des 

conditions spécifiques propres à chaque pays, en assurant une forma

tion professionnelle approfondie de la aain-d'oeuvre. 
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Ce ne sont pas lea eyatèmes de formation professionnelle qui doi

vent 8tre modifiés; l'harmonie nécessaire dans le cadre européen doit 

plutSt ltre atteinte dans les objectifs. Ceci est valable tant pour 

les objectifs de la formation que pour la reconnaissance de normes de 

qualification équivalentes, pour les modes de sanction de la formation, 

examens et certificats de qualification. Compte tenu des besoins 

réels de 1 1 éoonomie dea six pays de la Communauté, des normes de qua

lification devraient ltre fixées pour les différentes activités pro

fessionnelles et 1 1 on s'efforcerait ensuite d'adapter la formation 

professionnelle à ces normes. 
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